
• 

11P 

NIÉ MOIRES 

L'HYGIENE 
DE 

L 'INDUSTRIE MINIÈRE 

au Congrès International de Milan 

PAR LE 

D•· GLIBERT 
Inspecteur-médecin du Travail. 

E n juin dernier , s'ouvrit à Milan le premier Congrès 
international des maladies du travail. Çe CongTès, dû à 
l'initiative intelligente de M. le Docteur-Sénateur De Cristo
fori s, qui en fut le président, s'affirma comme un succès, et 
par le nombre des Congressistes pr6sents aux séances et par 
la valeur des rapports déposés. 

Les Actes du Congres (1), publiés sous la direction très 
compétente de M. le P rofesseur Luigi Devoto, secrétaire 
généra l, constituent un recueil ou se trouvent mises au 
point la plupart des grandes questions de l'hygiène des 
travailleurs. 

Par son importance et par la place considérable qu'elle 
occupe dans la sollicitude des médecins qui s'intéressent à 
la prophylaxie des maladies professionnelles, l'industrie 
minière ne pouvait rester é trangère à ce débat scientifique. 

(1 ) « A Ili del 1 0 Cong,·esso i11te1·11a1io11,1/e per le .\fa/allie del L avo,·o », 
J.1ilano, 9-14 Giu{ino 190G. - Stabili111e11to tipograjico dit /a E. Reg g iani. 
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Au reste, certaines questions s'imposaient pour ainsi 
dire d'elles- mêmes à un Congrès insti Lué en vue de commé
morer les travaux du percement du Simplon . 

De fait , le premier Congrès inte rnational des maladies 
du travail s'est occupé, durant plusieurs séances, de diffé
rents points qui touchent de près au labeur de la mine et 
c'est l'exposé sommaire de cette partie des travaux de 
l'assemblée de Milan que l'on s'est proposé de faire ici, avec 
l 'espoir d'intéresser les lecteurs des Annales des Mines de 
Belgique. . 

Dès la première séance on abor_da l'étude de l'influence 
de la lumière du jour sur le travail et des contre-indica
tions physiologiques du travail de nud. 

Ce sujet, d'ordre assez général, concerne beaucoup 
d'industries, mais il intéresse aussi, eL à un haut degré, le 
travail en milieu souterrain. On peut même dire que, dans 
Lien peu d'industri es, l'influence de la privation de la 
lumière du jour ne s'exerce d'une manière aussi complèLe 
ni aussi dégagée des principales circonstances accessoires , 
capables d'en modifier les effets . 

Le mineur ne voit que fort peu la lumière du soleil : 
pendant les mois d'hiver, il ne la voit qu'aux rares jours de 
chomage; en été même, il n'en subit l'infl uence que forL 
atténuée. D'autre part, si l'on en excepte l'uncin~riose, les 
maladies infectieuses du mineur sont assez rares parce que 
la nature même de son travail et les conditions du milieu 
ou ce dernieL' s'effec tue le plus souvent n'exposent pas 
autant aux infections et en particulier à la tuberculose que 
bon nombre de métiers qui s'exercent dans des locaux 
encombrés. 

Ceci ne veut point di re qu'i l suffirait d'un examen 
médical de g roupes de mineurs pour être à même de con
naître l' influence qu_e peut avoir la privation de la lumière 
du jour sur l 'organisme humain. Malgré certaines circons-
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tances favo rables, les facteurs extrinsèques sonL encore trop 
nombreux pour espérer arriver , par cette voie, à la solution 
du problème. 

Toutefois, nous pensons que l 'influence du milieu obscur, 
si elle.existe, doit se manifester davantage sur les ouvriers 
mineurs que snr tous les autres et que, par conséquent, ce 
serait à cette catégori e de. travai lleurs qu'il conviendrait de 
songer. en tout premier li eu, pour vérifier par la clinique 
les données que fourni raient des recherches expérimentales . 

Mais, avan t toute autre chose, une influence nocive du 
milieu obscur est-elle bien réelle~ C'est la question que 
s'est posée le rapporteur au Congrès de Milan, M. le D,. Luigi 
.Carozzi, et il y répond par la négati ve. Il estime que « le 
travail de nuit, en lui-même et par lui-même ne pour1·ait 
pas et ne clevro.it pas être malsaùi >> , et il im·oque, à l'appui 
de cette manière de voir, les lois naturelles d'adaptation au 
milieu. 

Ce1te opinion parait, à première vue, en opposition 
absolue avec de nombreux fa its d'observation . Eu effet, il 
est incontestable que, d'une manière généraie, les ouniers 
ast reints au travail de nuit sont loin de j ouir d'un état c1e 
santé aussi favorable que leurs camarades faisant partie des 
éqùipes de jour. Le rapporteur, loin de nier cette appré
ciation à peu près unive rselle, la considère comme solide
ment démontrée . Ainsi que tous les médecins, il croit à une 
déchéance très réelle, frappant à la longue un grand nom
bre de travailleurs nocturnes. :Mais cette déchéance, il 
n'hésite pas à la mettre au compte des circonstances 
accessoires, pratiyuement inséparables du Lrarnil de nuit ; 
et, au-dessus de tout, il place la personnalité même des 
ouvriers. Il déclare que vouloir rechercher, comme o_n l'a 
fait, une cause unique à l 'in fluen ce 11uisible du trava1l de 
nuit est, selon lui , une er reur. Mais, au surplus, il constate 
que ce serai t folie d'espérer, même cl ans l'avenir , une 
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modification suffisante . des conditions contingen tes qui 
accompagnent nécess:.urement le travail de nuit. Cette 
dernière considération conduit M. le Dr Carozzi à souscrire 
inconditi~nnelle~ ent, à la décision suivante prise par le 
Congrès rnlernat10nal d'hygiène, à Budapest, en 188.-1 : 
« Le travail de nu it, les travaux pénibles, insalubres ou 
dangereux doivent ètre défendus aux adolescents et aux 
femmes. Le travail de nuit devra être ensuite interdit dans 
tous les cas qui ne corn portent pas un intérêt social 
majeur. >> 

Il importe de faire remarquer que M. le Dr Carozzi s'est 
limi té, dans son étude, à envisager le travail de nuit en 

· opposi~ion avec le tr~vai l diurne. 11 s'en suit que les argu
ments rnvoqués par l auteur pour expliquer les méfaits du 
travail de nuit seraient, à peu près tous, peu pertinents si on 
les appliquait à l'étude du travail de jour, en milieu obscur. 
Bien plus, notre con frère croit pouvoir conclure, nous 
l'avons dit plus haut, que l'obscuri té du milieu est sans 
influence sur la san lé des ouvriers. 

Cette opinion n'est certainement point celle de M. le 
D• G.-F . Gardenghi, professeur à l 'Universit6 de P arme. 
Cet estimé confrère, dont l'orientation vers les questions 
<l'hygiène industrielle s'était déjà manifestée au ConO'rès 
international d'hygiène de Bruxelles par une étude e~pé
ri mentale sur l'influence des lieux humides et chauds, fit 
part à l 'assemblée de Milan du résultat de ses conscien
cieuses recherches sur les modifications du sang pendant 
l11 travail ~wcturne. Not? ns, ~ès à présent , qu 'il serait plus 
exact de dire : les modifications du sang sous l'infiuence 
de l'obscurité. En effet, les expériences ont consist6 essen
ti ellement a comparer des séri es d'animaux placés dans des 
conditions tout-à-fait identiques, sauf en cc point qu . . ' e 
certains animaux restaient normalement exposés à la 
lumière du jour, tand is que les autres y étaient soustraits 
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d'une manière continue ou pendant des périodes déter
minées . Cette explication préliminaire était indispensable 
avant de montrer combien le t rn,,a il auquel s'est consacré 
l\I. le Professeur Gardengbi , offre d' intérèt pour l'hygiène 
du milieu minier. 

Après avoir rappelé les expériences antérieures de Graf
fenberger en 1 92, de Valerio en 1894, de i\Iarsi en 1897, 
de Schoneberger en 1898, de Borisow en '1900 et de C.-F. 
Meyer en 1903, et, après avoir signalé les différences 
notables qui existent entre les J'c'•sultats de ces nombreux. 
travaux, l'auteur déclare que ce sont ces différences qui 
l'ont engagé à reprendre l'étude de la que lion, en ayant 
soin d'en écal'lel' , le mieux possible, toutes les condi tions 
secondai res de nature à vicier les donnée essentielles de 1a 
question. 

-n protocole très détaillé des expériences tentées par 
M. Gardenghi · précède l 'exposé que fait cet auteur, dans 
une série de tableaux fo rt insti·uctifs , des éléments d'infor
mation qu' il a pn recueillir. 

Ses recherches on t porté : 1 ° sur la variation du poids 
des animaux ; 2° sui· la variation du nombre des globules 
rouges et des globules blancs ; 3° sur la variation de la 
teneur du sang en hémoglobi ne ; 4° snr la val'iation de la 
teneur du sang en fer ; enfin, clans beaucoup de cas, il a 
tenu compte de la vari ation quali tative des éléments mor
phologiques du sang et par fois de la variation de la résis
tance globulaire. 

Abando nnant à regret la pen ée de suivre l'auteur dans 
les indications détaillées de ses travaux, nous les analyse
rons en insistant un peu sur les par ticulari tés les plus inté
ressantes. 

LA. VARIATION DE POIDS. - Sur ce point, les résultats ne 
sont pas concordants : en effet, clans certains cas , il existe 

' 
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un pa ralléli sme marq ué entre les séri es d'animaux, les 
~ns exp~sés à la lumière clujour, les autres main tenus dans 
1 obscun té . • 

Dans d'aut res expériences, au contraire il v a une lé è . 
d

. . . l . . ' ., g Ie 
1mmut1011 c u poids des anunaux privés de l ·è D , · um1 re. ans 

~ ensemble, on ne peut pas dire que l'obscurité ait une 
mfluence notable sur le développement en poi·ds n· t ·t , ll · . . , 1 sur ou 
qu e e art sur cel~i-c_1 une influence retardatrice, M. le P ro-
fesseur Gardengfo fait remarquer à ce propos et · . . . , , avec Juste 
raison, que s1 cl une part la privation de lumière est ca bl 
d

, 1 ~ · . · pa e 
entraver es 1onct1 ons assimilat rices d'auti·e t · . . . , par aussi 

cette pn vat10n cléter mme u n ralentissement dans l hé 
è 

· d l . . es p no-
~ nes e a combust10n orgamque. 

L A VARlATION DU '.\'OMBRE DES GLOBULES ROUGES. - Il 
semble exister). clans l'ensemble une lérl'ère d' · · ' o 1mrnut10n du 
no mbre des globules rouges dans le san(l' de · 

, . à 1•· fl . . o s ammaux 
soust1alts rn uence de la: lu m1ere . Mais cett c1· · . 

cl
, . e 1mrnution 

ne epassa nt pas c1uclc1ues centaines de mille g·Iob l 
·1r · 

1 
-1 . u es par 

m1 unetre cu )e, 1 convient cl1admettre avec l' 
· ' · · 1 . . ' auteur, 

qu une rn f uence mamfeste de la priva tion de l ·è 
l 

um1 re sur 
e nombre des hématies n'est pas prouvée. 

L A. VARIATIO:'.\' DE LA RÈSISTANCE GLOBULAIRE C 
h l f

. . · - .ette 
rec erc ie ne ut pratiquée qu'une seule fois et cl . onna un 
résultat négatif en ce sens que nulle différence appréciable 
ne fut remarqu~e entre la résistance à l 'hémolyse des 'lo
bules ro_uges d' un cobaye ~ ainteuu·39 jou rsdans l'obscu~·ité 
et la résistance des héma ties d 'un animal de contrôle . 

L A RECHERCHE DE LA VARlATION DU NOMBRE DES L EUCO-

CYTES, poursuivie avec assiduité dans toutes les expér· 
cl 

. . 
1 

iences 
con msit à un résu tat semblable aux précédents . ' 

En ce qui concel'Ile l' equûibre leitcocy taire c'est · 1. . . , -a-c 1re 
les proportions de di verses espèces de globule bl s ancs, 
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:M. le PI"ofesseur Gardenghi déclare avoi r constaté, d'une 
façon indubitable, une légère a ug mentation des polynu-· 
cléaires éosinophiles et au tres; cependa nt cette augmenta
tion est loin de consti tuer la véri table polynucléose que 
l'on rencontre clans certai nes maladies longues et cachec-

t isantes. 

LA VARIATION DE LA' TENEUR DU SANG EN HÉMOGLOBINE 

s' est montr6e plns in téressante : alors .que chez tous les 
animaux témoins la dose cl' hérn oglobine cl n sang a augmenté 
ou est an moins restée stationnaire, chez Lous les animaux 
privés de la lumière du jour au contraire, le sang s'est 
appauvri en principe ch romogène. Mais cette diminution 
n' a été ni un iforme, ni rigoureusement progressive . Les 
~< sau ts » n'ont pas manqué, surtout clans les expériences 
de longue durée, et enfin , on a noté parfo is une diminution 
plus grande au début q ne vers la fi n des observations. 

LES VARIATIO '.\'S o i LA T E.'E UR DU SA:-I G E~ FER ont suivi , 
il fallait d'ailleurs s'y allenclre, une marche parallèle à celle 
des vari ations du taux de l' hémoglobine. 

Comme conclusion, d'après les t rava tL-: de M. le P rofes
seur Garclenghi , les seules moclifications notables du liquide 
sanguin seraient une hypocbromie et une hyposidérose. 

En concorda nce avec les résultats de ses expériences de 
. laboratoire, l'auteur expose les résultats des r echerches 

entreprises par lui sur des ouvriers occnpés à des travaux 
de nuit. En générnl , là aussi, il a constate une climi nution 
de la valeur globulaire : le nombre des hématies restant à 
peu près normal, mais le taux de l' hémoglobine ayçlnt 

fléchi . 
Nous indiquerons plus loin les réfl exions que suggèrent 

les expériences précédentes, mais auparavant il importe) 
pour éclairer davantage encore le ~ujet, de résumer a ussi la 
commu nication instructive <plÏ fut faite pur M. le D" L. Bol-
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lettino sur l'influence cle la limiière natnrelte pendant le 
travail. L'auteur de ce mémoire s'est, il est vrai, placé à 
un point de vue différent de celui qui est ici le nôtre; 
cependant quelques-unes cle ses remarques s'appliquent au 
travail en milieu obscur. Voici les principales : M. le 
Dr Bollettino, s'appuyan t sur des expériences antéri eures 
qui semblent prouver l 'action excitante de la l umière sur le 
dégagement d'acide carbonique respiratoire, en tire cetle 
déduction que la privation de lumi üre doit entrainer, dans 
une certaine mesu re, un reta rd ou un arrêt clans le déve-
loppement des organes. · 

M. Bolle ttino rappelle aussi une statistique cl'Edwarcls 
au suj et des a nomalies congén itales fréquentes dans la 
descendance clos femmes habitant les so us-sols, l'étude de 
Graves sur la sc rofulose des concierges de Dublin et enfi n 
le mot de Fonssagri ves : « Il en est des maladies comme cl; 
la moisissure; elles naissent à l'ombre ». Les dernières 
appréciations de notre dis tingué confr~re son t fort justes en 
ce qui concerne le s~jour habituel clans des locaux peu 
éclairés ; mais s i elles étaient app liquées au t ravail a l'abri 
de la lumière, envisagé en lui-même, elles appelle ra ient 
quelques r éserves. Il est éviden t, en effet, que l 'obscurité 
n'est pas ic i seule en cause . On peut même so utenir que 
très probablement elle n' intervient que comme facteur indi
rect pom favoriser le développement de germes infectieux. 

Quoi qu'il en soi t, l 'analyse que nous venons de faire des 
principales contributions au Cong rès de :Milan, concernant 
l ' influence de l'obscnfüé d u milieu sur la santé, montre 
que les opinion.- son t enco re partagées, d u moins en ce 
qui touche l 'action di recte de l'ombre sur l'organisme. 

L'opinion extrême de M. le Dr Carnzzi, qui penche pour 
l 'innocuité absolue du mili eu obseur, considéré en lui
même, est assurément ~éfendable, mais la thèse contraire 
ne l'est pas moins. Cette derni ère a pour elle non seule-
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ment le sen timent ~l pou p l'ès u nanime de tous les hygié
nistes, mais aussi la vraisemblance . 

L'homme est un ètre diurne; il n'est i)as confo rmé · 
anatomiquement ni physiolog·iqnement pour vivre la nuit, 
et les pathologistes sa Yen t qu'on ne violente jamais 
impunément, pendant un long terme, les lois naturelles. 

Il se peut , cer tes, que les fac ul tés accommodatives de 
l'homme puissent, au bout de nombreuses géné l'ations, 
adapter notre organisme à u n mili eu nouYea n ; ce serait là 
l'œuvre de siècles . .. , si tant est qu'ell e aboutisse . 

En tout cas, il est certain que pour l' homme, constitué 
comme il l 'esL de nos jours, le tr avai l de nui t est un travail 

non naturel. 
R emarq uons cependant que ce sont là pures vues de 

l 'esprit. N i l'une, ni l'autre des clenx opinions en présence 
ne peut se p révaloir d 'expériences tout :'.t fa it concluantes. 
Car il ne nous est pas possible de considére r comme telles 
les études, cependant bien faites, cle :M. le Professeur 
Gardenghi . Celui-ci a bien démontré, en effet, que dans 
certains cas les animaux tenus dans l'obscuri té présentent 
un certain degré d'hypochromie du sang et, corrélative
ment, que la teneur en fer de ce liquide sangu_in subi t un e 
diminution . 

Mais, comme on le fit observer , nos connaissances des 
condi tions pathologiques et même physiologiques qui fo nt 
va rie r le taux de l' hémoglobine so n t enco re trop impa r
faites P?ur pouvoir servir de cri térium absolument certain 

de déchéance organique . 

Une diminut ion peu considéra·ble du t aux de l'hémoglo
bine n'est point toujours un signe de réelle indigence 
organique; les auteurs ne sont mème point entièrement 
d'accord su r ce qu'il convient de considérer comme le titre 
hémoglobinique no rmal ; en outre, comme l 'a dit M. le Pro
fesseur Langlois, « la polyg lob ulie, associée on non à une 
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» augmentation de l'hémoglobine, doit. souvent être consi
)) dérée comme un état pathologique. Les animaux respi
)) rant dans un milieu renfermant des traces d'essences 
» minérales ou de sulfure de carbone, présentent, au bout 
)) de sept à huit jours, une hyperglobulie très nette . 

,. En fait , la polyglobulie est un procédé de défense. La 
)) numération des globules rouges, le dosage clinique de 
)> l' hémoglobine ne peuvent donner des résultats que si on 
» associe les recherches avec celles des échanges généraux: 
)> capacité respiratoire dn sang·, échanges azotés , etc. )) 

Cette dernière opinion fut d'ailleurs partagée par M. le 
Professeur Pieraccini, qui considère l 'hyperglobulie et 
l'hyperchromie de certaines professions au tlébut comme 
un moyen de défense employé par l'organisme lorsqu'il 
éprouve le besoin d'augmenter la superficie d'absorption de 
l'oxygène. 

La conclusion, répétons-le, c'est que nous sommes loin 
de pouvoi r affirmer, au nom de la science expérimentale, 
que le tl'arnil en milieu obscur est nuisible pat· lui-même à 
la santé. Et d'autre part, les connaissances acquises et 
l'observation des fa its de tous les j ours s'opposent à ce 
qu'on accepte sans contrôle l'affi rmation de M. le Docteur 
Caro7,zi, qui renonce à rechercher une cause unique a 
l'influence nuisible du travail de nuit. 

Ou du moins, il s'agit de s'entendrn: que le travail de 
nuit soit malsain pour des raisons multiples, tout le monde 
en demeure d'accord, mais que le travail de jour, en milieu 
obscur soit inoffensif en lui-même, voila ce qui demande-' . 
rait une rigoureuse démonstration. 

On doit admettre que les nuisances occasionnées indirec
tement par le t ravail pendant la nuit sont suffisantes pour 
motiver une surveillance attentive et pour défendre contre 
elles les personnes qne la loi protège ; mais on reste en 
droit de se demander aussi si le travai l pendant le jour, 
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dans un mi lieu obscur, n'est pas, par !ni-même, une source 
de maladies. 

Le milieu obscur exerce d'ailleurs incontestablement une 
action perturbatrice sur certaines fonctions sensorielles; 
on l'accuse notamment de proYoquer le nystagmus (bien 
qu'une démonstration de ce fait soit encore à venir). Il 
faut considérer aussi comme acquise, après les expériences 
<le M. le P rofesseur Gardenglii, une diminution du taux de 
l'hémoglobine, mais il faut demancle1· davantage et sou
haiter voir élucider le point en discussion par des 
recherches expé1·imentales définitives. 

Dans la seconde séance du Congrès, M. le D'" E. Crisa
fulli de Côme a présenté un travail sur la plu·enasthenie 
et la criminalite en rapport avec certaines organisations du 
travail. 

:Malgré l'intérèt très grand qui s'attache ù ce trarni l, 
nous ne pouvons nous y arrêter long-temps ici parce que 
l'auteur ne fait qu'effleurer, en passaut, <les points particu
liers au travail des mineurs. 

Nous tenons cependant tt signaler une opinion de notre 
confrère sans vouloir, en aucune façon, nous en porter 
garant. 

Pour M. Crisafulli, le travail des mines est un des 
fac teurs essentiels de la déformation physique et du rachi
tisme héréditaire, qui sont d'ai lleurs fréquents chez les 
sujets atteints de défectuosité mentale. Le manque d'intelli
g·ence, l'idiotie morale des ouvriers mineurs sont la base 
certaine de leurs actes criminels asse7, nombreux. Comme, 
d'autre part, le travail des mines est. inéYitable, l'auteur 
voudrait qu'on fit , dans chaque cas, une sélection des 
sujets physiquement les plus idoines, épargnant ainsi aux 
jeuntis gens les grosses besognes. 
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I1 se peut qu'il y ait quelque cliose de fo ndé dans 
l'o~servation de notre confrère, mais d'autre part, nous 
estimo_ns qt~e, d~ns la classe. ouvrière de . notre pays tout 
au morns.' c_ est 1 ab us des boissons alcooliques qui est la 
cause pr111c1pale des délits et des crimes. 

Ceci nous amène à parler d'un sujet discuté au cours de 
la _troisième séance ·du Congl'ès : Alcool et trcl1iail m:uscu
laire. Notre digression ne parnîtra pas superllue si l'on 
veut bien se souvenir que l'usage habituel de l'alcool est 
particulièl'ement répandu dans les régions minières de 
notre pays. 

M. le Dr P. Lussana, de Bologne, ln t à l'assemblée, au 
no~ de i\I. le P rofesseur P. Albertoni, une étude très 
fo uillée sur le sujet qui vient d'ètl'e indiqué. Nous ne sui
vrons. pas l'auteur dans l'exposé <j u'i l fait des innombrables 
expén ences tentées, en tons pays, en rne d'étudier les 
effets de l'alcool sui· l'o rganisme. 

Au lecteur dési reux de s'initier en détail à ces recherches 
nous nou permettrons de conseiller la lec ture du rappor~ 
clans ~es actes du Congrès : ce rapport est une bonne mise 
au pornt de la question . Nous ne suivrons pas davanlag·e le 
rapporteur clans 1'evpos6 l . · ·' ce ~)s expénences pe1·sonnelles, 
et nou · nous bornerons à citer ses conclusions : 

« I L'al 1 · · ' coo a une 111fluence défavornble sur le travail 
~

1usc~laire, car bien que, pour celui qui y est accoutumé, 
il .Y ait une 16gère augmentation de travai l immédiatement 
après l'i ngestion, cette augmentation est fugace et dispa
raît pour don ner lieu à une dépression notable et de longue 
durée. 

» II. C'est pourquoi l'alcool est· à déconseiller à tous 
ceux qui doivent obtenir le maximum de rendement du 
système musculaire, c'est-à-di re qu'il doit être évité avant 
les grands efforts. 

>> IU. L\1 lcool es t dangereux pour tous ceux qui travail
· lent clan· <les condi tions ri e ba ·:e température comme cela 

( 

l 

arrive clans les pays froids, pendant l'hiver et clans les 
hautes montagnes. 

» IV. Pour l'homme qni doit accomplir quotidiennement 
un travail modéré, sans avoir à sa disposition une alimen
tation surabondante et reche1·chée. l'a lcool uti lisé aux 
repas, sous fo rme de vin et en petite q nanti t6, constitue un 
adjuvan t notable : 

>> a) Parce que, possèclant une rnle111· thermo-dynamique 
assez élev6e, brûlé totalement dans l'organisme en rempla
cement d'une quantité iso-dynamique d'a limen ts, il permet 
de ménager l'albumine et la gl'aisse corporelle, c'est-à-dire 
d'épargner et d'accumuler la quantité équivalente de subs
tance alimentaire; 

>> b) Parce que, sans t ravail digestif préalable, il fournit 
les calories qu' il contient ; 

» c) Parce que, par la sensation subjectiYe de bien-être et 
d' euphorie qu'il donne, il rend moins dur el moins ingrat 
le labeur quotidien de ceux qui tous les jours doivent 
travailler pour viv re. » 

Comme il fallai t s'y attendre, ces propositions ne forent 
point admises sans opposition et la discus ion qui suivit fut 
assez animée . 

Après un échange de remarques intéressantes, l'assem
blée adopta a une très fa ible majorité l'ordre dn jour 
suivant proposé par M. le Professeur Monti et accep té par 
le rapporteur : 

« L'usage de l'alcool n'est pas nécessaire a l'alimentation 
de l'ouvrier; il devient spécialement nuisible pour les 
trnvaux qui produisent le surmenage et détermine des 
phénomènes d'intoxication; à petite close, il n'est pas 
dommageable et procure une sensation passagère de bien
être ; pour ses effets utiles dans la ration alimentaire des 
travailleurs, l'alcool peut avantageusement être remplacé 
par le sucre, le café et le thé » . 
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S'il est une question qui s'imposait à l'ordre du jour d'un 
Congrès de maladies professionnelles siégeant a Milan, 
c'est, sans aucun doute, le très important problème de la 
lutte contre l'ankylostomasie . 

Nous ne nous proposons pas cependant d'envisager ici 
en détail cette question, car elle mériterait, à elle seule, 
une monographie assez étendue et nous la reprendrons 
peut-être plus tard dans un travail d'ensemble. Pour le 
moment, nous nous bornerons à indiquer certains points 
spéciaux mis en évidence par les travaux du Congrès . 

L'une des principales autorités en matière de parasito
logie, le savant auquel revient l'honneur d'avoir étudié 
avec soin l 'ankylostome lors du percement du Saint
Gothard et dont le nom es t désormais inséparable de celui 
de la maladie du mineur, M. le Professeur Perroncito de 
Turin, communiqua à l'assemblée un rapport d'une très 
grande largeur de vues et da ns lequel il envisage successi
vement toutes les maladies professionnelles aya nt une 
origine parasitaire. 

Le distingué professeur italien fit un exposé magistral 
des désordres pathologiques qui, du fait des animaux 
inférieurs, peuvent atteindre l 'homme au travail. · 

Mais cette faço n d'envisager le problème étant beaucoup 
trop générale pour l'exposé que nous nous sommes proposés 
.de faire, nous nous contenterons de noter que M.Perroncito 
signale la présence en Italie de la variété américaine de 
l'ankylostome et qu'i l admet la pénétration de la larve de 
« l'ang uillulle intestinale )) à travers la peau par un pro
cessus analogue a celui qui a été déjà indiqué pour la 
pénétration de la larve d'ankylostome. 
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Indiquons aussi quelles son t les idées de M. Perroncito 
sur la l utte contre les maladies d 'origine parasitaire : 

Avant tout, les ouvriers, grands et petits, devront être 
soumis à une visite médicale pour diagnostiquer les formes 
et les espèces des maladies apparentes ou larvées dues aux 
protozoaires et aux helminthes . 

Il .s'en suit que l'examen du sang et des fecès ne devra 
jamais être oublié et. une fois diagnostiquée la présence 
dans le tube intestinal de quelque espèce de protozoaire ou 
d'h elminthe, il faudra la comba ttre el prévenir la diffusion 
par tous le? moyens que fournit actuellement là science. 

D'après M. P erroncito, l'une des causes les plus impor
tantes de la diffusion c'est le manque de soins de propreté. 
Et l'orateur insiste longuement su r ce point : l'hygiène 
corporelle, dit-il, les bains, les lavages fréquents des mains, 
cies . bras, des pieds et de tout le co rps consti tuent le 
meilleur moyen de combattre les maladies parasitaires 
dans les travaux qui peuvent, d' une manière quelconque, 
favori ser l 'accès des lar ves mùres soit à la peau, soit aux 
muqueuses. 

La haute valeur de ces conseils fut bien mise en évidence 
par M . le Dr H . Burns, qui informa l'assemblée des résul
tats obtenus en Allemagne dans la lutte contre l 'ankylos
tomasie. 

D'après M. Burns, jusqu'à ce moment la variété améri
caine de l'ankylostomasie est inconnue en Allemagne . 

Au sujet des mesures prophylactiques, l 'auteur considère 
les tentatives de désinfection de grandes régions comme 
pratiquement sans ~aleur. D'après lui, la cessation de 
l'arrosage , imposée en Allemagne~ ne paraît pas recomman
dable : l 'influence de l' irrigatio n sur la dissémination n'est 
pas aussi grande qu'on l'a cru, et la sècheresse des mines 
augmente les dangers cl' explosion. 

Quoi qu' il en soit, la lutte engagée contre l'ankylostome 
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a donné, clans le distri ct minier de Dortmund, des résnltals 
extrêmement bri llants : de 13,984, le nombre de cas est 
tombé à 2,353. 

Deux communications in téressantes de M. le Dr N. Vac
cino de Stroppiana, sur la Diffus1·on de l'ankylostome et 
sur la necessitè de la coinbatt,·e par la prophylaxie et la 
propagande, et de M. le Dr O. Curti de Crémone, sur 
l'Anhylostomasie aux environs cle Crènione, méritent toutes 
deux une mention spéciale. 

Le travai l de nos disting ués confrères portant surtout sur 
des professions autres qu e c.elle du mineur, nous _regrettons 
de ne pouvoir nous é tendre ici sur leurs constatations. 

Notons, toutefo is, que M. le D'' Curti insiste sur l'arrêt 
de développement qui s'obse rve chez lesjennes gens atteints 
cl'ankylostomasie . A l'opinion de M. M. Calmette-Breton 
qualifiant cet état de « nanisme », M. Curti croit devoir 
substituer le terme cl' « infanti li sme)>, lequel répond mieux 
à ce qui s'observe . A l'appui de ses affirmations, M. Curti 
publie trois photographies assez proban tes. 

Un point de réelle importance, e t que tous les orateurs 
italiens ont mis en lumière a u cours de l a discussion, c'est 
l'extrême fréquence de l'nncinari ose parmi les émigrés 
retour du Brésil. Anssi voudrait-on que les médecins sani
taires des ports et, pl us partic uli èrement encore, les méde
cins de service à bord des navires d'émig rants fassent, au 
point cle vue qui nons occupe, l 'examen des suj ets qui 
reviennent de l 'Amérique du Sud. 

Enfin , l\IM. les Professeurs Monti et Perroncito, aux 
applaudissements du Congrès tout entier, font le plus vif 
éloge des chefs de l'enlrep rise do pe1·cement du Simplon, 
ainsi que de l'activité de M. le D" Volante i la collaboration 
desquels on doit d'avoir pu mener à bien cette œ uvre 
gigantesque sans que l'an kylostomasie a il pu y faire son 
apparition. 

1 

î 
Cette œuvre est, en effet, des plus méritoires; c'est un 

exemple à médite r, et nous croyons qu'il importe de le 
mettre en relief. C'est pourquoi nous sommes heureux de 
publier, in-extenso, la communication de M. le Dr Volante, 
sur les conditions hygièniques et sanitaires des ouvr iers du 
tunnel du Simplon : 

« Une des entreprises qui resteront dans l'histoire comme 
exemple admirable du génie et de l'audace de l'homme est, 
sans aucun doute, celle du g rand tunnel d u Simplon, 
naguère terminé et qui précisément ces jours derniers vient 
d'être ouvert aux échanges internationaux. 

» Les réceptions chaleureuses faites aux invités à l'inau
o·uration en Suisse et en Itali e, ont témoigné de l 'admira-o ' 
tion produite par l' achèvemen t de cet immense t ravail, et de 
la joie des deux peuples qui devi nent et sentent déjà le bien
être que la nouvelle voie est sur le poin t d'apporter aux 
nations . 

>> Mais si le tunnel du Simplon a marqué une prodi
O'ieuse victoire dans la 1rnrtie Lechnique de la construction 
b . 
des galeries souter raines, par l'énorme difficu lté surmontée 
et vai ncue, il sera aussi apprécié à sa valeur clans le 
domaine plus humain de la protection de la santé et de la 
vie de l'ouvrier; et nous, hygiénistes, nons devons haute
ment nous réjouir des brillants résultats obtenus par la 
simple et scrupuleuse application des préceptes de 
l' hygiène. 

» Lorsqu'au commencement des travaux du tunnel, en 
août 1898, j e fus choisi par la C~mpagnie Bran~t et Bran
deau pour veiller au service samlaire des ouvriers sur le 
versant itali en, je fus saisi d'un g rand enthousiasme et 
d'une grande crainte . 

» Enthousiasme pour la merveilleuse œ uvre que je 
voyais se développer sous mes yeux, grandir d'une manière 
a in·antesq ue et se cou ronner par une g lorieuse victoire; b b . 
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crainte pour l'énorme fardeau cle travail et cle responsabilité 
que je voyais s'accumuler, par les dangers de l' entreprise, 
par l'ignorance de ce que l 'on rencontrerait et surtout par 
le spectre sinistre de l'épidémie cl'ankylostomasie qui 
affligea terriblement les ouvriers du Saint-Gothard, et qui 
causa, dit-on, la mort de milliers de travailleurs . 

)) Mais, dès l'abord, je puisai une confiance très grande 
dans les nobles et grandioses dispositions des chefs de 
l'entreprise. Dès le principe, ils eurent l'œil ouvert sur les 
plus import?.nts problèmes et sur les plus récents progrès de 
l'hygiène et ils prétèrent l'oreille à tous les conseils de la 
science. Et j'ajouterai, chose essentielle, qu'ils ouvrirent 
aussi les portes du coffre-fort, ne regardant pas à la dépense 
et pourvoyant avec la plus grande largesse à la santé des 
ouvriers . 

)) Comment et par quels moyens la Compagnie Brandt 
et Brandeau a poursuivi ce noble but, je le dirai briève
ment et ainsi l'on se r endra compte que la santé florissante 
des ouvriers pendant la longue période du percement qu 
Simplon ne fut en rien due à un heureux hasard, mais qu'il 
faut l'attribuer à la prévoyance, à la sollicitude constante 
et à l'application rationnelle des plus récents progrès de la 
science. 

)> Les avantages qui doivent dériver de la mise en exploi
tation du tunnel du Simplon pour _notre commerce dans 
ses rapports avec celui de l 'Europe occidentale ·et septen
trionale, sont attribuables non seulement à l'excellente 
position géographique de la nouvelle voie, ma~s encore à 
ce que, se trouvant à un niveau plus bas que celui des autres 
tunnels qui jusqu'ici traversent les Alpes, le tunnel du 
Simplon offrira une o-rande économie pour les transports , 
puisque les trains de~ront être remorqués a un~ altitude 
moindre et avec un faible développement des voies d'accès . 

>) Nous savons , en effet, que le tunnel du Mont Génis 
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atteint 1,294 mètres de hauteur a u dessus du niveau de la 
mer, que la hauteut· J e celui du Saint-Gotha rd est de 
1,154 mètres) tandis que le tunnel du Simplon atteint à 
peine 704 mètres dans son point le plus élevé, soit un peu 
plus de la moitié de la hauteur des deux autres. 

» Mais pour obtenir ces avantages] d'une excavation 
souterraine plus proche de la base des colosses alpins, on 
devait surmonter des difficultés plus sérieuses que celles 
qui se rencontrèrent au cours du creusement des autres 
tunnels et , malheureusement, ces difficultés éta int non seu
lement d'ordre technique, mais elles compliquaient aussi 
la question de l'emploi du travail de l'homme, notamment 
au point de vue de l'hygiène. 

» De la faib le hauteur des galeri es du Simplon au-dessus 
du niveau de la mer résultait la grande épaisseur des 
masses· montagqenses dominantes, épaisse.ur qui, pour 
plus de la moitié du tunnel , dépasse 1,100 mètres et atteint 
environ 2, 135 mètres près du kilomotre 9 à l'entrée Nord. 

» En appliquant au Simplon les résultats des observa
tions faites, à l 'occasion du percement du Saint-Gothard, 
par StapJI et Lommel, sm· la température de la !'Oche, on 
arrivait à p révoir pom· le Simplon une température maxi
male de la roche égale a 47° C. A la vérité, en dépit des 
calculs, cette température atteignit 56° C. 

>) La longueur considérable du tunnel du Simplon (le plus 
long tunnel du monde, mesurant 19,803 mètres) augmen
tait la diffic ulté d'assurer une bonne ventilation durant le 
creusement, qui ne pouvait s'effectuer autrement qu'en 
perçant deux trous borgnes par les clenx extrémités, et sa 
grande profondeur rendait encore plus ardu le problème de 
maintenir à l'intérieur, spécialemen t dans la fouille pro
fonde, une température compatible aYec les exigences 
hygiéniques des onyriers eL adaptée à un tl'avail utile de 
ceux-ci. 
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» Au Génis, au Gothard et à l'Arlberg, comme dans tous 
les tunnels d'une certaine longueur, l'air nécessaire à la 
respiration des ouvriers était conduit dans un tube dont les 
dimensions, assez restreintes pour ne pas encombrer l'espace 
libre, ne laissaient pas circuler un volume d'air 8uffi sant. 

Au Simplon, pour obvier à cet inconvénient, au lieu 
d'exécuter une seule galerie à double voie, on construisit 
deux tunnels parallèles distants l'un de l'autre de 17 mètres 
d'axe en axe et communiquant entre eux tous les 200 mètres 
au moyen· d' une petite galerie dite transversale. 

» L'air extérieur, aspiré par de puissants ventilateurs 
centrifuges à raison de 50 mètres cubes par seconde) était 
insu:ffié dans une des galeries et cet air avançait à la vitesse 
de 3 mètres par seconde jusqu'à la conduite transversale la 
plus proche de l'avancement (toutes les autres galeries 
transversales étant ferm ées). L'air tournait par là dans 
l 'autre tunnel, qu'il parcourait en sens in verse sous forme 
de courant de retour. 

» Par ce moyen on parvint non seulement à pourvoir à 
la respiration des ouvriers, en leur fournissant de l'air en 
quantité abondante, mais encore à entrainer au dehors 
l'air vicié, la fumée des lampes, des locomotives et des 
coups de mine. 

)) Le problème de l'abaissement de la température se 
présentait plus difficile au point de vue technique. 

» Lorsque les hautes températures commencèrent à être 
rencontrées, il ne fut plus suffisant de pousser un grand 
volume d'air froid , car l 'énorme chaleur de la roche le 
réchauffait instantanément et cet air chaud, s'acheminant 
vers la sortie de la galerie, venait encore réchauffer les 
chantiers de travail si tués en arrière. 

~ On eut recours alors à l 'eau froide et en premier lieu 
on se servit de l'eau sous pression qui était amenée a 
l'avancement pour le servi ce des perforatrices. Elle 

Ir 
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s'écoulait au moyen de tubes raccordés à la conduite de 
pression, protégée contre la chaleur par un revêtement de 
substance mauvaise conductrice. 

>> Ainsi tout le long du tunnel, se t rouvaient de grands 
jets de cet~e eau froide, constituant à certains endroits de 
véritables pluies artificielles que l'air devait traverser en 
cédant de grandes quantités de sa chaleur. 

>> Ces aspersions avaient de nombreuses form~s : en 
éventail , en rose, en pluie, et pouvaient être fa cilement 
manœuvrées pour arrêter la chute de l' eau lors du passage 

des hommes et des trains. 
» Lorsque plus tard jaillirent les grandes so~rces d'eau 

chaude (car le tunnel du Simplon fut assez prodigue d'eau 
froide et chaude, - on compte 142 sources sur le versant 
sui sse avec un débit total de 350 litres a la seconde, et 
95 so:irces sur le versant italien, avec une importance de 
1,500 litres par seconde et une tempér~ture qui ,. dans les 
différentes veines variait de 10° C., a un maximum de 
400 C. - ), l'eau : ous pression de la conduite_ n'étant plus 
suffisante 011 se servit des sources d' eau froide trouvées 
d' abord dans le tunnel. Une pompe centrifuge refoulait 
l 'eau jusqu'à l'avancement à raison de 50 à 60 litres par 

seconde. . 
)) Ce volume d'eau venait, en partie, asperger conti-

nuellement la paroi de la galerie et, en partie, se mélan-

geait à l'eau chaude. . . . 
» Afin que cette dernière perdit le . mo~ns po~s1ble de 

1 · on avait soin de la canaliser 1mméd1atement son ca onque, . . . . . 
dans des conduites isolantes en bois, q m la dmgea1ent 

vers l'extérieur. 
» On réussit ainsi à maintenir dans le tunnel une tempé-

rature ambiante de 25 à 30° C. 
» Une règle hygiénique importante qui fut ~oujom~s 

scrupuleusement et rigoureusement observée et qm contn-
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b~~ puissamment à écarter l'ankylostomasie, ce fut la 
vigilance atte.ntive . qui s'exerça sur les cabinets d'aisance 
et le gra?d sorn de maintenir en bon ordre el bien ro res 
les galeries. p p 

» .Les or~res les plus sévères étaient donnés afin que l 
o~vn ers qrn seraient su1·pris à se soulager dans le tunne~: 
a'.Ileurs que dans les endroi ts à ce destinés, fussent immé
diatement renvoyés. 

» Aussi de très n?mbreuses latrines furent-elles distri
buées sur les chantiers de travail et dans le : · .· . , p1rnc1pe, on 
expéumenta les latrmes automatiques à la tourbe. . 
celle · , mais 

. s-c1 ne purent résister au vandalisme inconscient t 
en peu de jours, elles furent rendues inutilisables. ' e ' 

~ On adopta alors les tinettes mobiles en fer , surveillées 
pa1 un homme de ga rde; elles étaient journellement trans
portées au dehors par des Yéhicules spéciaux vidé t 
nettoyées . ' es e 

» Quand pl us tard, la grande quantité d'eau c . · l , OUJ ant 
r_ap1c ement ~ans le canal du tunnel, le permit, on vidait les 
trnettes m~b1les dans le canal et l'eau se chargeait de trans
porter les immondices à l'ex térieur. 

L'eau potable était au début transportée d~ns le tunnel 
au moyen. de wagons-citernes parfaitement clos; plus tard 
on se servit de la conduite d'eau sous pression. ' 

» '~rois éq~~ipes de GOO à/ 650 hommes chacune se 
relayaient à 1 rntérieur du tunnel pendant 24 heures 
chaq ue équipe travaillant 8 heures de suite . Lorsque l; 
température commença à augmenter, les heures de travail 
furent réduites à 6 et dé là a 4 heures. 

» Le travail était poussé avec la plus grande céléri' té . f: . . . , ce 
qm ait que, sa ui en un ~ornt où. on mit un a n pour avancer 
de 40 mètres, les chantiers 6taient continuellement li· 

é ,. 1 ans-
port s.,p us en avant, au grand avantage de la propreté d 
tunnel. u 
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)} Une des défenses hygiéniques des plus énergique · 
contre les maladies en général et plus spécialement contre 
l'invasion de l'ankylostomasie, fnt l'heureuse situation de 
l'établissement de bains pour les ouvriers, construit immé
diatement à la sor tie du tunnel, et où les travailleurs 
avaient accès par une galerie eo bois sans devoir s'exposer, 
le corps en sueur et les habits imprégnés d'eau, à la frai
cheur de l'air extérieur. 

)) Cet établisssement de bains contenait de nombreuses 
salles avec des douches d'eau chaude, des bassins et des 
lavabos ou les ouvriers pouvaient, à peine sortis du tunnel, 
se laver et changer de vêtements . Un système de poulies et 
de cordes permettait de suspendre les habits humides au 
plafond des salles, où ils étaient séchés par un courant d'air 
chaud. 

» En annexe à l'établissement de bains, existait une 
grande buanderie à vapeur, avec lessiveuses, essoreuses, etc. 

)) Avant cl' être admis au travail, tout ouvrier était atten
tivement visité par le médecin, dans le but de s'assurer de 
son aptitude physique, de l'état de sa santé, et, par dessus 
tout, en vue d'empêcher l'entrée dans le tunnel d'individus 
atteints d'ankylostomasie. 

)> La·vigilance sanitaire attentive, unie aux précautions 
hygiéniques, empêcha au Simplon le renouvellement des 
horreurs du Gothard et le tunnel put être terminé, tout en 
restant indemne du terrible fléau. 

» On eut aussi grand soin de propager parmi les ouvriers, 
au moyen de conférences, d'affiches et d'opuscules, les 
indications des règles de conduite à suivre et les principes 
de l'hygiène; et on mettait le personnel en garde contre les 
dangers qui menaçaient l'intégrité de la santé. 

>) Les chefs de l'entreprise pourvurent avec une sollici
tude pate rnelle au bien-être de leurs subordonnés en cons
truisant de nornbrfluses maisons ouvrières pour fami lles, 
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rles villas pour employés, un dortoir de 100 lits, un restau
rant, un magasin alimentaire grandiose, le tout non seule
ment répondant a ux règles de l'hygiène, mais aussi en 
mesure de combattre les exige nces exorbitantes de la spé
culation privée. 

» L'approvisionnement d'eau potable fut assuré dans les 
centres ha bi tés, par des fontaines donnant continuellement 
un jet d'eau des plus pures. 

» On construisit un magnifique hôpital de trente lits , 
affectant les dispositions les plus modernes, avec salles de 
bains, de pansement, d'opération, richement fourni 
d'instruments chirurgicaux, des appareils les plus perfec
tionnés et des inventions que la science médico-chirurgi
cale requiert pour le soin des malades et des victimes des 
accidents de travail. 

)) Il ne manquait ni les salles pour la cure ambulatoi re, 
ni les laboratoires poul' le::; recherches bio-chimiques, ni les 
postes de secours d'urgence, ni de quoi assurer, à l'intérieur 
même du tunnel, une prompte et soigneuse intervention · 
en cas de maladie ou d'accident. 

» Les malades et les blessés étaient entretenus par la 
Société d'assistance médicale ; ils recevaient en outre les 
médicaments , les objets de pansements et les appareils de 
prothèse. En cas de maladie l' indemnité journalière, 
pendant 60 jours, était égale à la moitié du salaire. 

)) Les blessés étaient indemnisés d'après les règles 
établies par la loi. De fréquents et d 'abondants secours en 
argent étaient distribués aux familles nécessiteuses. 

>) Les salaires étaient élevés : ils oscillaient entre un 
minimum de 3.80 lires et un maximum de 5 lires , outre les 
primes, qui, quelquefo is, doublaient la paye . 

» Les maladies les plus fréquentes furent celles de 
l'appareil respi ratoire , ensuite celles de l'appareil digestif 
les diverses formes du rhumatisme, les dermatites, etc . 

' ..... 

L'JIYGIÈ:--E DE L'INm:STRIE )11:--IÉHE 313 

Les accidents, bien moins nombreux, gràce à la sur
veillance attentive des ingén ieurs el des chefs, que dans 
les autres travaux de ce genre , consistèrent essentiellement 
en lésions produites par la ch ute de corps lourds, le mou
vement des trains, l'explosion des mines, etc. 

» La mortalité, parmi les ouvri ers a n nombre de 25,000 
pour le seul versant Sud, avec un maximum de 2,600 
occupés en même temps, fut, pendant les huit ans environ 
que dura le t ravail, de 63 personnes pou r cause de maladie, 
de 21 par suite d'accidents du travail ou de leurs consé
quences et de 22 par coups et blessures da ns des rixes, pat· 
suicide ou accidents en dehors du service . 

>) Du bref exposé des cond itions h:vgiéniques el sani
taires clans lesquelles s'est accompli le percement du 
Simplon, se dégage le sentiment que la Compagnie Brandt 
et Brancleau n'a ri en négligé pour rendre moins dure et 
moins difficile à ses ouniers, la vie dans les entrailles de 
la montagne et si elle possède la gloi re d'avoir dominé et 
vaincu les éléments de la nature, à elle appartient aussi 
l' honneur, autrement glorieux, d'avoir atteint le but avec 
le minimum possible de victimes et la plus grande satisfac
tion d'avoir conservé des vies florissantes )) . 

Des commentaires ne poun aient qu'affaiblir l'éloquence 
des chiffres que publie notre confrère . Une mo rtalité 
annuelle inférieure à 6 pour mille au cours de parei lle 

œuvre ! 
Aussi comme on comprend les applaudissements enthou

siastes des Congressistes de Milan ! Mais pourquoi fa~t-il 
qu'un si brillant succès se voile d'ombre et qu' une angoisse 
nous étreig ne en songeant au sort tragique de quelques-uns 
des héros du Simplon tués en plein triomphe ! 

Il est toujours intéressant d'en tendre exposer, par un 
homme d'expérience et de savoir, le résultat d'observations 
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poursuivies avec assiduité. C'est la bonne fortune qu'eurent 
les assistants à l a cinquième séance du Congrès de Milan, 
au cours de laquelle M. le Dr Carlo Momo communiqua a 
l'assemblée une étude fort consciencieuse sur l'hygiène de$ 
tunnels. M. Moruo, médecin attaché aux travaux des 
lignes de raccordement au Simplon, était tout-à-fait qualifié 
pour cette étude; son œuvre, on le sent, est vécue el elle 
est\ toute entière, imprégnée du milieu où elle fut élaborée. 

Après avoir signalé comme causes morbides l'obscurité, 
l'humidité et la température élevée du milieu souterrain, 
l 'aut.eur s'attache à rappeler d'autres causes qu'i l considère 
comme ayan~ une importance majeure. Ces causes, les 
VOJCl : 

a) Le mal produit par les lampes que portent les mineurs. 
Ces lampes, dit M. Momo, sont mal construites et, lorsqu'il 
est d' usage dans une Compagnie d'accorder aux ouvriers 
une indemnité spéciale pour frais d'éclairage, , ceux-ci 
s'empressent d'adopter des produits de peu de valeur qui 
répandent une odeur nauséabonde et rendent l'air nuisible 
pour les organes respiratoires; 

b) Le manque d'équilibre entre la température des gale
ries et la température extérieure; 

c) Les positions diverses que l'ouvrier assume souvent au 
cours de son travail et spécia lement lors du forage des 
trous de mines . L'auteur a noté la fréquence tout-à-fait 
extraordinaire de la névralgie traumatique et il attribue 
cette fréquence anormale à l'ensemble des conditions parti
culières de la vie du mineur, mais plus spé_cialement encore 
aux attitudes vicieuses prises pendant le t ravail. 

d) Les conséquences des coups de mines qui clonnent 
naissance à de grands volumes de gaz irrespirables ou toxi
ques. A ce propos, l'auteur rapproche du « mal des pion
niers ,. clans la guerre des mines, les troubl es observés par 
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lui sur les ouvriers mineurs et qu'il désigne sous le nom de 
« mal des mines » . 

A ces causes inhérentes au travail lui-même, M. Momo 
ajoute quelques causes extrinsèques qui ne manquent pas 
d'importance. 

Au voisinage d'un chantier créé pour le percement d'un 
tunnel accourent en fo ule des spéculateurs qui, à peu de 
frais, construisent des baraquements insalubres. Ces mêmes 
spéculateurs, âpres au gain, vendent aux ouvriers des 
substances alimentaires et des boissons souvent avariées et 
frelatées. Beaucoup d'ouvriers, surtout parmi les Italiens du 
Sud , se nourrissent mal,rpar amour de l'épargne, et ont, en 
outre, une véritable horreur de la propreté du corps . 

Toutes ces causes réunies font que les ouvriers mineurs 
deviennent facilement malades, et M. Momo divise les 
maladies auxquelles ces ouvriers sont sujets en deux grands 
groupes : les maladies communes, spécialement localisées 
clans l'appareil respiratoire et causées par les raisons indi
quées ci-dessus, ainsi que par les modalités du travail -
et les maladies propres au mineur et dues à l'influence per
nicieuse des composés oxygénés du carbone. 

L'auteur déclare que ce dernier g roupe constitue bien 
une maladie professionnelle particulière qui, selon l ui, se 
présente sous les formes aiguë et chronique. 

Notre confrère italien rend compte des expériences qu'il 
fit · pour s'assurer de l'existence d'oxyde de carbone et 
d'acide carbonique dans l'atmosphère des galeries. Les 
moyens employés par lui ne sortent pas des méthodes 
habituelles en pareil cas. 

L'auteur signale aussi la présence d'autres gaz toxiques 
et notamment de composés oxygénés d'azote; mais, d' après 
-lui, les phénomènes morbides qui caractérisent le « mal 
çles mines)) ne sont pas produits par un mélange quelconque 
de gaz malsains; ils sont intimement liés a la présence çles 
deux oxydes du carbone. 
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M. le Dr Momo décri t ensuite les trois formes suivantes 
du « mal des mines >> : 

FoRME AIGUË LÈGÉRE. - Dans la plupart des cas , les 
symptômes comprennent de la céphalée, des bourdonne
ments d'orei lles, de la chaleur de la face, une constriction 
du crâne, de l ' injection des conjonctives , des troubles de la 
vue, du tremblement, des nausées avec tendance aux 
vomissemen ts, de l'opp ression, de la lassitude, des vertiges, 
une allure chancelante et de fo r tes pulsations des artères 
temporales . 

Pour ces troubles, le mineur n'a que rarement recours 
au médecin. Une fois à l'air libre, il se baigne le front et 
les tempes avec de l 'eau pure ou vinaigrée et, dès que les 
malaises se sont dissipés, il peut, clans certains cas, retour
ner ·à son travail. 

FoRME AIGUË GRAVE. - Cette forme est rare. Elle 
survient surtout chez les sujets porteurs de lésions impor
tantes des principaux organes . E lle n 'est pas nécessaire
ment liée à la quantité absolue de gaz toxiques que contient 
l 'air ambiant : on comprend, en effet, qu'un organisme 
faib le, sensible à l'action du poison, affligé de lésions 
chroniques du cœur ou des poumons , peut trouver la mor t 
en respirant un air qui ne contient que des traces d'oxyde 
de carbone et au sein duquel des suj ets normalement 
confoi·més resteraient à peu près indemnes. 

P endant la décroissance de l ' in~oxication, il se développe 
parfois un processus infiamm :itoll'e des organes broncho
pulmonaires avec expectoration sanguinolente et les autres 
symptômes de la pneumonie. M. le ni· Momo attire, fort 
j ustemen t, l'attenti.on sur ce point et il insiste sur la 
nécessi té d'établir, dans ces cas, un diagnostic précis au 
moyen de l'examen spectroscopique ou : hi'.nique du sang. 

Continuant sou ex posé, notre confrère Italien admet trois 
terminaisons à la forme g rave de la maladie aiguë qu'il 
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étudie : la guérison èomplète, le rétablissen:i ent partiel 
compliqué d'une série d'incidents de longue durée, ou enfin 
la mor t. 

Les symptomes de cette for me grave sont la perte de 
connaissance, l'anesthésie et la paralysie commençant aux 
extrémi lés inférieures . A ces t roubles succède un état 
comateux. La peau au début est r osée, puis devient livide 
avec des tâches rosées en des points circonscri ts ; vers la 
fi n de la vie, elle présente une couleur d'un rouge ·violet 
foncé. On note quelquefois des exan thèmes ou des ampoules 
gangréneuse5. 

Pendant le coma, il y a relâchement des sph incters et les 
substances vomies (car le vomissement est fréquent) peuvent 
déterminer une asphyxie mécanique ou une pneumonie 
« ab ingeslis -». 

En cas de survie, les complications sont nombreuses : 
faiblesse générale, céphalée, troubles trophiques de la peau, 
diabète même, brnnc.ho-pneumonie, troubles psychiques 
tels que l'amnésie, les altérations du langage, l 'aphasie 
complète, les hallucinations et jusqu'à la cl émence. Dans le 
système nerveux périphérique, il peut persister des para
lysies sensorielles ou motrices, le plus souvent partielles, 
des douleurs et des contractures des membres auxquelles 
s'ajoute quelquefois l'atrophie musculaire . 

FORME CHRONIQUE. - Le symptôme le plus marqué de 
cet état c 'est l'anémie. L'auteur dit avoir observé des 
milliers d'ouvriers qui, partis adolescents de leur pays 
natal , ont consacré de nombreuses années au travail des 
tunnels. Ils sont, pour la plupart, précocement vieillis, 
fa ibles et anémiques , ils ont la peau et les muqueuses pâles, 
parfois des bruits fonctionnels dans le cœur ou les 
vaisseaux. 

Cette a némie, qui a paru for t rebelle au t raitement, tient 
à toutes les tnfluenccs indiquées précédemment ; mais 
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cependant, la cause principale doit en être cherchée dans 
l'atmosphère des tunnels. 

La forme chronique s'accompagne de troubles nerveux . 
Toutefois la pseudo-paralysie générale est excessivement 
rare chez les mineurs; on observe plus fréquemment des 
manifestations épileptiques . 

Enfin , on note encore une dimi nution de la résistance 
de la peau et des tissus aux influences morbigènes . 

Après avoir ainsi exposé la pathologie de ce qu'il nomme 
le « mal des mines)) , M. le D' Momo en déduit la prophy
laxie . 

Il faut insister sur la nécessité d'une ventilation aussi 
complète que possible; les entrepreneurs de creusement de 
tunnels doivent être obligés de construire des logements 
spacieux et salubres pou r leurs ouvriers. Une surveillance 
continuelle et occulte des aliments vendus aux ouvriers 
par: des spéculateurs avides est nécessaire. On doit aussi 
transformer les lampes et prescrire l'usage de bounes ma
tières éclairantes . Lorsque dans un tunnel les gaz toxiques 
sont abondants, il fa ut diminuer les nombres d'heures 
de présence des ouvriers sur les chantiers de travail. La 
visite médicale, préalable à l'embauchage, est indispen
sable. On doit interdire l'emploi d'adolescen ts de moins de 
15 ans et même de jeunes gens plus âgés dont la constitu
tion serait débile._ Enfin, il faut instruire les ouvriers 
mineurs du danger qu'ils courent et rendre obligatoires tous 
les principaux préceptes de l' hygiène. 

Nous attachons, nous l'avons dit, le plus grand prix aux 
remarques de notre confrère, qui parle d'expérience ; 
cependant nous ne pouvons nous abstenir d' une petite criti
que de détail. Le tableau symptomatique que M. le Dr Momo 
nous donne du « mal des mines )> est un portrait, fidèle 
jusqu'au scrupule, de l'intoxication par l 'oxyde du carbone. 
L'auteur indique aussi, d'ai lleurs, ce composé toxique r 
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comme l 'agent principal des troubles obse rvés. Nous ne dif
férons d'opi nion avec lui que sur le point secondaire de l'in
Huence de C02 dans la pathogénie du « mal des mines» . 

Certes, nous sommes loin de contester l' importance d'un 
air pur sur la santé; nous ne contestons pas davan tage les 
accidents asphyxiques que détermine C0 2 lorsqu'il existe en 
quantité considérable clans l'air ambiant, mais nous pensons 
que la symptomatologie décrite par notre estimé confrère 
est un dessin , fai t d'après nature et absolument typique, 
de l'intoxication par CO . 

En outre, l' irritation des voies respiratoires et surtout les 
pneumonies quasi traumatiques qu'il dépeint son t dues à 
l' inspiration de gaz caustiques variés et son t beancoup plus 
fréqueutes dans d'autres industries que dans l 'industrie des 
mines. 

On ne contestera pas davantage que l' intoxication par 
CO, et même si l'on veut l'intoxication mixte par CO et 

· C0 2, ne soit le t riste apanage d' une fo ule d'autres pr ofes
sions . De fai t , on la rencont re partout où les gaz d' une 
combustion incomplète viennent incommoder les ouvriers. 
De ces considérations nous déduisons que l'état patholo
gique , si bien analysé pa r M. le Dr Momo, est une maladie 
professionnelle vulgaire et n'est en rien spécial aux ouvriers 
des t unnels ou des mines. Que cet état soit plus fréquent 
dans cette classe de travailleurs que dans d 'aut res profes
sions, cela est possib le, mais point encore prouvé; en tout 
cas, cet état n'est point par ticulier au milieu minier. 

Au surplus, nous estimons qu'il y a des inconvénients 
sérieux à désigner sous un nom nou veau , des entités 
mor bides plus ou moins générales. C'est là une cause 
fréquente de confusion qui, loin d'éclairer la pathologie du 
t ravail , en rend l 'étude ingrate et difficile. 
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M. le Dr Cesare Biondi, professeur à l'Université de 
Cagliari, donna, au cours de la sixième séance du Congrès, 
un résumé tout à fait remarquable de ses études sur les 
nia ladies du travail des ouvriers des mines de Sardaigne. 

En 1901 déjà, MM. Sanfelice et Malato avaient institué 
des recherches expérimentales sur l' air des mines de 
Montevecchio et en avaient pratiqué l'examen physique, 
chimique et bactériologique . La similitude des méthodes 
d'extraction employées et des minerais extraits dans les 
différentes mines permettent de croire que, jusqu'à un 
certain point, ces recherches peuven t servir à établir l'état 
ordinaire des conditio ns du milieu dans l' ensemble des 
exploitations du cent re minier de la Sardaigne. Les 
auteurs cités plus haut se sont préoccupés aussi de l'état 
sanitaire de la population minière qu'ils étudiaient, mais, 
clans cette partie accessoire de leur travail, ils se sont 
plutôt ser vis de données statistiques que d'observations 
personnelles. 

L ' importance des mines de Sardaigne, où on trouve 
environ 15,000 ouvriers occupés à l 'extraction de minerais 
de zinc, de plomb et d 'antimoine et où l'on rencont re aussi 
des mines de lignite, a fait .penser à 1\1. le Dr Biondi qu'il y 
aurait grande utili té à entreprendre une étude systématique 
et individuelle, afin de préciser quelles sont les diverses 
fo rmes de dommage que le travail occasionne aux ouvriers 
et quels son t, d'une manière générale, les remèdes 
applicables. 

L'auteur considère les accidents du travail comme assez 
r ar es et en général peu graves . En 1905, il y eut 135.60 
accidents pa r mille ouvriers, comprenant 0.91 y

00 
cas 

g rave:;; e t 0.80 °/00 cas mortels. Les accidents survenus à la 
surface sont plus fréquents que les accidents du fond . 

En Sardaigne, on extr ait surtout des minerais de plomb 
et de zinc. Dans quelques mines , la plupart des chantiers 
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fournissent des minerais de plomb (galène et cérusite); les 
autres produisent des minerais de zinc (blende) avec une 
O'anO'uc fort quartzeuse. Dans d'autres mines , on trouve 
b O fi . . d 
difficilemen t maintenant des ions purs de mmera1s e 
plomb; ce sont en revanche les minerais de zinc (calamine 
et smitsonite) qui prévalent et qui sont intimement mélangés 
à de la galène dont la proportion, très variable d'ailleurs, 
peut être évaluée en moyenne à 10 % ; le tout dans une 
gangue calcaire et argileuse. 

Aux minerais de zi nc et de plomb se trouvent aussi unis, 
dans des proportions diverses, de l'argent, du fer et du 

cuivre . 
Dans les mines actuellement en exploitation, on ne 

trouve de l'arsenic qu' à l'état de traces . 

Dans cer tains cas , notamment dans la galène de Monte
poni, on rencontre du mercure à l'état de cinabre. A ce 
propos, l'auteur signale un cas de « prospection )) qui ne 
manque pas d'originali té : u n ouvri er des foms de calcina
tion annexés à une mine ayant été trouvé atteint d'hydrar
gyrisme, des analyses chimiques furent entreprises et on 
découvri t ainsi que le minerai mixte de zinc et de plomb 
traité à ces fou rs contenai t une proportion de cinabre d'en

viron 0.041 %, 
Dans l 'une des principales mines de lignite, le travail est 

souterrain· dans l'autre, on travaille surtout à ciel ouvert. 
' Il n'y a pas de grisou, mais il faut ~ompt~r avec le calcaire, 

les schistes bitumineux et les pyntes qm , fln présence de 
l'oxygène de l'air, se décomposent et donnent naissance à 
des émanations sulfureuses et quelquefois à de petits 

incendies. 
Dans l ' un ique mine d'antimoine, on ex trait de la stibine 

avec une gangue de quartz, spath, calcaire et schistes. 
Les usines pour le traitement des minerais sont rares . 

Une fonderie de plomb, qui a jadis don né lieu à de nom-
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breux cas graves de saturnisme, est actuellement aban
donnée . 

L'auteur, en vue de son étude des maladies d t, ·1 
d

. · 1 . u rava1 , 
1v1se es ouvners des mines de la Sardai()'ne e 

variés. . o . n groupes 

U? premier groupe, peu nombreux d'ailleurs, peul être 
négligé parce que ceux qui le corriposent n'ont 
rap ·t é · 1 1,. aucun 

por sp c1a avec rndustrie â. laquelle ils sont attachés. 
Ce sont des forgerons des charpentiers d l ' , es maçons, des 
c 1auffeurs, des mécaniciens , des électriciens etc . 
so t . é . . ' . ' q Ul n exp os s a ux 111convémen ts propres â. le . . r . · 1· u1 p1 01ess10n 
part1cu ière et â. la malaria dont toute la zo . .è 
infestée. ne mim re est 

Les autres ouvriers, qu'on peut cons1·dé , é . 1· . . rer comme 
sp cia i~tes_, se subd1V1sent en plusieurs catégories. 

La pr111c1pale est celle des ouvriers du toncl to • é 
l d 1- ' us ao· s de 

p us e .:> ans. ~es mineurs et les manouvriers dt~ i l 
r eprésentent environ la moi tié du lot 1 d , . one 

· (-
29 

· a es ouvriers des 
mmes 1, 1 â. la fin de février 1906) Il . 
~e ~ravail ~e 8 heur~s . Le mineur, à ·so: ~1~/i,~:e a~o~~:!~ 
tie1' d~bla1e et abat a la pioche la roche désao-réo·ée ar 
explos10ns antérieures . puis a 1 o o p les 

·é • ' , vec a masse et le fleuret il 
pr pare_ les nouveaux trous de mine Les r t . ' él t ,· . · per1ora n ces 
fo;~ I~! ues dou à ~1r comprimé, ne sont u tilisées que clan~ 
sté ,·1 u , e mmes et exclusivement dans les terrains 

11 es et a travers-ban L . 
riaux déo' . . cs. e ma n ou vner réunit les maté-

oagés, les trie et les t ransporte hors des chan tiers 
au moyen de wagon net b. l .r· . . 
• PA • son ren es ait glisser à un niveau 
rnieneur à trave d'ét · · rs rorts couloirs . Jama· 1 1 
transporte sur l 'épaule. rs r ne es 

Q~e~ques-uns des ouvriers, qu'on peut aussi qualifier de 
spécialistes et qui travaillent a la surface , sont emplo é 
broyag t "bl y s au e e au cri age des minerais. Il y a fort p 
d'h f · . eu ommcs ails parmi eux; ce son t, en général, des 
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femmes et des adolescents qui , dans la majeure partie des 
mines, travaillent sous de grands hangars, clans cer tains 
cas debout ùevanL ùes élal>lis, mais le plus souvent assis 

par terre . . 
Un autre groupe, à la surface , est occupé aux lavoirs oü 

s'opère, par densité, la sépa ration des minerais et des 
roches stériles, grâce à des systèmes mécaniques perfec
tionnés ou a des procédés de criblage beaucoup plus 
primitifs. Ce groupe comprend , dans beaucoup de mines, 
des femmes et des j eunes fi lles qui ont une journée de 
travail d'environ 10 heures, de mème d'ailleurs que le 

personnel dn broyage et du criblage . 
Un troisième groupe d'ouvriers de la surface est employé 

aux fours de calcination de la calamine, construits soil sur 
le type des fo urs à chaux continus, soit sur le type des 

fours rotatils à sole inclinée. 
Enfin, un quatrième groupe , peu nombreux, est 

constitué par les ouvriers chargés de la mise en sacs et du 
transport des minerais. A cc groupe on pent ajouter l es 
bateliers qui, dans des barques â. voi les, chargent les 
marchandises aux différentes escales de la côte occidentale 
de la Sardaigne et entreprennent le t ransbordement sur les 

vapeurs . 
M. le Dr Bion di , ayant ainsi classé les suj ets de ses 

observations d'après les conditions particulières de l~ur 
travail , s'occupe en premier lieu des ouvriers du fond qu'il 
considère comme représentant la catégorie dans laquelle 
les dommao-es produits par l e travail spécial sont les plus 
intenses et les plus cléveloppP,s. Les symptômes d' intoxica
tion par les métaux sont en général mieux définis dans cette 
classe de travailleurs que clans les autres , exception faite, 
toutefois, des ouvriers fondeurs. Parmi les ouvri ers du fond , 
les mineurs sont plus exposés que les manouvriers, parce 
qu'ils se fa tiguentdavantage et parce qu' ils séjournent d'une 
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façon plus continue ·dans un air plus confiné, plus vicié et 
plas chargé de poussières. Aussi, ce qu'on dira de ces 
ouvriers, qui ont surtout fait l'objet des études du distingué 
professeur italien, s'applique-t-il, à un moindre degré, aux 
manouvriers. 

Dans les galeries d'avancement, Sanfelice et Malato ont 
con_staté un manque d'oxygène (18 %) et un excès considé
r~ble d'acide carbonique (8.3 %0) . Ils n'y trouvèrent pas 
d oxyde de_ carbone ; cependant il n'est pas impossible que, 
dans certarns endroits mal aérés, ce corps toxique ne se 
rencontre en petite quantité produite par le mauva is 
fo nctionnement des lampes des mineurs et la combustion 
incomplète des explosifs. M. le professeur Biondi recher
che en ce moment !'-existence du CO par un moyen fort 
anal?gue à celui qui est employé avec succès depui~ 
plus1~urs années _par le Service médical de l'Inspection du 
trava1~ en , ~ elgique. M. Biondi fait passer de grandes 
q~antrtés. d air dans des solutions étendues de sang; il est 
aisé ensuite de caractériser l'oxyde de carbone par l'ana
l~se spectrale, par l 'analyse chimique . et même par un 
simple procédé calorimétrique. 

Dans les gale.ries d'avancement et les chantiers d'abattage, 
on trouve aussi des gaz produits par l'explosion des mines. 
Lorsqu'on entre dans une galerie après une explosion, on 
ép rouve une certaine gêne respiratoire et, après un séjour 
assez long, on ressent un peu de céphalée. Ces faits sont 
plns marqués lorsqu'on emploie le « Prométée ).) (explosif 
nouveau, mais déjà un peu en discrédit); on sent alors une 
odeur d'essence de mirbane et les mineurs se plaignent de 
douleurs· de tête plus intenses que celles qu'ils éprouvent 
quand on fait usage de la poudre noire ou de la dynamite . 
Cependant. ces troubles ne sont d'ordinaire pas bien impor
tants, parce que la ventilation, dans les mines sardes, est 
presque partout fort active. 
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Dans les mines de lignite, l'oxydation des pyrites donne 
•naissance à de l'anhydride sulfureux, qui fait tousser les 
mineurs et provoque du larmoiement. 

M. le professeur Biondi a ttribue la grande fréquence de 
la pneumonie croupale des mineurs à la viciation de l'air et 
à l' intoxication chronique par C02 et peut être par CO. 

Afin d'élucider ce point, l'auteur du mémoire a entrepris, 
de concert avec M. le Dr Leoncini, une série d'expériences 
sur des animaux. Intoxiquant légèrement des chiens par 
CO et C02, ils introduisirent clans la trachée des cultures 
du diplocoque de Frank.el. Il survint une pneumonie 
lobaire et lobulaire et, dans le poumon (mais jamais dans 
le sang) on trouva le diplococus en culture pure. Les 
animaux témoins ne présentèrent aucune lésion et on ne 
retrouva jamais le microbe ni dans le poumon, ni clans le 
sang. 

La température des mines n'est pas très élevée, sauf 
clans quelques galeries d'avancement et dans les mines de 
lignite, où, exceptionnellement, la température dépasse 
35° C. Dans ce cas, le mineur travaille le torse nu et 
souffre d'autant plus de la chaleur qu'il est obligé de 
prendre des positions fatigantes dans les veines peu élevées. 

Le degré d'humidité est extrêmement variable. Certaines 
mines sont sèches; d'autres, fort humides. 

P arfois on voit les mineurs travailler le torse nu parce 
que l'eau qui coule du toit de la galerie trempe leurs 
habits au point de gêner le travail. Sur les ouvriers occupés 
dans ces derniers chantiers, l'auteur a noté une plus grande 
fréquence d'affections rhumatismales. 

Le mineur est incontestablement exposé à une grande 
fatigue dont les effets sont rendus plus graves par les con
.ditions du milieu. La partie la plus pénible de la besogne est 
le forage des trous de mines; quand le mineur cesse de 
battre , il est plus pâle que de coutume, son front est perlé 

1 
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de sueur, son pouls est fréquent, petit mais dur , sa respi 
r ation haletante. Il est certain que le mineur a la fin du 
travail a l'aspect las , et M. Biondi croi t que c'est à l' in to
xication produite par la fa tigue qu'il faut attribuer en 
grande partie la t ristesse silencieuse qui s'étend comme un 
voile gris sur les groupes d'ouvriers sortant des puits ou 
des galeries, alors cependant que ces hommes devraient 
ressentir l'action légèrement excitante de la lumière et du 
soleil. 

On observe fréquemment , chez les mineurs, des vari ces 
qui déterminent un certain ralentissement dans la g uérison 
des peti ts traumatismes; les varicocèles sont également 
nombreux ,et on voit quelquefois le pied plat. La produc
tion des varices n'est pas due un iquement a la position et 
au travail ; elle est le fruit des conditions générales de 
mauvaise nutrition du mineur sarde . 

Peut-être la position debout et les conditions du tra vail 
rendent-elles comp te de la grande fréquence des hern ies . 
Cependa nt, d'aut res causes inter viennent a ussi dans la 
production de cette infirmité : les mineurs sont fort amai
gris par les multiples conditions débilitantes et spéciale
ment, pour ne pas dire le plus spécialement, par la mala
ria; beaucoup d 'entre eux ont la rate hyper trophiée ; les 
diarrhéiques et les constipés ne sont pas rares . Toutes ces 
circonstances favorisent évidemment les productions des 
hernies de faiblesse . 

Une autre cause nuisible du t ravail minier c 'est la 
poussière, plus ou moins abondante selon le degré d'humi
di té de la mine. A la poussière de la roche il faut ajouter 
le noir de fum ée provenant de la combustion des lampes a 
l'huile . 

Certaines de ces poussières n'ont point d'action toxique. 
Les dom mages les plus considérables occasionnés par 
l'action mécanique de la poussière surviennent lorsque 
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celle-ci est surtout riche en silicates. Dans ce cas , les 
conjonctivites, les pha ryngites, les larypgites et les bron
chites sont plus fréquentes ; elles ont u ne marche plus 
nTave et son t plus rebelles au traitement. 
b L'action de la pou~sière sur la conjonctive rend compte 
de la g rande fréquence de la « ping uecula » ( 1) que 
l'auteur a observée sur la grande majorité des ouvriers du 
fo nd. Cette lésion don ne lien an ptérigion qui est a::;sez 
fréquent. · Les eczémas sont plus no~1hreux ch ~z _les 
ouvriers du fond que chez ceux de la surface : outre 1 act10n 
de la poussière, il faut compter les intoxications comme 
facteur de cette maladie . La forma tion des bouch ons dans 
le conduit auditif et les oti tes relèvent aussi , partiellement, 
de la même cause. 

Des expérie~ces entrep rises da~s le !a?oratoire de 
:M. Bion di tendent à confirmer certaines op1 mons actuelles 
relativement à l'oria-ine intestinale des pigmentations pul
monaires· il en es~ de n~ême des constatations cliniques 
que notre' distingué confrère italien eut l 'occasi.01: de faire . 
Nous regretto ns de ne pouvoir nous étendre 1c1 sur cette 
question si intéressante et encore controversée cle la patho

génie des pneumoconioses . 
Au dire de l'auteur, il ne peut subsister aucu n doute sur 

l 'action toxique des minerais de pl~mb. Chez beauco~p de 
mineurs même des mines de calamme clans laquelle il y a 
environ '10% de ga lène, on trouve du plomb dans les urines . 

Les mineurs se plaignent souvent de constipation, ou .a~ 
moins de selles d ifficiles, ils accusent des douleurs omb1h
cales et sont quelquefois atteints d'une fo rme légère de la 

colique saturnine . 

(1) P · 1 ' ·I B' 1di entend une dégénérescence des tissus de la ar « p111guccu a » " . 101 . • • 

b lb · d · · · ce qLii s'accompagne pa rfois de neoformatton muqueuse u aire, egenercscen • . . 
•• d · · tante de Ja coni·onc11ve bulbaire correspondante s eten ant sur une par11e ,mpor , 

aux angles des paupières. 
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On observe aussi des alternances de constipation et de 
diarrhée. 

Les hémorrhoïdes sont fréquentes. Le liséré de Burton 
est très répandu ; il est même à peu près constant dans les 
cas plus graves. Lorsqu'on ne le rencontre pas, il est 
remplacé par une ligne rougeât re du bord de la gencive 
qui se colore en gris sous l'acti0n d' une solution de 5 ou 
10 X de monosulfure de sodium . 

Cette constatation d'un liséré rougeàtre est import.ante : 
en ce qui nous concerne, nous y attachons aussi beaucoup 
de valeur diagnostique. 

Les névrites saturnines sont ra res chez les mineurs. Sans 
être très fréquen t, un léger tremblement des doigts et des 
mains n'est cependant pas rare. . 

M. le Professeur Biondi a recherché avec soin les granu
lations basophiles des {llobules rouges et déclare ne pas les 
avoir rencontrées avec la fréqqence que certains auteurs 
signalent sur les typographes et les émailleurs saturnins. 
L'auteur croit qu'on ne pent pas accorder à ce signe la 
haute valeur que beaucoup d'observateurs lui acco rdent. 

En ce point, nous différons totalement d'opi nion avec 
notre très distingué confrère italien. Nous croyons, au con
traire, que les gra11Lùations basophi les manquent rarement 
dans les cas de saturnisme c;onti.rmés. Mais nous nous 
abstiendrons d'ouvri r ici une discussion trop technique sur 
ce sujet, qui se trouvera mieux à sa place clans une publica
tion médicale. 

Les statistiques des hôpitaux des mines sardes fourn issent 
~es f~its . qui semblent démontrer le peu de fréquence des 
rntox1cat10ns par le plomb o . . · n trouve quelquefois sur 300 
o~ 400 malades traités annuellement dans l 'hôpital d'une 
mme, 1_ on 2 cas de colique saturnine. Prenant ce chiffre 
pour base, on affirme que le saturnisine d . , . es mrnenrs n existe 
pas. M. le Professeur Biondi s'élève contre cette interpré-
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tation; il fait remarquer que juger du saturnisme par la 
colique seule serait commettre la même erreur que de juger 
de la malaria par les seuls accès de fi èvres pernicieuses. En 
fait, la pathologie du plomb est extrêmement va riable et 
souvent insoupçonnée. 

Etudiant les voies d'en trée du plomb clans l'o rganisme, 
M. le Professeur Bioncli signale, à ·côté des modes habi
tuels d'intoxication professionnelle, l'emploi comme bois
son de certaines eaux des galeries souterraines. Mais 
il considère avec raison comme une cause t rès puissante 
d'introduction du plomb dans l'o rganisme, la mauvaise 
coutume des mineurs sat·des qui conservent au dehors 
leurs habits de travail. L'absorption des poussières plom
bifères ainsi transportées j usqn'aux logements est encore 
favorisée par la mauvaise organisation de ceux-ci et par le 
peu de goût qu'éprouve le mineur sarde pour la prnpreté. 

Que ces circonstances aient une inHuence notable, si pas 
üne part prépondérante, cela parait démontré à l'évidence, 
par la fréquence et la gravité moindres du saturnisme chez 
les mineurs du continent italien . Toutefois, il y a d'antres 
coefficients qui entrent en compte : un plus for t salaire, 
une meilleure organisation, une alimentation plus substan
ti elle, favorisent la résistance des mineurs continentaux qui, 
d'ailleurs, sont moins exposés que les mineurs sardes à la 
malaria, parce qu'en général ils quittent les mines depuis le 
commencement du mois de juin jusqu'au mois de novembre. 

L'intoxication plombique sous forme mitigée et larvée 
doit aussi être rendue responsable de bon nombre de faits 
pathologiques qualifiés d'arthralgie, de mialgie, de névral
gie, etc. 

C'est aussi à cette cause qu'il faut faire souvent remonter 
l'origine de l'artériosclérose et de tous les troubles graves 
qui en sont la conséquence. 

Avant de terminer cette partie de son étude, M. le pro-
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fesseur Biondi signale les travaux entrepris dans son 
laboratoire par son assistant, M. le D' Murgia qui, en se 
servant de poudre de calamine, croit avoir démontré la 
réalité, jusqu'ici fo rt douteuse, d'une intoxication par le 
zinc. Les animaux en expérience ont présenté les 
symptômes suivan ts : perte . d'appétit, vomissements, 
diarrhée, amaigrissement, anémie, faiblesse musculaire , 
titubation. A l'autopsie on a retrouvé le zinc dans le foie et 
dans le tube digestif. 

Cli11iquement aussi, d>après M. le professeur Biondi, les 
mineurs du zinc présentent une anémie g rave et des trou
bles intestinaux qui se distinguent bien du saturnisme. Ils 
n'ont jamais de const.ipation, mais au con traire la diarrhée 
est fréquente. 

Chez les mineurs qni extraient la cala mine plombifère, 
les deux intoxications se confondent et s'ajoutent aux effets 
de la fatigue . 

M. le professeur Biondi n'a rien remarqué de caracté
ristique sur les ouvriers des mines de stibine, qui ne 
semblent pas fréquemment atteints d' intoxication par 
l 'antimoine. 

En abordant l' ~tude des ouvriers de la surface, on 
rencontre un premier groupe intéressant: c'est celui des 
ouvriers d~s bluto(rs. Lorsque les femmes et les jeunes 
filles t~·ava11le~t assises par terre, on rencontre parmi elles 
des suJets ~ttemts de déformations particulières aux cas
seurs de pierres . Dans tous les cas, les fissures des mains 
so~t f~équentes ; elles donnent lieu parfois à des adénites 
ax1lla1res . Lorsque la gangue est quartzeuse et qu'on utilise 
les concasseurs et les tambours trieurs les O · · ·11 . . , uvners qm 
survei eut ces appareils sont SUJets aux irritations pharyn-
gées et laryngées. Les cribleurs sont auss·1 s · t • . UJ e s aux 
memes troubles saturnms que l'on obsei· h 1 . . ve c ez es 
mmenrs. B1en que clans ce O'roupe les ma ·~ t · o , mies at1 ons 

J 

L' HYGIÉNE DE L'IN DUSTRIE WNIÊCŒ :331 

bruyantes du plombisme, telles que la colique, la pa ralysie 
radiale, l'encéphalopathie, soient des plus rares ou man
quent totalement, on retrouve cependant du plomb dans les 
urines et, après un temps de service d'un an ou deux, on 
observe les signes ·ordinaires d'un saturni sme léger. 

Les ouvriers des lavoirs sont ceux qui absorbent le moins 
de plomb. Il est certain que les symptà mes légers de 
saturnisme sont plus ra res et plus bénins chez les laveurs 
que chez les ouvriers du groupe précédent. Par ordre de 
fréquence, on les'. obse l've au travail des cribles sardes, puis 
des cribles anglais et enfin des lavoirs mécaniques . 

La grande humidité des lavoirs n' est pas indifférente a 
la santé ; aussi y rencon tre-t-on beaucoup d'affections 
rhumatismales; il se peut, en outre, que la trépidation 
constante que l'on éprouve a u voisinage des appareils soit 
une cause de surmenage. 

Les ouvriers des fo urs ordinaires de calcination de la 
calamine sont exposés aux émanations de C02 d'où résul
tent, chez quelques u_ns, des céphalées et des vertiges. Ces 
fai ts ne sont ni fréquents, ni graves. A San-Giovanni, 
l 'auteur a trouvé des cas d'hydral'gyrisme. 

Sur les ouvriers des fours Oxland, on n'observe r ien de 
spécial, sinon les effets du rayonnement au moment de 
l 'extraction de la calamine cal ci née. 

Les personnes employées à la mise en sac et au transport 
par wagonnets sont parfois atteintes d'accidents légers de 
saturnisme. 

Les effets du plomb sui· les bateliers qui transportent les 
minerais sont encore a vérifi er. D'autre part, ces ouvriers 
sont sujets à des accidents dûs a la chaux vive que contient 
parfois certaine variété de calamine calcinée. Ce sont des 
conjonctivites, des stomatites et de véritables ulcérations 
de la peau. 

Les ouvriers fo ndeurs de plomb de Monteponi, soit qu'i ls 
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travaillent aux fours de grillage de la galène, aux fours de 
fusion au raffinage du plomb ou à la coupellation de 
l'arge~t, présentent tous les phénomènes du saturnisme, 
avec présence à peu près constante du plomb clans les 
u rines. Cependant si l'on tient compte des phénomènes que 
racontent les médecins de mines plus anciens et les vieux 
fondeurs de Fontanamare et de Masua, on constate que les 
précautions prises à Monteponi ont di~inué. notablement 
les causes d'absorption du plomb. Il serait désirable que les 
ouvriers observassent plus strictement les mesures pres

crites . 
Parmi les fondeurs d'antimoine, tant aux fo urs de fusion 

qu'aux fours d'oxydation, on observe de la céphalée, du 
larmoiement, des épistaxis, de la pharyngite, des tendances 
au vomissement, de la diarrhée et des formes d'eczéma. 
Ces faits sont imputables au mauvais fo nctionnement des 
fours, qui laissent passer dans l'air ambiant de l'anhydride 
sulfureux et de l'oxyde d'antimoine à l 'état de poudre 
impalpable . 

Ces phénomènes s'observent aussi sur les femmes qui 
ensachent l'oxyde extrait des chambres de condensation et 
plus encore sur les personnes qui pénétrent dans ces cham
bres pour les nettoyer. Certains de ces faits peuvent 
s'expliquer par une action locale directe de l 'oxyde d'anti
moine, mais les autres paraissent l'expression d'intoxication 
générale . 

M. le Professeur Biondi étudie en~uite la malaria, qui 
infecte notablement toute la région minière ; il arrive à 
cette conclusion, fort logique d' ailleurs, que l'intoxication 
saturnine favorise les accès de fièvre et inversement que les 
accès fébri les aggravent les phénomènes d'intoxication. 

E n terminant, l'auteur du mémoire que nous analysons, 
expose les conditions défectueuses de la vie du mineur 
sarde: l'insuffisance des logements, qui favorise la dissémi-
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nation du trachome et de la gale; le manque d'une cuisine 
économique et le faib le salaire, qui diminuent la résistance 
vitale. M. le Professeur Biondi ne croit ni à la fréquence de 
la syphilis, ni à l'abus . des plaisirs vénériens, ni même à 
l'alcoolisme parmi les mineurs de la Sardaigne. 

Quant à l'uncinariose, elle est totalement absente des 
mines. sardes. 

Comme mesures prophylactiques, notre distingué · con
frè re italien recommande : u ne meilleure hygiène de l'ali
mentation et du logement, la lu tte contre la malaria, le 
port d'habits de travail et le bain obligato ire à la sortie, une 
ventilation plus énergique des galeries des mines, l'usage 
plus répandu des perforatrices et l' éclairage électrique. 

L'abolition des cribles sardes, l'usage d'appareils d'aspi
ration des poussières et le transport mécanique des produits 
diminueraient beaucoup les causes d'intoxication. 

Au cours de la discussion qui suivit l'exposé précédent, 
les déclarations de M. le professeur Biondi furent confir
mées par M. le Dr S . Bruera, dont la longue expérience 
comme médecin des mines de Sardaigne (où. il exerce 
depuis 1873) rend le témoignage particulièrement impor
tant. 

M. Bruera ajoute d'ailleu rs certaines particularités fort 
intéressantes : 

Ce praticien obser vateur constata d'abord qu'à la mine 
San Marco, le plus grand contingent des saturnins était 
fourni par les mineurs proprement dits, tous hommes 
adultes , robustes et venus du continent ; tandis que les 
jeunes filles et les enfants employés au concassage, au 
criblage et au triage étaient exempts de manifestations 
plombiques, bien qu'ils fussent plus exposés au contact des 
matières toxiques. 

Il remarqua ensuite exactement le contraire sur le 
personnel employé au puits Vittorio. 
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Cherchant à se rendre compte de ces faits en apparence 
-paradoxaux, notre con frère put constater qu'à San Marco 
il règnait au fond , et spécialemeut dans les galeri es 
d'avancement, une température élevée , . que l'air y était 
rare, ce qui obligeait les ouvriers à travailler sans chemise, 
de sorte que le torse se couvrait de poussière collant à la 
peau grâce à la s.ueur. Les j eunes fi lles, au contraire, 
travaillaient a l'extérieur dans un endroit exposé a tous les 
vents, à peine protégées du soleil et de la pluie par un 
auvent; leurs mains seules étaient soumises à l'action de la 

poussière. 

Au puits Vittorio, les galeries étaient fraiches, certaines 
d'entre elles étaient même froides et les mineurs devaient 
rester couverts . A la surface , le t ravail des fi lles se faisait 
dans un local fermé, couvert de zinc, dans lequel règnait 
une températu re assez chaude, ce qui forçait les fi llettes 
à se découvrir au moins partiellement. 

Ces faits d 'observation conduisirent M. le D .. Bruera à 
considérer la peau comme la principale voie d 'absorption 

du plomb. 
Cependant, le sulfure de plomb étarit insoluble dans les 

liquides ordinaires , un doute subsistait dans l'esprit de 
notre confrère, qui institua une série d'expériences . Des 
chiens furent rasés sur une petite partie du corps, la peau 
dénudée et humidifiée fut recouverte de sulfure de plomb 
en poudre très fine. Inutile d'aj outer que des précautions 
furent prises pour éviter la possibilité d'.une intoxication 
plombique par une autre voie. L'expérimenta teur vit appa
raître des accès épileptifo rmes d'autant plus fréquents que 
les applications de matière toxique étaient elles-mêmes 

plus répétées . 
Sa conviction ainsi établie, M. le Dr Bruera vit avec 

satisfaction diminuer les cas de saturnisme au fur et à 
mesure de l'adoption des moyens propres à atténuer les 
inconvénients signalés par lui . 
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L'attention de M. Bruera se fixa aussi sur la fréquence 
des diarrhées dont se plaignaient les ouvriers nouvellement 
embauchés. Ces faits par aissent surtout fréquen ts aux 
mines de Masua et de Nebida . La masse calcaire dont 
sont formées les montagnes du cen tre minier d'Iglesias 
étant de nature dolo mitique, l'observateur croit devoir 
attribuer les troubles in testinaux du début , à la présence 
de faibles quantités de magnésie dans les eaux de boissons . 

Nous ne ferons que mentio nner différen tes autres études, 
fort intéressantes cependant , présentées au Congrès de 
Milan. Ces travaux, d 'une u tilité moins immédiate que les 
précédents pour les mineurs de Belgique, seront consultés 
avec fr uit par tous ceux qui s'intéressent à l 'ensemble des 
questions d'hygiène professionnelle. 

De M. le D" P. Vasta nous signalerons une étude sur la 
défo rmation du squelette des carusi ou porteurs siciliens 
dans les solfatares . 

De M. le Dr Burruano, une contribution à l'étude des 
maladies professionnelles de ces dernières mines. 

E nfin , de M. le Dr A. Giordano une impo rtante mise 
au point de la question de l ' hygiène minière dans 
l'enseignement. 
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ËMPLÛI D_ES EXPLOSIFS 
DANS LES 

Mines de houille de Belgique 
pendantPannée1905 

Statistique comparative dressée d'après les" documents officiels 
PAR 

VICTOR WA'I'TEYNE 

l nspectcur général des mines, à l3rnxelles 

Chef du Service des accidents miniers et du gri sou 

ET 

LUCIEN DENOËL 

Ingén ieu r principal des 'mines, à Bruxelles 

Le commencement de l 'année 1905 a été marqué par 
une mesure adrninis trat_ive nouvelle qui constitue une étape 
importante dans l'histoire de l'emploi des explosifs dans les 
mines grisouteuses de notre pays. 

Il s'agit de l'arrêté rninisté~·iel du 3 1 janvier 1905. Cet 
arrêté a fait connaitre une liste d 'explosifs « antigrisou
teux » (1) établie exp érinientale11ient, c'est-à-dire de la seule 
manière que , dans l'état de nos connaissances actuelles, 
nous avons toujo urs jugée susceptible de renseigner effica 
cernent sur la façon de se comporter d'un explosif vis-à-vis 
des mélanges grisouteux ou poussiéreux. 

(1) L'expression« explosifs de sûreté», qui était de nature à créer des confu· 
siens pouvant occasionner des accidents, a été écartée en conformité de vues avec 
une décision du Congrès de Chimie appliquée tenu à R ome, en 1906. 
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On se rappellera que, clans nos publications précédentes, 
où nous avons exposé et comparé les études faites et les 
théories émises sur la matière dans les divers pays miniers, 
nous avons, à plusieurs rep rises, exprimé et justifié cette 
manière de voir, insistant sur la nécessité de l'organisation 
d'expériences où seraient réalisées, clans la mesure du 
possible, les conditions de la pratique. 

On se rappellera aussi avec combien de réserves nous 
avions, antérieurement à l'installation du siège d'expé
riences de Frameries, établi, tan t pour les nécessités de 
notre statistique que pour renseigner plus ou moins MM. les 
Exploitants de mines sur les qualités relatives des explo~ifs 
alors usités dans notre pays, une liste d'explosifs réputés 
antigrisouteux sur la foi d'expériences incomplètes ou de 
théories généralement admises. 

Ces réserves ont été amplement justifiées ainsi qu'on a 
pu le voir par les publications spéciales consacrées aux 
expériences de Frameries. Cependant, il est incontestable 
que l'emploi de ces explosifs que nous avions préconisés ait 
constitué un progrès déjà important sur la situation anté
rieure, où la poudre noire et les dynamites étaient seules 

. en usage. Si, en effet , ces explosifs dits « de sûreté » étaient 
loi~ de mériter ce qualificatif, cependant, dans de bonnes 
conditions d'emploi, avec bon bourrage et des charges 
raisonnables , ils étaient bien. plus sûrs, ou, si l' on veut, 
bien moins dangereux que les.autres explosifs. 

La statistique des accidents dûs au grisou confirme 
d' ailleurs l'heureuse influence qu'a exercée l'introduction 
des explosifs antigri souteux, dont l'emploi a commencé à 
se généraliser vers 1890. 

Cette statistique nous apprend, en effet, que si, dans la 
période décennale de 1881-1890, le nombre d'ouvriers tués 
par les coups de feu (explosions de g risou ou de poussières) 
dùs à l 'emploi des explosifs, a été de 2.43 par 10,000 

1 
1 

l 
1 
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ouvriers occupés, il n'a plus été que de o .. fü pendant la 
période 1891-1900, et de 0.28 pendant la période quin
quennale 1901-1905. 

Ces chiffres sont repris dans le tableau ci-dessous où 
figurent également les chiffres concernant tous les acci
dents en général et ceux concernant les accidents dûs au 
grisou (y compris dégagements instantanés, asphyxies, etc.). 

CATÉGORIE D'ACCIDENTS 

Tous accidents miniers 

Tous accidents causés par le 
grisou 

Coups de feu dûs à l'emploi des 
explosifs. . . . . . 

Nombre d'ouvriers tués annuellement 
par 10,000 ouvriers 

occupés au fond et au jour 

PÉRIODES 

1881 - 1890 1891-1900 1901- 1905 

19.92 13.91 10.42 

4.3'7 2. 79 1.02 

2.45 0.-15 0.28 

, Ajou.tons qu'en 1906 on n'a eu à déplorer la mort d'aucun 
ouvrier par le fait .du grisou . 

L'année 1905 que nous considérons, a été une année de 
transition poui· ce qui concerne l'emploi des explosifs 
antigrisouteux. La circulaire ministérielle du 31 janvier, 
qui a substitué, pour les cas de dérogations au règlement, 
à l'ancienne liste des explosifs dits de «sûreté», celle 
résultant des expériences de Frameries, n'a pu: sortir ses 
effets qu'au fur et à mes~re que de nouvtilles dérogations 
étaient accordées. 

Il en résulte que, dans le cours de l'année, les anciens 
explosifs ont pu être encore employés, même en cas de 
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dérogations, dans beaucoup de mines, tandis que l 'emploi 
des nouveaux s'est développé peu à peu . 

Les tableaux qui suivent, dressés d 'ailleurs dans la 
même forme que les précédents, comportent, dans les 
colonnes réservées aux explosifs antigrisouteux, une 
subdivision entre ceux de l 'ancien ne liste et ceux de la 
nouvelle. Ils permettent de constater dans quelle mesure 
ceux-ci ont été employés. 

Si l 'on récapitule les chiffres des tableaux, on trouve 
que, pour l'ensemble du pays, et pour tous travaux, il a 
été consommé 384,930 kilogrammes d'explosifs an tigri
souteux, dont 214, 190 de l'ancienne définition et 170,740 
de la nouvelle . 

Les explosifs nouveaux sont donc inter venus pour 44 % 
environ dans la consommation totale d'explosifs antigrisou
teux . 

Voici, par ordre d'importance de leur emploi , quels sont 
les explosifs de cette catégorie dont il a été fait usage dans 
les mines de houille en Belgique, pendant l 'année 1905 : 

ANCIENNE LISTE. - Favier Il, Fractorite , Wallonite . ' 
Grisoutine 1, Densite D, Nitroferrite l , Poudre blanche 
Cornil, Flammivore, Forcite antigrisouteuse II, Dynamite 
antigri'souteuse I V, Antigrisou d'Arendonch, Minolite 
nouvelle, Gèlignite à l'armnoniaque, F01·cite antigrisou
teuse I, Yonckite V, Favier I V . 

NouvELLE LISTE. - Favier Ifbis, Densite III, Dyna
mite antigrisouteuse V , Flammi?,ore 1, Grisoutite, Den
site Il, Fractorite B, Cornil [bis, Sècuroph01·e III, Œri
soutine II Colinite antigrisouteuse, vVallonite II [ 

' ' Ammoncarbonite, Carbonite Il, Kohlencarbonite, Secu-
rophore Il . 

Les explosifs des autres catégories qui ont été employés 
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en 1905, sont les suivants (ils sont donnés également par 
ordre d'importance de leur emploi clans chaque catégorie) : 

I. - PouDRES LENTES : La poudre noire, en grains ou 
comprimée; 

II. - EXPLOS IFS BRISANTS (a) : La Dynamite-gonime, la 
Gélatine dynam'ite, la Dynamite-Guhr n° I , la Gèlignite, 
la Forcite, la 111 élam:te, la Gélatine explosive, la Colùiite. 

III. - EXPLOSIFS BRISANTS (b) ;. La Densite A, les Explo
sifs Favier I et Ill, la Nitroferrite Il, la Yonchite et la 
Veltèrine n° ! . 

Afin de meLtre sous les yeux de nos lecteurs la composi
tio n des nouveaux explosifs antigrisouteux, ainsi que les 
principaux résulla ts des expériences auxq uelles ils ont été 
soumis, nous donnons ci-dessous la liste, mise au courant 
a ce jonr, des explosifs reconnus par décision ministérielle 
comme « antigrisouteux », c'est-à-dire seuls admis dans les 
cas de dérogations au règlement. 

On remarquera que cette liste s'est asse7, considérable
ment allongée depuis 1905; on se rappellera aussi que la 
charge max/mwn d'emploi autori sée par décisions ministé
rielles du 3 1 j anvier et du 15 mai 1905, dépassait de 
200 grammes la char,qe limite reconnue par les expé
riences, pour tenir compte du surcroit de sécurité dû au 
bourrage, et que, pa r circulaire ministérielle du 25 octo
bre 1905 , cette charge minimum a été, pour plus de pru
dence, abaissée à la charge limite elle-même, bien que la 
prescription d'un bourrage soigné, d'au moins om20, eût 
été maintenue. 

Dans ce tableau les explosifs sont donnés suivant l'ordre 
de puissance de leur charge limite. 
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bleau des Explosifs <( antigrisouteux >> 

reconnus en Belgique. 

~ ~ . u. ". C" • 

DÉNOMINATION 
~ê 

_.., u-:: 
-~.~~ C 

u'"°' ·«, ... .0 
Cu "d "d t 8..B 

de !'Explosif r~ '· 
'<.I,~ 

::: E C ê 4.l ...; u.., - t.l i,Î '1'0~ 

·i;I -~ C • 

ET COMPOSITION t::,.., ~ ~c., ., > ' 
~"d _g11 1 ~uS 

DÉSIGNATION 
"0 u"t: ·-

.~"'C !l:.= o E 
"u ~ V, • <T ,.; ... u :.:: 

:: e ~ <T" "' ... ., . 
du Fabricant 

•4.1U '- u '°u 
1:0::::r.1 O'lo'-' 

e. C 

1 :~~ " -.c fil:;~ 
"" u ].';; 1 ..::q:::'-' ]-5ï§ -" o.c u ,:,.. ,:,.. c3 u u 

P ermonite Nitroglycérine 6 900 (1) 
(Sp1·engstoff A. G. Car- Colle de (;élatine-glycér. 

15.59 supér . supér. 
1 à 

bonit, à Hambourg.) Farine de blé . 
à 

4 5?7 (l ) 2.424 
Farine de bois 3 
Trinitrotoluène 7 
Perchlorate de potassium 24.5 
Chlorure de sodium. 25.0 
Nitrate d'ammoniaque 29.5 

Sécurophore III Nitroglycérine 25 850 15 .51 
(Westfaelisclz-A 11/za ltische Nitrate de potasse 34 

5'18 2.302 

Spre11gstoff, A . G., à Nitrate lie baryte . 1 
Berlin.) Farine de seigle 38.5 

Farine de bois 1 
Carhonate de soude . 0.5 

K ohlencarbonite Nitroglycérine 25 900 (1) 17.97 
(Sprengstoff A. G . Car- Nitrate de potas;e 34 

supér. supér . 

Nitrate de baryte . 
à à 

bo11it, à Hambourg.) 1 501 (1) 2.104 
Farine de blé. 38 .5 
Farine d'écorce l 
Carbonate de soude . 0 .5 

Coilnite Nitroglycérine 25 900 (t) 
antig risouteuse 

18.12 supér. 
Nitrate de potasse 3,1 supér. 

(Société a11011vme de dyna- Nitrate de baryte. 
à à 

1 497 (1) 
mite de Matag11e, à Farine de blé . 38.5 

2.087 

Matagne-la-Grande.) Farine d'écorce 1 
Carbonate de soude . 0.5 

( 1) Les dimemlionl'! du mortier n ont pas perrms d a tteindre: la charie d'inflammation. 
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. :, ". "' C" • 

.5 g ~ ·t~ _ .., ~- ~ C 

DÉNOMINATION 
cï:c., ... -u _ .:, 

C <> ~"d 
=- r:::::, 

'"', " C. ... 

~" 1 
·u .:: ë I,)....; 

de l'Explosif 
CE C ,; 

§ - ,..:.. -" " ;·~;. "" ] u t, 
.§ ;!i .~ 

~c 

COMPOSITION 
C:,.. 

ET ~ C..E 
u "d ~.:: 1 .: C,) ~ 
r; u ·§ .§ . ë-o 'ë 

DÉSIGNAT lON 
a; :.= > "d 

·5 ~ ~ 
,,.--~ c:: 

"u "(,) C,) ~ u '"o 

~~r 
O" ~ ~ 

Fabricant 
~oc., "°" 

"d " .. 

du 
"--

]-fi·E u:, .. 

_2i:::: !!. . 5.::; 1 .no.::: 

""" u ,:,.. ,:,.. u 

Fract orite D Ni1rate d'ammoniaque 75 700 16.66 420 1.762 

(Société a110,!rme de dy- Nitrate de soude. 10 
11an1ite de 1\fatag11c, à Oxalate d'ammoniaque. 7 
Matagne-la-Grande .) Nitroglycérine 4 

Far ine de blé; . ~ 

Forcite Nitroglycérme 25 750 18.17 413 1.733 

antigrisou t euse no 3 Nitrate de potasse 34 

(Compagnie de la F orcite Nitrate de baryte . l 

à Baelen-\Vesel.) Farine de blé . 3S.5 
Farine d'écorce 1 
Carbonate de soude . 0.5 

Minite Nitroglycérine 25 750 18.53 405 1.700 

(Société a 11011. des po11dres Nitrate de potasse 35 
et d_y 11amites d'A re11- Farine de seigle 39.5 

do11ck, ~ ,\ rcndonck .) Soude. 0.5 

Dynamite Nitroglycérine 44 650 18.08 359 1.508 
antigrisouteuse V Sulfate de soude . 44 

(Con1pag11ie de la Forcite, Cellulose 12 
à Baelen-W'ezel.) 

Grisoutine Il Nitroglyeérine 44 650 19 .16 339 1. 424 

(Société a 11011. des po11d,·es Sulfate de soude . 44 
et d)'llalllifCS dÂl'CII· Fariné de bois 12 

do11ck , à Arendonck.) 

Ca rbonite II Nitroglycérine 30 550 16.41 335 1.407 

(Sp,·e11gstof! A .-G. Cm·-
Nitrate de soude . 24 .5 

bo11it, à Hambourg.) Farine de blé. 40.5 
Bichromate de poiasse 5 

D ensite III Nitrate ammonique . 74 700 22.60 310 1.302 

(E. G/zi11ij_on_et et Gt1i11i- Nitrate de soude . 22 
jo11etet Cie, a Ougree.) Trinitrotoluol. 4 

• 
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':, " . .!:,; f;.!: ri Co • ·t~ ·~ -ë~ C 

"' ;! ;"g DÉ NO MINAT ION ~ ~ "" CD• .,, 
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COMPOSITION -~ !1 "~ ] ·ê 1 " " ET _.,, .c O ~ 
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DÉSIGNATION . ::"C g.::; ... CJ :: 
~~ !J T. . .,.~ .. 

'U ~= 0 :::.Cc., <> C ~ -~~a -c t:•e,o 
du Fabricant ~E ] . :; ~ a. ~ 

""" t: t:: u 
];. 1 ~ ~ 1~ .::, 0.C:: .,ër:::- :: u u u o.. o.. u 

-~ ~ f .!!..: ". C" • _., c.,- : ... C 

=·~<-? ,:; C "' ... ~..o DÉNOM INATION C <> "" > r: = 
"CJ . ~ 

,:: :: o.~ 
de !'Explosif §~~ CE - ~~ :·!~. u" .B ~ t!) .§ ~ -~ 

~ c 
C ,._ 

ET COMPOSITION li( Q. = ""' Hl "g~ -Ë C': = "" DÉSIGNATION E :;:: - .::."C =·- . ~ C 

1 u ~ ~ 
g.~ li ~ - o::.: 

"(lu ::. C) ~o 

~~<3 E:O~ "'C f: UI du Fabricant c.oE ~ a._ 

i-fi·§ 0:," j~"E, a: 1 
_.., o .:: 
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Poudre blanche Nitrate ammonique . 77 500 (1) 16.40 SU~tr: su~ér . Cornil I bis Nitrate de potasse 1 a a 
(Société de la Po11dre1·ie Binitronaphtaline 3 385(1) 1.281 
de Carnelle, à Chi1telet.) Chromate de plomb. 1 

Chlorure ammonique 18 

Ammoncarbonite Nit rate ammonique . S2 .JQO 15.7•1 254 l .06i 
(SprcngstofT A .-G . Car- Nitrate de potas~e 10 (500) 

s:ins en-bouit, à l·Iambourg). f'a ri ne de blé. ,J «loppc 
Nitroglycérine 4 param-

nêe. 

W a llonite III Nitrate ammonique . 70 600 19.76 304 1.277 
(V. A11sa;- etc,·,, à Forêt- Ni trate de soude. 25 

Trooz). Brai nitré . 5 

Sécurophore II Nitroglycérine . 36.36 250 13.49 184 0.773 
(\ Vestjael isch-A 11/t a 11 isclte Nitrate ammoniq ue 24.55 

Sp1·e11gsto(l A .·G. , à Nitrate de potasse 3.64 
Berlin.) Nit rocellulose 0.9) 

D en s ite II Nitrate ammonique. 62 .5 550 18 .52 297 1.2n 
(E. Ghi11ijo11et et G!ti11i- Nitrate de potasse 30 

jo11et et C•e, à Ougrée). Trinitrotoluol 7.5 

Sel d'acide sébacique 11 .36 
Farine d e seigle. 9!09 
Far ine de bois 1.82 
Hydrocarbure liquide . 3 . 18 

F avier IIbis Nitrate ammoniquc. 76 .G 500(1) 17 .Oô supér. su~ér . 
(Société des E xplosifs Chlorure ammonique 20 à a 

Fa vier, à Vilvorde). Binitronaphtaline 2.4 293 (! ) l.231 

Phénix I N itrogl ycéri ne 30 400 13.85 310 1.214 
(Sp1·e11gsto(!iverke, "Dr R. Ni trate de soude raffiné 32 

Nalm se11 et Cie, à Ham- Farine . 38 
bourg). 

Chlorure de sodium 9.09 

Grisoutite Ni troglycérine 4.1 ~·oo 16.80 179 0. 752 
(S0ciété a1101!)'111e de d;-11a- Sul fate de magnésie . ·14 

mite de 1\Jatag11e, i1 Cellulose . 12 
Matagne-la-Gra11de.) 

Fractorite B Nitrate am monique . 75 ,450 15. 73 286 1. 201 
(Société a11011y 111e de dy. Oxalate ammonique. .. 2.2 

namite de i\latagne, à Binitronaphtaline 2.8 
Matagne-la-Grande). Chlorurç ammpnique 20 

Yonckite n 9 Nitrate ammonique . 65 450 16.37 27~ 1.139 
(Société a IIOl!)' llle de I a Nitrate de soude . 25.25 

P o11drer iede Be11-A hi11, Perchlorate ammoniq ue 6 
à Liége) Trinitronaphtali nc 3.75 

\ 
Flammivore I Nitrate ammonique . 82 400 15.33 261 1.095 

(Société a1101!)'111edes P ou- Nitrate de potasse 10 
dres et D;-11a111ites d'A • Farine de seigle. 4 
,·endom;k, à Arendonck) N itrogl)'.cérine gélatinée. 4 

' 
(t Lc'I d iTI)cnsions du mo,ucr n·on1 pas permis d atteindre la charge d'inflammation . 
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Il peut être intéressant de grouper ces explosifs, no n 
d'après la puissance de leurs charges limites , mais d'après 
leurs puissances absolues, telles qu'elles résultent des essais 
au bloc de plomb. 

Le tableau ci-dessous les classe de cette fa çon; il indique 
quelles sont les quantités des nouveaux explosifs qu'il 
faud rait employer pour obtenir des effets équivalents à des 
charges de 100·, 200, 300, 400 et 500 grammes de dyna
mite n° 1, en se basant, bien entendu, sur l'essai au bloc de 
plomb. Ce n'est do nc qu' une approximation. 

La dernière colonne, qui donne la charge limite) permet 
d'apprécier à première vue, la marge qui reste entre cette 
charge et celle que l 'on emploie pour obtenir l 'e ffet voulu. 

Les chiffres représentan t des charges dépassan t la charge 
limi te sont mis en italiques. Cela signifie que ces charges 
ne pourraient être employées dans les cas de dérogation et 
qu'on ne pourrait, en aucun cas, les employer sans impru
dence clans les mines grisouteuses ou poussiéreuses. 

On peut voir que les charges équivalentes à 500 grammes 
ne sont plus admissibles qu'avec l'emploi d' un nombre très 
restreint d'explosi fs. 

' !J· 
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CH ARGES 

1'0i\lS DES EXPLOSIFS ÉQUIVAI.E~TES E~ P t.: ISS.\NCE 
Charge limil11 

(Gram mes) (Grammes) 

Dynam ite no 1 IOO 200 JOO .j.()0 500 < 30 

Sécurophorc II. 135 270 ./Of f./0 675 250 
' 

Phénix I . 138 277 ./1 f 55./. 690 400 

Flammi vore 1 153 307 .j.60 613 767 400 

Sécu roph ore II 1 155 310 -165 620 775 850 

Per mon ite 156 312 -168 62-1 780 900 

Fractor ite B . 157 315 ./72 _629 7S7 450 

A mmoncar honite 157 315 ./72 6;o 787 400 

Yonckite no 9 l(j.( 327 . / <) / 655 S1S 450 

Poudre blanche Cornil Ibis 16-1 328 -192 656 820 500 

Caroonite Il 
' 

lG-1 328 492 656 S2r 550 

Fracto r ite D . 167 333 500 666 SJJ 700 

Grisoutite IG8 J 36 50-1 _672 S. /o 300 

Favier ll bis. 171 3-11 512 6S2 S5J 500 

Koh lencarbonitc 180 359 5g9 719 898 900 

Dynamite antigrisoutcuse V. 181 362 f./2 72; <JO./ 650 

Colinite an tigrisoutcuse .. 181 362 544 725 906 900 

Forc ite antigrisouteusc 11 l 182 363 5'15 727 <)09 750 

Dcnsitc li .. 185 370 556 7-JI 926 550 

Mini tc 185 371 556 7-11 <)27 750 

Grisoutine 11 192 383 575 766 958 650 

Wallonite III 198 395 593 'j9u 9S8 600 

Densite Ill . 226 452 678 904 I l JO 700 
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PROPORTION EN KILOG. D'EXPLOSIFS 
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REGIONS t.::l 5 
DES VOIES f 

Oc: EXTRAIT 
Poudre noire Dynami1es 

Explosifs antigrisouteux 

MINIÈRES 
0 et autres 

w·= et au1res Explosifs 
c:: g explosifs --------~ !: explosifs brisants , à 
:E ~ Tx l'exception Ancienne Nouvelle 

de 1, 
o ;, à de ceux d i1s 
z action !en te 

classification classification tome espèce 
antlgrlsouteux 

1 2 3 4 5 t 6 7 8 

CONSOMtIÉS PAR 
u R 

= 
TRAVAUX A13ATAGE 

préparatoires DE L A 

et de 1er H ôU ILLE 
établissement -- E xplosifs 

E xplosifs de 
de toute espèce 

toute espèce 

9 10 

M INES NON \ GRISOUTEUSES. 

Couchant de Mons 15 710,790 
13,500 (2) 3,806 2,982 393 20,681 

1 
~ s,972 

578 

19 5 4 1 29 -13 1 

Centre 22 i ,473,600 
50,428 5, 458 2,307 )) ]6 096 12,852 

34 4. 2 
58 ,193 ' 11 8 

29,403 J0,704 J0,471 
» 40 

Charleroi. 16 1,383,310 21 8 7 
1,10-l 51,682 43,628 67,101 

1,020 1 ,2-10 
1 37 32 4.8 

Namur 8 41,710 
)) )) 2,980 20 

24 30 )) 
2,260 72 

6,952 95 
)) 54 

» 

Liége . 8 149,740 4.6 
2,095 135 9,277 6,761 3,354 

1 i4. 1 62 115 22 --
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1)000 'fx DE CIIi-IBBOr EX.TRAIT 

TOU:S L ES TRA.VAUX __.....,,___ -
Poudre noire Dynamites Explosifs antigrisouteux 

et au1res 
et autres explosifs ----explosifs brisants . à Ancienne Nouvelle 

l'exception 
à de ceux di ts classification classification 

action lente antlgrlsouteux 

11 12 13 14 

16,573 7,800 5,051 807 

24 11 7 1 
74,850 9,555 2,736 » 

51 6 2 » 

79,019 -18,996 20,277 14 , 11 9 

57 35 15 10 
1,435 3,825 )) )) 

31.1, 92 » )) 

12,546 2,121 -1,590 135 

811 i4 30 1 
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Explosifs 

de 

toute espèce 

15 

30,231 
43 

87,1-11 
59 

162 ,411 
ii7 

5,260 
126 

19,392 
129 

COUCHES "' "' "' ô 

EXPLOITÉES 
~ > 
~ "' 
:! ~ 

----------- J 
Q t:l 

. ., " 
~~ !- ~ 

in 5 
r.i :... "' 
i:: 

=1 Q.) CJ z 0 

e ':""' = \-o ~ u 
~ ~ .. ë; J 

"' ; ~ E < 0 z 00 
E (1) 

16 17 18 

52 0.82 24 

77 0.83 33 

69 0.87 32 

7 0.91 4.9 

17 0.62 38 

101,303 
3,759,150 

21,303 17,855 1,632 142,0\13 1. 1 78 -J37 83,905 

38 11 -'jl ' 21 

184 ,-123 
22 49 

72,297 32,654 15,061 304,435 
19 9 4 81 222 0.83 32 

LE R OYAUME . 69 27 6 5 )) 

1'" CATÉGORIE MINES A GRISOU DE LA 

Couchant de Mons . 24. 

Centre. i9 

Charleroi. 29 

Namur g 

Liége . 9 -- 0 

1,191,140 
1,736 11 ,462 5,223 2,62!) 

2 9 5 2 
21,050 

26.887 2,785 5,501 
18 

1,279,640 21 2 4 
2,528 37,701 

2,802 50,538 ],I, 6û0 
2 29 

3,754 
2,227,210 1 23 6 2 

71 ,754 

3,990 27 ,060 220 2,610 
32 

700,430 6 38 0 4 
33,880 

51,092 24,719 12,139 4,223 
48 

1,662,400 32 15 7 2 
94,173 

. 56 

13,059 
11 

19,817 
16 

31,971 
15 

15,250 
22 

46,261 
28 

(peu g risouteuses) 
34,009 

29 
57,518 

115 
142,173 

64. 
66,220 

95 
J.16 , 569 

88 

)) 1,776 18, 111 8,086 6,136 

» 2 15 7 5 

» 41,658 5, 10 8,224 2,528 

» 33 l.1, 6 2 

38,438 10,378 70,49·1 21,320 39,081 

17 5 31 10 18 

17,090 3 ,990 41,990 11,435 8,805 

25 6 60 16 13 

6,135 84,303 38,918 18,474 4, 874 

4 51 23 11 3 

75 0.80 14 

82 0.78 23 

89 0.99 32 

16 0.85 41 

105 0.72 40 

---- -

LE R OYAUME . 106 
88,507 

-
116,564 37,743 15, 7-1-l 

7,060,880 13 17 5 
258,558 

2 37 

~ 

1 

rs 446,489 
, 126 , o 18 M 367 61,663 1-12, 105 174,621 67,539 62, 324 

9 20 25 10 9 0.83 31 

. (~) Les chiffres de cette colon~e sont obtenus en mult1phant les nomb . 
extrait (colonne 8) par ceux representant en mètres les ouvcrnires mo _rcs rcprcscntant les quantités 

( ) L 
. . . · ) enncs des co 1 - • 

2 es nombre~ en peti ts chiffres places dans les diverses I uc 1cs cxplo1tccs co Onnes, au-dessus et à gauche des 

Il en )(os d'explosifs de teute espèce consommés pour le coupage des voies par 1,000 tonnes de charbon 

(colonne 17). . 
nombres principaux, représentent les quantités totales d'explosifs consommes. 
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, 
REGIONS 

MINIÈRES 

l 

Couchant de i\Ions 

Centre . 

Charleroi . 

Liége 

LE ROYAUME 

Couchant de Mons 

Centre. 

Charleroi . 

Liége 

LE RoYAUhIE 

Couchant de Mons 

Charleroi . 

LE R OYAUME 

~ -~ a·,; · ;~·= 
- u 
cf) '° 

C w <> 
Cl C 

0 
w;:; 
c:::: ~ 
:::l !:: 
- x 
.G "' 
0~ 
z 

2 

21 

7 

38 

<:>-_, 

93 

21 

2 

20 

20 

63 

21 

4 

25 

A~ NALES DES MI~ES DE BELGIQUE 

CHARRON 

E XTltAIT 

T x 

3 

588,680 

559,700 

2,210,450 

2,487,950 

5,846,780 

i ,24'1 ,310 

77,200 

620,350 

1,574,200 

3,513,120 

745,350 

849,100 

-
PROPORTIO:\T EN KILOG. D'EXPLOSIFS " 

\ 

p O ' 

COUPAGE E T R EOARR AGE D E S VOIES 

Poudre noire Dynamites 
Explosifs antigrisouteu,x 

E xplosifs et autres et autres 
explosifs ------. 

-
explosifs brisants, à de Ancie nne Nouvelle l'exception à 

de ceux d its 
classificat ion classification toute espèce 

action !en te antlgrlsouteux 
4 5 6 7 8 

MINES A GRISOU DE LA 2mo CATÉGORIE. 
)) 2, 202 610 10,584 13,396 

)) 4 1 18 23 
)) 10, 15'1 1,125 2,664 13, 943 

)) 18 2 5 25 
)) -10, 215 22,586 3,005 65, 806 » 18 10 1 29 10,552 10,716 37 ,521 19,020 77,809 4 4 15 8 31 

10,552 63,287 61,842 35 ,273 170,95'1 2 ii 10 6 29 

MINES A GRISOU de la 2m0 catégorie. 
)) )) 1,653 li , 935 13,588 

)) » 1 10 1i 
)) 6G » 288 354 » i » 4 5 » 30 02 560 691 

)) » )) 1 1 » 2,350 5,407 3,983 . li , 740 » 1 4 3 8 

)) 2,-155 7, 152 16,766 26,373 » 1 2 5 8 

MINES A GRISOU de la 3me 
» )) 56 

\ 

' 

J 

1 

i 

I 
l 

307 363 )) » » » 0.5 l )) )) )) 44G 446 » » l) 0.5 0.5 
)) » 56 753 

ÈMPLOI DES li:XPLOSIFS 

CONSOMMÉS PAR 1)000 Tx. DE CHARBON EX.TRAIT 
U R 

TO U :S 
TRAVAUX AB"ATAGE 

L ES T RA.V AUX 

prépara toires DE LA Poudre noire Dynamites 
Explosifs anligrisouteux et autres et de }cr HOU ILLE et autres 

explosifs ---------établissement 

Ancienne I Num ·elle 
explo, ifs brisants, à 

E xplosifs 
E xplosifs 

l'exception de à 
de ceux d its de toute espèce classifica tion classi fication toute espèce action lente antlgrlsouteux 

9 10 11 12 13 1-J 

Couches de la classe A (moyenne~ enl grisoulPuses) 

8,GSI )) )) 7,983 1,5-16 12,5-JS 
14 » )) 13 3 21 

17,418 » » 27,572 1,125 2 ,66-1 
31 » » 49 2 5 

28,996 4, 166 )) 59,639 31, -175 7,854 
14 2 » 27 14 4 

55,995 » 15,752 35,388 53,721 28,043 
22 » 6 14 2'1 12 
-

87,867 52, 009 Il I, 090 4, 166 15,752 130,582 
i9 '1 3 22 15 9 I 

Couches de la classe B (fo rt grisouteuses). · 

16,524 )) l) 2,9-15 5 ,719 21, -148 
13 » » 2 5 17 

J ,316 )) )) 1,276 )) 39-l 
17 )) l) 17 » 5 

4,456 )) . )) 1,972 1,283 1,892 
7 » » 3 2 3 

25,90-1 )) 150 17,070 11 ,943 8, .JSl 
16 » )) ii 8 5 

18,945 32,215 48 ,200 )) 150 23,263 
13 » )) 7 5 9 

catègorie (à dégagements instantanés). 

13, 469 » )) 3,701 2,275 7,856 
18 l> )) 5 3 10 

9,575 )) » 3,836 2,388 3,797 
i1 » » 4 3 4.5 

809 1,594 ,450 )) » » » 0.5 7, 537 4,663 ll ,653 '2 3,044 » » 
i 4.5 5 3 » » 7 
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Ex plosifs 

de 

tolite espèce 

15 

22 ,077 
37 

31,361 
56 

98, 968 
45 

133 ,SO.J 
53 

286, 210 
49 

30,112 
24 

1,670 
22 

5,147 
8 

37,6-14 
24 

74,ô73 
21 

13,832 
18 

10,021 
ii.5 

23, 853 
15 

COU C HES "' "' "' -" 0 

EXPLOtTÊES 
< > 
~ en 
~ ~ ---------- ::, 
Q"' 

C 1~ ~ ., C) 
"':::, Cal = ~ ~ c:: ~ 8 

"" 
!""' C: :... 

:2 èj = .:j :::, 
0 ~ ~ E < 
z 00 

E (l) 

16 17 18 

58 0.68 16 

33 1.14 28 

120 0.88 25 

H 2 0.75 23 

-- -
323 0.82 25 

95 0.70 8 

6 0.77 4 

25 1.25 1 

65 1.00 8 

191 0.86 6 

61 0.92 0.5 

26 1.08 0.5 

87 1.00 0.5 

1 
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1 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

GROUPES 

DE 

MI N ES 

ou 

RÉ GIONS MINIÈRES 

Couchant i903 
de Mons 1905 

ou Différence 

Borinage en 1905 
en + 

ou en -

1903 
1905 

Centre Différence 
en 1905 

en + 
, ou en -

1903 
1905 

Charleroi Différence 
en 1905 
en+ 

ou en -

1903 
1905 

' 
Namur Différence 

en 1905 
en+ 

1 

ou en-

i 903 
1905 

Liége DiHërence 
en 1905 
en + 

ouen -

1903 
1905 

Le Différence 
Royaume en 1905 

en+ 
ou en -

<f, 
I=<'~ 
o ·,: 

·i::.l ·= - u 
C/) C": 

~~ 
Oc: 

? i::.,·= 
""u - ,, 
C!l ;: 
~ :.-: 
o -"' z-o 

13 
15 

+2 

21 
22 

+ 1 

i9 
16 

-3 

7 
8 

+ 1 .,.... 
8 

0 

68 
69 

+ 1 

PROPORTION EN KILOG. D'EXPLOSIFS 
p6 

COUPAGE ET RECARRAGE DES VOIES 

Poudre noire Dynamites 
et autres Explosifs Explosifs et autres 
explo~ifs 

explosifs brisants, il dits de 
à l'exception 

tout~ espèce de ceux dits anllgrlsouteux 
acti on lente antigrlsouteux 

MINES NON 

i 7 6 3 26 
i9 5 5 29 -

+ 2 - i +2 + 3 

-:36 5 )) 4i 34 4 2 40 -
- 2 -1 + 2 - 1 

-34 5 · 6 45 2i 8 8 37 -
- i3 +3 +2 - 8 

4.9 6 )) 55 24 30 )) 54 

-25 + 24 )) - 1 

50 12 )) 62 4.6 1 15 62 

- 4 · - 11 + 15 0 

-32 5 3 4.0 27 6 5 38 -
- 5 + 1 +2 - 2 

î 

EMPLOI DES EXPLOSIFS 

:) . 
rcONSOMMES PA.R 1,000 Tx DE CHARBON EXTRA.IT 
UH. 

TOUS LES TRAVAUX 

IT!<-AVA~ X ABATAGE - -
prcparato1res DE LA Poudre noire Dynamites 

HOUILLE f et de I er et autres Explosifs Explosifs 
établissement et autres explosifs -- explosifs brisants, à dits de 
/ Explosifs Explosifs l'exception 

de de à de ceux dits antlgrlsouteux toute espèce 
1 toute espèce tou1e espèce action lente antlgrlsouteux 

2• CATÉGORIE (Couche de la classe A). 

18 )) )) 12 31 43 
14 )) )) 13 24 37 

"1" 
- 4 )) )) + i - 7 - 6 

18 )) )) 27 i4 51 
31 )) » 49 . 7 56 

+ 13 )) )) + 22 -17 +5 
t 

iF 17 0 )) 2i 24 45 

; '14 2 )) 27 18 115 

1 - 3 + 2 )) + 6 - 6 » 

20 )) 8 10 28 46 
22 )) 6 14 33 53 

+ 2 )) -2 +4 + 5 + 7 

...._ 
19 )) 3 16 27 46 

19 1 3 22 24 119 
....____ 

~ )) + 1 )> + 6 - 3 +3 
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COUCHES 
gi 

EXPLOITÉ ES "' -<;) 0 
< > 

~ z"' 
:, "' "' ~ Q 

C) :, :.. 
Q"' . .; •W <;> 

r.,i :: E 1-< < - ... 
~ :, = tr.::::, 
c:) t: "' Z O 

:a ., ., ~ u 
0 > C :, 
z :, C < 0 C) 

>-. 
0 
E 

58 1 0.62 1 15 
58 0.68 16 

+ 1 

2î'"\T.îol36 33 1.14 28 

-- 8 

iÎSI o.92126 
120 0.88 25 

-1 

1'27\"o.'so' 21 
ii2 0.75 23 

+2 

327 ü.8Î T3 
323 0.82 25 

+2 

1 

1 

1 
1 



L 

35~ A)<;.IALES DES m:,.;Es DE BEL3 1QUE EMP LOI DES EXPLOSIFS 

..,._ 

PROPOR'l'ION E N KILOG . D' EXP LOSI F S 

GRO UPES 
<Ji PO !.:.J '8 

...,. 
CONSŒ\1MÉS P AR 1,000 Tx DE C HARBON E X T RAIT 

UR 
CJ ·-> 

DE 
•!.:.J ·;: COU PAGE ET RECARRAG E DES VO IES - u 
<J) " 

~~ 
-

MI N ES 0 :: Poudre noire Dynamites 

1 
., 

et au tres Explosifs Explosifs ;.;.i ·;: et autres ou c:: g explofifs 

RÉGIONS 
CO ::: explosi fs bri sants, à dits de 

MINIÈRES - ,,. 
,G ll.Î 

à l'exception o -z 'O de ceux di ts antlgrlsoutcux toute espèce 
action len te antlgrlsoutcux 1 ' 

TOUS LES T RAVA UX 
T RAVAU X ABATAGE -

préparatoires DE LA Poudre noire Dynamites 
et de t er HOUILLE et autres Explosifs Explosifs <!tablissement et autres explosifs -- · explosifs brisants , à dits de 

Explosifs Explosifs r exception à de de de ceux dits antlgrisouteux toute espèce 
toute espèce toute espèce action leme antlgrisouteux 

I 
MINES A GRISOU DE LA il zc CATÉGORIE (Cou c hes de la classe B) . 

f 

Couchant 
1903 
1905 

de Moos Différence 
ou en 1905 

Borinag e en + 
ou en -

1903 
1905 

Ce n tre . Différence 
en 1905 

en + 
ou en -

1903 
1905 

Charler oi. Différence 
en 1905 
en + 

ou en -

1903 
1905 

L iége. ·Différence 
en 1905 
en+ 

ou en -

1903 
1905 

L e Différence 
Royaume en 1905 

en + 
ou en -

23 
21 

- 2 

-2 

24 
20 

-4 

20 
20 

» 

71 
63 

- 8 

)) )) 

)) )) 

)) )) 

)) 1 
)) 1 

» )) 

» )) 

» » 

» » 

» 2 
» i 

» -i 

» i 
» i 

> » 

9 0 
11 ii 

+2 +2 

4 5 
4 5 

)) )) 

8 8 
'1 i 

-7 -7 
. 

9 11 
7 8 

- 2 - 3 

8 9 
7 8 

- i - '1 

t ~ 

11 

' 

12 » » 1 20 21 
13 » » 2 22 211 

1 
+1 » » + t +2 +3 

1 2/i. \) » 25 4 29 
17 » » 17 5 22 

,- I 

Il. 
Il 

- 7 » )) - 8 +1 -7 

- 9 6 11 17 )) )) 

7 )) )) 3 5 8 
! ' 

,-

- 2 » » - 3 - 6 - 9 

·- 15 )) 1 7 18 26 
16 )) » 11 13 24 

+1 » -1 +4 - 5 - 2 

14. » » 6 17 23 
13 » » 7 14 21 

- -1 > + 1 -3 -2 
1 

> 

• 
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CO UCHES 

EXPLOITÉES 

------------V, 
<J ... 

.ëj 

Cil ~ E 
c:: :, ::: 
c:i ;:; <J 
~ <J <J 
0 > C 
z :, C 

O<> >. 
0 
E 

95 0.72 
95 0.70 

gi 
:d -'-' !? <, 
:a gi :; Q 
::, 
::, "' 
·~ c., 
t ~ 
"' ::, z 0 
~ u 

::, 
< 

6 
8 

+ 2 

-ZTio5 
6 0.77 4 

- 2 

39Ll59 
25 1.25 i 

- 8 

69 i. 04 ""TI 
65 1.00 8 

- 3 

210 0.93 8 
191 0.86 6 

- 2 

1 
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ANNALES DES i\II~ ES DE BELGIQUE ( È~f P LOI DES EXPLOSIFS 357 

GROUPES 

DE 

MINE S 

ou 

RÉGIONS MINIÈRES 

1903 
Couchant 1905 
de Mons Différence 

ou en 1905 
Borinage · en+ 

ou en-

1903 
1905 

Charleroi. Différence 
en 1905 
en+ 

ouen -

1903 
1905 

Le Différence 
Roya ume en 1905 

en + 
ou en -

22 
21 

-1 

10 
4 

- 6 

32 
25 

- 7 

. 
/,;; ' 

PROPORTION EN KILOG. D'EXPLOSIFS CONSOMMES PAR 1,000 Tx DE CHARBON EXTRAIT COUCHES 
P O U R 

COU PAGE ET RECARRAGE DES VOIES - ,j=====;:=======r==== =::====:':':"'=:=:'::::=:::::==:=:=:=':':':~= === 
- ! TRAVAUX ~ 

Poudre noire Dynamites ;préparatoi res ~ 

TOUS LES T RAVAUX 
ABAT AGE 

DE l, A Poudre noire Dynamites 

EXPLOITÉES 

d 1 ~ HOU I LLE et autres Explosifs Explosifs I et e cr ~ 6 
et autres explosifs Jétablissement ;l :;; c: 

explosifs brisants, à dits de 1 - c:i E ~ 
ét autres Explosifs E:-q,losifs 

et autres explosifs -
explosifs brisants. à dits de 

à l'exception Explosifs êj ~ g 
de ceux dits antlgrlsouteux toute espèce de z O ;;., 

Explosifs l'exception 
de à de ceux dits antlgrlsouteux toute espèce 

act ion lente antlgrlsouteux ,
1 

toute espèce o 
l E: 

toute espèce action lente antlgrlsoutcux 
' 

j 

MINES A GRISOU DE GRISOUTEUSES 

)) » » )) 

» » » 0.5 

21 5 
13 1 ·-- Il ~ 

)) » » + 0.5 
-8 -4 

» » '» » 
» » 0.5 0.5 

- 15 6 
1 11 8 -

» » + 0.5 + 0.5 
- /1 +2 

: 
)) » » » » » » 0 .5 

- 18 118 
' 32 48 --

> > )) + 0.5 
+ 14 » 

- 8 4 
72 » 

-
+ 64 - 4 

·- 56 18 
45 22 --- 11 + 4 

- 19 23 
21- 22 

-

+ 2 - 1 

' 
1 
" 

33 11 
24 11 

-9 )) 

54 7 . 
51 6 

- 3 - 1 

76 16 
57 35 

- 19 +rn 
60 7 
34 92 

-26 + 85 

106 30 
84 14 

-22 - 16 

61 12 
49 19 

-12 +7 

8 52 
8 43 

)) -9 

1 62 
2 59 

+ 1 - 3 

19 111 
25 117 

+6 +6 

)) 67 
» 126 

» + 59 

» 136 
31 129 

+ 31 -7 

g 82 
13 81 

+4 -1 

51 0.72 19 
52 0.82 24 

+5 

121 "'5]333 
77 0.83 33 

0 

fIB 0$739 
69 0.87 32 

- 7 

7 0.87 47 
. 7 0.91 49 

+ 2 

190.68 T2 
17 0.62 38 

-4 

T66 "o.'82 33 
222 0.83 32 

- 1 
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ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

GROUPES 

DE 

MINES 

ou 

RÉ GIONS MINIÈRES 

Couchant 1903 
de Mons 1905 

ou Diffé rence 
Borin age en 1905 

en + 
ou en -

1903 
1905 

Centre Différence 
en 1905 
en+ 

ou en -

1903 
1905 

Charleroi Différence 
en 1905 
en+ 

ou en -
1903 
{905 

Namur Différence 
en 1905 
en+ 

ou en-

1903 
1905 

Liége Différence 
en 1905 
en+ 

ou en -
1903 

Le 1905 
Royaume Différence 

en 1905 
en + 

ou en -

PROPORTION EN KILOG. D'EXPLOSIFS 
rJ) 

f..:-1'3 P O 
o·;;: 
-~ ·::: 
- 0 
rJ) " 

COUPAGE ET RECARRAGE DES VOIES 

~§ 
Oc Poudre noire Dynamites 
~.g 
et:: g 
CO !:: 
"">< ~ c.> o· z" 

16 
24 

+ 8 

2 1 
19 

-2 

26 
29 

+3 

9 
9 

» 

2i 
25 

+4 

I• 
93 

106 

' ' + 13 

et autres 
explosifs 

à 

action lente 

4 
2 

-2 

22 
21 

-1 

» 
1 

+1 

4 
6 

+ 2 

2çi 
32 

+3 

ii 
13 

+2 

et autres Explosifs Explosifs 
explosifs 

brisants, à dits de 
l'exception 
de ceux dits antl rlsouteux toute espèce 
antlgrlsouteux 

MINES A GRISOU DE 

14 7 '),.. 
- V 

9 7 18 

- 5 )) -7 

5 11 
2 

31 
6 29 

- 3 + 2 -2 

24 
23 

11 35 

' 
8 32 

-1 - 3 - 3 
, _ 

29 
38 

10- 43 
4 48 -

+9 - 6 +5 
16 8 
15 

53 
' 9 56 

~ -
-1 + 1 +3 

18 
17 

8 37 

' 7 37 , __ 

- 1 -1 > 

1 

~ 
I 
J 

1 
! 
! , 

' E~1 PL0I DES EXPLOSIFS 

CONSOMMÉS PAR 1,000 Tx DE CHARBON EXTRAIT 
UR 

TRAVAUX ABATAGE 
préparatoires DE LA Poudre noire 

HOUI LLE et de I er 
établ issement et autres -- explosifs 

Explosifs Explosifs 
de de ,1 

toute espèce toute espèce action lente 

LA 1re CATÉGORIE 

tl ~t 

L_i 
1 

' + 2 

-I'• ' 21 
15 --j - 6 

j 

- ' 19 
22 

l-
+3 

2'1 

1~ 
t ~ 
il ,_ 
1 
'.ij 

f, 
1 

' 1 

' \ I 

. 

+ 4 

20 
18 

- 2 

» 11 

» 2 

» -2 

)) 30 
)) 33 

» +3 

ii - 9 
17 5 

-
+6 -4 

20 4 
25 6 

+ 5 +2 

tO 48 
11 51 

- 6 + 3 

8 20 
9 20 

+ 1 )) 

TOUS LES TRAVAUX 
- -

Dynamites 
et autres Explosifs Explosifs 
explosifs 

brisants, à dits de 
l'exception 
de ceux dits antlgrlsouteux toute espèce 
antigrlsouteux 

23 12 39 
15 12 29 

- 8 )) - 10 

10 [) '15 
4 8 45 

- 6 +3 » 

33 25 67 
31 28 64 

- 2 + 3 - 3 

117 31 82 
GO 29 95 

+ 13 - 2 + 13 

29 10 87 
23 14 88 

-6 +4 + 1 

29 17 66 
25 19 64 

-4 +2 - 2 
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COUCHES 
<Il 

"' EXPLOITÉES t1l ë 
~;,. 
z 1,/} -------- ::, "' 

<Il ~o 
"' ::, .... 

Q"' . .:, 
•!.;l ~ 

r,:i ~ E !:: o. 
~ ::ï C V, ::, 

cc t: ., ~ s :a "'"' 0 ;,. C ::, 
z 8§ < 

>, 
0 
E 

511 10.76 1 19 
75 0 .80 14 

-5 

10210 .77 123 
82 0 .78 23 

» 

ssjT.ool 35 
89 0 .99 32 

- 3 

2010.98143 
16 0.85 41 

- 2 

9610.721 39 
105 0.72 40 

+1 

3601089133 
367 0.83 31 

- 2 

~ 



36Ô ANNALES DES i'IÎKÉS DE ÉELGÏQÙË 

GROUPES 

DE 

M I N ES 

ou 

RÉGIONS MINIÈRES 

Hl03 
Couchant Hl05 
de Mons· Différence 

ou en 1905 
Borinage . en+ 

ouen -

1903 
1905 

Centre. Différence 
en 1905 

en + 
ouen-

i903 
1905 

Charleroi. Différence 
en 1905 
en+ 

ou en -

1903 
1905 

Liége. Différence 
en 1905 
en + 

ouen -

1903 
1905 

Le Différence 
Royaume en 1905 

en+ 
ou en -
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PROPORTION EN KILOG. D'EXPLOSIFS 
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-
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et autres 

explosifs 

à 

action lente 

» 1 

» 

» 

» 
» 

» 

~ 

» 

» 

3 
!1 

+1 

1 
2 

+ i 

Dynamites 
et autres Explosifs Explosifs 
explosifs 

br isants, à dits de 
l'exception 
de ceux dits antlgrlsoutcux toute espèce 
antlgrlsouteux 

MINES A GRISOU DE LA 

2 23 25 
4 19 23 -- -

+2 - 4 - 2 

-H 22 33 
18 7 25 -

+ 7 - 15 - 8 

-13 15 28 
18 11 29 -

+ 5 - '* + 1 

-6 17 26 4 23 31 -
- 2 + 6 + 5 

-9 17 27 H 16 29 -- -
+ 2 - 1 + 2 
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Cet ingénieur indique aussi diverses causes locales qui 
ont entraîné une majoration de l'emploi des explosifs dans 
certai ns charbonnages. 

Si l'on considère l'opéra tion cl u coupage des voies qui, à 

cause des dangers plus g rands qu'elle présente, par compa
raison avec celles du creusement des pui ts et bouveaux, a 

.. , 
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Diagramme no 1. - QJ!antités d'expiosifs pa1· r ,ooo t. pour le coupage des voies. 

toujours été mentionnée spécialement, on constate aussi un 
mouvement de recul , comme en témoigne le diagramme 
n° 1 ci-dessus. 

\ 

• 

, 
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Une appréciation plus exacte résulte du tableatJ. et du 
diagramme n° 2 ci-après, donnant la densde du minage, 
terme qui tient compte de l'ouverture des couches. 

Densité du minage au coupage des voies. 

c:: 
0 
c:: 

Couchant de Mons . 
Centre . 
Charleroi. 
Namur . 
Liége 

Le Royaume 

Couchant de Mons . 
Centre . 
Charleroi . 
Namur. 
Liége 

Le Royaume . 

Couchant de Mons . 

Centre . 

Charleroi . 

Namur. 

Liége 

Le Royaume . 

.~ ~ ·~ ) Couchant de Mons . 
~ -;; ~ Charleroi . 
::: ~;; 
~ ~ Le Royaume . 

1893 1895 1897 1899 1901 1903 1905 

17 18 22 25 
20 25 29 34 
44 33 34 36 
26 32 60 33 
35 32 32 35 

27 27 30 33 

19 18 15 18 
24 2-1 22 21 
33 29 23 26 
29 21 ,10 33 
35 37 34 37 

29 27 25 27 

25 
33 
34 
52 
46 

34 

15 
23 
35 
41 
·35 

30 

14 

11 

17 

22 

17 

10 jA 11 
.B 9 

12 16 

23 A 8 

14 \A 15 
/B 1 

i- !A 13 :, B l 

18 \A 20 
(B 3 

8 7 

8 !A 25 
B 14 

20 2,1 
4 5 

11 32 
2 3 

18 19 
5 6 

19 
33 
39 
47 
42 

33 

19 
23 
35 
43 
39 

33 

24 
33 
32 
49 
38 

32 

14 
23 
32 
41 
40 

31 

15 16 
6 8 

36 28 
5 4 

26 25 
9 1 
)) )) 

)) )) 

21 23 
11 8 

17 14 lA 16 
B 4 

17 21 23 25 
6 7 8 6 
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Diagramme no 2 . - Densité du minage au coupage des voies. 
Afoxe,rnes de toutes les mines du Roy aume . 

Comme clans les statistiques précédentes , nous rensei
gnons ici les charbonnages exploitant des gisements g ri
souteux et clans lesquels la valeur moyenne de la densité 
du minage est inférieure à 10. 

Coitchant de Mons. 

Belle-Vue (2° catégorie B et 3° catégorie) . 
Bois-de-Boussu (2° catégorie A et B) . . 
Bois de Saint-Ghislain (3° catégorie) 
Grande-Chevalière et Midi de Dour (3° catégorie) 
Ciply . .. .. . · · · · · 
A.grappe (2° catégorie B et 3° catégorie) . . 
Grand-Bouillon (2° catégorie B et 3° catégorie) 
Bonne-Veine (2° caL6gorie B) . · · · 
Escouffia ux (2° catégoi'ie B et 3° catégo rie) 
Grande-Machine à feu de Dour (2° catégorie A et B) 

0 
0 
1 
1 
2 
2 

7 
9 
9 
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Charleroi. 

Marcinelle-Nord (3c catégorie) . O 
Sacré-Madame (2° catégorie A et B) O 
Beaulieusart (38 catégorie) 1 
Bois-de-Gazier (3° catégorie) 2 
Bois de la Haye (2c catégorie A et B et 3c catégorie) 2 
Marchienne (2c catégorie A · et B) 4 
Bayemon t (2° catégorie A et B) 8 

Lie.r;e. 

Six-Bonniers (2° catégorie B) O 
Maribaye (2° catégorie B) 2 
Cockerill (2° catégorie B) 5 
Corbeau-au-Berleur (2° catégorie A) 8 
K essales-Artistes . 9 

Si maintenant on examine les résultats de notre statis
tique au point de vue de la qualité des explosifs employés, 
on constate la continuat ion du progrès déjà signalé à 
diverses reprises, progrès qui s'accentue d'autant plus 
que les explosifs antigrisouteux dignes de ce nom rempla
cent de plus en plus ceux des anciennes listes , dont le degré 
de sùre~é était sensiblement inférieur . 

Le tableau suivant renseigne la consommation totale des 
explosifs des diverses espèces en 1903 et en 1905. 

EMPLOI DES EXPLOSIFS 

~ 

CONSOMMÉS P AR i ,000 'l'x DE CHARBON EXTRAIT 
U R 

' T OUS LES TRAVAUX 

TRAVAU X ABATAGE 
préparato ires DE LA Poudre noire Dynamites 

H OUI LLE et de I" et autres Explos ifs Explosifs 
établissement et autres explosifs -- explosi fs brisants , :1 di ts de 

Explosi fs Explosifs l"cxcep1ion 
de de à de ceux d it s anllgrisouteux to llle espèce 

toute espèce toute espèce action lente antlgrlsoutcux 

-
LA 3e CA TÉGORIE 

IJ 20 » » 4 16 20 
~ 1 i 8 l) )) 5 i 3 i 8 
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i 5 )) » 7 8 i 5 
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Nous avons signalé, clans notre dernière statistique sur 
l'année 1903 (1), que la statistique générale des mines de 
bouille avait subi une modifica tion par le fait que la pro
duction mentionnée maintenan t est, non plus la production 
brute, mais la production nette en produits vendables , 
après lavage et épierrage. 

Nous avions néanmoins encore, en 1903, conservé les 
chiffres de la production brute, parce qu'ils avaient été 
fournis tels par la plupart des arrondissements . 

Cette fois nous avons pris les chiffres de la production 
nette, qui sont, pour l'ensemble du pays, de 10 % environ 
inférieurs aux autres. 

Ces chiffres intervenant en dénominateurs dans les 
calculs de certaines moyennes, il en résulte que les résultats 
globaux de 1905 sont par rapport à ceux de la dernière 
statistique trop élevés de 10 %. 

Pour que la comparaison soit possible, nous avons dans 
les tableaux de comparaison et les diagrammes, maj oré de 
la même proportion les chiffres de 1903, qui sont ainsi 
rapportés comme ceux de cette année, à la production 
nette . 

Une rectification devrait être faite aussi pour toutes les 
années précédentes, mais il est à remarquer que, les 
chiffres de la production ayant été donnés d'une façon peu 
uniforme dans les divers charbon nages , on a, en réalité, eu 
affaire à des chiffres intermédiaires entre la production nette 
et la production brute; les données de notre statistique ne 
seraient ainsi trop faibles que d'une proportion moindre que 
10 %, soit d'environ 5 à 6 Yc;. 

(1) A1111a/es des Mines de Belgique, t . IX (1904j, p. 1259. 

.. .. 

J 

), 
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Si l 'on considère que les chiffres sur lesquels porterait 
cette réduction sont) pour ce qui concerne les mines fran
chement grisouteuses, de beaucoup les plus intéressantes, 
o-énéralement très faibles, on trouYe que la différence est t, 

pratiq uement négligeable (elle n'existe rai t mème pas pour 
la plupart des chiffres, ceux-ci étan t to ujours arrondis) et 
que l 'on peut, sans erreur cr a pprécia.tion sensible, corn parer 
les chi ffres de l'année qui nous occupe avec ceux des 
années pr6cédenles, sans autre rectification. . 

Nous rappellerons aussi, qu'ainsi que nous l'avons déj à. 
fait en 1903, les travaux où les explosifs sont employés sont 
ici classés, non plus uniquement par sièges d'extraction, 
mais d'après le régime auquel son t réellement soumis l_es 
divers chantiers de par l'arrêté de classement et l es dis
penses qui y sont inscrites . 

Ces obserYations faites, pour bien préciser la signification 
des chiffres donnés, nous allons commenter les tableaux 
ci-clessns, dressés, comme dans les statistiqnes précédentes, 
d'après les données recueillies par MM. les Officiers des 
mines et groupées par a rrondissement par ;o.L\L les Ingé
nieurs en chef Directeurs. 

Ce commentaire comparatif portera successivement sur 
la quantitè et sur la qualitè des explosifs consommés. 

Au point cl~ vue de la quantité, il faut bien reconnaître 
que les progrès réalisés . de 1893 a ~897,, sous le rapp?rt de 
la réduction de l' emplo1 des explosifs, n ont pas persisté et 
qu'au contraire il y a) depuis 1901, tendance à une con
sommation plus forte d'explosifs. 

Cette consommatio n est indiquée par le relevé suivant quj 
indique de deux en deux ans , depuis 1893, l es quantités en 
kilogrammes d'explosifs de toutes espèces consommés pour 
travaux, clans toutes les mines) par 1,000 tonnes extraites . 
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1893 
1895 
1897 
1899 
1901 
1903 
1905 

51 
45 
43 
43 
48 
52 
53 

On voit que les derniers chiffres sont remontés au dessus 
de celui q~i donne la consommation en 1893. 

Il n'en faut pas déduire cependant que ie recul, au point 
de vue de la sécurité des mines, soit en raison de ce simple 
rapprochement. 

Sans doute, - nous l'avons dit maintes fois et nous y 
insisterons encore plus loin, --l'emploi des explosifsi quelle 
que soit la natnre de ceux-ci, est toujours dangereux et il 
est ainsi désirable de voir cet emploi restr eint autant que 
possible. 

Mais il est à rema rquer que l' emploi des explosifs à haut 
degré de sûreté, c'est-à-dire à charge limite élevée, a déj à 
pris une certaine extension, et, comme ces explosifs ont 
généralement, à quantités égales, une puissance inférieure 
a celle des explosifs brisants et même à celle des explosifs 
antigrisouteux de l'ancienne liste, il va de soi qu'il résulte 
de l 'emploi des nouveaux explosifs une certaine a ugmenta
tion de la consommation, sans que cette augmentation 
entraîne un accroissement de danger . 

C'est le contraire qui a lieu, vu que les nouveaux explo
sifs antigrisouteux sont, même avec des charges notable
ment plus élevées, plus sûrs que les explosifs employés 
précédemment. 

C'est ce que fait justement ressortir M. l'ingénieur en 
chef Marcette, Directeur du 1er arrondissement des Mines 
dans le rapport relatif aux mines de son a rrondissement' 

. ' dont nous reprodmsons, en ann.~xe, de longs extraits. 
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Les chiffres des années antérieures à i 903 ayant été 
déjà donnés à diverses reprises dans nos statistiques anté
rieures , nous ne les avo ns pas reproduits dans les tableaux 
ci-dessus. Nous nous contenterons de reproduire les 
moyennes dont le rapprochement est intéressant . 

QUANTITÉS (en kilogrammes) D'EXPLOSIFS 

ANNÉES 
consommés par 1,000 tonnes extraites 

Poud res Exp losifs Explosifs I Explosifs 
anti- de lentes brisants grisouteu x tome espèce 

1893. 40 7 4 51 

1895 . 34 7 4 45 

1897. 26 11 6 43 

1899. 21 14 8 43 

1901 . 20 17 11 48 

1903. 18 16 18 52 

1905 . 16 19 18 53 

On voit clairement se manifester la diminution de 
l'emploi de la poudre noire et son remplacement progressif 
par des explosifs bien moins dangereux au point de vue des 
explosions de grisou ou de poussières. 

Comme on le sait, le règlement du 13 décembre 1895, 
sur l' emploi des explosifs dans les mines, ne fait pas men
tion des explosifs « antigrisouteux »ou « de sûreté ». Il se 
contente de proscrire l'emploi des poudres lentes dans cer
taines circonstances , mettan t sur le même pied les explo
sifs brisants ordinaires et les explosifs antigrisouteux. 

C'est pour permettre de se rendre compte des effets de ce 
règlement que nous avons, dans toutes nos statistiques 
antérieures, produit un tableau indiquant dans quelle pro-. 

J. 
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portion les explosifs brisants de toute nature interviennen t 
dans la consommation totale d'explosifs pour les diverses 
catégories de mines. 

Ce tableau, mis à jour, est donné ci-dessous : 

Quanti tés en kg. 
d'explosifs Uri-, ,m ts Proportion •/. de la 

et antigrisouteu x consommation totale 
consommé "' pour tous d'explosifs 

tra,·aux 

Mines non grisouteuses. 16, 700 5 

Mines à grisou de la 1re catég. 69,380 22 

1893 )) 2< )) 115 ,573 37 

)) 3• )) 28 ,661 85 

T outes les mines. 225,31-1 23 

1 

Mines non grisouteuses. 12,473 4 

l'l l ines à grisou de la 1re catég. 83,066 ~s 
1895 )) 2c )) 114 ,588 39 

)) 3e )) 21,960 90 

T outes les mines 232,087 9 -- .> 

Mines non grisouteuses. 15, 572 5 

Mines à grisou de la Jre catég. 113,5-12 36 

1: 160, 497 70 

! 1897 )) 2e » 74 
51,068 88 

)) 3e )) 18,994 91 

Toutes les mines. 359,673 39 
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Quontitc!s en kt. 
d'explosifs brisants Proportion •/, de la 

et .intigri,outcux consommMion totale 
consommés pour tous d'explo,ifs 

tra,·~ux 

Mines non grisouteuses. 25,658 9 

Mines à grisou de la Ire catég. 175,948 49 

1899 l: 203,222 88 ! )) 2e )) 90 
50:906 97 

» 3e )) 25, 196 100 . 
Toutes les mines. 480, 930 50 

~lines non grisouteuses. 30,814 12 

Mines à grisou de la Ire catég. 225,077 55 

1901 1: 265 ,268 89 

! » 2c » 91 
67 ,432 99 

» 3e )) 32,058 100 

T outes les mines. 620 ,649 58 

Mines non grisouteuses , 91,771 26 

Mines à grisou de la Ire catég . 295,312 69 

1903 1: 258,457 93 

! » 2e » 94 
94,041 99 

» 3e » 28, 121 100 

Toutes les mines . 767,802 64 

Mines non grisouteuses. 120,012 39 

Mines à gr isou de la 1re catég. 304 ,,184 68 

1905 i: 270,458 95 ! )) 2• » 96 74,423 99 

» 3c » 23,853 100 

T outes les mines . 793,230 70 

r 
l 
1 

} 

1 

l 
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On voit que la progression de l'emploi des explosifs bri
sants} au détriment de la poudre noire, a été continue 
depuis 1893. Elle s'est surtout accentuée après 1895, con
séquence directe de l'application du règlement . 

Mais ce n'est là qu'un progrès relatif : Si le caractère 
dangereux de la poudre noire du fait de la facilité avec 
laquelle sa défl agration, mème en quanti té minime, allume 
les mélanges explosibles de grisou et de poussières, n'est 
plus, .depuis longtemps, discuté par personne, il n'est pas 
contestable non plus que nombre d'explosifs brisants ne 
soient également fort darigereux à ce point de vue. 

Aussi la dispari tion des explosifs lents ne constitue-t-elle 
un progrès réel et important que si l'on y substitue des 
explosifs sensiblement moins dangeretL'-, tels les explosifs 
qualifiés d' antigr isouteux. 

D'autres publications ont fait connaitre comment ces 
explosifs ont pu, à la faveur de l'article 20 du règlement 
de 1895, être imposés dans les cas de dérogation, cas assez 
fréquents vu la rigueur du règlement. 

L'emploi de ces explosifs a pris de plus en plus faveu r, 
et il s'est progressivement bien étendu au delà des exi

gences administratives . 
Les chiffres d'un des tableaux donnés plus haut où l'on 

voit la quant ité d' explosifs anligrisouteux, consommés par 
1,000 tonnes extraites, passer progressivement de 4 kilog. 
(en 1893) a t8 kilog. (en 1905), prouvent cette améliora-

tion progressive. 
Il y a cependant eu, dans ce dernier exercice, un rec'ul 

partiel provenant de ce que plusieurs exploitants (un de ces 
cas est cité dans le rapport de M. Marcette), ont cru pou
voir revenir, dans les endroits où les explosifs antigrisouteux 
ne leur étaient pas imposés, à des explosifs brisants plus 
énergi!].ues, lorsque les expériences de Frameries ont eu 
démontré que la sûreté des explosifs qu'ils employaient 
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auparavant était plutôt illusoire. C'est là un tort , croyons
nous, car les explosifs dits de sûreté de l' ancienne liste 
étaient, comme nous l'avons dit plus haut, les moins dan
gereux de ceux qu'on employait avant les expériences de 
Frameries . 

Ce recul, à la vérit(peu ·considérable, se marque dans le 
rel~vé _ci-clessous où la proportion d'emploi des explosifs 
ant1gr1souteux clans la consommation totale pour tous tra
vaux est indiquée par c::i tégories de mines en 1903 et 1905 : 

Mines sans grisou 
à. grisou de 1 r• catégorie 

de 2° A . 
de 2° B . 
de 3° 

1903 

11 % 
26 % 
57 % 
73 % 
67 % 

1905 

15 % 
27 % 
49 % 
69 % 
69 % -34 % 

Les chiffres globaux n'accusent pas de recul, mais ceux 
relatifs aux mines de la 2° catégorie en indiquent un 
d'autant plus fâcheux que ces mines sont franchemen~ 
grisouteuses. 

Le même fait se manifeste clans le tableau et le diarrramme 
ci-après (diagramme n° 3) qui se rapportent à l'o;ération 
du coupage des v01es. 

' 
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RÉGI ONS MI NIÊ:-lES 
Proportions o/o des explosifs antigrisouteux par rapport à la con

sommation totale d'explosifs pour le coupage des voies. 

1888 1893 1894(1) 1895 1897 1898 1899 1901 1903 1905 

Couch. de Mons O o/o 15 o/o 7 o/o 7 o/o 28 o/o 21 o/ 0 3 o/ 0 17 o/o 30 o/o 37 o/o 

-~ Centre 0 'J 
0 

::J ,:if Charleroi 
vi O ~ 

0 5 
t.:J u, u 
7. · ;:: ., Namur (2) 
;iË CD :::. 

0 13 

~~ ~ Liége 0 18 

"' "Cl 

Le Royaume 0 10 

Couch. de Mons 3 

Centre (2) 0 

Charleroi 0 

Namur (2) 0 

l. iégc 1 

Le R oyaume l 

Couch. de Mons 11 

Charleroi (3) » 

Le Royaume 11 

77 

33 

9 

2 

3 

22 

68 

» 

68 

2 

8 

3 

0 

5 

68 

100 

10 

7 

0 

19 

83 

» 

83 

8 

9 

4 

0 

6 

67 

100 

8 

6 

1 

17 

92 

)) 

92 

17 

16 

0 

2 

10 

84 

19 

30 

8 

24 

39 

88 

» 

88 

5 

16 

0 

7 

88 

0 

33 

l 

25 

41 

89 

» 

89 

5 

37 

5 

2 

13 

70 

0 

39 

0 

29 

39 

80 

» 

80 

3 

35 

16 

12 

19 

67 

37 

42 

42 

100 

» 

100 

12 22 

30 1 25 

23 8 

16 17 

22 

95 

69 

56 

» 

68 

68 

100 

100 

100 

21 

92 

28 

40 

)) 

74 

61 

100 

100 

100 

( 1) Il y a en 1894 par rappor t à 1893 un recul apparent de l 'emploi des explosifs antigrisouteux; 
cela provient de ce que certai ns· explosifs avaient été classés en 1893 dans la catégorie des explosifs 
de sûreté, alors que, dans la suite, ils ont pr is place dans la catégorie des explosifs brisants . 

(2) Il ne fau t pas attribuer une importance exagérée aux ch iffres qui concernent la province d e 
Namur, et, pour les mines de la 2• catégorie, le bassin du Centre; le nombre des mines y étant 
restreint, les ch iffres peuvent subir d e fo rtes fluctua tions sans que celles-ci aient une sign ification bien 
sérieuse. Il n'y apas eu, en 1905, d'exploitation en activité dans les mi nes de 2• catégorie du bassin 
de Namur . 

(3) On n'a pas employé d'explosifs du tout pour le coupage des voies, sauf une très petite quantité 

en 1903 et 1905. 
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-- - - -, --.. .Mines à grisou de la 2"" catégorie du Couchant de ,\fans. 

du bassin:de C!tm·lero1. 

du bassill de Liége. 

I 
' I 

I 

, , 

' 
' ' , 

T outes les mines à grisou de la 2111c catégon·e du Royaume. 

Jmc 

100 1()0 ,oo 

' , 
I 

- - - __ 6; 1 

I 
I 

I 
I 

I 
I 

I 

1 
95)_ /1 _____ 9.~ 

7;. 

Diagramme n° 3.l- Propo1·tions %~d'explosifs antigi·isouteux 
rapp01·tées à] la consommation [totale JJour le coupage des voies. 

Mines à grisou des 2 me et 3 mc catégories . 

l 
} 

-

El\1PL0I DES EXPLOSIFS 3ï7 

Il n'est pas sans intérêt de constatel' clans quelles propor
tions les explosifs antigrisouteux de la nou velle classifica
tion ont été employés par rapport a la quantité totale 
d'explosifs antigrisou teux. 

Les deux tableaux suivants donnent cette répartition, 
l'un par catégorie de mines, l 'autre par bassin : 

Proportions d'explosif s de la noui:clle classification 
par rapport aux 

quantités totales d'explosifs antigrisouteux. 

Par catégorie de ntlnes 

Coupage des voies Tous les travaux 

1 

Couchant de Mons . 12 % 14 % 
Centre 0 0 

MIN ES Charleroi 9 42 

SANS GRISOU 

1 
Namur 0 0 

Liége . 6 3 

Le Royaume 8 30 

Couchant de Mons . 33 % !1!1 % 
Centre 31 24 

MINES 
Charleroi 20 65 

A GRISOU 
DE Namur 92 44 

f'• CATÉGORIE Liége 25 29 

Le Royaume 30 48 

Couchant de Mons . 95 % 90 % 

Centre 70 70 
2• CATÉGORIE Charleroi 12 20 

A 34 35 Liége . 

Le Roya ume 36 37 
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Coupage des voies Tous les travaux 

2" CATÉGORIE 

B 

3• CATEGORIE \ 

( 

Couchant de .Mons . 

Centre 

Charleroi 

Li ége . 

Le Royaume 

Couchant de Mons . 

Chal'!eroi 

Le Royaume 

Par Bassin 

88 % 
100 

86 
42 

70 

83 % 
100 

93 

RÉGIONS MIN IÈRES Coupage des voies 

Couchant de Mons . . 71 % 
Cent re 38 
Charleroi 16 
Namur 92 
Liége . 32 

Le Royaume 36 

78 % 
ioo 
59 
42 

63 

77 % 
61 

71 

Tous les travaux 

68 % 
32 
47 
44 
32 

45 

Pour l'ensemble du pays, 112 mines classées comme 
grisouteuses font usage des explosifs antigrisouteux de la 
nouvelle classification . 16 n'en font aucun usage . ces 
dernières appartiennent toutes à la première catégorie: 

Sur les 112 mines qui emploient les explosifs nouveaux 
55 jouissent de dérogations subordonnées à l'emploi de ce; 
explosifs. Une douzaine de ces mines seulement n'emploient 
les explosifs antigrisouteux que là où ils sont spécialement 
prescrits . Les autres en ont généralisé l'emploi plus ou 
moins largement. • 

La consommation d'explosifs nouveaux dans les chantiers 
bénéfi ciant de dérogations n' est, pour l'ensemble du pays 
que de 30 % de la consommation totale en explosifs d; 
cette espèce. C'est à Namur et a Charleroi que cette pro
portion est relativement la plus forte (95 et 43 %), mais il 

L 

K\IPLO! DES ŒXPLOSIFS 3î!) 

est à noter que, dans ces bassins, le plus grand nombre des 
dérogations concerne le minage en charbon clans les mines 
de première catégorie. 

Dans les mines franch ement grisouteuses (2m0 et 3mo caté
gorie), la proportion moyenne n'atteint clans aucun bassin 
20 p. c. . 

On peut conclure de ce qui précède que les explosifs 
antigrisouteux nouveaux on t, dès la première année ou ils 
ont été portés a la connaissance de MM. les Exploitants, 
é té accueillis avec faveur, leur emploi s'étant généralisé 
bien au delà des exigences administratives, et ce pour le 
plus g rand bien de la sécuri té de nos mines. 

Avant de cloturer ce qui est relatif aux explosifs propre
ment dits, nous croyons utile de faire encore une ou deux 
remarques générales. 

La première (nous l 'avons faite maintes fois déjà, mais 
nous ne saurions trop la répéter), c 'est que les explo
sifs quels qu'ils soient sont toujou rs un dangereux 
auxiliaire et qu'on ne saurait se mon Lrer trop réservé ni 
trop prudent à l'égard de leur emploi . 

Le qualifi catif « antigrisontenx )> ne doit, pas plus que 
celui de « sû.reté )>, inspirer u ne confiance exagérée ; quels 
que soient les soins apportés clans l' exécution des expé
riences, où l'on s'est efforcé de réaliser les conditions les 
plus dangereuses de la pratique, il peu t intervenir quelque 
facteur, non prévu, qui aggraverait, clans certaines 
circonstances, les dangers du minage et mettrait en défaut 
les explosifs réputés les meilleurs . 

Il importe clone, si l'on veut ne pas s'exposer à quelque 
te rrible et do uloureux mécompte, de considérnr quanù 
même ces explosifs« antigrisouteux » comme des explosifs 
susceptibles d'enf-lamrner le gri sou et les poussières , et de 
ne tirer des mines que lorsqu'on ne peut pratiquement s'en 
dispenser et , en tout cas, de ne le faire que lorsqu'on est 
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bien certain qu'i l n'y a dans le voisinage aucune trace de 
grisou ni d'accumulation de poussières. 

Ces précautions d'ordre général prises , il y a lieu aussi, 
d 'employer les explosifs d'une façon rationnelle et appro
priée à leur nature . 

Dans son rapport d'envoi, M. !;Ingénieur en chef Direc
teur du 2me arrondissement signale quelques faits alarmants 
qui se sont produits dans divers charbonnages, par l 'emploi 
d'un explosif du groupe des carbonites de fabrication 
belge. 

Des cartouches de cet explosif ayant été introduites dans 
un long fourneau de mine, à une certaine di stance l' une de 
l'autre, de façon à mieux répartir l'effort de la charge, une 
ou deux de ces cartouches ont été projetées dans les terres, 
où elles ont achevé de brûler en fusant avec flammes. 

Des faits semblables se sont produits plusieurs fois . 
Il s'en est même produit, alo rs que les cartouches 

avaient été posées jointives. 
Dans l'un de ces derniers cas, le diamètre des cartouches 

était notablement inférieur au diamètre du trou. 
La non détonation ou la détonation incomplète de cer

taines cartouches n'a rien qui doive étonner avec un trou 
de mine chargé, comme nous l 'avons indiqué, de cartou
ches non jointives. 

Dans le cas de vide laissé entre la cartouche et les parois 
du fourneau, le bourrage a dû être imparfait, des matières 
ont pu s'interposer entre la cartouche amorce et les autres. 

' la faible densité du chargement suffirait d'ailleurs à expli-
quer la détonation incomplète. 

Quant aux aut res cas, où les ca r touches auraient été réel
lement join tives, la détonation incomplète a été expliquée 
par l'état de congélation partielle des car touches . 

Voilà donc diverses circonstances où des explosifs 
r~putés .très sûrs, a uraient pu donner li eu à une catastroph; 
s1 du grisou avait 6té présent. 

~ 
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Il y a éviclemment lieu , et c'est pour cela que nous signa
lons ces faits, cl'éYite r clans l'emploi des explosifs toutes 
causes qui sont susceptibles d'occasionner des détonations 
incomplètes. 

F aisons remarquer à ce .eropos que la proj ection, dans 
les terres, de car touches ou de morceaux de cartouches pré
sente, même dans le cas où ces explosifs ne fuseraient pas, 
le danger que ces explosifs peuvent être a menés inaperçus 
à la surface où ils peuvent, comme le fait s'est présenté 
récemment , être jetés dans les foye rs n vec le combustible et 
occasionner des malheurs assez graves. 

Au sujet des mécomptes qui sont a r·edouter avec les 
explosifs, quelles que soient leurs qualités antigTisouteuses, 
il y a encore a fai re remarque:· une fois de plus qu'il suffit 
parfois d'une bien faible différence dans la composition 
d'un explosif ou clans son mode de fabrication, pour altérer 
profondément sa charge limite. 

Certes , un grand coefficient de sécurité résulte de ce que 
la cha1·ge limite a été établie sans bourl'age, alors que l'on 
prescrit un bourrage bien serré de 0"'20 au moins de lon
gueur. 

Mais, de même que les constructeurs prudents évitent 
soigneusement de faire suppor ter à leurs matériaux des 
charges supérieures à celles qui résultent des charges 
théoriques affectées d'un fort coefficient de sécurité, les 
ingénieurs. prudents fe ront bien de ne pas s'exagérer, pour 
l 'emploi des explosifs, la sécurité que donne le coefficient 
dont est affecté, dans la spécification de la charge limite, 
la charge r éelle d'inflammation clans les conditions de la 

pratique . 

Nous donnons ci-dessous, dressés clans la même forme 
que précédemment les tableaux concernant l'emploi des 
détonateurs et les charges moyennes des fourneaux de 
rnmes. 
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" " 1l ~ :, 
N0~1IlRE ~c o C 

DE DÉTONATEURS E)IPLOYÉS i·Ë·~ ~ ~ C 

RÉG IONS <> 
"' POUR TOUS LES TRAVAUX ~~ -a. g_~ 0 
E 

M I N I ÈR E S ·g·~~·i: ., 
u 

1 Electriques 
§ë..(J2~ ~ 
QlK O. ~ 

Ordina ires Total _u E ,: 

"' u u 

Nl i11es sa11s grisou. 

Couchant de Mons 70,955 3,943 74, 898 13,658 182 
Centre · 47,260 30,520 77,780 12 , 291 158 
Charleroi 4-1, 136 205,79/j 249,932 83,ll92 333 
Namur. l , 190 18,590 19,780 3,825 193 
L iégc 310 30 ,789 31,099 6,846 220 

--- ---
LE ROYAU)!E 

. 
163,851 289,û38 453,-189 120,0 12 264 

1\1mes de 1re catég01·ie. 

Couchant de Mons 59, 138 79,323 138,461 32,333 232 
Centre 31,768 77 , 730 109,498 15,860 145 
Charleroi 146,630 :'!25, 911 472,541 1:11 , 795 280 
Namur. 191,830 124,360 316 .190 62,230 197 
Liége 120,727 (i0,265 180,!)92 62 ,266 346 

--- - -
LE Rov A umi 550 ,093 667,589 1,217,682 304, 484 2rio 

Dl1i11es de 2m• catégo1·ie cA. 

Couchant de Mons )) 81 ,040 81 ,040 22,077 272 
Centre )) 152,300 152,300 31 ,361 257 
Charleroi >> 325,151 321,576 98,968 321 
Liége 14,734 3 10,417 325. Hil ll8, 052 360 

--
LE ROYAUME l -l ,73-l 865,333 880,067 270,458 307 

,\fi11es de 2mc ca tégon·e B. 

Couchant de Mons » 111,580 lll ,580 30, 11 2 270 
Centre )) 5,200 5,200 1,670 321 
Charleroi » 22,478 22 , 478 5 ,1 47 229 
Liége » 101,424 101,424 37,494 370 

- -
LE ROYA UME )) 240,682 240,682 74, 423 310 

1'fi11es de 3me catég01·ie. 

Couchant de Mons 

1 

)) 

1 

64,2361 64,2361 13,831 215 Charleroi )) 34,856 34 ,856 10,021 290 

LE ROYA\IME » 99,092 99,092 23,833 240 

r 

RÉGIONS 

Ml N lÈRES 

Couchant de nions 

Centre 

Charleroi 

Namur . 

Liégc 

LE RovAmm 

EMPLOI DES EXPLOSIFS 

NO)tORE 

DE nÉTONATEUl\S E)IPLOYÉS 
POUR TOUS LES TIUVAUX 

Ordinaires I Electriques I Total 

383 

- 130,093 340, 122 470 ,215 112,012 238 

79, 028 205.750 344,778 61,182 178 

190,766 910,Gl 7 l . 101, 383 320 , 323 300 

193,020 

135,771 

142 , 950 335,970 66,055 196 

512,8!)5 648,666 224,058 352 

---- -----,---- --- ---
728,678 2 ,172,33<1 2,901,002 793,230 274 

Il résulte de ce tableau que le ti r électrique s'est géné
ralisé clans les mines franchement grisouteuses. Employé 
sans exception dans les mines de la 2m0 catégorie B et de 
la 3me catégorie, il l'est aussi dans les mines de la 2me caté
gorie A des divers bassins, a l'exception de celui de Liége 
où les autres procédés d'amorçage sont encore en usage 
dans un nombre restreint de mines. 

Les charges moyennes qui résultent des chiffres des 
tableaux sont sensiblement celles que nous indiquions clans 
notre dernier rappo rt. 

Si l 'on tient compte des détonateurs employés en 
do uble clans une même mine, on peut di re, comme précé
demme nt, que la charge moyenne des mines pour 
l'ensemble des mi nes du pays est d'environ 300 grammes. 

Bruxelles, février 1907. 
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Ingénieur en chef Directeur du 1er arrondissement des mines, à Mons. "' ,r, 
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C, 

,:. .. 
.Q 

< E ::'.; 0 
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O> c:-
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00 
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C: C. 0 -- ---
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. = C: cc, 

0 _., 0 cc, 0 <O r- .,,. 
supprimé l'emploi des détonateurs or dinaires à la Grande Machine à 0 C " C, 0, o_ 0, 

0, 

feu de Dour et aux Ch.evalières; 
"O "" .,,. 

"<I' .... 
les détonate u t·s électriques à haute "" ..... "" 

tension sont donc employés partout, à l' exclusion de tout a utre mode 0 0 0 0 0 , r, O> 0 00 "" d'amorçage. - IC'> 0, IC'> '°. '°. 00 -~ 0 
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..... ,...: 

C) 

quantités d'explosifs brisants de sûreté employés pour tous les 
ni 0 0 0 0 
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Le quotient de la quantité totale d'explosifs brisants (y compris 
ceux de sûreté, par le nombre de détonateurs employés) est passé de 
0'225 à Qk24.6, soit une augmentation de 9 p. c. 

Si ce quotient, ainsi que l'ai sig nalé dans mon précédent rapport, 
ne représente pas la charge moyenne des fourneaux de minès dans . 
mon arrondissement, et même dans de nombreux charbonnages du 
Hainaut d'après ce qui m'a été affirmé, on peut cependant admettre 
que ses variations sont sensiblement parallèles à celles de la charge 
moyenne. 

Cette augmentation est la résultante de l'introduction, dans la 
pratique, d'explosifs plus faibles, mais à charges limites plu s élevées. 
Les essais auxquels il a été procédé au laboratoire d'expériences de 
Frameries et les listes d'explosifs de sûreté publiées dans les diffé
rentes circulaires ministérielles, avec indication de la charge 
maximum et du poids équivalent en dynamite, ont permis aux 
exploitants un choix pl us judicieux et mieux raisonné des meilleurs 
explosifs et une augmentation des charges. Cette augmentation n'a 
pas été étrangère à la progresgion de la consommation des explosifs 
employés au coupage des voies, relèvement sur lequel je reviendrai 
plus loin. 

C'est une conséquence que j ' avais annoncée dans mon dernier 
rapport que je terminais comme suit : 

« Il faut cependant prévoir dans la consommation, des fluctuations 
qui pourraient l'ésulter de l'emploi d'explosifs de sécurité à charges 
limites élevées, ce qui amènerait une augmentation de la densité du 
minage, sans toutefoi s aggraver les ca uses de danger. » 

J 'estime que l'augmentation des charges moyennes a été plus faible 
que la surélévation des charges limites r ésultant de l'introduction 
d'explosifs plus parfa.its, et que, par suite, la sécurité du minage a 
plu tôt augmenté de ce chef. 

La comparaison des données relatives à la consommation d'explo
sifs au coupage des voies, en i903 et i905, donne lieu aux observa

tions ci-après. 
Avant de passer à cet examen, je ferai remarquer que pour i905, 

le tonnage de l'extraction se rapporte à la production nette, tandis 
qu'en i 903, il s'agissait de la production brute; mais dans mon 
arrondissement il n·y avait qu ' un écart peu considérable entre la 
production brute et la production nette, qui étaient respectivement de 
2,i33,660 et de 2,058,760 tonnes, soit une différence d'environ 

3.5 % seule~ ent. 
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Je ~i?nalerai en outre que, sauf dans les couches de 20 catégorie A 
explo1tees par le puits u0 'l du charbonnage A (1), ou fait partout un 
usage exclusif d'explosifs de sûreté pour le coupao-e et Je recarra"'e 
des voies. 

0 0 

11fines à ,qrisou de la i rc catégorie. 

Les seul~s exploitations reprises so us cette rubrique sont pratiquées 
par les pmts n° 5 el n° '10 du cha rbonnage du Bois de Bouss u où 
l'on. co_ntin~c a couper exclusivement toutes les voies a l'outil , ~ans 
avoir Jamais recours aux explosifs , mème dans les terrains les plus 
durs . 

Mines à g1·isou de la 2° catègo1·ie. 

(Couches de la classe A) 

~es couches appartenant à cette catégorie son t déhouillées par les 
~mts. n° 5 et n° '10 du Bois de Boussu, dans lesquelles on ne mine 
iama1s, et par le puits n• 1 du charbonnage A. · 

A_ce dernier charbonnage, on a cessé de faire usage de l'antio-ri sou 
Fa,:1er n• 2 dès que les expériences de Frameries eurent dé~ontré 
~u Il ne pouvait plus figurer dans la liste des explosifs de s ùre té. On 
1 a remplacé par le Favier n° I et n°III , qui sont plus puissants, et on 
a commencé à faire usage de Densite II. Le recul constaté dans la 
conso~mation des explosifs de sûreté est donc plus apparent que réel. 
. Qu~1 qu 'il .en soit , au puits n° 'l du charbonnage A., la consomma-

~on ~ explosifs de toute espèce au co upage des voies a passé de i4 à 
-3 lulogrammes pour '1 ,000 tonnes extraites et la densité du miua.,.e 
de 14 à 18. Ces derniers chiffres sont encore no tablement inférieu~·s 
a~x. moyennes renseignées dans la statis tique générale pour les 
d1fferents bassin s du Royaume . 

Je ferai r emarquer que les travaux du puits n° 1 du charbon
nage A, classés en 2° catégorie A, ne jouissent pas de dérogations. 

llfines à gi·isou de la 2• catégorie. 

(Couches de la classe B). 

~a quantité d'explosifs de toute espèce consommés au coupage des 
voies par i ,000 tonnes a augmenté de 7 a iO kilogrammes et sa 

(l! No:1s_ remplaçons par des lettres les noms des charbonnages désignés par 
M. l lngemeur en chef Directeur. 

' 
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densité au coupage des voies s'est relevée de 3 à 7. Je rappelle qu'il 
est fait uniquement usage d'explosifs de sûreté et que ceux de 
l 'ancienne classification interviennent au total pour i ,653 kilo
grammes contre 9 , i05 k ilogrammes pour les explosifs de la nouvelle 
classification. 

L'aug mentation provient principal ement du charbonnage B dont 
la consommation s'est élevée, en explosifs de toute espèce au coupao-e 
des voies, à 5,520 ki logrammes sur un total de i0,758 kilog ramm;, , 
soit environ 5 %, tandis que la production de ce charbonnage 
n'intervient dans la production totale que dans le rapport de 

149,470 
i,077,600' soit i 4 %-

La densité du minage au coupage des voies s'est élevée également 
au charbonnage B et a passé de i2 à 20. 

Cette aug mentation est due en partie à l'emploi d'explosifs plus 
faibles à charges limites élevées, mais sur tout à la mise en exploita
tion de couches de très petite ouverture, considérées auparavant 
comme inexploitables et dont certa in es ont même dû être abandonnées 
récemment malgré la situation prospère de l'industrie charbonnière. 
Ces couches sont encaissées dans des terrains fort ré!sis tants; grâce à 
leu r peu d'ou verture et à cette circonstance qu'elles sont intercalées 
entre des veines puissantes précédemment déhouillées, elles sont fort 
peu grisouteuses et il n'y a eu aucun inconvénient à les faire béné
ficier d'arrêtés de dérogation autorisant le minage aux voies 
d'exploi tation, à l'exclusion des troussages. C'est ainsi que les 
chantiers visés par les arrêtés de dérogation interviennent pour 
71 % dans la consommation totale en explosifs de sûreté , les seuls du 
reste en usage dans tous ces chantiers. 

Au charbonnage C, la consommation pour le coupage et le r ecar
rage des voies est passée de 6 à ii kilog rammes pour i ,000 tonnes 
extraites et la densité du minage s 'est élevée de 6 à 7. Cette augmen
tation est la conséquence de la rencontre de nombreuses failles dans 
presque tous les chantiers et de la nécessi té qui en est résultée de 
r ecourir au minage pour le coupage des costresses. 

Au charbonnage D éga lement, la consommation d'explosifs au cou
page des voies a augmenté dans le rapport de g à i4 et la densité du 
~ ina~e s'es~ élevée de 7 à i 1. Les chantier s où l'on _mine en déroga
tion mtervrnnnent pour !10 % dans la consommation totale de la 
mine. Les dérogations ont été nécessitées par s uite de la mise en 

î 
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exploitation des couches minces encaissées dans des terrains généra
lement r ebelles à l'outil. 

Au charbonnage A , la situation s'est peu modifiée et on ne constate 
qu' une augmentation de i k ilog ramme pari ,000 tonnes extraites. 

Par contre, au charbonnage E, cette consommation est tombée de 
7 à 4 k ilogrammes et la densité du minage, qui était de 6, a été 
réduite à 3 . 

Au charbonnage Fon constate également une diminution dans la 
con sommation par t ,000 tonnes extraites, qui est passée de i4. à 

iO kilogrammes, abaissant la densité du minage de 9 à 7. 

Mines â grisou de la 3• catégoi·ie. 

La situation s'est peu modifiée dans les mines de 3° catégorie . 
Le minage au coupage des voies n'y .est accordé, par des arrêtés de 

dérog ation de la Députation permanente, que lorsqu'il y a nécessité 
absolue et dans des conditions de sécurité exceptionnelles; encore 
n'a-t-il le plus souvent lieu que les dimanches et les j ou rs de chômage. 
Il est du reste surveillé de t rès près, tant par les ingénieurs de dist r ict 

que par les délégués . 
Dans le tableau récapitulatif, il n'y a guèr e à sig naler qu' une 

di min ut.ion dans la consommation au charbonnage G, et une augmen
tation au charbonnage H , ensuite d' une dérogation motivée par 
l'impossibilité d'ouvrir dans la couche ....... , un e voie de transport 

de dimensions suffisantes. 

Travaux préparatoires. 

Le tableau ci-après indique, par catégorie de mines , les quantités 
d'explosifs de toute espèce, consommés dans les travaux préparatoi r es 
et de premier établissement, ainsi que les quantités d'explosifs de ... 
sûreté repris dans le classement de la circulaire ministérielle du 
27 février 1906, avec indication du pourcentage de ces derniers dans 
la consommation totale : · 
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EXPLOSIFS EXPLOSIFS 

de de Pourcentage 
TOUTE ESP ÈCE SÛRETÉ 

Mines à grisou l re catégorie . 628 139 22 

~; 1,875 436 23 
- 2e -

15,584 9,019 58 

- 3e - 13, 159 7,469 57 

Totaux 31,246 17,063 55 

Ces résu ltats sont très satisfai sants; ils dénotent un progrès très 
accentué dans la recherche de la sécurité du minage par l'emploi des 
explosifs les moins dangereux. 

La proportion d'explosifs de sûreté dans la con sommation total e 
eut encore été pl us favorable s i je n'avais dû considérer comme 
simples explosifs brisan ts les explosifs répu tés de sûreté à l'époque où 
on en fai sait usage et déclassés depuis. 

· L'emploi des explosifs de sûreté fig urant dans la liste annexée à 
l'instruction minis tér ielle d u 27 févr ier 1906, donne toute satisfac
tion aux exploitants de mon ressort qu i se félicitent d'avoir été mis à 
même de faire un choix ra isonné. 

Ainsi que je l'ai déjà exposé, j'estime qu'on est arrivé, dans mon 
arrondissement, à r éduire à peu près au s tr ict nécessaire la consom
mation des explosifs . J'ai indiqué les causes de l'augmen tation de la 
consommation; à ces causes, parmi lesquel les j'ai signalé la moindr e 
puissance de certains explosifs d'une grande sûreté, j'ajouterai Je 
souci d'augmenter la section des galeri es afin de renforcer la ventila~ 
tion et par suite les conditions de sécurité du minage, tout en amé
lioran; les servic~s du rou lage el du remblayage qui ont e ux-mêmes 
une influence notable sur la sécurité générale . 

1 
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ROHUME UNI DE GRAN DE-BRET AGNE ET D'IRLANDE 

Abolition de la Taxe 
SUR 

L'EXPORTATION DES CHARBONS, ETC. 
PAR 

M. Eo. LOZÉ 

Déjà nous avons dit quelques mots des taxes ayant existé sur le 
charbon, dans le Royaume Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande (1). 

Anciennement, le charbon est souIJ?-iS, en Grande-Bretagne, à deux 
taxes: l'une est un droit JJ1·ohibitif sur l'ea;portation, et l'autre un 
di·oit sw· le chm·bon faisant l'objet des transports c6tie1·s. Aucun 
droit n'a j amais été imposé sur les t r ansports par terre . 

Pitt, au début de sa grande carrière financière, tenta bien d'établir 

u ne taxe générale sur le charbon (1784) . L'esprit public, malgré 
les nécessités impérieuses du Trésor, s'y montra tellement hostile et 
la variété des exceptions et des i·èglements, n écessaires pour en atté
nuer les effets nuisibles, eut été si grande, que P itt est obligé d'aban
donner cette source de recettes. 

Le taux de la taxe à l'exportatrou s'élève, en 1821 , à 7 shillings 
6 JJences et, en 1823, à 7 shillinr;s pa r ton (i ,Oi7 kilog.), pour le 
charbon sur navire anglais. Réd uite d'abord à 5 shillings 9 pences, 
puis à 3 shillin.qs 4 pences, pour le charbon transporté sur navire 
anglais et par navire étranger d' u ne nation ayant, avec le Royaume,. 
un traité de réciprocité, la taxe subsistante ne tarda pas à être 

abolie (1834). 
S ir Robe rt Peel entendit fa ire de la liberté du commerce inter

national un p i'Îllcipe de la politique et des finances de son pays . A 
l'égard des exportations, dit-il, il n'y aura pas de droi t imposable, je 
ne veux faire a ucune exception à ce principe. Cependant, en 1842, 
la situation du Trésor, la nécessité de trou ver des ressources et, peut-

(1) Voir Les Cha,·bons b,-ita111iiq11es et leiff épuisement, L I, pp . 45 et suiv. 



392 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

être aussi, la pensée de paralyser les industries étrangères, tributaires 
des houillères britan niques, déciden t Peel à établir un droit , fixé à 
2 shillings par ton de charbon exporté du Royaume. Trois ans pl us 
tard , il est forcé d'a bolir cette taxe. Quant a'u droit sur les char bon s 
transportés par navires étrangers, des nations n'ayant pas de traités 
de réciprocité avec le Royaume, il est également aboli en 1850. 

Lors de la discussion du traité de commerce avec la France, Lord 
Overstone exprima celte pensée que la houille peut être une source 
avantageuse et légitime de r even us. Jevons, en 1866, admet aussi le 
principe de l' imposition d'un droit sur les exportations du charbon 
britannique, mais il ne dissimule pas l'influence mauvaise qu'il peut 
exercer sur la navigation et le commerce. De plus, il estime que ce 
d1·oit sera réellement supporté par les sujets britanniques, exactement 
comme la plupart des a utres taxes du Royaume. Cet avis est aussi 
celui de Lord Kames, de Sir J. Sinclair et d'Adam Smith. A la vérité 
un droit sur le charbon entraîne, logiq uement, l' imposition de droit~ 
à l'exportation d'autres nombreux produits, dérivés du charbon ou 
exigeant, pour leu r fabrication, de grandes quantités de charbon 
tels le fer, l'acier, etc.; par suite, il tend vers le retour aux ancien~ 
ta rifs. C'est la négation du JJrincipe de la liberté du commerce inter 
national, pivot de la politique économique et financière du Royaume, 
et le meilleur gage de sa prospérité. 

Si , a vait di t Robert Bald , les ennemis mortels de la Grande
Bretagne: siègeaient en conseil , pou r délibérer dans le but d'atteindre 
la vitalité nationale, le projet d'imposer une taxe sur le charbon 
serait le mei lleu r plan qu' ils puissent j amais imagi ner. 

Georges Stephenson avait dit aussi , en fai sa nt a llusion au symbole 
de la prospérité britannique: le Lo1'd Chancelier siège encore sur un 
sac de laine, mais la laine a cessé, depui s longtemps, d'être l'emblémc 
de la puissance industrielle, commerciale et ma ri time de l'Angleterre. 
Le fer et la houille l'ont remplacée et sont devenus les deux pl'inci
paux éléments de sa prospérité. 

Il semblait donc, et nous l'avons écrit en 1900 (1), qu' une 
entrave, même minime, à la libre circulation du charbon, était défi
nitivement j ugée dans le Roya ume Uni. 

Cependant, les dépenses de la g uerre dans le Sud de l' Afriq uc 
ayant s urchargé le Trésor , le Chancelier de !'Echiquier, désireux de 
suivre la sage politique financiè i·e de ses prédécesseurs, consistant à 

(1/ Voir J'ouvrage précité . 

~ 
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grever le moins possible l'a veni r , rechercha, dès 1900, de nouveaux 
impôts et soumit à la Chambre des Communes , sous forme de disposi
tion d u Finance Bill de 1901 (budget 1901-02), u n projet compor
tant, notamment, un droit de sortie de i shilling (fr. 1-25) par ton 
(1,017 k ilog.) de charbon exporté du Roy aume. 

Sir M. Hicks-Beach considère que la Coal Tax sera supportée par 
le consommateur ét ranger qui contribuera ainsi aux dépenses occa
sionnées par la g uerre et déchargera d'autant le Trésor . Cet argu
ment, très séduisant en apparence, est, dès lors, contesté par les 
nombreux adversaires de la taxe et, de fait, les événements pro uvè
r ent combien il est peu fon dé. 

La houille , dit-il encore, ne peut être assimilée aux productions 
annuelles du soi : elle ne se reprod uit pas . Tout prélèvement, opéré sur 
les r essources existantes, est un prélèvement su r une par t d u capital 
et non du revenu national, et il est natu i·el d'imposer, à l'étranger 
qui le consomme, une redeva nce au profit du Trésor . Elle est, de pl us, 
un produit bien précieux, pu.isqu'elle est ind ispensable à la prospérité 
du Royaume. 

La taxe, il est vrai , déjà appliquée par Peel , a été retirée par lui
même, mais alors les exportations n'atteignaient q u'un mill ion et 
demi de tonnes et la r essource, à eu proven ir pour le T résor, pouvait 
être considérée comme insuffi sante; sa faible im portance ne j ustifia it 
pas un e dérogation au principe d u libre échange. I l en est autrement 
en 1900, avec une exporta tion atteignant 45 millions de tonnes. 
Gladstone, lui-même, n'avait-il pas approuvé un droit de cette 
nature? Le pays entier ne pouvait être frustré de cette richesse 
nationale, exportée à l' étranger, et i l était naturel qu'il en profitât 
doublement, et pa r des opérations commerciales et sous forme de 

recettes en faveur du T résor . 
· M. M. Hicks-Beach ne pense pas que cette mesure puisse affaiblir 
ie commerce, ni exercer une influence préjudiciable sur la naviga
ti on . L'Ang leterre , selon lui , tient le marché . De ce chef, ses prévi
sions ne semblent pas s'être r éalisées. 

D'ail leu rs, aj oute-t-il encore, les charbons britanniques supportent, 
en certains pays, comme en France, un droit d'en t rée; cc droit 
n'empêche pas le consommateur fra nçais de demander ces charbon s, 
pri ncipalement cer taines sortes, que le Chancelier de !'Echiquier 
considère, _ et en ceci il se plaçait, semble-t -il, sur un terrain peu 
solide, - comme indispensables à la consommation étrangère. U n 
droit de 1 shilling par tonne ne devait, à son avis, exercer aucune 
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influence. Il en a été tout autrement et le droit de i shilling, pour si 
faible qu'i l fût, enleva au Roya urne une partie de sa puissance de 

concur rence. Dans le commerce international d'autr es producteurs 
su rent en profiter. 

San s cr oire à l'épuisement procha in des ressour ces houillères du 
Roy a ume, le Chancelier ne se dissimule pas que cer ta ines parties des 
gisements, exploités à bon marché, sont proches de l'épu isement et 
l'aug mentation du prix de la houi lle, en Grande-Bretag ne, constitue 
u n véritable da nger ;:>OUT' la pr ospérité nationa le. A supposer que la 
~ esure fut nnisi ble à cer tains charbonn ages, l'arrêt dans la progres
sion des expor tati ons deva it donc être, sE:lon lui, un avantage pou r la 
nation. 

Les navires du Royau me, se rav ita illant dans les parages loin tains, 
supporteront, il est v rai , la charge de la taxe, mais elle est relative
ment bien minime . 

. Nous ne reviend r ons pas sur tou t ce qui a été dit a lors, en réponse, 
a l a Chambre des Communes et a illeur.s , contre la taxe. En réalité, 
u ne taxe sur le charbon fat ig ue les resso1·ts de l'énerg ie britann ique et 
met en question une des principa les causes de la prospér ité du 
Royaume. Les principes r estent cer ta inement en faveur des adver 
saires de la taxe; mais, en 1900, les cha rges du T résor et la grande 
prospér ité de l 'industrie hou illère et de la navigation décidèrent du 
sort du projet. 

Apr ès une v ive ag itation dans le pays,. u ne discussion acharnée et 
de nombreux amendements, tendant notamment à restrei ndre le droi t 
à certa ines espèces de cha rbons , à protéger et à défendre le tr avail 
na tional , les colon ies, les dépôts <l 'outr e mer , la nadgation, etc ... , le 
Finance A ct de 1901 (art. 3) frappe tous les cha rbons exportés de Ja 
Grande-Bretagne et de l 'Irlande, sa uf les charbons de soute, d' un droit 
fixé à 1 shilling par ton (i ,Oi 7 ki log. ) . à compte r du 19 avri l 190i . 
remise du dro it est accordée à tous les charbon s d ' une va leur n'excé~ 
dant pas 6 shillings par ton franco boi·d , a insi qu 'aux combu sti bles 
fab riqués à l'a ide de substances d' u ne valeur qui n'est pas plus 
élevée. 

Des remises du dro it peuvent être accordées sur des charbons 
expédiés avant le i cr j anv ier 1902, en exécution de contrats passés 
avan t le Hl av ril i90i . 

Le tout sous cer ta ines exceptions, dispositions et modifications aux 
Customs A cts. 

Apr ès le v ote du Finance Act , les adversaires du droit ne désa r -

l 

L 

NOTES DIYERSES 395 

mèrent pas . Ils menèrent la campag ne avec u ne extrême énerg ie et 
trouvèrent le Ministère libéra l disposé à entrer dans leurs v ues. 

Il serait superflu de revenir sur les nombreux et excellents arg u
ments invoqués eo fave ur de l'abolition du droit. Nous les avons 
r ésumés en u n article de l'Economiste {l'ançais, du 22 j uillet 1905 
(pp. 128 et su iv.) . Dès lors, il est per mis de considérer comme pro· 
hable l'abolition d'u o droit que personn e ne défend plus . 

Son applica tion prend fi n le f •r novembre 1906. 
Un r apport offi ciel, éta bli pa r ordre de la Chambl'c des Commu nes , 

à la date du i 5 novembre i 906, fa it ressor t i 1·, par exercice b11dg.éta i re : 
i 0 le montant des cha rbons, etc .. , exportés du Royaume Uni , depu is 
la date de la m ise en vig ueur du dr oit, j usqu'à celle de son expira
tion; 2° le montant des charbons. etc .. , exportés, sou mis a u droi t et 
3° le monta nt des d ro its pe rçus. Ces chiffres sonl ci-ap rès reprodu its : 

Charbon, etc. Charbon Passible iV!ontant 

EXERCICES exportés . de soule. d u droit . . d u droit . 

T o11s (l ) 'To11s T o11s ~ 

1901-1902 (parti el) (2) 41, 199,954 13, 966 ,882 26 ,303 , -163 1,311 ,706 

1902-1903 . 45,943,61-1 15 ,593 ,008 39,927 ,450 1 ,991 ,767 

1903-1904 . 46,966,268 16 ,911 ,467 .Jl , 137, 708 2 ,051,653 

1904-1905 . 48 ,703 ,044 17, 385, -l71 41, 166,795 2 ,052 ,774 

1905-1906 . 50 ,983,682 17 ,7!),l, 9]2 43, 79-1, 765 2 , 183,973 

1906-1907 (part iel) (3) 35,097 ,617 ll ,021,595 (4/ 30,736, 669 (-1) l , 533, 200 

T otaux . 268,894, 179 92,683, 335 ( 4)223, 066 ,850 (4) 11 , 125 , 073 

(1) Ton = 1,017 kilogrammes. 
(2) Du 19 avr il 1901, pour les charbons, etc .. . , exportés ; du 19 avri l 1901, 

pour le charbon passible du droit et pour le montant du droit et d u }cr avril 1901, 
pour le charbon de soute. 

(3) Du } cr avr il au 31 octobre 1906. 
(4) Chiffres sujets à revision. 



Conservation des bois de mjne 
PAR 

IMPRÉGNATION D'EAU SALÉE (1 ) 

Au puits n° i de la mine de Konigsborn, des essais sont effect~és 
depuis environ deux ans en v ue de déterminer l'influence d'une 
solution concentrée de sel sur la résistance des bois de mine. La 
les~ive se prépare au moyen des déchets de sel qui proviennent de la 
saline de Konigsborn. Les cuves d'imprégnation sont construites en 

- bois, elles ont 2"'50 x 2 11150 de surfaceel011160 de ha uteur. Les étançons 
en sapin desti nés à être imprégnés, sont disposés par lits dans Ja 
lessive et pressés par un système de leviers composés de rai ls hors 
d'usage. Quand ces bois sont restés quelques jours dans le bain , ils 
sont retirés des cu rns et employés au soutènement des galeries de 
r etour d'ai r du puits n° i. Les étançons non imprégnés ont dans ces 
galeries u ne durée d'un an au plus, tand is que les étançons im prrgnés 
d'eau salée sont actuellement encore, après deux ans d'exposition, 
dans un parfait état. Ce n'est que plus tard que l'on pourra déter
miner quel est effectivement le r ésultat de l' imprégnation. 

Comme il était à présumer qu'un échauffement du bain aurait 
pour effet de dimin uer le temps nécessaire à l'imprégnation des bois, 

plusieurs séries d'essais ont été fa ites. 
En premier lieu , 0 11 a pesé douze étançons de 211120 à 2m50 de 

long ueur, on les a immergés' dans le ba in , et on les en a r eti1·és pour 
les peser de nouveau après un temps déterminé. Pour chaque essai, 
on a toujours employé douze étançons. 

Les r ésultats obtenus sont renseignés dans le tableau ci-après : 

(1) Glückauf, Essen, no 7, 1907 . Traduit par L. D. 
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No 
Poids moyen des étançons 

Augmentation 

de l'essai Avant 

1 

Après Durée du bain de poids 

l'immersion l'immersion % 

1 2-1 kilog . 25.l kilog . 2 heures 5 

2 25.8 » 29.5 li> 4 » 14.3 

3 211.7 » 2S.3 » 6 » 14.2 

4 25.3 » 27.8 » 8 » 9.9 

5 24 .5 » 29 .9 » 10 » 17.3 

6 24.0 » 27.6 » 12 )) 15 

Ce tableau montre que l'augmentati on de poids est très irrégu lièr e, 
ce qui clépend sans doute de l'état de sécheresse des bois employés. 

Dans une deuxième série d'essais, on a de nouYeau placé douze 
étançons dans la lessive et ·on les a pesés toutes les douze heures 
heures jusqu'à ce qu'on soit arrivé à une durée d'imprégnation de 
180 heures ou 7 i /2 jours. 

Voici les résultats obtenus. Ils montrent une augmentation de 
poids atteig nan t progressivement '14 .i % du poids primitif. 

No de l'essai 
1 

Poids moyen en kilog. Augmentation de poids 
% 

l 2-l 5 kilog. avant l'immersion 
2 29. l » après 12 heures 18 .8 
3 30.7 )) )) 24 » 25.3 
4 31.6 )) » 36 )) 29.0 
5 32 .2 » » 48 » 31.4 
6 32.9 )) » 60 )) 3,1.3 

7 ~3 .1 )) )) 72 » 35.1 

8 33 .5 )) )) 8-1 » 36.7 

9 33 .8 » » 9G )) 37.9 

10 34.0 )) )) 108 » 38 .7 

li 34 .4 )) )) 120 )) 40 .0 

12 34.6 » » 132 » 41.2 
13 ~4 .8 )) )) 144 )) 42.0 
14 34.9 )) )) 156 )) 42.4 
15 35 . 2 )) )) 168 » 43 .7 
lG 35.3 )) )) 180 )) 44.1 
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Dans une troisième série d'essais, les douze étançons étant placés 
dans Je bain, celui-ci esl chauffé progressivement jusqu'à la tempé
rature d'ébullition par injection de vapeur pendant un certain temps. 
Après refroidissement, les étan çons sont retirés et pesés . Dans ces 
essais, on a employé chaque fois douze nouveaux étançons. 

Poids moyen des étançons Augmentation 
N° de l'essai de poids 

Avant 1 Après chauffage . 0/o 
lïmmersion et refroidissement du b:.1111 

1 22.4 kilog . 26. 0 après l h. de chauffe lG . l 

2 34 .8 )) 41.5 2 )) 19 .3 

3 34 .3 » 48 8 3 » 42. 3 

4 24 .9 » 35.7 4 » 43 :4' 

5 25.2 » 3-1.0 5 )l 34.9 

6 33.5 » 53. 1 6 )) 58.5 

7 27 .0 » 38.3 7 » 41.8 

8 36 .5 » 54. 6 8 » 46.8 

9 34.6 » 50 .5 9 )) 46.0 

10 25 .8 )) .34. 8 JO )) 34 .9 

11 36.2 )) 55 .3 11 )) 52 .8 

12 24.0 )) 32.2 12 )) 38.3 

Eu comparant ce tableau avec les deux premiers, on constate 
l'influence énorme du chanffage du bain , qui produit en trois ou 
quatre heures, une a bsorption de lessive au ssi g rande qu 'en autant 
de j ou rs d'immersion dans la Jessiye froide. Ou peut déduire aussi des 
chiffres de la dern ièi·e colonne que l'imprégnation est terminée après 
trois ou quatre heures et qu' il est inuti le de prolonger davantage la 
durée d'immersion des étançons . 

En faisant une section des bois qui sont restés plusieurs heures 
dans le bain chaud , on a reconnu que la solution imprégnait complè
tement l'aubier. Natu rellement , la nature des bois a une influence 
sur Ja quanti té de lessive absorbée. Ainsi, dans un essai fait avec des 
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étan çons de sapins rouge fra ichement abattus, on n·a constaté, après 
quatre heures de cha uffage du bain , que 5 % d'augmentation de 
poids. 

Vu les bons r ésultats obtenus par cette impréo-nation de sel la 
direction de la mine de Konigsboru se propo;e d'appliq ue/ Ja 
mét_hode s_ur une grande échell e. D'après ses ca lculs, ce procédé 
revteot meilleur marché que l' imprégnation a u moyen d'hui les ; il a 
en outre l'avantage d' inté1·es. er tout l'aubier et non pas seu lement les 
co uches su perficiclles des étançons ; de pl us, le résullat ne dépend pas 
du plus ou moins de soin apporté par les ouvriers à l'opération. 
Enfin la co nservation des bois par un r. lessi 1·e salée échappe complè
tement au reproche formu lé conti·e d'autres pl'océdés d'augmenter le 
danger d' incendie ou de vicier l'ai r de la mi ne. · 

.. 

' 
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ProductiQn houillère du Monde 
EN 19 05 

PAR En. LOZÉ 

Nous avons cherché à établir, d'après les sources q~i no us ont 
paru les pl us autorisées, la production houillère du monde, en 1905. 

Les chiffres adoptés , présentés dans l'ordre décroissant des produc
tions, ont étè arrondis. Ils expriment des tonnes métriques. Dans 
plusieurs cas, spécialement dans les pa.rs de langue anglaise, les 
productions sont données dans une avant colonn e en long tons , en 
sho1·t tons, etc ., usités dans ces pays. Pour la conversion de ces 
mesures en tonnes métriques, nous avons admis les équivalences 
su ivantes: i ,Oi 7 ki logrammes par long ton, et 907 ki logrammes par 
short ton . En r éalité, long ton équivaut à 2,240 livr es anglaises ou 
1,0f6ki193856, et slw1·t ton à 2.000 l ivres anglafaes ou 907kil068, la 
livre ang laise dont il est question étant de 453!:<544. Le poud r usse 
a été compté à raison de 16kil372. 

Avant de don Der Je tableau récapitu latif de ces r echerches , q uelques 
brèves indicatioD s sont utiles, sur la nature des produits , au moins 
dans les pri ncipaux pays de production. 

D'a près The pi·oduclion of Coal in 1905, de M. Edward W. Parker , 
Statisticien de I' United States Geological Surve;z; (i), la production 
houillère, en 1905, des Etats-Unis, monte à 350,820,840 long tons ou 
392,919,34.t sho1·t tons. Celte product ion, la plus for te d u monde, est 

(1) A d11m1ce chapte1· /rom mi11eral resources of the U11ited States, cale11da1· 
year 190S. 
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classée, quant aux qualités , de la manière suivante, les chiffres expri

mant des slw1·t tons : 

Bitumineux. 
Anthr acite . 
Semi-bi tumineux . 
Lignite et sous-bitumineux . 
Semi-anthracite 
B loch, y compris 52,296 shol't tons 

de semibloch de l' Indiana. 

Splint 
Et Cannez, y compris 238,8114. short 

tons de Semicannelde la Virginie 
Occidentale, et 15,397 sho1·t tons 
de Semicannel du Kentucky . 

Total, en short lons. 

Sho1·t tons. 

290,121,777 
77,4.27,606 
13 ,139 ,84.6 
6,886,4.85 
1,176,232 

951,372 
2,669,789 

392,919,341 

Ce détail intéressant serait utilement complété par une sous 

d. t· t· · dans les bitumineux, fai sant ressorti r les 
IS IUC 10n , au IDOLD S . 

d . · ' t , d e pr·oduil spécialement les charbons a vapeur 1verses varie es e c , 
ou steam coal et plus particulièrement_ les c~iarbons à vape~r, dits, 
en Grande-Bretagne, char bons de l' Am1raule, les charbons a gaz, à 

coke, etc . ... . , . 
M lb t ette Sous distinction , très utile , n existe dans a eureusemen , c . 

t t . t· e aussi bien en ce qui concerne les Etats-Unts que aucunes a 1s 1qu , 
le Royaume Uni , l'Allemagne, la F r ance, etc , · 

Les General Report e t Statistfrs cl u R ome Off!,ce, po~r le ~ oyaume 
Un i de Grande-Bretagne et d' I r lande. an nee 1900, chiffrent la 

d · h ·11 · du RoJraume à 236,128,936 longs tons dont pro uclton oui e1·e , . 
236,111 ,150 tons proviennent des mines et 17,786 tons des carrièr es 

ouvertes. d t è d' " · 
d ' t ·11 ' s ne contiennent cepen ant que r s peu 10d1-Ces travaux e a1 e . . , 

· 1 1·te's S i on excepte de petites q uant1tes, provenant cations sur es qua 1 . · . 

d l' O l ' th d'Ecosse tout Je cha rbon extrait du Royaume se trouve 
e o I e , , . d C b · c· · • 

d I f t . appartenant à la P er1 0 e ar on11ere et prmc1-an s es orma wns 
1 . , ·tables Coal Masures. Dans le J\ 01·d de l'Angleterre pa ement a ux veri . . 

E . lus·ieu rs veines de charbon sont geolog1quement plus et en cosse, l:' . . ,_ . 
· urne celles des s trat1ficat1ons de I age du Grès l\fouher anciennes, cot . · . . 

d " 1 · Cai·b(mit'ère E n outre, il existe en Ecosse des cha rbons et u , .. a ca1re · 
1 ncl·ens dans les Grès Calcifères de la base des Roches encore p us a , 
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Carbonifères. Or, on sait que les charbons des formations plus haut 
énumérées consisten t, pri ncipalement, en bitumineux et en anthracite 
et aussi par fois en cannelcoal . La seule distinction pr écise qui soit 
faite est relative à l'anthracite . Ce produit entre dans la production 
plus haut indiquée pour 3,112,054 tons el provient, principalement, 
du Pays de Galles (2,7.89,178 tons) et pour le surplus de l' Ecosse 
(245,635 tons) et ·de l'Irlande. 

La production du Royaume ne doit contenir qu'une très faible 
quantité de lignite, s i t ant est qu'elle en contienne. Ce produit se 
rencontre rarement en Grande Bretagne. Nous avons cependant 
sig nalé (i) , dans le Devonshire, les lig nites de Bovey Tr acey. 

D' après les Viei'tel:falwshefte .::-ui· statistili des D. Reiches , l'empire 
Allemand a, en 1905, produit 173,810,669 Lo nnes métriques de 
charbon, comprenant 121,298,607 ton nes de hou ille et 52 ,512,062 
tonnes de lig nite . Les s tatistiq ues ind iquent aussi 4,921 tonnes de 
graphite; ce produit ne pouvant être , en général , considér é comme 
un combustible , il n'en a pas été tenu compte. 

Les statistiques de l' Autr iche-Hongrie sont pu bliées très tardive
ment et , pour cet empire, nous avons dù nous résoudre à une 
évaluation de 42 millions de tonnes métriques. En 1904, l'Autriche 
a produit H, 868,000 tonnes de houille et 21,988,000 tonnes de 
lig nite, soit ensemble 33,856,000 ton nes, et la Hong rie i ,031 ,000 
tonnes de houille et 5,4.47,000 tonnes de lign ite , soit ensemble 
6,478,000 ton nes. La r éun ion, pour la production de l'Autriche-Hon 
grie, a donc été, en 19011, de 40,434,000 tonnes, comprenant 
27,435,000 tonnes de lignite. E n i905, la pr odu ction de l'Autriche 
seule s'élève à 35,277,339 tonnes dont 12,58t>,263 tonnes de houille 
et 22,692,076 tonnes de lignite . Nous n'avons pu nous procurer la 
production de la Hongrie, mais l'éva luation pour l'Autriche-Hongrie 
semble dovoir se rapprocher beaucoup de 42 millions de tonnes. 

E n F rance, la Statistique de l' Jndust1·ie Minei-ale et des appa1'eils 
a vapelf,1', année 1905, fixe la pr oducti on à 35,218,000 ton nes de 
houille et d'anthracite et 710,000 tonnes de lign ite, soit ensemble 
35,928,000 tonnes. Cette production comprend la consommation 
des mines. 

(1) L es cha1·bo11s brita 1111iq11es et /ew· ép11iseme11t , C11 . BiiRANGER, éditeur 
Par is, t , 1, pp. 360 et suivantes. 
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Pour la Belg ique, la Statistique des Indust1·ies ext,·actt'ves et 
métallw·giques et des appareils â vapew· ( 1905) admet une 
production de 21,775,280 tonnes . Il s'agit de la production nette , 
c'est-à-dire de la production brnte (23,348 ,320 tonnes), sous déduc
tion des déchets de triage et de lavage. Celte indication est a signaler , 
parce que, avant 1904, les chiffres officiels de la Belg ique exprimaient 
la production brute et non la production nette ainsi entendu"!. 

La répartition de cette production, d'ap1·ès les qualités, donne les 
résultats suivants : 

Tonnes métriques 

Flénu, ayant plus de 25 % de matières volatiles 2,287,390 
5,741,990 
9,719,440 
4,026,460 

Gras id. de 25 à 16 % id. 
Demi-g1'as id. de 16 à ii % id. 
Maigre, ayant moins de ii % id. 

Total 21,775 ,280 

Les événements de Russie ont exercé une influence sur .la pro
duction de la houi ll e en 1905. D'après le Bureau des statistiques 
de Kharkoff, la production, pour cette année, est réduite à 
i ,068,500,000 pouds. Le voud valant 16ki1372, cette production 
équivaut à i 7,493,li82 tonnes métriques, soit en chiffre rond 
17,493,000 tonnes, comprenant une certaine quantité de li gni te 
dont nous n'avons pu déterminer l'importance. 

La production du Japon a encore progressé en 1905. Son P.valua
tion , exprimée en tons (i,Oi7 k ilog.), aurait été de ii,581,755 tons 
qui, convertis en tonnes métriques, donn ent ii ,778,645, soit en 
chiffre rond ii ,779,000 tonnes métriques . Quelques documents 
donnent une p1·oduction moindre (ii,630,000) . Nous avons cru 
pouvoir adopter le chiffre plus haut indiqué qui se rapproche du 
chiffr e admis par The Mineral Industry vol. XIV (ii ,895,000 tonnes 
métriques.) 

Les principaux terrains houi llers du Japon se trouvent dans les 
préfectures de Fukuoka, Saga et Nagasaki de l' ile Kyusbu et dans 
les provinces Hidachi-Iwaki du Nord-Est du Japon et dans l'i le 
Hokkaido. L'activ ité des houillères et de r écentes découvertes 
notamment dans la provi nce de Teshio de l'ile Hokkaido, portent~ 
croi re que la production j aponaise co ntinu era à progresser. 

Les cha rbons japona is, géologiquement les plus anciens, ne vont 
pas au delà des formations de l'ère secondaire ou mésozoïqu e. Bien 
que les houilles les mei lie ures soient , assez généralement, de forma-
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tion primaire, les a utres ne sont pas à dédaigner, certaines d'entre 
elles peuvent atteindre des qualités tout à fa it supérieures et c'est le 
cas de plusieurs charbons japonais . On peut citer , a titre d'exemple, 
les. charbons de Mine-Gori (Nagata) et de Kawakami-Gori (Bitchu) 
qui se trouvent dans le Triasique Supérieur et le Jurassique; ceux 
de Tanimura (Echijen), de Shitka (Tango) et de Tsukiki (Tarn.ha) 
dans le Ju1:assique; ceux d' Amakusa (Higo ) , de Miyai (Kü) et autres, 
dans le Cretacé. Le Crétacé de Ryoseki (Tosa) et le bassin de Katsu
:ag.a~a (Awa) contiennent quelques veines; celles-ci sont de qualité 
mferieure. Des veines de plus grande importance existent dans les 
terrains Tertiaires de Kyushu et de Hokkaïdo. Dans Hokkaïdo les 
terrains les plus r emarquables sont ceux de la pro,· ince d'Ishilcari 
et, dans Kyushu , ceux de Müke et Chikuho. Les terrains d'Honsku, 
ne sont à mentionner que pour ordre, sauf celui qui s'étend sur 
Iwaki et Hitachi. 

Pour les productions houillères des principales colonies britanni
ques, nous avons adopté les chiffres obtenus par la conversion des 
mesures données dans les Coal Tables du Bom·d of 'fra de, bien que 
ceux résultant de nos recherches personnelles aient quelquefois été un 
peu différents. 

Di verses remarques seraient encore à faire sur la corn position des 
productions de différents états, par exemple pour l'Espagne, la Bosnie 
et !'Herzégovine, l'Italie, la Grèce, la Bu lgarie, la Roumanie et la 
Serbie, qui contiennent une certaine quantité de Jianite mais ces 
détai ls entraîneraient trop loin , pour des production: rel; tivement 
très minimes. Les colonies britanniques et les Etats qui viennent 
d'être énumérés fournissent moins de i % chacun de la production du 
monde; quelques un s tombent à quelques centaines de millier s de 
tonnes et même au-desso us. L'ensemble oc représente pas 5 % de la 
production totale. 

Le tableau ci-après donne le résumé de ces recherches pour 1905 : 
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PRODUCTION HOUILLÈRE DU MONDE 

(anthrac ite, bi"tun~•~e·--x, li . .... ........ ~ g•u.,e, etc.) 

EN 1905 
ÉTATS 

Etats-Unis, 350,820,840 long tons 

Royaume Un i. 
Allemagne. . . 
Autriche-Hongrie 
France . . 
Belgique . · · 
Russie . 

ou 392,119,3/d sho1·t t. 
236,128,936 long t . 

. . . . . 
1,068,500,000 pouds 

Japon . . . . 
Inde Britannique (1)8,4:25,431 ·lo,;g i. 
Canada. . . . (2)8, 775,933 shol't t . 
Commonweald Australien: 

T ONNES ~lÉTIUQl'ES 

356,785,000 
240,143,000 
173,811 ,000 
42, 000,000 
35,928,000 
21,775,000 
17,493,000 
11 ,779,000 

8,569,000 
7,960,000 

Nou velle Galles du Sud. 
Queensland. 
Victoria. . . . . 
Australie occidentale. 
Tasmanie . 

6,632, i 38 long t. 
529,326 » 
155,185 » 

( 3)f !i0,000 )) 
(

4
) 51,993 » 

, . Ensemble. . . 7,508 ,(31!2 » 
D apres les B1·itish Coal Tables 1905 : 

Espagne . 
Transvaal . . . 
Nouvelle Zélande 
Natal . 
Mexique 
Hollande 
Italie . 

7,496,000 long t . 

( 5)2, 6Ô6, 799 · lo,;g / 
. 1 ,586,000 » 

1,229,407 » 

S uède . . . . . . 
Colonie du Cap .... · i 47, 000.lo1;g i. 
Autres pays: Chrne, Turquie Serbie Portu-

1 C ' b' ' ' g~ , 010m ie, Chili , Bornéo et Labuan , 
P erou, Grèce, Bosnie et Herzéo-ovine 
Bulgarie, Roumanie etc 

O 
' ' . . . . . . 

Totaux 

7,623,000 
3,372,000 
2,651,000 
i ,61 3,000 
i ,250,000 

(
3)700,000 

(3)467,000 
413,000 

(
3)320,000 

i 50,000 

(
3)7 ,500, 000 

942,302,000 

% 

37.86 
25.48 
i 8.!15 
4.46 
3.81 
2 .31 
1.86 
1.25 
0.91 
0.85 

0.80 
0.36 
0.28 
O.iS 
O.i3 
0.08 
0.05 
0.04 
0.03 
0.02 

0.79 

100.00 

(1) N?n c?mpris les _Pr_oductions insignifiantes de Madras et d 
(2) D apres le P1·elmwza1y Statement de lvlirzes Dépa ·t e Burma . 

S11rvey du Canada. 1 ment of Geologica/ 
(3i Par évaluation. 
(i o:apr~s la Chambre de Commerce d' Hobart. 
(;i D apres Transvaal C/zamber of lt1ines. 

j 
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Ll1J B O IS 

Effet de l'humiditè sur sa force et sa résistance . 

L' United States Fo1·esl Se1·vice a ét udié les rffets de l'humidité, 
su r la force et la 1·ésista nec d u bois cl a présenté d iversrs con cl usions. 

Le rappo1·t de l'humidité à la fo1·ce du bois sui t une loi dP.finie. 
Un état de siccité convenabic aug mente notablement la fo 1·ce de 
to utes les espèces de bois et le montant de l'accl'oisscment dépend des 
espèces et de l'état de siccité. Par exemple, la force d'une pièce de 
~a pin rouge non sèche peut Hre augmentée de '100 %, par un sérieux 
séchage à la tempérai.ure de i00° C. La force décroit si le bois 
absorbe de nouveau de l' humidité . A l'air sec, le bois protégé contre 
les intempéries et contenant 12 % d'hu midité est, suivant les espèces, 
de 1 ,7 à 2,4. fois pl us fort que s'il est vert. La résistance est accrue 
par le séchage. Il importe de signaler que ces conclusions s'appliquent 
à de petites pièces de bois n'excéda nt pas 4. sur 4 inches, soit u n 
peu plus de iO sur 10 centimètres (0 m3 0016). 

Les fo r tes pièces de bois exigent de, années de séchage, avant que 
l'humidi té soit réduite au point où la force commence à augmenter . 
P our ces fortes pièces séchées, il existe toujours des fentes, en plus ou 
moins grande quantité , et si elles sont excessives, elles peuvent occa
sionner une cause de fa iblesse qui contrebalance la force obten ue par 
le séchage. Il n'est donc pas cer tai n que la résistance moyenne de 
ces grosses pièces, après séchage, est de beaucoup pl us grande que 
celle du bois vert ou du bois hu mide. 

Le point de salu ration des fibres ·d'un cer tain nombre d'espèces de 
bois a étr déter miné. Cc point, vari able avec les conditions et 
essences, indiq ue Je pourcentage d'eau qui saturera les fibres du bois. 
Dans des condi tions normales, les fibres du bois absor beront u ne 
quantité fixe d'humidité ; l'ea u en excédant r emplira simplement les 
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pores du bois. Seule l'eau qui pénètre la fibre du bois exer ce une 
in:fl.u~nce s ur la force. Le point .de saturation des espèces ci-après est 
donne par le pourcentage exprimé, en considérant le point de siccité 
du ~ois : pin à longue fouille 25, sapin rouge 31, châta ignier 25, 
aubier de pin 24, gommier rouge 25 , pin rouge 23, cendre blanche 
20, ~'. pin de.Norvège 30 et tamarin de l'Ouest aussi 30 po ur 100. 

L 1~mers10~ _dans l'eau froide ne réduit pas la résistance du bois 
vert, a _la condition de ne pas excéder le point de saturati on des fibr es 
et le hoJS r este en de bonnes conditions. Si le bois séché est de O ' 
· b"b ' .1 ouveau 
1m I e, 1 devient légèremen t plus faible que lorsqu'il est vert . 

, Le bois plongé dans l'eau chaude absorbe plus d'humidité. Il en 
resulte une réduction de force et de rés istance, a insi qu'on peut s'en 
rendre compte lorsque les bois sont passés à la vapeur pour les 
courber . 

?e.s conclusions sont r eproduites d'après The Engineering and 
Mining Journal du iO novembre 1906, p. 865, 3m• colonne. 

En. L. 

L 
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Considérations économiques sur l'exploitation du pétrole en Roumanie, 
par E. W1c1rnns11 Eti,1En, Ingénieur en chef des mi nes . - H . D u NOD 

el PINAT, éditeu rs, 49, qua i des Gr ands-Aug ustins, Paris, VI• -

In-8 de 60 pages, fr . 2-50. 

L'ou v rage de M. !'Ingénieu r en chef W icker sheimer v ient à son 
heu re. L 'attention de nos capita listes et de nos ingénieurs est en 
effet appelée depuis quelques années s ur les r iches gisements pétro

lifèr es de la Roumanie. 
Le tr oisième Congrès international du P étr ole doit s'ouvrir à 

B uchar e8t au mois de septembre 1907, et ceux qui s'y r endr ont 
seront heu reux d'ètre documentés au préalable sur la situation 
économique des exploitations pétrolifèr es de ce pays. A ce titre 
l'ouvrage que nous sig nalons à nos lecteur s complète d'heu reuse 
façon celui p lus technique consacré au même objet par M. !'.Ingé
nieur Aron , et qui a paru en 1905 dans les Annales des Mines de 
France. 

L'ouvrage de M. vVicker~he imer n'a d'autre but que de mettre le 
lecteu r à même de se faire u ne idée exacte de la valeur économique 
des terrain s pétroli fères de Roumanie : aussi les statis tiques offic ielles 
y on t été mises for tement à cont ribu tion. L'auteur y a ajouté les 
renseignements r ecueillis sur place dans son voyage r écent en 
Roumanie , où il a parcouru les exploitations les plus productives du 
district de P r ahova. Il a cherché à mettre le texte à la portée de 
tout le monde, et il yga parfaitement r éussi. 

L. D. 
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Les principes de la métallurgie du cuivre (P1·inciples of Copper 
Smelting) , par EDWARD Dn:n PET1ms, professeur de métallurgie 
à Hai·vai·d University. - Hi ll publ ishing C0

, 505, Pearl St reet , 
New-York. 

Le but et la portée de ce nouveau livre de l'auteur du Modern 
Copper Smelting sont indiqués dans les p!'emières lignes de la 
préface où nous lisons : 

« Ce livre est écrit, en partie, pour les étudiants . Comme il y a 
en outre maintes a utres personnes désireuses d'acquérir quelques 
connaissances da ns la métallurg ie du cuivre, mais ne possédant pas 
I' «entraînement» nécessaire pour lire avec fruit les tra ités métallur
giques ordinaires, je me suis efforcé d'<'•crire mon livre de telle sor te 
qu' il pût être intel ligible même pour ceux qui n'oot pas une con nais
sance approfondie de la chimie. 

» Comme le titre l'indique, ce livre traite principalement des 
principes fondamentaux sur lesquels sont basées les méthodes 
métallurgique, plutôt qu' il ne donne la description détaillée des 
procédés et des appareils . Celte description est donnée dans nos 
autres ouvrages, mais dans ces derniers, les pri1JCipes su r lesquels 
reposent les méthodes occupent forcément un si petit espace et sont si 
disséminés qu'un traité réd igé spécialement pour expliquer les 
« raisons d'être » au lieu d'indiquer les « moyens de réalisation » 
nous paraît combler une véritable lacune ... » 

Le livre, qui a près de 600 pages de texte, comprend u n exposé 
méthodique, comme on le donne dans un cours, des principes de la 
fusion, du grillage, etc.; les applications sont exposées également 
d'une façon condensée, mais complètes, surtout les plus récentes. 

Le traitement des pyrites et une élude sur le thei·mo-chimie 
cette dernièr e par le professeur Richard, occupent un e place impo/ 
tante dans cet intéressant volume. V . w. 

Dictionnaire illustré de l'exploitation des mines (Illust1·iel'tes Hand
lexikon des Bergwesens), par K ARL SELBACII, conseiller intime des 
mines. - Vol. 3 et 4, Leipzig, C. ScHOLTZE, éditeur (i) . 

Les 3• et 4• livraisons de cet important ouvrage comprennent 1 
lettres D (Dechelring) à K. A signaler parmi les articles les pl:: 

(1) Voir A1111ales des Mines de Belgique, p . 180 . 
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intér essants et .les plus développés, ceux consacrés aux gisements 
éruptifs ou sédimentaires, aux filons, aux eaux souterraines, aux 
transports aériens, aux câbles, à l'exploitation des dressants, aux 
perforatrices à bras, à la conse rvati on des bois. au fonçage des puits 
par les procédés de la trousse-coupante, de l'air comprimé, de la 
congélation , de la drague, et parmi les articles d'ordre administrat if 
ou économique, ceux relatifs aux sociétés minières (Geioe1·kscha{t), 
au personnel des mines, aux concessions, etc. D'autres articles 
traitent des électromoteur s, de l'induct ion , de l' éclairage électrique, 
des foyers de chaudières, des moteurs à gaz, etc., avec des dévelop
pements q ui ne répondent plus au ti tre du livre, mais qui tendent à 

en faire un d ictionnaire de technologie générale. 
C'est une critique que nous avons déjà eu l'occasion de formuler à 

propos des p1·emièrcs livraisons. A notre avis, l'auteu r aurait fait 
u ne œuvre plus homogène, en résumant ces.chapitres d'ordre général 
pour s' attacher davantage à certains autres dont l' importance au 
point de vue im médiat de l'art des min es justifierait un exposé plus 
détai llé ; ainsi en est-il des machines d'extraction, du grisou, du pro
cédé de la cimentation , qui n'est cité qu'incidemmeot à propos de 

celui de la congélation , etc. 
Sauf ces réserves, nous ne pouvons que répéter ce que nous avons 

dit précédemment des qualités qui distinguent ce dictionnaire t~nt au 
point de vue de l'érudition que des soins apportés à l'impress1on, et 
qui en font une œuvre éminemment utile et intéressante. 

L. D. 
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EXTRAIT D'UN RAPPORT 
DE 

M. J. JACQUET 

Ingénieur en chef Directeur du 2e ar rond issement des Mines, à Mons 

SUR LES TRAVAUX DES 1 er et 2 me SEMESTRES 1905 

Charbonnage de Blaton à Bel'nissai·t; Siège d'Harchies: 
Foncement pai· le pi·oce.dè Poetsch (i). 

Pu1Ts N° 2 . - Le dégel naturel des tubes cit·cuits étant terminé, on 
Y a fait circuler de l'eau chaude , peadant une huitaine de jou rs, afin 
de faire fondre les de rniers g laçons et de faciliter ainsi l'extraction 
de ces tubes. 

Les trous de sonde ont été ens uite curés, puis remplis par un 
coulis de chaux hydraulique. et de ciment. 

Eu ce qui concerne le dégel par voie naturelle, qui a été appliqué 
au puits n° 2 , il ne parait pas avoir d'a vantage bien marqué sur le 
mode de dégel par circulation d'eau chaude, suivi au puits n° i. 

Le procédé d'enfoncement par congélation a donné en somme de 
bons résultats dans les terrains r encontrés à Harchies. 

Cha1·bonnage du G1·and Hoi·nu ; Siège n° 9 : 
Remplacement du cuvelage en bois pa1· un cuvelage en fonte. 

Emploi de la congèlation. 

M. l'Ingénieur Liagr e m'a fourni sur ce travail , les renseigne
ments ci-après : . 

« Le terrain houi lier se trouve à la profondeur de 68 mètres . 
» Le puits a r eçu, lors de son creusement, qui remonte à environ 

quatre-vingts ans, un cuvelage en bois d'une section carrée de i m9Q 
de côté à l' intérieur. 

>> E n 1879, on a remplacé le siège en bois de ce cuvelage par un 
autre siège en fonte et l'on a eu, pendant l'exécution de ce travail, à 

( l ) Voir C111111ales des D>1i 11es de Belgique, t. V, pp . 264 et 467; t. VI , 
pp. 187 et 529; t. VII , pp. 24 et 731; t VIII, pp. 7'3, 764 et 1133; t. IX, p. 293; 
t. XI, p . 293. 
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surmonter une venue d'ea11 exccs?ivement importante qui a compro
mis toute la mine. 

» E n i900. on a, dans le but de diminuer la venue d'eau qui était 
très forte, appliqué au cuvelage le procédé de cimentage Portier. 

» Mais la partie en bois du cuvelage, quoique consolidée par des 
équerres et des clames eu fez·, se déformai l de pl us en pl us, et mena
çait de s'ébouler sous la pression des terrains. 

» Comme l' indique la coupe verticale du puits (fig. 2 ), le siège 
en fonte, établi en 1879, se t rouve à la base des foptes toises, à 2

111
70 

au-dessus du terrain houiller. 

» La Dil'ection a décidé de conserver ce siège ainsi que les deux 
premiers anneaux qu'il supporte, et d'établir a u-dessu~ un cuvelage 
en fonte de 211162 de diamètre intér ieur. 

» Une section plus grande nécessiterait le recarrage complet du 
pui ts; ce travail a été jugé inuti le, étant donné que le puits ne doit 
pas être approfondi en dessous du ni vea u de 600 mètres. 

» Une déviation du pu ils de 0'"G2 exista it sur la hauteur comprise 
entre le siège du cuvelage et la surface; cette déviat ion va être cor
ri gée et le nouvea u puits aura po't1r ceot1·e le centre de la section du 
siège. 

>> Par suite de l'abondan ce de l'eau dan s les terra ins recouvrant le 
tenain houi ller, on décida d'avoir recours à la congéla ti on pou r le 
r ecarrage de la partie supérieu re du puits . 

» Pour que le s_ystème réu ssit, il fallait supprimer toute circula-. 
tion d'eau et par conséquent la venue de 53 mètr es cubes par jour 
que donnait, malg ré le cimcntage, la pa1·Lie du eu velage en bois . 

» Dans cc but on a fai t asseoir un scl'!'emeut sur le siège de 
cuvelage, et par dessus on a rempli le pu its de cendres. 

» Comme le poids de cendres et d'eau à s up1Jorter rta it d'environ 
260,000 ki los, une plate cuve en acier cou lé, en quatre pièces, avec 
trou d'homme et tubul ure pour r ecevoir un tuyau (voir plan et 
coupe, fig. 3) , a été établie s u1· une saillie du siège de Qm05 de 
largeur et sur des blochets en acie r , placés dans les seize alvéoles 
supérieures de ce siège; ces blochets augmeotent de 0·"07 la largeu r 
de la base de support de la plate cuve en acier; quant aux ah,éoles 
inférieures du siège, elles oot été remplies d'un béton fait avec du 
porphyre. . 

» Comme la maçonnerie établie sous le siège du cuvelage aurait 
eu à s upporte1' daos ces conditions une corn iwessioo évaluée à environ 
i 7 kilos par ceo timètre carré, on a placé dans cette maçonnerie, 

'i 

-

p, ·- .-J.:~ lhoriurrdak_· 'OJ u;,.,c.u n . 

FIG. 3. 
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sous la plate cuve, quatre croisill ons faits avec des sommiers en chêne 
de Om40 de côté, distants de 1 mètre, et 1·cliés entre eux par de gros 
bois de chêne en grume ; les étançons entre le dero ier croisillon e t la 
plate cuve ont é té faits à tète modelée à l'atelier, épousant exactement 
la surface gauche de la plate cuve. 

» Pour la facilité de pose, les sommiers composant les croii:illons, 
et potelés de Om40 dans la maçon nerie, ont été faits en deux pièces, 
assemblées à mi-bois par de fo rtes clames et des boulons. 

» E nfin, pou r former au-dessus de la plate cuve un bouchon 
étan che, on a coulé sur celle-ci un béton de deux mètres d'épaisseur 
dans lequel on a plaçé horizontalement pour résister au cisaillement, 
deux couches de rails reposant sur les ne rvures de l'ancien cuvelage 
en fonte. 

» On a pensé qu'a cause de l'existence du cuvelage en bois, le 
centre du puits· ne serait pas congelé lors de l'enfoncement et l'on a 
établi au-dessus de la plate cuve et s'élevant jusqu'a la surface, un 
tuyau en acier , de 0'"09 de diamètre intérieur, faisant communiquer 
avec la surface, le puits en-dessous de cette plate cuve. 

» Les eaux de l'enfoncement au lieu d'être remontées à la tonne 
tomberaient dans le puits par ce tuya u et les ouvriers travailleraient 
ainsi a sec. 

» Les trous de sonde ont été répartis sur une ci rconférence d' un 
diamètre de 4m62 (fig . i ); ils so nt au nombre de 17, distants de 
Om92 de centre à centre; ils ont été faits sur 63m70 de profondeur 
au diamètre de Om26; ils n'ont été tubés que sur 18 à 20 mètl'cs d; 
hauteur à partir de la surface, leurs parois se main tenant très bien 
dans la marne. 

» ? e~. trous, ~omm: l'i ndiq ue la v ue en pla n du puits (fig. 1) 
ont dev1e assez bien, a cause de la mauvaise qua lité des ter ra ins qui 
ont servi au remblayage derrière la tonne du puits, près de Ja 
surface. 

» Commencés le 6 novembre 1905, ils ont été terminés le 10 jan
vier 1906. » 

Charbonnage des Produits: ÀJJpareil pour le nettoyage des 
toiles des lampes. 

M. l' in génieur N ieder a u décrit comme s uit un appareil à j et de 
sable'. : mpl oyé au C_harbon nage des Prod u its pour le nettoyage des 
che01 1nees et des tam is des lampes, et constr uit par la firme Gr·ümer 
et Grim berg, à Bochum: 
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<1 L'appareil se compose de 
trois capacités superposées, 
A, B, C(fig . 4.). 

» De l'air comprimé, dé
tendu à la pression de i/2 
atmosphère, y est amené par 
un tuyau T. 

» Ce dernier se bifurque 
en deux branches a et b, les
quelles se réunissent à une 
tuyère t placée dans le réser
voir B , où s'effectue le net
toyage des pièces. 

» La branche b entraîne 
par aspiration, à l'aide du 
tuyau t', le sable qui tombe 
de l'entonnoir placé a la base 
du réservoir B . 

» La pièce à nettoyer, te
nue à la main protégée par 
un gant, est introduite à l' in
térieu r de la capacité B par 
un orifice O garni de pièces 
de cuir fot·mant obtura teur. 

» Par une fenêtre F et 
g râce a une lampe électrique 
placée a l' intérieur de l'ap
pare il , on peut faci lement 
surveiller le nettoyage. 

» Le sable non aspiré par 
le tuyau t' tombe au fond du 
compartiment C. 

» Quant au mélange de 

sable et d'air qui ;i. servi dans le réservoir B, il est aspiré dans la 
capacité .11 par un gicleur G monté sur la branche a du tuy au T. 

» Les particules ténues sont entraînées à l 'extérieur, tandis que les 
g ros g rains de sable retombent dans un enton noi r E, communiqu ant 

avec le compartiment C. 
» Voici Je nombre de pièces passées à l'appareil et le temps corres-

pondant au nettoyage: 
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» Une fille préposée à cette opération a nettoyé : 

352 cheminées et 227 tamis en 3 X heures ; 
400 » 2tü » 3 X » 
413 » 220 » 3 ){ » 

390 » 230 » 3 » 

» Il est à remarquer que l'on obtient des pièces beaucoup plus 
propres q ue par le nettoyage au feu de bois. » 

Cha1'bonnage du Bois du Luc; siège du Quesnoy : 
A telier de triage. 

M. !'Ingénieur Lemaire m'a fourni la note ci-après relative à 
l'atelier de triage : 

« Les travaux d'installat ion de l'atelier de triage ont été poussés 
activement pendant le cours du semestre ; une fraction importante de 
cet atelier fonctionne déjà et traite les charbons extraits. 

» Les bâtiments d'extraction et de triage sont réunis l'un à l'autre 
par trois passerelles; la première, qu i se trouve à mi-distance entre 
les pui ts Saint-Paul et Saint-Frédéric, sert à !'amenée à l'atelier des 
chariots de charbon , chauffours ou terres ; les deux autres, obl iques 
par rapport à celle-ci, ramènent les chariots vides à chacun des deux 
puits. 

» Ces passer elles sont situées à une dizaine de mètres du sol; elles 
sont armées de chaînes traînantes pouvant débiter chacune quatre 
chariots à la minute. La passerelle centrale comprend deux chaines. 

» Des pentes d'engagement et de dégagement faci li tent respective
ment l'arrivée des chariots aux points d'attaque des chaînes , et leur 
départ vers les culbuteurs du triage ou les abords des puits d'extrac
tion. 

» Le plancher de culbutage de l'atelier, où vient aboutir la 
passerelle centrale, comprend qu_atre culbuteurs à un seul chariot , 
tournant mécaniquement; chacun d'eux déver se par une trémie, ses 
produits dans un classeur système Degueldre, con sistant en un tam
bour à barreaux hélicoïdaux, espacés de 40 mi llimètres . 

» Le refus des classeurs tombe sur quatre transporteurs l1orizoa
taux, formés d'un câble en aloës à quaran te aussières et de 800 milli
mètres de largeur. 

» Ces t ransporteurs pénètrent à travers une cloison pleine dans la 
sal le d'épierrage ; ce travail est fait par des fillelles ; les pierres qu i 
en prov ien nent sont jetées dan s _des hottes en tôles, et une série de 
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chaines à r aclettes les déversent dans un e chaîne à godets qui les 
ramène dans des chariots circulant sur le plancher de culbutage. 

» A l'ext rémité des transporteurs , le charbon trié tombe dans des 
trémies que l'on peut relever à volonté. Chacune d'elles est fermée 
par deux t rappes solidaires l'une de l'autre et commandée de telle 
sorte que lorsque l'une d'elle est relevée, l'autre est abaissée ; le 
charbon passe ainsi dans une sorte de sas entre le wagon et le 
transporteu r , et il n'est admis dans le premier que par des quantités 
fractionnées, ce q ui permet d'obtenir un minimum de bris. 

» Les wagons en chargement stationnent su r des ponts à bascule 
qui les pèsent . 

» Trois transporteurs peuvent ainsi donner leurs produits sur tro is 
voies parallèles ; celui du mi lieu , par l'intermédiair e d'un réservoir 
a limenté par une chaîne à godets ; les autres, r,ar des trémies ; le 
r éservoir qui est destiné aux fin es industrielles se trouve réuni aux 
trémies par des cou loirs, ce qui permet d'envoyer dans celle-ci des 
fines pour la recomposition. 

» Le quatri ème transporteur reçoit le refus d' un classeur pour 
chautfours; sur ce transporteur , c'est le charbon qu i est enlevé à la 
main et j eté sut· le transp9rteur voisin. 

» Ce qui passe à t raver s les barreaux du classeur est lavé dans un 
lavoir E lli ot et emmagasiné dans des tours d'égouttage, au dessus du 
ponton desservant les massifs de chaudières. 

» L'atelie r d'épierrage est séparé de l'atelier de culbutage par une 
cloison ple ine , de sorte qu'i l s'y produit peu de poussières; ces 
poussières sont d'a illeurs aspirées pa r un ventilateur et ne se perdent 
pas. 

» Le montao-e d u r este de l'atelier est en voie d'achèvement; il t, 

comprend un criblage des fines à coke, pour en retirer des 15/30 et 
des 30/50, qui seront lavés dans des lavoirs Bau m, à pistonnage d'air 
comprimé, et des poussiers pour la fabrication du coke. » 
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EXTRAIT D'UN RAPPORT 
DE 

M. J. JACQUET 
Ingénieur en chef Directeur du 2° arrondissement des Mines, à !'>-Ions 

SUR LES TRAVAUX DU ter SEMESTRE 1906. 

Chai·bonnage de l' Espél'ance, à B audoui· : Creusement de tunnels 

inclinés ( i) . 

A ma demande, M. !' Ingénieu r F ontigny a visité les tunnels le 
28j uin , et a recueilli auprès de la Direction ries renseignements sur 
la sit~ation ; j e transcris ces r enseig nements ci-après : 

» Je r appeller ai que le coup d'eau s'est produit le fer novem
bre 1905, a front du tunnel n° 1 qui était arrivé a la longueur de 

929 mètres . 
» Après 48 heures, les eaux atteig naient dans ce tunnel le niveau 

de la communication de 618 mètres; une ·pompe électrique qui se 
tr ouvait au fond n' avait pu être remontée. 

» Dans le tunnel n° 2, les eaux montèrent r elativement lentement 
et on put sauver les engins d'exhaure qui s'y trouvaient. 

» Le niveau des eaux s'établit à 618 mètres, où est installée a 
demeure u ne pompe centrifuge Sulzer mue par u n moteur à cou rant 
t r iphasé; cette pompe a toujours fonctionné sans accident depuis le 
jour où s'est produit le coup d'eau . 

» En janvie r 1906, la direction s'était procuré deux pompes centri
fuges capables chacune d' un débit de 90 mètres cubes a l'heu re sous 
une différence de niveau (verticale) de 150 mètres. 

» Une de ces deux pompes fut descendue dans le tunnel n° i , et en 
avril, elle était parvenue, après diverses péripéties, à aba isser le 
niveau de 150 mètres environ en dessous de la communicati on ùe 
618 mètres; mais cette pompe n'étant que strictement suffisante, il 
fu t décidé de la remonter lentement, tout en la faisant fonctionner de 

(1) Voir M 1111ales des €Mines de Belgique, t. Vil , pp . 30 et 144 ; t. VIII, 
pp. 75, 757 et 1135; t. IX , p. 296 et t . X, p. 641. 
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façon a con ser ver une réser ve de vide en cas d'accroc à la pompe fixe 
de 618 mètres. 

» Or au commencement de mai , la soupape de prise de vapeur 
d' une des deux cha udières fo urnissant la vapeur à la tu rb ine de la 
s tati on centra le se ca la; il fa ll ut tire r les feux et vider la chaudière; 
cette opération prit plusieurs heu res, pendant lesquelles il fallut 
arrê ter la turbin e. 

» On r emonta hâti vement la pompe, mais le truck s ur leqnel elle 
était montée dé ra illa ; elle fut noyée à 75 mètres environ en-dessous 
de 618 mètres, et c'est à ëe dernier niveau de 618 mètres que les 
eaux sont encore actuellement. 

La di rection s'est procuré depuis une pompe de 180 mètres cubes 
a l'heure sous une diffé rence de niveau de 180 mètres, mais les 
insta llations de la surface ne sont pas su ffisantes pour permettre l a 
marche simultanre de cette pompe et de celle ùe 61 8 mètres; aussi 
attend-elle le placement d'une tu rbine et d' une généra trice nouvelles 
avant de r epr endre l'exhaure en-dessous de 618 mètres. 

» L'impol'tauce actuelle de la venue dans le tunnel n° i est de 90 à 
100 mètres cubes à l'heure. 

» Voici la composition de l'eau de 929 mèt res, a insi que celle d'une 
eau pr ovenant d' une source d'eau chaude située à 540 mètres, dans 
le tunnel n° 2 : 

Eau de 540 m . Eau de 929 m. 

Dureté totale 57 6 4 
Id . perman ente 45 48 
Id. tempor aire 12 14 

Résidu fixe à 100° C. g rammes i.752 i .760 
Id . 110° C. id . i.620 i .606 
Id. i 80o C . id. i.445 1 .462 

Acide sul fu rique (80 3) id. 0 .700 0 .680 
Id. carboniqu e total 0.1 67 0 .176 

Id. combiné 0.077 0 .069 
Matières or ganiques 0.007 0.016 
Chl orure de sod ium 0 .121 0.125 
S ilice . 0 .0212 0 .0300 
Oxyde ferrique. 0.0061 0 .00-16 
Chaux 0.872 0.442 
Magnésie 0.1355 0.0852 
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Composition du residu : 

Silice . 0 .0212 0 .030 
Oxyde ferrique 0.0068 0.00'16 
Sulfate de chaux o. 9034 i.0734 
Sulfate de mag nésie 0 .2529 0 :0801 
Carbonate de mag nésie 0.1075 0.1228 
Chlorure de sodium 0.1213 0.1 250 

Chai·bonnage du G?·and Ho1·1iit : Siège n° 9: 

Remplacement d'un cuvelage en bois pa1· un cuvelage en f ante. 

Emploi de la congelation (1). 

~- l'Ingéoieur Liag re m'a donn é sur ce travai l les renseio-nemeots 
SUJvants: 

0 

« La Société de Fou çage du Nord de la Belo-ique a entrepr· 1 
él · o IS a 

cong at10n des terrains autour du 1rnits n° 9 , en v ue du remplace-
ment du cuvelage en bois à quatre pans de 1m90 ·< 1m90 d" t· , · , sec 10n , 
par uo _cuvelage en fonte d'noe section utile de 2m50 de diamètre . 
. » Seize sondages ont d'abord été fa its par le système à chute libre . 
ils ont ét~ arrêtés à 53m70 de profondeur, soit à Om50 au-dessus de 1' 
trousse picotée du siège de l'ancien cu velage, sur lequel siège reposai~ 
la plate-cuve fermant le puits. 

. » Par suite de la présence de bois et de.remblai s à la partie supé
rieure du puits, plusieurs de ces sondages ont dévié assez fortement et 
oo a ét · ~ · d' e orce en creuser deux supplémentaires; ou n'a cependa nt 
d:s~en_du les tubes c ircuits que dans dix-sept de ces sondages la 
de~~a~10n du dix-huitième étant telle qu ' il n'aurait été d'auc~ue 
utthte pour la formation du mur de glace. 

.» Les tu~es-circuits comprenaient un tube extérieu r de 250 mill i-
metres de diamètre extérieui· et t b . . . · 
d 

. . . uo u e rnterieur de 42 millimètres 
e diamètre exter ieur c t b , . . . . · es u es etaient reun1s à leur couronne 

respective et chacun d'eux . ·t • . . . 
1 

. pouvai etre isole par une soupape plac'êe 
a eur pomt de raccord. 

)> Les couronnes étaient l' · . . re ices par deux conduites de 100 mi lli-
metres aux appareils producteurs du f . 
et la détente de l'ammoniaque. ro id, obtenu par la compression 

(1) Voir rap port sur les travaux de 1go• ", p . 3 . 
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» Le liquide fr igorifique (chlorure de calcium) était foulé dans les 
tubes-circuits, à la sortie des refroidisseurs, par deux pompes duplex 

à vapeur, sys tème Burton. 
» La compression de l'ammoniaque était produite par deux com

presseurs actionnés par une dynamo à courant triphasé, dont le 
régime éta it i ,050 volts, 685 tours, 34 .4 ampèr es , 70 chevaux. 

)> L'ammoniaque comprimé ayant passé par des séparateurs 
d'huile, t1·aver sa it , pour être refroidi, les serpentins des réservoirs à 
ci rculation d'eau douce, était détendu dans les serpentins des r éser
voirs condenseurs à eau salée (Ca Cl2

) 1 puis r etournait aux com

pr esseurs . 
)> Les r éfrigérants à eau douce avaient d'abord été alimentés par 

.une pompe duplex à vapeur système Burton, qui prenait l'eau d'un 
rui sseau voisin; ils l'ont été ensuite par la distribution d'eau sous 

pre.ssion du charbonnage. 
» La durée de la marche des compresseurs jusqu'à la formation du 

m~r de glace a été de 32 jours ; il s'est a lors écoulé deux mois pendant 
lesquels il a fallu continuer à les faire foncti onne r par suite d' une 
circonstance tout à fa it étrangère à la congélation . 

» Le 2 mars, Oil commença le creusement du puits congelé qui 

avait été au préalable r empli de cendres. 
» Le 9 mars, on rencontra une venue d'eau à 3m50 sous le niveau 

du sol; on crut que cette venue provenait du faux niveau de l'eau et 
l'on établit , à 8m50 de profondeur, une carrure au dessus de laquelle 
on éleva une maçonnerie de moellons et de béton qui fit obstacle à la 

venue. 
)> Le 17 mars, ou rencontra, à 12 mètres de profondeur, une 

nouvelle venue d'environ 6 mètres cubes d'eau à l'heure; on arrêta 
l'enfoDcement du puits, qui se remplit d'eau jusqu' au niveau normal. 

)> On constata a lors au n iveau de 212 mèt l'es, auquel oo avait 
conservé accès par le puits n° 12 voisin, que de l'eau tombait dans le 
puits n° 9; on supposa que cette eau passait sou s la plate-cuve par la 
colonn e établie pou 1· l'écoulement des eaux pendant le creusement du 
puits , dont le r.entre n'aurait pas été gelé, cette colonne, composée de 
tuyaux en acier assemblés par collets, s'étant, croyait-on, rompue 
ve rs sa base où elle se trouvait dans une partie non congelée. 

1> Ou laissa descendre dans cette colonne, de 9 centimètres de 
diamètre intérieur, un bouchon que l'on arrêta à la plate-cuve et sur 
lequel on laissa s'accu muler des cail loux de porphy re de plu s en plus 
fins, destin és à arrêter le ciment liquide que l'on coula dans le tuyau. 

» La venue d'eau diminua considérablement, mais persista. 



426 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

» Néanmoins, le 23 avril , l'enfoncemen t fut repr is, mais fut 
abandonné deux j ours plus tard. 

» La Direct ion du charbonnage fit alors réa li ser par le dessous de 
la plate-cuve, son étanchéité complète; on n'avait pas employé plus 
tôt ce moyen, parce que le pu its n° 9 n'était pas muni d'échelles au 
dessus du niveau de 212 metres et n'éta it plus v isité depuis six mois. 

» On constata, sous la plate-cuve, que c'était bien la colonne dont 
il vient d'être question qui laissait passer de l'eau et on la rendit 
étenche par un bouchon en bois. 

» La congélation s'opéra dès lors régulièrement et l'on repri t 
l'enfoncement le 21 mai; il a été ter mi né avec succès Je 6 aoüt. 

» La colonne faisant communiquer le puits en dessous de la plate
cuve avec la su rface ne s'éta it pas r ompue comme on le supposait ; 
elle laissait passer l'eau par le j oint d'assemblage du premier tuyau 
en 'acier et d'un tuyau en fonte de 2 mètres de hauteur complètement 
encastré dans le béton placé sur la plate-cuve; ce joint s'était complè
tement ouvert. 

» Quant au ciment coulé pou r boucher la colonne, il n'était pas des
cendu jusqu'à la plate-cuve et avait ferrµé cette .colonne au dessus du 
joint par où se fai8ait l'écoulement de l'eau empêchant la congélation. 

» Le cr~usement du puits s'est fa it au diamètre de 3m30; les 
avancements ont été assez réduits par suite de la présence de l'ancien 
cuvelage complètement garni de clames en fer et d'équerres en fonte; 
l'enlèvameot de ces clames et cornières assemblées par de nombreux 
tire-food fut très diffici le. Une autre cause du faible avancement fut la 
pénétration de la gelée jusqu'a u centre du puits, par suite du supplé
ment de marche imposé aux appareils de congélation. 

» La descente des anneaux du cuvelage s'est opérée rapidement; 
on n'a bétonné que derrière les premiers anneaux et derrière ceux 
placés à 1~ tête du puits, dans la partie de terrains de rempl issage. 

. » Derrière ~es autres, on a mis des pierrailles de porphyre, en se 
reser vaot de cimenter plus tard lorsque les terrains ne seraient plus 
congelés. 

. » Tou~ les anneau:' portent deux trous spéciaux permettant d' in
Jecter facilement du ciment derrière le rcvètement en font 

» L'i.acon véoien t du procédé est que les an a eaux pèsen:davaota e 
sur le siège. » g 
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RÉGLEMENTATION ET LÉGISLATION 
DES 

lV!in es, Cat1t1ièt1es, Usines. ete. 
A L 'ÉTRA NGER 

LOIS ET RÈGLEMENTS 
SUR 

LES 
dans les Pays-Bas 

PAR 

A. DELMER 
lngénieur des mines. 

La législation minière des Pays-Bas a été notable1~ent 
modifiée durant ces derni ères années. A différentes reprises, 
les nouvelles lois adoptées chez nos v.oisins ont été analy
sées clans les Annales cles Mines de Belgique; nous rappel
lerons notamment les mémoires de M. A. Van R aemdonck : 
Historique et examen de la loi clu 24 Juin 190_1 concern~nt 
l'exploitation par l'Etat des mines de houille clu Li~n
bourg (1) et E xanien de deux proje_ts de lozs, le :p_r~rn-ier 
portant modification à la loi sitr les nnnes du 2 1 ~vril 18 1.0, 
le de,uxième attribuant à l'Etat le droit exclusi f cle faire 
cles recherches minières (2). 

Les lois ont éLé complétées par des arrêtés . 
Actuelleinent, la législation minière des P ays-Bas fo rme 

un ensemble complet et défin itif. Nous croyons le moment 
· · · d t la venu d'en faire un exposé assez succrnct en onnan 

traduction de différents arrêtés, notamment du règlement 

général de police des mines. 

(1) 1903, t. Vil!, 2e liv., p . 455. 
(2) Id. 4e liv., p. 1279 . 



428 ANNALES DES MINES DE BELGIQl'E 

Nous pouvons distinguer trois parties dans la législation 
minière néerlandaise : la législation genèrale, la règlemen
tation et la surveillance, enfin l'exploitation des m.ines par 
l'E tat. 

Tout ce qui concerne les mines est actuellement du 
ressort du département de l ' Agriculture, de l'industrie et 
du Commerce. 

* * • 

1. - LÉGISLATION GÉNÉRALE 

La législation minière des Pays-Bas repose toujours sur 
la loi francaise du 21 avril 1810 concernant les mines, 
minier es, c'arriëres et usines ( 1). 

L'application de cette loi a été l'objet de l'instruction de 
Montalivet du 3 août 1810, et de différents ar rêtés royaux 
pris pendant la période de 1810 à 1830, arrêtés encore 

applicab.les en Belgique (2) . 

(1) Les modifications suivantes ont été apportées à la loi de 1810: Le titre I l, 
De la propriété des mines, a été modifié par la Mijnwet 1903 (loi du 27 avril 190,t), 
qui a restreint la notion de Ja propriété de la mine; le titre V de la loi a été 
abrogé; la section II du titre VI Il , Des to11rbiè>-es, est remplacée .~ar l'article 13 
de la loi du 13 juillet 1895, portant règlement sur les tourb1eres; enfin, Je 
titre X est abrogé par l'article 3d de la loi du 15 avril 1886. 

(2) Les arrêtés royaux en vigueur et relatifs à l'exécution de la loi du 

21 avril 1810, sont les suivants : 
L'an·été myal dll 18 septemb,·e 1818 adapte l'appl ication de la loi de 1818 à la 

forme de gouvernement des Pays-Bas; . 
La su ite qu'il faut donner aux demandes en concession est stipulée dans 

l'arrêté royal d11 12 octob,·e 1822; . . . 
L'arrêté royal dll 4 ma,·s 1824 précise 1~ dron des con:es~1onna1;es;, . 
L 'application des article 11 et 12 de la 101 de 1810 est I ob1et de 1 a1·1·ete myal 

du 14 mars 1826; . , . , , 
L 'instruction des demandes en concession est l ob1et des arretes royaux du 

11 février 1827 et du 7 décemb,·e 1829 ; 
L'a>Tété ,·oyal du 15 octobre 1829 concerne les suites à donner atLX contraven

tions des concessiounaires au cahier des cha~ge~ d':s actes de concession. 
Le décret impérial du 6 mai 1811, relatif a I assiette des redevances fixes et 

proportionnelles sur Jes mines, est '.o~jours en applica~ion et a été modifié en 
quelques points de détail par l'an-cte r·oynl du 26 maz 1906. 

ll 
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·La Mijnwet 1903 (loi du 27 avril 1904) (1 ) a introduit 
dans la législation minière des Pays-Bas d'importantes 
modifications : elle a organisé la déchéance des droits des 
concessionnai res et a don né au Gouvernement des pouvoirs 
très étendus d'interventio n pour prescrire des règlements 
concernant la securitè, la salubrité et le travail dans les 
mmes. 

Cette loi est ent rée en vigueur le 1 c r novembre 1906. 
(Arrêté royal du 24 septembre 1906.) 

Six concessions de charbon on t été accordées et portent 
les titres de 1Vûlem, Soph?:a, Laura, Vereeniging, Carl et 
Orange-Nassau. 

Une concession de lignite est donnée et porte le no m de 
Carisborg . . 

L a niine domaniale cle K e,·hracle est louée temporaire
ment à la Société du chemin de fer d'Aix-la-Chapelle à 
Maastricht, en vertu de la loi du 19 j uin 1845 . Une conven
tion , approuvée par la loi du 19 j uillet 1881, a apporté 
quelques modifications à la situation primitive . 

• * 
* * 

II . - RÉGLEMENTATION ET SURVEILLANCE 

. En ver tu des pouvoirs que lui conférait l'article 9 de la 
A1ij'nwet 1903, le Gouvernement promulgua le Règlement 
des mines de 1906 (Arrêté royal du 22 septembre 1906), 
composé de 287 ar ticles . (Voir ANNEXE I, p. 432.) 

Les prescriptions de ce règlement visent l~s mesures de 
sécurité à observer dans les mines, imposent dE:s mesures 

(J) Voir Législatio11 111i11ière des Pays-Bas, par M. le Dr VERBEECK (traduit et 
résumé par M. A. V AN RAEMDONCK). - A1111ales des JY!ines de Belgique, t . VI II, 
4c liv , p. 1279. 

-
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hygièniques et enfin réglementent le travail. (Inter~iction 
du 'travail des femmes e t des enfants, règlementat10n du 
t ravail des adolescents, interdiction du t ravail les dimanches 
et jours de fête, e t li mitation de la durée du t ravail). 

Un autre objet du Mijnreglement 1906 était l'organisa
tion de la surveillance des mines par l' E tat. On remar
quera l'impor tance des pouvoirs accordés à l'Ingénieur en 
chef des mines en vertu des articles 259 et 8 de ce 
règlement. 

L'organ isation d 'une Commission d'appel en matière de 
mines apporte un tempéra men l aux po uYoirs considérables 
données à l'lngénieur en chef des mines . (Voir ANNEXE II, 
p. 499.) Toutes les prescriptions imposées par ce fo nction
naire, de même que les demandes en dérogation sont 
susceptibles d'appel. 

Différentes circulai rés mi ni té ri elles ont déterminé la 
forme des déclara tions d'accident (Cir. min. du 1 cr novem
bre 1906), la forme des certificats médicaux en ce qui 
concern e l'ankylostomasie et le ·travail des adolescents a 
l'intérieur des mines; enfi n deux instructions ministérielles 
du 9 novembre 1906 énumèrent les conditi ons auxquelles 
doirnnt satisfai re, d 'une par t, les loc~ ux ou l'on traite les 
ouvriers examinés au point de vue de l 'ankylostomasie et, 
d'autre par t, l es boites de secours renfermant les médica
ments, etc. (Voir ANNEXES VI et VII, pp. 5"10 et 511. ) 

L'Administration des mines (Staatstoezicht), réorganisée 
par le M~jnreglement 1906, e~t l'obje t de l'arrête ministè
riel du 2 novembre 1906. (Voir ANNEXE III, p . 501 .) 

L a surveillance des carrieres souterraines et à ciel ouve1·t 
est du resso;t de l'Administration des mines. Un règlemen t 
édicté par les Etats-Députés du Limbourg , sur l'exploitation 
des carrières, a été approuvé pa r l' arrété royal du 
17 août 1855 . 
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III. - EXPLOITATION DES MINES PAR L'ÉTAT 

La loi du 24 juin 1901 (1) a réservé pour l'exploitation 
de l 'Etat une g ra nde par tie du Limbourg· (Staatsvelcl) d'une 
superficie d' em-iron i 7,300 hectares . 

L'arrête royal clit 29 mai 1902 (2) a organisé le Service 
des mines de l'Etat. 

Le même arrèté royal a instiLné u11 Conseil des Mines 
don t la pr incipale attr ibution est la sun ·eillance du Service 
des Mines de l 'Etat. 

L 'a r rêté royal organisant ce Conseil est daté du 
9 ao ùt 1902. (Voir ANNEXE IV, p. 505.) 

L'al'ticle 1er de la loi du 24 j uin 1901 stipule que des 
arrêtés royaux délimi teront successivement les par ties du 
Staatsvelcl qui seront livrées à l 'exploitation de l'Etat : 
l 'arrê té royal du 8 ja nvier 1903 a créé la première mine de 
l'E tat.' 

La loi du 24 juillet 1903 (3) a réservé au profit de l 'E tat 
le droit d'effectuer la recherch e de substances minér ales 
clans un~ partie des provinces du Limbourg, du Brabant 
s:ptentri~nal, de la Gueldre e~ de l 'Overyssel. Cette loi 
n est applicable que pendant six ans . Les particuliers ne 
peuvent effectuer la recherche de substances minérales 
clans la i·égion réservée par la loi qu'avec une autorisation 
qui ne peut, en aucun cas, s'étendre à la recherche de la 
h ouille, du ligni te, du sel gemme ou de potassium . 

Un service de prospection minière fut créé et la àrcu
laire ministèrielle du 17 mai 1904 l'a organisé. (Voir 
ANNEXE V, p. 507.) 

(1) Voir ll 111zales des 1l fi11es de Belgique, t. VI, p . 838. 
(2) Id . . id . t. VIII, p. 322. 
(3) ld. id . t. VIII , pp. 326 et 1279 . 
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Arrêté royal du 22 septembre 1906, portant règlement 
général de police des mines pris en exécution de 
l'article 9, 1re partie, de la loi du 27 avril 1904, 
modifiant la loi du 21 avril 181 O. 

Nous, 'Nn. HEI,MINE , etc. 

Sur la proposition de NotreMiuistre de !'Ag riculture, de !' Industrie 
et du Commer ce; 

Vu les ar ticles 9, 1r• partie, et 13 de la loi du 27 avril 1904 modi
fiant la loi du 21 avril 1810; 

Le Conseil d' Etat entendu ; 
Vu le rapport du 19 septembre '1906 de Notre Ministre susmen

tionné : 

Nous AVONS ARR ÊTÉ ET ARRÊTONS 

A partir de l'entrée en vig ueur de la loi du 27 av r il 1904 , modi

fiant la loi du 21 avril '1810: 
i O Les décrets impériaux du '18 nornmbre 1810 et du 3 j anv icr 1813 

de même que l'arrêté royal du 28 juin 1877 sont abrogés et 
2• r emplacés par les prescriptions suivantes fo rmant règlement 

génér a l des mines . 

RÈ6LEMENT 6ÉNÉRAL DES MINES (i) 

CHAP lTRE PREMIER 

GÉNÉRALITÉS 

Art. 1 ar . -- Dan s ce règlement, on comprend sous la dénomina
tion de : 

T,•avaux soutei'?'ains, les travaux effectués sous le niveau du sol 
en v ue de l'exploi tation d' une mine, y compris les voies d'accès de 
ces travaux pour autant qu' ils soi ent situés sous le niveau du sol ; 

Travaux de surface, tous les ateliers, installations ou te rrains 
~<'l'vant à l'expl oitation d'u ne mine qui ne sont pas des travaux sou
te rrain s ou des bureaux; 

(1) Les prescriptions de ce règlement q ui sont imposées aux ouvriers sont 
imprimées en plus grands caractères . (Voir ar t. 12.) 

". 
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Mine, l'ensemble des travaux souterrains et de _surface; 
P uits, tonte commun ication ver ticale partant de la surface et 

donnant accès aux travaux souterrains . . 

Art. 2 . - Dans le texte de ce règlement, nous désignon~ par 
Notre 1'1inistre celui qui est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Art. 3. - 1. Les directeurs de la mine sont responsables de 
l'exécution des prescriptions imposées par le ou en vertu du présent 
règlement et concernant la sùreté , la salubrité et le travail ; 

2 . Sont également respoasables les s urveillants pour autant toute· 
fois qu' ils aient été chargés par les Direcleu1·s de veiller à l'exécution 
des prescription s réglementa i 1·e ·. 

3. La responsabili té des directeurs et du pet'sonnel de la surveil
lance n'es t plus engagée lorsqu' il s ont donn é des instructions 
suffisantes pour l'exécution du règlement, les moyens nécessaires 
pour so n accomplissement et qu' ils ont exercé une surveillance 
suffisante. 

Art. 4. - Toutes les permission s, dérogations, prescriptions 
et nouvelles mesures prises co exécutioo de ce règlement seront 
adressées, par écrit, aux directeurs de la mine et datées . Les 
prescriptions et nouvelles mesures seront motivées. 

Art. 5. - i. Tous les liv res, r egistres, listes et plans prescrits 
par le présent règlement doivent être tenus avec ordre et conservés 
aux endroits déterminés pa r !'Ingénieur en chef des mines . 

2 . Notre Ministre est chargé de déterminer un modèle des docu
ments mention nés au parag raphe précédent. 

Art. 6. - Tous les documents mentionnés à l'article 5, de 
même que les pièces dont il est question da ns l'article 4 doivent être 
en tout temps présentés immédiatement à toute r équisition des 
fonctionnaires de l'Administration des mines. 

Art. 7. - i. Toutes les prescriptions doiven t por ter la date à 
laquelle elles deviennent exécutoires. 

2. Toutes permi ssioos et dé rogations peuvent être accordées 
moyennant des conditions et peuvent être r etirées . 

Art. 8. - L'inobservance d'une prescription imposée en 
verfu du règlement et pour l 'accomplissement d'articles de 
ce règlement équivaut â. une contravention à ces articles. 

Art. 9. - A chaque mine il sera conservé et tenu au courant : 
A) Un livre d'ordr e de la mine que les foncti onnaires de l'Admi

nist ra1ion des mi nes sig neront à leurs v isites et dans lequel ils 
consig ne ront les ol>servati ons faites au cours de leurs inspections ; 
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a) Un registre du JJe1·sonnel, pou r lequel le système des fiches 
n'est pas admis et qtii doit contenir les renseignements suivants pour 
chaque personne employée dans la mine : 

i O Un n uméro d'ordre, le nom et le prénom; 
2° Les dates de naissance, d'entrée et de sortie; 

-30 L'indication exacte de la profession ; 
4° L a date et la nature des renseignements médicaux exigés par le 

règlement: 

Art. 10. :-- L'Ingén ieur en chef des mines do!t être immé
diatement informé par écrit par les Directeurs de la mine : 

a) De toute entrée en serv ice et de tout départ d'agent préposé à la 
surveillance de la mine; 

b) De tou tes les i nstructions dont i l est question au 3° de l'ar t. 2 
données à ces agents de la sur veillance. · 

Art. 11. - i . Les travaux et la surveillance dont dépendent 
en grande partie la sû reté et la s~lub1:i.té des person nes ?ccupées 
dans les mi nes ne peuvent être confies qua des a~ents consc1~nc1eux 
préseutant toute garantie au poiut de vue des aptitudes physiques et 
des capacités intellectuelles. 

2 . E n cas d'incapacité notoire ou de négligence, ces agents seront 
aussitôt déchargés de leurs fonctions . 

Ar t. 12 . - La partie de ce règlement qui , d'après l'avis 
'de l 'inaénieur en chef des mines, est d'une importance pal'
ticuliè~e pour les ouvriers, leur sera distribuée au moment 
de l 'embauchage. 

CHAPITRE IL 

MINES EN PRÉPARATION 

Plans des travaux. 

Art. 13. - Les travaux préparatoires, de.même que les t.ravau~ 
d'explo itation devront être exécutés ~onformem~nt a~~ proJets qui 
auront été dressés et portés à la connaissance de 1_ Ingemeur en chef 
des mines. 

Art. 14. - L'Ingénieu r e~ c~ef des m!nes sera. aver ti à 
l'avance et par écrit de to.ute modification ap~o:tee au proJet_ sauf _en 

d · on stances imprevues. Dans ce dern1ei cas, ce fonct1onnai!'e cas e circ . d l t ·t · 
sera inform6 par écrit de la modificat10n ans es 1u1 Jours. 

Mas sif de sûreté. 

Art. 15. - i. 11 est interdit d 'exploiter une couche ou d' ouvrir 
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des ga leries en pierres ou en veine à une distance verticale de la 
surface du terrain houiller moindre que 50 mètres. 

2. Notre Min istre peut réduire cette distance. 

Esponte. 

Art. 16. - 1. L e long des li mi tes de la concession, il sera 
con servé un massif ou esponte d'au moins i O mètres d'épaisseur. 

2. Notre Minist re peut accorder des dispenses partielles ou totales 
à cette prescription. 

Sondage. 

Art. 17 . - Il est interdit de pratiquer des sondages lorsque 
la sOreté de l'exploitation ·pou rrait en être menacée. 

CHAPITRE III. 

TRAVAUX DE LA SURFACE. 

Interdiction de l'accès des trav aux. 

Art. 18. - 1. L'accès des travaux de la surface est 
interdit à toute personne étrangère au travail de la min~. 

2. A chaque entrée cette interdiction sera affichée d'une manière 
visible. 

3. Les personnes qui ne connaissent pas parfaitement 
les lieux et installations du charbonnage ne peuvent se 
trouver dans les travaux de la surface que si elles sont 
accompagnées d'un guide responsable. 

4. Les personnes en état d'ivresse doivent être expulsées 
des travaux. 

5. Il est interdit d'introduire ou d'avoir sur soi des 
boissons alcooliques dans les t ravaux. 

·Eclairage. 

Art. 19. - Les endroits fréquentés par le personnel et spécia
lement les accès des puits doivent être complètement éclairés durant 
toute la durée du passage; il en est de même des ateliers pendant la 
durée d u travail. 

2 . Une insta llation d'éclairage sera tenue en r éserve partout où 
!'Ingénieur en chef des mi ncs le prescl'it'a. 
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Des dépôts d e matières. 

Art_. 20. ~ Le d épo~ et l'amoncellem ent d'objets et de 
maté ria_ux doivent se fai re avec les précautions nécessaires 
pour éviter les chutes, les renversements et les éboulements . 

Disposition générale. 

Art. 21. - L'inst~llalion des travaux de la surface doit offrir 
. toute 9arantie de süreté. Les précaution s nécessaires seront prises 
pour eparter tout danger pendant la circulation et le travail du 
personnel. 

Art. 22. - Les ouvriers doivent être munis de ceintures de 
süreté lorsqu'ils travaillent dans les trémies et les couloirs inclinés . 

Aérage des locaux. 

Art. 23. - Tout atelier sera aéré par un courant d'air pur 
suffisant et convenable; des disposi tions seront prises pour assurer 
l 'évacuation de l'ai r vicié. Les locaux seront suffisamment hauts et 
auront une grandeur convenable. 

Précautions contre les incendies. 

Art . 24. - 1. Il est défendu de circuler sans précaution 
avec du feu. 

2. Dans les ateliers, les m a tiè r es imprégnées d 'huile, de 
graisse, de benzine ou d ' autres substa nces infla mmables de 
même qu e les subst a nces p ouYant très facilement ou même 
spontanément prendre feu seront conservées à l'abri de tout 
incendie. 

3. Dans les ateliers où du naphte, de la benzine ou autres matières 
volatiles doivent être maniées et où des vapeurs peuvent fo rmer avec 
l'air des. mélanges explosifs,. c~s. substan.ces ~iquides ~e peuvent être 
conservees que dan s des rec1p1ents metall1ques et ,Jamais en plus 
grande quantité qu e 5 litres . 

4. L es a te liers où, par suite d e la nature du travail il 
y a danger d 'explosio n ne peuvent co ntenir du feu a m;ins 
qu'il n e soit parfaitem en t isolé; il e n est d e m ême de 
locaux attenant directement à ces ateliers . D es feux nus s 
non complè te m ent isolés n e p e uvent être approch és de · ou 
1
. ces 
1eu x . 

5. Il est inte rdit, dans les locaux repris a u 3 et au 4 de 

-.•.:...:~..:~-.. -.-.--·-·- ! ...... ~..;;;;.,_~ - ~ 
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cet artide , d e fumer ou d'ê tre porteur d e pipe, d ' allumettes 
ou d'au tr e tabac que celui à chiquer. . 

Art. 25. - 1. Les ateliers et corrid ors y donnant accès doivent 
être disposés de telle sorte qu'en cas d' incendie les personnes puissent 
rapidement se sauver. 

2 . La sor tie par laq uelle un atelier pourrait êtr e évacué 
e n cas d ' incendie ne p en t è tre fe rmée a ussi long temps qu'il 
y a quelqu' un clans la salle . Celle issue n e p eut pas être 
e ncombrée par d es m a tières en dépo L qui pourraient être 
un obs tacle à une évacu ation rapide des locaux. 

· 3. Les foyers, cheminées et conduites de fumées doivent être 
construi ts en matériaux in combustibles ; on ne peul pas y introduire 
des boiseries, alors même qu'elles seraient recouvertes ou noyées dans 
la maçonnerie. 

4. Lorsque des locaux peuvent être chauffés à un e température 
de 40° C. ou qu'une pareille tem pérat ure peut y être occasionnée, 
ils doi ven t être construits en matériaux incombustibles. 

Art. 26. - Des instr uments propres à éteindre le feu seront 
toLJjou1·s en état d'être utilisés et tenus prêts; il doit toujours y 
avoir des personnes qui so ient capables d'en fai re usage. 

Chauffage . 

Art.. 27. - Les ateliers où, par suite de la nalure dutravail, les 
ouvriers rcsten t t ranquill es doivent être con renablcmcnt chauffés 
par les temps froids, pour autanl toutefoi s que la nature du travail 
le permette. 

Propreté. 

Art . 28. - f. Tout atelier doit être dans la mesure du possible 
entrelen u pt·oprement; les poussières doivent être enlevées et lP 
local doit être sec. 

2. Le sol des ateli ers où , par suite de la nature du travail , de l'eau 
doit être répandue doi t être disposé de ~elle sorte que l'eau trouve 
un écoulement. 

Gaz , vapeurs et poussières. 

Art. 29. - · i. On doit, dans la mesure du possible, empêcher 
la dispe1·sion dans l'air des gaz, des vapeurs ou des poussières qui 
peuvent nuire à la santé ou créer un danger. 

2 . Si la présence de cette atmosphère nuisible ne peut pas être évitée, 
chaque ouvrier sera muni d'un appareil respiratoire convenable, ne 
servant qu'à lui seul et, si la chose est nécessaire, de lunettes spéciales. 
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Benzine. 

Art. 30. - Outre les prescrip tions édictées par d'autres 
a rticles de ce chapitre, les lampisteries pour lampes à benzine et les 
dépôts de benzine devront satisfai re aux conditions suivantes : 

a) Les chambres de remplissage et les dépôts de benzine doi vent 
~tre co~s~ruits en matériaux incombustibles et ne peuvent être reliés 
a. un ~at1meot attenant aux pui ts que par un corridor d'au moins 
dix metres de longueur et éga lement en matériaux incombusti bles; 

b) L~rsque les chambres de remplissage et de nettoy age et le dépôt 
de henzrne se .trouve~t d.ans. le même bàtiment. les sa lles où les lampes 
sont c~nse~vees et d1str1buees aux ouvr iers doi vent être complète
~ eot sep~rees ?es ~all~s de r emplissage et de nettoyage et ces der
Illères doivent etre 1solees du dépôt de benzine ; 

, c) Les . lo?aux dont il est question dans le présent al'ticle do ivent 
etre .venti lles . de telle façon qu 'aucune accumulation de vapeur de 
beozme ne puisse se form er ; 

d) ~es lampisteries ne peuven t pas être chauffées par des foyers 
Ol'd10a1res et ne peuvent être éclairées que par des lampes de sûreté ou 
des lampes électriques à incandescence· 

. e) Les appareils de transvasement ;our la benzine doivent ê tre 
dispos~ de telle sorte que l'épanchement de la benzine ne puisse se 
produi re et que, surtout, le sol ne puisse s'en s ' imprégner; 

f) !-,e,s lampisteries el les dépôts de benzine doivent êtr e tenus en 
parfait etat de pr opreté; 

g) Il ~st interdit de retirer, de nettoyer ou de mettre en ordre 
l'apparell servant à l'allumage , su r la table où s'opère le remplissage 
des l~mpes ; cet appareil ne peut êt1·e essayé que lor sque la lampe est 
ferme~; les bouts d'allu mettes doivent être jetés dans un récipient 
rempli d'eau; 

~) Dans les locaux dont il est quest ion dans cet article, du sable 
doit se trouver en quantité s uffisante dans u n bac· il y aura en outre 
une pelle d · · · , ' e maniere a ce q u on en puisse fa ire un prompt usage. 

Triage à charbon. - F a brique de b r iquettes. 

A~t. 31: - Outre les prescriptions contenues dans ce chapit re , 
les t~i~ges a charbons et les fabriques de briquettes satisfe ront aux 
conditions suivantes : 

a) Les locaux dans lesquelles des su bstances sèches et inflam
~ables doivent être mises en œ uvre seront con str uits en matér iaux 
rncombust ibles ~t les disposit ions n~cessaires seront pr ises pour éviter 
autant que poss1 hie les accum u lat1oos de poussière . Les cnclroi ts où 
ces accumulations sont inévitables devront être convenablement 
nettoyés ; 

b) Les locaux, dont il est q uest ion a u littéra a doivent êt re régu-
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l ièrement nettoyés de telle sorte que notamment aucune accumulation 
de matière charbonneuse ne puisse y séjouner ; 

c) Les locaux où la tou l'be sèche est mise en œuv re ne peuvent 
être mis en usage qu'avec la permission de l' Ingénieur en chef. 

Protection des trav aux souterrains en cas d'incendie. 

Art. 32. - Outre les prescriptions contenu es dans ce chapitr e, 
les bâ timents attenant directement à u n p u its sat isferont aux condi
tions su ivantes qui ont pour hu t d'Pm pècher qu'en cas d' incendie à 
la surface les fumées ne s'introduisent dans les travaux souterrains: 

a) Ces bâtiments doivent être, dans la mesure du possible , 
construits en matériaux i ncombustibles; 

b) Ils ne peu vent servir , ni totalement ni partiellement, de locaux 
d'habitation ; ' 

c) Il est interdit d'y conser ver des mat ières facilement inflam
mables et de se servi r de feux n us. 

Art. 33. - L Tous les puits doivent êt r e munis d' un dispositif 
te l qu'o n p uisse les fermer d' une man ière hermétique et résistant 
au feu . 

2. Lorsque, pa1· su ite d' un incend ie, la fumée peut atte indre un 
puits , le .dispositif dont il est question ci-dessus doit être manœuvré 
pour ferme!' le puits et le personnel occupé dans les travaux souter
ra ins doi t être r emonté sans tarder. 

Terril. 

A r t. 84. - 1. D es précau tio ns c onvena b les doivent ê tre 
prises pour évite r les i ncendies des te r rils . L e d ép ô t d e 
cendres c h a udes su r o u près d es t e rrils es t interdit. 

2 . U n terril en feu doit être convenablement enclos et des 
écriteaux doivent avertir du danger. 

3 . Lorsqu'un te rril prend feu , !'Ingénieur en chef des mines doit 
en étre a ussitôt averti. 

CHAPITRE IV. 

CIRCULATION ET TRANSPORT DANS LES TRA V A UX 
SOUTERRAINS. 

§ 1. - DrsPOSITIONS GENÉRALES. 

Art. 35. - 1. Les travaux souterrains doivent être accessibles 
-au moins par deux puits. 
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2. Ces puits doivent être distants l'un de l'autre d'au moin s 
30 mètres ; l'un d'eux doit êt re aménagé pou r la translation d u 
personnel; de plus, les pu its do iven t êt re su ffisa mment indépendants 
l'un de l'autre pour que, lorsque la circulation du personnel est 
interrompue dans l'un deux, tout ouvrier occupé dans la min e p uisse 
remonter par l'autre puits à la surface. 

Art . 36. - Toute installation aménagée dan s la min e doit pré
senter des garanties de sûreté.' 

§ 2. - PUITS. 

Disposition. 

. Art. 37. - Les puits seront r evêtus d' un soutènement suffisant 
s1 la nature des roches traversées le r end nécessaire et sera protégé 
par un massif de sûreté convenable . • 

2. Lorsqu'une r éparation importante du r evêtement d'un puits a 
été décidée , aussitôt que le moment de son exécution est arrêté , 
l'Ingénieur en chef des mines sera averti par écrit. 

Visite. 

Art. 38. --: i. Les puits doiv.ent êtr~ visités avec soin au moins 
toutes_ les semarnes par des ouvr iers speciaux sous la conduite de 
surveillants responsables. 

2. Au moins u n des directeurs de la mine ou un emplove' de' · · 
, l · · • l' . .; signe pai u1 qui ~e po?rra pas etre un des surveillants respo nsables dont 

11 est question ci-dessus devra , au moins une fois par an se r d, 
t t t d l' , d . ' en I e ex.ac e!Ilen comp e e etat es puits par une visite per sonnell t 

mmutieuse. e e 

Plan des puits. 

Art. 39. - i. Un pr ofil de chaque puits ser a dressé à 
échelle d'au moins 1 : 100 et renseignera la nature des roches t une 

, 1 • t t d . 1 . ra ver-sees, e reve emen u puits et es obJets qui y sont placés . s· l' I , 
nieur en chef des mines le juge utile, le profil sera comp1Jté

1 
arnâe

coupes. P es 

~· Les modifications ~pportées au. ~evêtement et à la disposition du 
pmts devront chaque foIS être auss1tot r enseig nées sur le plan avec 
la date . 

3. En cas de réquisition, des exemplaires de ces plans seront r e · 
à l'ingénieur en chef des mines. mis 

§ 3. - CIRCULATION ET TRANSLATION DANS LES PUITS. 

Échelles. 

Art. 40. - 1. Tous les pui ts doiven t être po urvus d · 1 
f d · ' · l f d'é I Il l 'd ' epms e 0 11 J usqu a a sur a~e, c1e es so I es et bien fixées dont l'incli-
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naison ne dépasse pas 80° et des paliers doivent être aménagés à des 
distances d'au pl us 10 mèt res que les échelles dépassent d'un mètre 
au moins. 

2. Lorsque les échelles ne peu vent pas dépasser les pal iers d' un 
mètre, des poignées seront fixées sur cette hauteu r . 

3. La disposi tion doit être telle que l'ouverture amênagée dans 
u n palier soi t protégée par l'échelle dressée su r ce palier; si une 
telle disposi t ion n'est pas possible l'ouvertur e sera entourée par u ne 
bar r ière on fer mée par u ne tr appe. 

4 . Il est interdit de circuler sur les échelles avec de 
fortes charges à moins que cela ne soit nécessaire pour le 
service du puits . 

5. L'ingénieur en chef des mi nes peut accorder des déroga tions 
au i O de cet article. 

Division des puits. 

Art. 41. - 1. Le compartiment aux échelles doit être con vena
blement séparé des compartiments où s'effectue l'extraction . 

2. Lorsqu ' il existe dans le pui ts d' au tres compa1'liments que ceux 
ci-dessus mention nés, ]'Ingén ieur en chef des m ines peut prescrire 
la séparation d u compartiment aux échel les de ces compartiments. 

3. Il est interdit de laisser onvertes les portes ou fen êtres 
ménagées dans la cloison fo rmant la séparation des com
par timents du puits . 

4 . Les ouvertures qui donnent accès aux comparlimrnts qui ne 
sont qu'exceptionnellement fréq uentés doivent être fermées par des 
por tes ou des barrières . 

5. Les puits, tan t à la sur face qu 'aux chargeages du fond, doivent 
être fermés par des barrières de fer aussi longtemps que la cage ne 
se trouve pas en place. 

6. Il est interdit de déposer des matériaux ou objets 
quelconques qui pourraient créer un danger aux environs 
des puits à la surface ou aux étages du fo nd. 

Machine d'extraction. 

Art . 42. - 1. II est· interdit de faire usage d'une machine 
d'extI'action pou r la translation du personnel sans la permission de 
!' Ingénieu r en chef des m ines . 

2 . Une demande doit être adressée par écrit à !'Ingénieu r en chef 
des m ines et doit contenir tous les élémen ts pou r que ce fonctionnaire 
puisse émettre un avis. 
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Art. 4~. - Out re l'autorisati on prévue pa r l'article précédent , 
la translation des personnes pa r câbles est su bordonnée aux condi
tions suivantes : 

a ) Les dispositions nécessaires seront prises pour que, en cas de 
rupture des molettes ou de leurs essieux les morceaux ne pui ssent 
tomber dans le puits ; 

b) U ne disposition convenable empêcher a la cage d'atteindre 
accidentellement les molettes · 

c) La .machine d'extract io~ sera p~ ur v ue de · fre ins pu issa nts à 
contre-poids, dont u n au moins ag isse directement sur chaque tam
bour; 

~) Le machiniste doit pouvoir agir en toute circonstance sur les 
frems sans qu itter sa place ; 

e) La machine d'extraction sera pou r vue d'une sonnette qui 
sonnera a u plus tard lorsque les tambours n'au ront plus que deux 
tours à faire avant que l' une des cages n'arrive au niveau de Ja 
recette de la surface ; 

{) Un appareil repr ésentat if i ndiq uan t à chaque instant la hauteur 
des cages dans le pui ts sera installé dans la chambre de la machine; 

g ) La liaison du câble à la cage sera faite de telle sor te qu'en aucun 
cas elle ne puisse se défa ire ; 

h) Les chaînes et les a nnea ux doivent être disposés de façon à se 
tendr e toujours norma lement ; 

i) Le poids total des per sonn es admises dans une cage ne peut pas 
dépasser les 60 % de la cha rge normale ; le poids d' un ouvrier doit 
être évalué à 75 k ilogrammes ; 

k) Les personnes introduites dans une cage doiven t po uvoir y 
disposer d' un e place d 'au moins Qm23 ; lorsque toutes ces per sonnes 
peuvent se tenir debout, cette place pourra êt re. rédui te à Qm22. 

l ) Les cages doivent être m un ies de por tes ou de barrières qui ne 
peuvent pas s'ouvrir vers l'extér ieur et qu i doivent se fermer et être 
disposées de tellê sor te que les person nes qui se tr ouvent à l' intér ieur 
de la cage soient com plètement protégées. 

Art. 44. - Tous les j ours seront v isités par une ou plusieur s 
personnes spécialement désig nées : 

a ) Les câbles, et particuliè rement les parties où ceux-ci sont atta-
chés aux cages ou au x tambours; 

b) Les a1·bres des tambou rs et leurs attaches à l'axe des tambours. 
c) Les mole ttes, leu rs essieux , leurs coussinets et aut res pa rties; ' 
d) L es cages et leurs accessoir es ; 
e) Les différ ents appar eils de sû r eté . 

-

L 

R ÉG L EM ENTATION DES MI:-I ES, ETC . , A. L
1
.È'I'RAN GER -1.43 

Câbles. 

Art. 45. - Les attaches et a utres pièces reliant la cage au 
câble, telles que la barre centra le . les anneaux, les boulons, elc. , 
doivent être remplacées au moins tous les deux a ns et ne peuvent 
p lus être remises en usage à moins q u'elles ne pr ésentent toute 
g ar antie de sû reté. 

Art. 46. - Les câbles en acier do ivent être protégés contre la 
roui lle; il es t interdit de faire usage d'u n câble qui présenterait une 
pa rtie usée ou r ouillée pour la tr ansla t ion du personnel, à moins 
qu'on a it la permission de l'ingénieur en chef. Le bou t des câbles 
d'acier sera r ég ulièrement r emplacé. 

Art. 47. - · II est inte rd it de mett re en usage no câble en a loës 
ou en acier sans en avoir obtenu l'autor isation de !'Ingénieu r en chef 
des mines . 

Art. 48. - A chaque mine il y aura toujours un câble de 
r éserve. 

Ar t. 49. - Il est interdit de faire usage pour la t ran sla tion du 
personnel d' un câble épissée ou -retourné. 

Art. 50. - i. Avant le placement d' un nouveau câble , les 
molettes seront soig neusement visitées ; 

2. Au cours de cette visite, l'épaisseur de la jante et la for me d u 
creux de la r oue seront soig neusement exam inées et les aspér ités 
t ranchantes seront enlevées. 

Art. 51. - f . U n nouveau câble ne pom·ra être em ployé 
qu 'après que les directeurs de la mine l'auront v isité et se seront 
assurés que son état généra l , sa résistance et sa sou plesse sont bons. 

2. L'ingénieur en chef des m ines sera ~ver ti par écrit du moment 
ou se f,wa la visite prévue au 1° de cet a rticle . 

Avant de fa ire servir pour la t ranslation du per son nel, soit un 
nou veau câble soi t u n càble dont l'attache a,ec la cage vient d'être 
r enou velée, ce 'câble do it être soumis au moins pendant une he ur e à 
u ne pleine charge. 

Art. 52. - i. Un câble t rouvé défectueux au cou rs d' une 
visite ne peut pas être employé à la tra nslat ion du personnel. 

2 . L'h w énicur en chef des mines doit être aver ti de la rupture des 
câbles, det chaines ou d'autres acressoire~ ser vant à l'extraction ; les 
l) ièces brisées doivent être conservées jusqu'à l'ar r ivée d'u n fo nct ion
nai re de l'Administration des mines. 

Conduite des machine s d'extraction. 

Art. 53 .. - i. II est interdit de confier la conduite des machines 
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d'extraction à d'autres personnes qu'aux machinistes exclusivement 
chargés de ce service. 

2. Pendant le remonte ou la descente d'un trait un aide doit se 
trouver à côté du machiniste qui soit en état d'arrêt~r la machine. 

A~t.. 54. --:--- ~- Avant d'opérer la translation de personnes, le 
mach1mste doit s assurer du bon fonctionn ement du frein de la 
machine. 

2. Il est interdit de donner aux cages pendant la translation du 
P;rso~nel une vitesse de pl us de 5 mètres par seconde, à moins 
d avoir une autorisa tion de l'ingénieur en chef des mines . 

Signaux. 

Art. 55. - i. A chaque puits servant à la translation du 
personnel, un système de s ignaux doit être convenablement installé. 

2. Il est interdit de mettre en mouvement la machine d'extraction 
avant qu'un signal n'ait été donné de la recette . 

. 3. Lorsqu ' il y aura doute sur la significa tion du sig nal, le machi
mste attendra qu'il soit répété. 

4. Il est interdit de donner Je sig oal de la descente ou de la montée 
d'un trait, lorsqu'il y a des personnes dan s la cage, avaot que l'agent 
charge de la s urveillance de la translati on du personnel n'en ait 
donné l'ordre. 

5. Avant la tran~lati on des personnes, les cages chargées au moins 
d'un poids égal aux ouvriers tran spo r tés fe1·ont ûne course en 
montant et descendant daos la partie du puits qu i doit être franchie 
par .les pe:sonnes ; pendan t cet essai, les in~ications de l'appareil 
representat1f de la marche des cages dans le pmts seront surveillées et 
devront être en ordre. 

6. Lorsque le sig nal de descente ou de montée de personnes est 
transmis à u ne r ecette et vient d'uo niveau où il n'y a pas d'ao-ent 
préposé aux sig oaux, ce signal oe doit être transmis au machi; iste 
qu'après trente secondes. 

Art. 56. - i. La signification des sig naux sonores doit être 
parfaitement saisissable dans la chambre de la machine, à la recette 
supérieure du puits et aux différents chargeages; ces signaux doivent 
être compréhensibles à l'endroit où des signaux doi vent être donnés et 
reçus. 

2 . Il est défendu d'employer ou de prescrire pour l'arrêt la 
remonte ou la descente de la cage, d'autres signaux: que les sui va~ts : 

i coup = halte, 
2 coups = montée, 
3 coups = descente. 

La signification des a utres si g naux doit être soumis à l'examen de 
!'Ingénieur en chef des mines. 
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Art. 57. - La recette de la surface doit être en communication , 
soit par téléphone, soit par porte-voix, avec tous les chargeages, 
lorsque le puits sert à la tran slation des personnes. 

Agents chargés de donner des signaux. 

Art. 58. - i. Durant la montée ou la descente des personnes , 
des sonneurs seront constamment présents aux recettes ; à la surface, 
il y aura toujours un sonneur près du puits aussi longtemps qu 'il y 
aura quelqu ' un dans la mine. 1 

2. Pour la translation de personnes co tre deux niveaux d'un puits, 
c'est exclusivement le sonn eur du nivrau supél'ieur qui est chargé de 
donner le sig nal à la surface. 

3. Lorsqu' un chargcage comporte plusieu rs paliers de recette, une 
seule person ne est- chargée de donner les sig- naux; celle-ci ne peut 
donner le signal du départ que lorsq u'elle a reçu de tous les paliers 
l'avis que la cage peut se mettre cil mouvement. · 

Art. 59. - A uc une pe r son ne 11011 au torisée n e peut donner 
d es sig n aux . . 

2. L'agent chargé de donner les signaux doi t veiller à empêcher 
toute fausse manœ uvre de la ma chine d'ext1·actiou et doit veiller à 
l 'observation des prescriptions imposées. 

Emploi des cages. 

Art. 60. - 1. L es ouvriers cloi Yent se rendr e clans les 
travaux soulerrains e l e n r evenir d e l a m a niè re prescrite 
par les Directeurs de la mine et par les c h e mins qui l eur 
sont indiqués . 

2. Les ouvriers doivent pre ndre place avec ordre clans 

la cage . 

3. A c haque palie r cle lacage où se tro uvent des personnes, 
il y a ura a u moins une l a mpe fermée ; il est d éfendu de 
prendre avec soi une lampe ouverte clans la ca g e, Cette 
défe nse n e s' app l ique pas aux . personnes spéciale m e nt 
c h argées d e l a visit e des installations du puits ou du puits 
lui-m ê m e . 

4. Aucun appareil volumineux ni des matériaux n e 
peuve nt, sa ns nécessité, ê tre t ranpo rtés e n m êm e temps 
que des pers onnes . 
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Dispositions spéciales r elatives à la machine d'extraction. 

Art. 61. - i. Lorsque l'on prévoit qu 'à cau se de réparations 
ou pour tout autre motif, la machin e d'extraction dev ra à un 
mom~nt donné cesser d'.effectuer la translation des personnes, les 
ouvriers en seront avertis, au tant que possible, avant de descendre. 

2. Si , pour des raisons qu'on ne pou vait pas prévoir avan t Ja 
de~c~nte, la translation des personnes par la cnachioe d'extracti on 
doit ~t1·e suspendue tandis qu ' il y a des ou vriers dans les travaux, ces 
ouv~1~rs. en seront aussitôt avert is et auront la faculté de remonter 
auss1tot a la surface par les échelles. 

Registre des puits. - Registre des câbles. 

A rt. 62 . - 1. A chaque mine il sera tenu au courant un 
registre de puits et uu registre de câbles . 

2. Dans le registre de puits seront consignés par les visiteurs le 
résultat des vi~ites prévues par les ar ticles 38, 44 et 50. 

3 . Le registre des câbles renseignera pour chaq ue câble : 
a) La provenance et la charge de rupt ure garantie par le fabricant· 
b) L'épais~eur (pour les câbles plats, la largeur et l'épaisseur); ' 
c) la matière, le nombre de torons, le nombre de fils dans chaque 

toron, outre l'âme, et l'épaisseur des fils ; 
d) Le poids en kilogrammes de mètre courant ; 
e) La date de l'essai de charge avant la mise en usage ; 
() Les dates du placement, des reco upes et des essais de fil s ; 
g) La date de la mise hors service; 
h) La cause dr. la mi se hors service ; 
i) Toutes les observations auxquelles l'emploi du câble a donné 

lieu. 

Surveillant. 

Art. 63. - Tout ce qui concerne la translation, l'entretien des 
puits et les appareils de translation doit être confié à un ou plusieurs 
surveillants. 

§ 4. - AUTR ES TRAVAUX SOUTE RRAINS. 

Disposition général~. 

Art. 64. - A moins d' une autor isation de !'Ingénieur en chef 
des mines, il est défendu de fai re des travaux d'expl_oitation propre
ment dit a un nouvel étage, avant que tous les chantiers de cet étage 
ne soient reliés par deux issues au moins à un autre étage. 

A r t. 65. - Les travau)( souterrai ns doivent être disposés de 
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telle sorte et le t ravai l organisé de telle façou que les ouvriers puissent 
toujours qu iller l'apiùcmenl les chantiers et atteindre avec sûreté les 
galeries pri ncipales. 

Ex haure. 

Art. 66. - i. Les travaux souter rains doivent être disposés de 
telle sorte que l'eau pu isse s'écouler tt·anqui llement et d' une cnanière 
convenable. 

2. Les galeries de passage sc1·011t aménagées de cnanière à ce que 
les endroits où l'on !)Ose le pied et les rails ne soient jamais recou
ver ts par les eaux. 

3. Sou · un réservoi r d'eau ou ménagera un massir de sûreté de 
dimensions convenables pour éviter u ne rupture. 

Chute de houille ou de pierre. 

Art. 67. - 1. L es travau x so uter rains doivent être disposés 
de t e lle sorte que le d ang e r d ' éboule ment pa r tiel ou tota l 
soit éca r té da ns l a mesure du possible ; ils d oiven t être 
ent re tenus e n parfait état aussi long temps qu'ils son t 

1 fréq uentés . 

2. Les ébou lem ents intemp estifs d e roch es ou d e ch a rbon 
doivent è tre évi tés d ans la mesure du possible . 

A r t . 68. - Les l ieux de chargement, dans une couche, ne 
peuvent jamais êt1·c enco,mbrés de charbon de telle sorte qu 'il )' ait 
dange1· pour les ouvriers qui s'y trouvent. 

Danger d'incendie. 

Art. 69. - 1. Il es t inter dit de faire u sage d e m a tériaux 
de remblayage qui peuvent p r ésenter un d ang e r a u point 
d e vue d es échauffem ents et d es incendies spontan és . 

2. Dans les co uches sujettes à échauffement, le danger sera écarté 
par des dispositions snéciales de l'exploitation. 

Art. 70. - Dans les éc~ries il y aura un appareil extincteur 
prêt à être mis en usage. 

Ir ruption d'eau ou de gaz. 

Art. 7 i . - Si l'on peut prévoir la possibili té de rencontrer 
dans les trava ux des noches pouvant amener de l'eau ou d~s gaz 
délétères, ou si l'on peut craindre pour toute autre cause une irrup
tion d'ea u ou de gaz, des dispositi ons spéciales seront prises pour 
assurer la sûreté. 
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Sécurité dans le travail. 

-Art. 72. - 1. P our exécuter· des travaux dans les puits, dans 
les trémies ou dans les couloirs inclinés , les ouv riers doivent être 
munis d'une cei nture de sûreté, à moins qu' il n'y ait des paliers ou 
planchers solides. 

2. Pour les travaux de long ue durée , il y aura .toujours, chaque 
fois que la chose sera possible, des planchers ou palters. 

3 . Lorsque l'on tra \·ai llera dans un compartiment du puits où se 
fait l'extraction ou bien sous ce compartiment. le transport Y sera 
arrètê à moi ns qu'on ait pris les mesu res suffisantes po ur éviter la 
chute de col'ps g raves sur les ouvriers. 

Art. 73 . - 1. Tout ouvrier doit s'assurer avant de 
commencer son travail que le chantier offre toute garantie 
de sureté. 

2. Lorsqu'il y a danger d'ébo ulement partJel ~u t?tal 
dans un chantier ou tout autre danger , le travail doit y etre 
immédiatement suspendu, les surveillan ts responsables 
doivent être averti s et , si des personnes sont menacées, le 
danger doit être conjuré; les chantiers doivent être aban
donnés. 

3. Le chef d'une équipe doit éventuellement informer le 
chef de l'équi pe sui vante de tout ce qui s'est produit et d~ 
tout ce qui a été constaté pendant la durée du poste et qm 
intéresse la sécurité . 

4 . Il est défendu d 'introduire ou d'ètre porteur de 
boissons alcooliques dans les travaux souterrains . 

§ 5. - CIRCULATION ET TRANSPORT DANS LES AUTRES 

'fRAVAUX SOUTERRAINS . 

Circulation des personnes. 

Art. 74. - f. Lorsque la pente d'une galerie est forte au 
point d'y r endre Ja circu lation pénible. ou. d.angereuse, on doit y 
aména"'er des marches ou prendre une d1spos1t1on convenable . 

0 . • 

2 . Dans Lous les puits soutcrrarns ou voies en pente où l' inclinai-
son dépasse 45°, on doit di spose1· des échelles. 

Art. 75. - 1. Dans les galeri es en veine ou en pierres 011 
le trainaO'e se fait par animaux et où la circulation des 
personne~ n'est pas interdite, s'il n'existe pas partout une 

,fl 

L 

nfGLEMENTATION DES m NES A L'ÉTRANGER 449 

place suffisante entre les véhicules et les parois pour ~u'on 
puisse se mettre en sûreté, on creusera dans les parois des 
niches convenables. 

2. Il esl défendu de déposer des matériaux dans ces 
niches. 

Art. 76. - 1. Dans les galeries en veine ou en pierres où 
s'effectue un trainage méca nique et où la circulation du personnel 
n'est pas interdite, il y a ura sur le côté ou au milieu un passage 
tout à fait sûr et affecté uniquement à la circulation du per sonnel. 

2. Aux points de jonction des galeries accessibles au personnel 
et où s'effectue un trainage méca nique ou bien où il exis te un trans
port auto-moteur, des mesures spéciales de sécurité seront prises. 

Art. 77. -· - 1. Il est interdi t, à moins d'une autorisation de 
l'Ingénicur en chef deg mines, de circuler dans le comparti
ment de transport d'un plan incliné ou d'un puits intérieur. 

2. Celte défonse ne s'applique pas aux personnes qui sont 
chargées d'effectuer des travaux rlans le compartiment de 
transport des plans inclinés ou des puits intérieurs, .a la 
condition que le transport soit suspendu aYant leur entrée 
dans ce compartiment. 

Art. 78. - Il est défendu de circuler dans les couloirs 
où. sont déversés des produits à moins que ce ne soit sur 
l'ordre formel d'un surveillant responsable et avec les pré
cautions que ce dernier aura prescrites. 

2 . Les plans inclinés, couloirs et puits souterrains seront garantis 
à leurs deux extrémités. 

Art. 79. - 1. Les parties de la mine où les personnes ne 
peuvent pas circuler sont rendues inaccessibles par des barr ières ou 
autrement; là où , à cause du transport, on ne pourrait pas établir 
de barrières, l'interdiction de circuler sera portée à la connaissance 
de tous les passants par un écriteau bien en vue. 

2. Il est défendu à toute personne inférieure aux sur
veillants de circuler clans les parties clôturées ou interdites 
de la mine sans un ordre formel d'un surveillant respon
sable. 

3 . Il est défendu à ceu..x qui n'en sont pas chargés 
d'ouvrir les barrières ou d'enlever les écriteam:.. 

4 . Si quelqu'un qui en avait l 'autorisation a ouvert une 
barrière, il doit aussitôt la refermer. 
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5. Les écriteaux ou clôtures devenus inutiles doivent être en levés 
aussitôt que possible. 

Transport par traîneurs. 

Art. 80. - 1. Les traineurs doivent veiller à ce que les 
différents wagonnets qu'ils poussent ne puissent pas se 
détacher accidentellement. 

2. Les traineurs doivent veiller à ne jamais s'approcher 
de moins de 10 mètres dans les galeries horizontales et de 
moins de 25 mètres dan~ les galeries en pente du traineur 
qui les précède. 

3. Les traîneurs doivent veiller à ce que leurs lampes 
soient toujours visibles par ceux qu'il pourrait rencontrer. 

Ar t. 81. - 1. Dans les galeries de transport inclinées 
les traineurs doivent arrêter leurs wagonnets de telle sorte 
qu'ils, ne puissent accidentellement se remettre en marche. 

2. Lorsque l'inclinaison des galeries de transport est telle que 
les traîneurs ne pourraient pas s'arrêter à tout instant ou à tout 
endroit, leurs wagonnets seront pourvus d' un système de frein. 
Ces freins doivent être employés par les traineurs. 

Art.. 82. - 1. Il est défendu à la descente d'une galerie 
~n pente de se tenir devant le wagonnet et de le retenir avec 
le dos: 

2. Lorsque les galeries de transport seront assez basses pour que 
l'on puisse craindre que les mains du traîneur appuyées sur le bord 
supérieur des wagonnets ne s11ient écrasées, ces véhicules seront 
pourvus de manottes convenables ou de tout autre dispositif de 
sûreté. 

3. Les wagonnets pleins et déraillés ne pourront être 
remis sur rails par une seule personne _qu'avec l 'aide d'un 
levier; le surveillant responsable veillera à ce que ces 
leviers soient suffisamment nombreux et déposés en des 
endroits convenables le long des galeries de transport et 
aux lieux de chargement. Les traineurs doivent faire usage 
de ces leviers . 

Transport par animaux. 

Art. 83. - i. Lorsque le transpor t. s'e~'e_ctue au moyen 
d'animaux dans des galeries en pente, des d1spos1~10ns seront prises 
pour que les wagonnets puissent en tout temps·et a tout endroit être 
arrêtés. 

' ;;., 
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2. Les galeries seront suffisamment larges et. hautes pour que 
l'animal ne puisse pas se blesser. 

3. Le conducteur doit précéder le convoi avec une lampe allumée 
ou , s' il prend place dans un wagonnet, il doit attacher une lampe à 
l'avant du tra in ou de l'animal, de telle sorte que la lumière soit visi
ble par tous ceux qui viendraient en sens opposé. 

4. A l'arrière du de~nier wagonnet, le conducteur doit également 
attacher une lampe allumée. 

5 . Des écuries spacieuses, convenablement ventilées et éclairées 
doivent être aménagées . . 

6. Il est interdi t d'employer dan s la min e des animaux estropiés 
ou mal conformés. · 

Freineurs . 

Art. 84. - 1. Les freineurs doiven t s'assurer avant de 
commencer leur tâche que la galerie du plan indiné est 
libre. 

2. Le transport doi t cesser dès qu'un défaut pouvant 
créer un danger est constaté à l'appareil du frein . 

Transport mécanique. 

Art. 85. - L'au·torisation d'un transport horizon tal par loco
motives, câbles ou chaines est subordonnée aux conditions de sécurité 
imposées par l'Ingénieur en chef des mines, les Directeurs de la 
mine entendus. 

2. Dans les galeries horizontales où le transpor t s'effectue par 
câble ou par chaine il y aura un système de sign_aux. 

Transport du personnel. 

Art. 86. - i. Il est défendu d'organiser la translation du 
personnel dans les galeries hor izontales 1,ans l'autorisation de 
l'Ingénieur en chef. 

2. A moins que ce ne soit pour remonter des malades ou 
des blessés," pour effectuer des visites ou des réparations, 
il est interdit de faire usage pour les personnes des cages, 
cuffats, contrepoids et wagonnets dans les puits intérieurs 
ou sur les plans inclinés . 

CHAPITRE V. 

AÉRAGE DES TRAVAUX SOUTERRAIN S. 

Ventilateurs. 

A:t.. 87 · - i. Lorsque l'aérage naturel est insuffisant, la 
venhlat1on sera assurée par des ventilateurs mécaniques rotatifs qui 

' 
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doivent êtl."e pourvus de manomètres enregistreurs et de graisseurs 
automatiques. 

2 . Pour renforcer localement la quantité d'air, il faut disposer de 
ventilateurs de secours ou d'autres m oyens d'aérage. 

Quantité d'air frais. 

Art. 88. - La capacité du ventilateur prin~ipal doit être telle 
qu'il puisse faire circuler dan s les travaux a u moins 3 mètres cubes 
d'air frais par homme et par min ute. 

Art. 89. - i. La quantité d'air frai_s qui doit . circu ler dans 
chaque partie de la mine doit ê~r~ a~ .mo1n_s de 2 .metr~s cubes par 
minute et par homme ; la quanl1te d air qui est necessa1re pour un 
chantier d 'abatage en pleine production ne peut êlre diminuée 
lor5que la pr oduction baisse en faveur d'un autre chantier d'abatagc. 

2. Dans les travaux il doit y avoir des guichets ou d'autres dispo
sitifs pour pouvoir to_ujours .regler le cou~a~t d'air d'~pres le 
nombre d'ouvriers qui travaillent dans les d1fferentes parties de la 
mine. 

Art. 90. - Lorsque l'air, par suite de la présence de g az délé
tèr es, est devenu suffisamment mauvais pour que la v ie ou la santé 
des ouvriers puissent en êt1ie menacées, lorsq~':10 

1
t1:ou~le important 

se produit dans l'aér age ou lorsque la quantile d air n est pas suffi
sante pour que le grisou du courant d'air au sortir d'un chantier 
d'abatao-e ou d' un chantier quelconque dépasse un pour cent en 
vol ume~ tout travai l doi t être suspendu, sauf celui qu'on efl:ectue 
pour améliorer l'aérage de ce~ endroits, et les chanti~rs ~oivent être 
abandonnés par tous les ouvriers, sauf par ceux qui doivent 1·ester 
pour rétabli r l'aérage. 

2 . L 'exploitation ne peut être reprise avant que la situation ne 
soit devenue normale. 

Galeries d'aérage. 

Art . 91. - i. Les galeries d' aérage, à l'exception des voies de 
j onction des tailles d'un même ch~ntier '. doi~ent ~voir u ne section 
d'au moins 2 mètres carrés; les v oies de Jonction ci-dessus mention
nées auront au moins 1 mètre carré de section. 

2. Un puits ne peut servir à la fois à l'entrée et au retour d'air, 

Art. 92. - - i. L'aérage sera disposé autant que possible de telle 
sorte que des circuits di stin cts de co urants d'a ir, indépendants les 
uns des autres, soient formés. 

2 . A moin s d' u ne autorisation de l'Ingén ieur èn chef des mines 
il est interdit de commencer l'exploitation proprement dite d' u~ 
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chantier avant d'avoir aménagé des voies spéciales d'entrée et de· 
retour d'air. 

A r t. 93. - i. L'air doit être conduit aux chantiers par le plus 
cou r t chemin possi ble, doit ventiler les tailles par aér age ascendant 
et doit, à moins d' une dérogation de !'Ingén ieur en chef des m ines, 
retourner au puits sans descendre. Des dispositions seront prises 
pour que l'air frais ne puisse pas être mêlé à des gaz délétè1'es. 

2. Le couran t d'air qui a traversé les écuries ou les chambres 
souterraines d'accumulateurs doit être ramené par le plus court 
chemin possible au pu its et ne peut plus être utilisé pour l'aérage. 

Art. 94. - Lorsqu'une galerie met eu communication deux 
courants principa ux d'air, dont l'un d"entrée et l'autre de sortie, tels 
qu' un court-ci1·cu it entre eux a pour effet de supprimer l'aérage de 
travaux soulP.rra irn,, s i cette galerie ne peut pas èlre bouchée, elle 
sera fermée au moin s par deux portes avec cadre en maçonnerie, 
portes qui ne pourront être toutes deux ouvertes simultanément. 

Art. 95. - L Les ventilateurs ou autres dispositions d'aérage 
devront être. mis en activité suffisamment tôt pour que, au commen
cement du t1·avail , il n'y ait aucun gaz délétère dans les chantiers; 
ils doivent être mainten us en activité pendant to ute la durée du 
trava il. 

2. Dans les travaux préparatoires , il doit toujours y avoir deux 
conduites pour l'a ir d'une section suffisante et disposées de telle sorte 
que l'aérage par diffu sion ne se fasse jamais sur une distance de 
plus de 20 mètres pour atteindre le front de travail. 

Art. 96. - 1. L es portes d'aé rage doivent se fermer auto
matiquement et n e peuvent p as êtr e assujetties; les portes hors 
d'usage doivent être démontées. 

2. L'emploi de toiles pour l'aérage ue peut être que temporaire et 
n'est permis que lorsque deux r ideaux sont à une distance telle que , 
pendant le transpor t, il y ait toujours un r ideau for mant une sépa
ration aussi bonne que possible. 

3. Par tout où l'intensité du transport est telle que les portes sont 
souven t et longtemps ouvertes et que l'aérage pourrait en être 
troublé, les portes seront doubles et à des dista nces suffisantes pour 
que l'une d'elle soit fermée lorsque l'autre est ouver te. 

4. Il est défendu d'installer des portes ou des rideaux dans les 
galeries inclinées. 

Art. 97. - Les dispositions prises pour r enforcer le courant 
d'air ventil ant u n chantier doivent être telles que l'air ne passe 
qu'une seule fois dans le chantier. 

Art. 98. - 1. Sans un ordre form el d'un s urveillant 
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responsable, il est interdit à un ouvrier de faire quoi que 
ce soit cle nature à apporte t· une modification· p a rtie lle o n 
totale à l 'aérage . Les mod ificat ions appor tées à l'aérao-e doivent 
être portées à la connaissance des surveillants que cela con~erne. 

_2. Tou~e perturbation de l'aé rage ou la présence d e 
grisou doivent être portées à l a con naissance du personnel 
de la surveillance par les ouvriers . 

3. Aussitôt qu'u ne explosion de gaz ou de charbon s'est prod uite, 
mên;ie sans importance, le travail doit être abandonné, à moi ns qu ' il 
n'y ait lieu de procéder à des travaux de sauvetage; !'Ingénieur en 
chef des mines sera averti aussitôt de l'accident. . 

4. Les travaux ne peuvent être repr is qu 'avec la permission de 
l'Ingénieur en chef des mines. 

Constatations à fair e. 

Art. 99. - 1. Dans _les galeries principales d'aérage et dans les 
voies de courants d'air partiels. il sera disposé, auxendroits déterminés 
par !'Ingénieur en chef des mines, l'exploitant entend u, des stations 
de mesurage où la vitesse et la température de l'air seront mesurées 
au moins une fois tous les qu atorrnjours. 

2. A moins d' une dérogation accordée pa1· !'Ingén ieur en chef d.es 
mines, la vitesse de l'air ne pou na jamais dépasser (j mètres par 
seconde, tout au moins dans les galeries servant au transport ou 
accessibles au personnel. 

:3. La température de l'air sera relevée quotidiennement aux 
endroits où elle s'élève généralement au dessus de 27° C., de même 
qu'aux endroits qu i seront déterminés par !'Ingénieur en chef des 
mines. 

4. Au moins tous les trimestres des« pri ses d'air » seront relevées 
dans les retours d'air, aux end roits choisis par l' Inrrénieur en chef 
des mines; ces« pr ises d'air )> seront analysées. 

0 

Surv eillance. 

Art. ·IOO. - i. Un ou plusieurs surveillants seront chargés 
de la surveillance quotidienne de l'aérage. 

2. Tout ch a_n tier sera visité, an point de vue d e la 
présence de g rison, par le c h ef de ch aque équipe avant 
le commencement du travail et en outre aussi souvent que 
la chose lui sera ordonnée . 

• t ..... 
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Mesures de I?récaution . 

Art. 101. - 1. Il est inte rdit, clan s les travaux souter
ra ins, de fum e r , d 'apporter ou d 'ê tre porteur de tabac autre 
que celui à chiquer, ou d 'allumettes . 

2. Il est interdit de faire usage, clans une mine ou dans une partie 
de mine, de moyens d'allumage de sùreté autres que ceux prescrits 
par l'Ing·énieur en chef des mines, les exploitants entendus. 

3. La mise à feu volontaire de gaz ou de méla nge gazeux 
infla mmables est interdite . 

4 . Il est défendu) a ux endroits où il y a danger 
d 'explosion de g az ou de c ha rbon , de se. dépouille r de 
ses vêtem ents pour travailler. 

Plan et registre d'aérage. 

Art. 102. - 1 . A chaque mine seront conservés et tenus au 
courant, uo plan et un registre d'aérage. 

2. LP. plan d'aérage doit être l'assemblage des plans horizontaux 
des différentes couches et il doi t indiquer la marche des courants 
d'air de même que les stations de mesurage. Il doit être pourvu des 
ind ications nécessaires. 

3. Le re"'istrn d'aérage doit renfermer les indications nécessaires 
d'o~ il résulte qu' il a été convenablement safüfait aux prescr iptions 
des articles 88, 89 et 99, 3°; les indications du baromètre à la surface 
y seront consignés, de même que les endroits des « prises d'air » et 
les résultats des analyses. 

4.. Un exèmplaire du plan d'aérage sera transmis à l'ingénieur en 
chef des mines ; cet exemplaire sera remis au courant toutes les fois 
que l'Ingén ieur en chef le demandera. 

5. Les diao-ram mes des appareils enregistreurs des venti lateurs 
doi vent être 

0
conservés au moins pendant six mois dans le registre 

d'aérage. 

CHAPITRE VI. 

ECLAIRA GE DES TRAVAUX SOUTERRAINS. 

Prescriptions générales . 

Art. 103. - Il est inte rdit de d escendre ou d e rester 
dans les travaux souterrains san s l ampe a llumée . 
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Eclairage fixe. 

Art . 104. - Les chambres souterraines des machines les 
P?ints de _croisement des galeries où le tra nsport est mécani q;c ou 
~ ie~ _très 10tense, les ch~rg~a9es des pui ts, de même que les pu its 
mten eurs et les plans rnchnes où le transport est intense doiven t 
r~ste~. convenablement éçlairés aussi longtemps qu'on y travaille 
reguherement. 

Lampe de sûreté. 

A r t. 105 . - A moins que l'Ingénieur en chef des mi nes n' ait 
~utoris~ à certains endroits l'usage de lampes à feu nu , il ne pour ra 
etre fait usage dans les travaux souterrains, que de lampes de sû reté 
convenablement fermées, qui satisferont aux exigences imposées par 
!'Ingénieur en chef des mines. 

Art. 106. - 1. Il est défendu de faire usage cla ns les 
mines d 'autres la mpes que celles fourni es par les directeurs. -

2 . La substance produisant l'éclairage sm·a fo uruic pa r les 
exploitants et sera de quali té telle qu'elle ne pourra s' altérer au point 
de devenir nuisible. 

3 . Il ·y aura à la surface des locaux convenables où les lampes 
seront conservées et entretenues. 

Art. 107. - i. (1- chaq ue mine il y aura une réserve de 
lampes qm sera touJ ours d'au moins un dixième du nombre 
d'ouvriers occupés dans les travaux souterrains. 

2. Yl:1 certain no~hre de ces. lampes de réserve seront déposées en 
~uan~Lte suffisa nte a chaque etage des travaux souterrains, pour y 
etre eventuellement employées immédiatement. 

. A.rt. 108 . - i. Des personnes doivcnt ,-être chargées de 
d
1 

istribuer, ~e reprendre et également de , isiter chaque jour les 
ampes de mines. 

; ·. Les personnes ci-dessus mentionnées doive~t remplir allumer 
et 1ermer les lampes · el! d · t 1 ' 
b , , es 01ven es remettre personnellement en 
on etat et propres, aux ouvriers. ' 
3. Les lampes doivent être n · t · · umero ees sans mterruption de 

numéros ; chaque lampe est inscrite au nom d' e l'o · à · Il ' t ' ü ' u I uvr1er qm e e a e e c~n ee. ne ampe ne peut être inscrite qu'a d' 1 ouvrrnr . u nom un seu 

4. La distribu tion des lampes doit être organi sé d 11 , . . . e n te e sorte 
qu on puisse touJours savon· quel est le lampiste qui a dé). · Il · 
l t I t l' . . ' ' ivre te e ampe c que es ouvrier qui I a reçue. 

.,. 
1 

~ 
1 
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1 

1 
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5. Les ouvrie rs doivent s'assurer du b on état de leurs 
lampes, dès q u' ils les r eçoi vent et constate r qu'elles sont 
bien fermées; toute lam pe dét érior ée ou m al ferrp.ée sera 
immédia tem ent r endue a u lampiste . 

6. Les ouvrie rs doivent, apr ès leur j ournée, re mettre 
personnellem ent leur lam pe éteinte . 

Art. 109. - i. Tous les trois mois, toutes les lampes de la 
mine seront minutieusement visitées par un employé qu i ne pourra 
pas être un de ceux mentionnés au 1° de l'ar ticle précédent. 

2. Deux jours au plus tard après cette visite, mention sera faite, 
dans un reg·istre spécialement réservé pour cet usage, du nombre de 
lampes recon nues mauvaises au cours de cette v isite et mises hors 
service. 

Art. 110. - i. Tous les ouvriers de la mine doivent être 
suffisamment au courant du maniement des lampes. 

2. Il est interdit à ceux qui n 'en sont pas ch a rgés 
d 'ouvrir les la mpes, d 'apporter ou d'avoir snr soi da ns les 
trava ux soutcrr::iins nn inst rume nt pouva nt servir à les 
ouvrir. 

3. Aux endroits où. existent des quant ités dangereu ses de 
g risou , les précautions nécessaires doivent être prise clans 
le m a niem ent des la mpes . 

4. Il est interdit de faire u sage de la mpes détériorées . 
'Lorsqu'une la mpe est détériorée , elle doit êt re immédiate-
m ent éch a ngée contr e une lampe en bon é ta t . . 

CHAPITRE VII . 

LEVER DES PLANS DE MINES ET REGISTRE 

D'AVANCEMENT. 

Plans d e mines. - Registre d'av ancement. 

Art. 11 1. - A chaque mi ne doivent être conservés et ten us 
au courant : 

a) Un plan de surface représentant la sit uation complète avec les 
constructions, les chemi ns, voies ferrées, canaux et canalisations 
d'eau, de même que tout cc qui pourrait être endommagé par 
l'exploitation de la mine ; 
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b) U n plan général où sont fig urés lesi ga ler ies ~o u vertes aux 
différents étages da ns les couches actuelleme nt ou ancien nement 
exploitées, de même que les p ui ts , puits intér ieu rs, travers-bancs, 
chambres de machine, dépôts souterra in s d'explosifs, massif de 
sû reté . espontes. et tou t ce qui a rapport avec la sü reté de la mine. 

c) Un plan spécia l pour chaque couche actuellement ou ancienne
ment exploitée représenta nt les in stallat ion s et les trava ux d 'exploita
tion , les p iliers de sûreté et les constr uctions de la su rface qui 
pou r raient être endommagées par les travaux; 

d) Une coupe vertica le de tous les travaux souterra ins n orma le à 
la di rect ion des couches et passa nt , auta nt que poss ible, par l' axe du 
p uits ; i l y a u ra, e n outre , un nombre suffi sant d'a utres coupes ; 

e) Un reg istre · d'a vancement où seront cons ig nées toutes les 
mesures fa ites au cou rs du 'lever des pla ns et des cou pes, de même 
que les observations nécessaires po ur pouvoir, dans la suite, se 
rendre compte des résu ltats donnés par les travaux prépa ratoi res . 

Art. i 12 . - 1. Les pla ns et les coupes doivent être dessinés 
sur du papier de bon ne qualité et à une échelle de i : 1000•. Ils 
doivent être accompag nés des <?X plications nécessa ires pou r leur 
compréhens ion. 

2. Les pla ns repr is so us les lettres a, b et c de l'article i if 
porteront u n quadrill age dont les lig nes seront à des distances de 
100 m illimètres et seront para ll èlès a ux bords d u papier. Les 
coordonnées doivent correspondre avec le mérid ien as tr onomi que . 
L'or igine des coordonnées doit , a uta nt que possible, coïnçider avec 
le mi lieu du puits pri ncipal ; les ordonnées seront com ptées positive
ment vers le N ord et l'Est, e t négativement vers le Sud et vers 
l'Ouest. 

3 . Tou t autou r du pa pier i l y a u ra un ' bord d'environ 3 · centi
mètres . Dan s le bu t de r e nd re l' assem blage des d ifférentes feu illes · -
consti tuan t un seul pla n plu s facilemen t compréhens i? le , le tracé des 
galer ies pou rra être reprodu it sur les bords, toutefo is saus couleu r . 

Art. i 13. - Tou tes les ga ler ies d' un étage , de même que les 
travaux d'exploitat ion s itués a u-dessus et a ppartena nt à cet é tage 
seront re présentés pa r des traits d'une cou leu r ne pouvant être con
fondue avec les couleur s vo isines . L e choix des cou leurs sera soumis 
à l'approba tion de !'Ingénieur e n chef des mines. 

2. Su r les coupes, les n i veau x des t ravaux souterrains seront 
claireme nt et exacteme nt renseig nés : l'orig ine des cotes sera le n iveau 
de la mer à Amsterdam. Le n iveau de la s urface du ter rain houiller 
doit y être indiqué a ussi exactement que possible . 

Lever des plans. 

Art. 114. - 1. La posit ion des points principaux des travaux 
souterrains sera r elevée par des mesures exactes et rapportée à des 

" 
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poin ts fixes déter minés de la sur face et, si la chose est possible, a ux 
sommets pri ncipaux de la tria ng ula tion de la r égion. · 

2 . Pour les points principaux , la date de leur lever et de leur mise 
a u pla n sera !'enseignée; les s t11·faces déhouillées indiquées a u plan 
porteron t le chiffre de l'an née de leur exploita t ion. 

Art . 11 5 . - 1. Les erreu 1'S des mesures de long ue ur et de lar
"'eu r, de même que. des d istances horizontales ne pe uvent pas dépasser 
1 /2,500 lorsq u·on fa it usage d' instrume nts optiques, ni i /500 lors
q u'on em ploie la bous~ole . Da ns les mesures de J1~ ute ur~, les erreur~ 
doi ven t êlre infér ieU1'es il '1 /20 ,000 lo1·squ'on 11 t1l1se u n 111strument a 
ni vea u d'eau , et ·à i /2,500 lorsqu 'on fait usage d' u n r appor teur 
(i ne! i nomèlre) . 

2 . On ne peut faire usage po ~11· les _lever ~ que ~lï ~1strume nts et de 
méthodes qn i donnen t le degrc cl exacti tude im pose ci-dessus. 

Ar t. 116. - i. L'emploi de la boussole est interdit da ns les 
mesures faites à la surface et da ns la détermination des points men
tionnés a u J o de l' a1·ticle 114, de même qu'aux endroits où il y a u ne 
influence m ag nét iq ue . 

2 . Ava nt chaque lever , la dévia tion de l'a!~u ill e sera relevée . A 
cette fin on déterminera , à la surface, u ne lig ne passa nt par deux 
po ints fixes faisant a vec le méridi en _mag nét ique u~ ang le con nu_. La 
dévia tion dr. l'aig ui lle sera inscrite, chaq ue fois sur le regist re 
d'avancement. 

Géomètre. 

Art. 117. - t. Les pla ns et les coupes doivent êtr e faits en 
double expéd it ion ; l'une d'e lles sera déposée chez l'ingénieur e n chef 
des mi nes. / 

2. Les plans, les co~1pe~ et l~ r egis tre d'avanceme nt doivent être 
m is a u co urant tous les trois mois . 

3 . L a conservation et la m i_se a u ~onrant d~s pla~s , _des coup~s et 
des r egis tres d'ava ncement doiven t et re confiees ellect1vement a un 

g éomètre de mi ne. . , . , 
4 . Tous les plans, coupes et ~eg1stres cl ava~cement dmvent e_tre 

v isés par !' I ngénieur en chef et sig nés par les directeurs de la mme 

et le géomèt re . 

Ar t. 118 . - f. II est i nterdit a ux g éomètres d'omettre les 
indi ca tions prescr ites par l'article 11 i sur les pla ns et su r les 
coupes . 

2. Il es t interdit d'altérer les repères, de les déplacer ou 
de les faire çlisparaitre. 

3 . Les exploitants fo ur niront touj our s , pou r le lever des plan s, un 
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concours nécessaire. même lorsque le lever sera fait par l'Ingénieur 
en chef des mines ou par son représentant. 

Art. 119. - Le géomètre est obligé de signaler immédiate
ment a ses chefs toute circonstance défavorable qu i mettra it obstacle a 
son travail. 

Vérification. 

Art. 120. - 1. Lorsque !'Ingén ieur en chef des mines signale 
dans les plans, les coupes ou les regist res d' avancement des inexacti
tudes, des erreurs ou des omissions, des modifications ou add itions y 
seront apportées dans le délai fixé par ce foo clionnaire. 

Art. 121. - Aussitôt qu'un chantier a atteint un point 
distant de 40 mètres d'un endroit où la couche doit être abandonnée, 
un lever exact doit être effect ué. La posi1 ion de ce point sera indiquée 
d'une façon manifeste dans le registre d'avancement. 

CHAPITRE VIII. 

ABANDON D'UNE MINE OU D'UNE PARTIE DE MINE. 

Travaux souterrains. 

Art. 122. - Lorsq ue les travaux d'un e min e sont sur le point 
d'être abandonnés, qu' il s'agisse de toute la mine, ou d'une ou 
plusieurs parties de la mine, !'Ingénieur en chef des mines en sera 
averti par écrit , au moins un mois a l'avance. 

Art. 123. - i. On ne peut pas abandooner une partie des 
travaux so uterrains ava nt d'en avoir effectué le lever et le plan et 
d'en avoir reporté les données au registre d'avancement. 

2. Lorsque l'exploitation d'une couche approche de l'endroit où Ja 
couche ne peut plus être déhouillée, les travaux feront l'objet d'un 
lever très exact. 

Art. 124. - Les articles 122 et i 23 ne seront pas appliqués 
dans le cas où la circulati on dans la partie abandonnée pourrait 
offrir du danger. Alors le t racé des travaux qu i n 'auraient pas pu être 
levés sera reporté sur le plan horizontal aussi exactement que 
possible, d'après les indications des personnes qui out visité en dernier 
lieu ces travaux et il en sera fait mention dans le registre d'avance
ment. 

Art . 125. - S'i l n'est pas satisfait aux articles 122, i 23 et 
124, les travaux aband onnés devront, sur l'ordre de )' Ingénieur en 
chef des mines, être rendus accessibless'i ls sont devenus impraticables 
pour être visités par ce fonctionnaire. ' 

l 

l 
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Art. 126. i. A toutes les entrées des travaux abandonnés, 
une barrière en bois ou une croix seront placées, avec cette mention : 
« Passage interdit » . 

2. L'entrée de ces lrarnux est interdit à tous ceux qui 
n'en n'ont pas reçu l'ordre. 

3. Lorsqu' une partie des travaux souterrains est abandonnée, les 
mesures nécessaires seront prises en ce qui concerne l'aérage et pour 
éviter l'aft1ux de gaz délétères ou l'irruption d'eau. 

Travaux d e surface. 

Ar t. 127. i. Les puits abandonnés doivent être fermés; 
l'emplacement d' un puits fermé doit toujours rester visible. 

2 . Il est défendu d'abandonner des sond ages ou autres travaux 
de recherche, des carrières, puits, bàlimcnts ou autres travaux 
miniers, avant d'avoir pris les mesures suffisantes pour écarter tout 
danger quant a la circulation. 

CHAPITRE IX. 

EXPLOSIFS. 

Prescription gènèrale. 

Art. 128. - 1. Il est défendu de porter ou de faire usage 
d'autres substances explosives que celles qu i sont fourn ies 
par les exploitants . · 

2. Il est interdit d'emporter de la mine des explosifs. 

§ 1. - TRANSPORT DES EXPLOSIFS. 

Art. 129. - i. Le transport des explosifs a la surface, de 
même que de Ja sur face aux dépôts souterrain~, n.e peut être confié 
qu'a une personne spécialement .~hargée et _doit s effectuer dans les 
emballages dans lesquels les matieres explosives sont venues de la 

, fabrique. • . 
2 . Il est interdit de t ransporter eu meme temps que des explosifs, 

· des instruments ou autres objets. 
3 . 11 est intei•dit de transporter des détonateurs en même temps 

que d'autres substances explosives. 

Transport à la surface. 

Art. 130. - f . Si le tran sport à la surface ne peu_t pas 
s'effectuer au n10yeu de wagons sui· ra il s, on fera usage de véhicules · 
en bon état et a ressorts . 
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2. Les caisses doivent reposer dans les véhicules sur quelque chose 
de moelleux et doivent être recouvertes de couvertures en feutre ou 
eu la ine; elles doivent être placées et assujetties do telle sorte qu'elles 
ne puissent balloter pendant le t rajet. 

Transpor t jusqu'aux dépôts sou terr ains. 

Art. 131. - Le t ransport dans les puits s' effectuer a au moyen 
des cages da ns lesquelles les caisses ser ont placées de telle sorte 
qu 'elles -ne pu issent se déplace r pend ant le trajet. 

2. Le transport se fera ensui te par wagons, qu i seront mun is 
d'un e bon ne lampe bien visible, à vc1·re r ouge. 

3 . Le transport mentionné a u premier et au second par agr aphe de 
cet article ne peut avoir lieu lorsque le personnel circule dans le puits. 

Art. 132. - 1. Avant d'entreprendre le transport des explosifs 
dans un. pu its, on avertira le machin iste , les encageu rs et les 
décageurs. 

2 . Le mach iniste veil lera avec soin de ne j amai s imprimer à la 
machine d'ext raction une vi tesse plus grande que celle atteinte 
pendant la transla tion du personnel ; il évitera les chocs qui 
pourraient se produi r e au dépar t et à l'arr ivée. 

§ 2. - D É PÔTS SOUTERRAIKS D' EXPLOSIFS. 

Autor isation . 

Ar t. 133. - L Il est défend u d' instal ler ou de mettre en 
usage un dépôt d 'explosifs so uterra in , sans en avoir obtenu l'autori
sation de I' Ingén ie ur en chef des m ines . 

2 . La demande doit êt re adressée par écrit à ce fonction nai re et 
accompa"'néc d'un plan t rès clair, repl'ésenlan t la d isposition et 
l'emplaciment du dépôt à constr uire ; on doit y indiquer la quantitç , 
la nature et l'espèce des explosifs à y conserver. 

Conditions générales. 

Art. 134. - Outre l'autorisation ment ionnée à l 'arti cle 
précédent , les dépôts sou terra ins d'explosifs devront sa tisfaire aux 
conditions suivan tes : 

a) Les dépôts doivent être mainten us secs ~t la tempér ature ne peut 
jamais s'y élever à plus de 40° C; les par·o1s et le plafond doivent 
être ga r antis co ntr e les ébou lemen ts ; 

b) Les dépôts doiven t êt re parfaitemen t fermés au moyen d' une 
porte munie d' u ne serru re en bon état ; 

c) S ur le côlé extérieur de la porte, le mot dy11,amite sera inscrit 

{ 
) 

r 
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en lettres très visibles et ineffaçables et à l' intérieur la contenance 
autorisée dÙ dépôt sera i nscri te de la mème fa i;on ;• 

d) Les dépôts doivent être divisés en <leu~ compar tim~nts ; le 
compartiment d'arrière , Je seul pouvan_t contem r. l_es explosifs, ~era 
sépa ré pa r une ouverture du compartiment a 11 ter1eur où se fa it la 
distri bution; 

e) Les explosifs doivent ê~re dis1?osé~ dan~ .le dépô~ ?~ telle sorte 
que toute la q uanti té de mal1èr e puisse etre a1scment v1s1tee ; 

f) Les matiè res senant . à la. m ise à f~u des explosifs ~e rout 
conservées dans une boite fennec et placec dans le compartiment 
antérieur du dépôt. 

Art. 135. - Seules, les personnes <.; bargées de la distri
bution, du transport des explosifs el de la surveillance 
peuvent entrer dans le dépôt . 

§ 3. - DISTRIBUTION ET REMISE AU DEPOT DES EXPLOSIFS . 

Registres. 

Art. 136. - i. Dans les dépôts souterrains doit se trouver et 
être tenu a u courant , un registr e de la distribut ion des ex plosifs et 
de la rentrée des ma tières ex plosives non util isées. 

2. Cc r egistre doit contenir : 
a) Les quantités emmagasinées de chaque espèce d_'e,xplos!fs et des 

matières pour l'allumage, de même que les quant i tes qui eu sont 
sorties; 

b) Les moments de ces entrées et sor ties ; 
c) Le nom de la personne à qu i la distri bution a. été fa ile; 
d) L'indica tion de l'endroit.où ont été em ployés les explosifs; 
3. Chaque jou r la ba lance do it être fa ite dans le registre qui sera 

sig né l)ar le ga rdien responsable . 

Distribution. 

Art. 137. - Le gardien chargé de la dï stributiou des explosifs 
ne peut les donner qu'a ux clwfs d'équipe q_ui doivent les employer. 

Transport aux chantiers. 

Art. 138. - Le transpor t' d'une quantité c~e matières 
explosives de plus de 25 ki logrammes par moins de deux 
personnes est in terdi t. · 

; 
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Coffres pour les explosifs. 

Art. 139. - i. Aux endroits choisis par les surveillants 
responsables, des coffres en bois doivent être aménagés pour la con
_servation des explosifs; ces coffres seront numérotés et pourvus de 
fermetures en bon état. · . 

2. Les coffres ne peuvent pas renfermer plus de 10 k.iloo-rammes 
d'explosifs. 0 

3 . Les · détonateurs· et les mèches ne peuvent être 
conservés que dans un compartiment spécial du coffre. 

4. Le chef d'équipe prend au commencement de la 
journée les matières explosives, conserve la clef du dépôt 
provisoire et veille à ce que les explosifs non utilisés soient 
remis au dépôt; le chef d'équipe veille également à ce que 
le coffre reste fermé . · 

Matières ~xplosiv es décomposées et g elées. 

Art. 140. - Les matières explosives ne peuvent être 
distribuées et mises en usage que si elles ne sont ni gelées, 
ni décomposées; elles doivent être en parfait état de 
conservation. 

Art. 141. ·- i. Les matières explosives gelées doi vent être 
soumises à une température d'au plus 50° C. au moyen d'un bain
marie; cette opération se fera à la surface et sera confiée à urie 
personne spécialement désignée. 

2. Les explosifs qui paraissent être en décompositi on seront 
ramenés aussitôt que possible à la surface; ils seront brûlés dans un 
lieu découvert, avec toutes les_ précautions nécessaires, par les soins· 
d'un agent spécialement désigné à cette fin. 

§ 4. - EMPLOI DES MATIÊRES EXPLOSIVES. 

Instruction. 

_Art. 142. - Les ouvriers seront instruits de la façon dont ils 
doivent employer les explosifs et devront en connaître les dangers. 

Chargement. 
1 

Art. 143. - Si l~s opérations du chargement, du bour
rage des .trous de mrne et de la mise à feu sont confiées à 
des o~vrie_rs, elles ne peuvent être effectuées que par un 
chef d éqmpe ou sous sa surveillance immédiate. Les trous 

t 
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de mine doivent être tels que les cartouches s'y adaptent 
parfaitement. 

Art. 144. - Les détonateurs ne peuvent être fixés aux 
mèches qu'immédiatement avant leur emploi. 

Art. 145. - i. Le bourrage des t rous de mine ne peut 
être effectué qu 'avec de l'argile ou des matières terreuses 
douces ne donnant au frottement aucune étincelle ou 
avec de l'eau. Le bourrage avec du charbon est interdit. 

2. Aux endroits où cela est nécessaire, il y aura toujours un 
dépôt de matière suffisante pour le bourrage. 

Art. 146. - 1. Il est défendu de faire usage de bourroirs 
en fer pour charger et bourrer les trous de mine. 

2. Lorsqu'on fait usage d'explosifs à base de nitro-glycé
rine, les cartouches ne peuvent être bourrées qu'avec des 
bourroirs en bois. 

Art. 147. - La poudre noire ne peut être employée qu'à l'état 
comprimé. 

Art. 148. - L'enveloppe des cartouches doit être en 
matière ne pouvant pas charbonner. 

Mise à feu. 

Art. 149. - 1. Les mines d'un chantie~· chargées en 
même temps doivent aussi êt1_·e mises à ~eu s1~rnltanément. 

2. Lorsque plus de tr?is mmes sont mises simultanén_ient 
à feu, deux ouvriers doivent être présents;_ le~ précaut10ns 
nécessaires seront prises tant po~r que la mise a feu se fasse 
avec sûreté que pour qu'on pu.1sse se rendre compte que 
toutes les mines ont fait explos10n. 

3. Lorsqu'on fait usage de l'allumage él,~ctriqu~, les fils 
ne doivent être attachés à l'exploseur qu ~mméd~atement 
avant la mise à feu et ils en seront détachés 1mmécl1atement 
après l 'explosion. 

Art. 150. _ 1. Avant la mise à fe u de mines, les galeries 
d'accès vers le chantier seront fermées. · 

2. Avant de mettre à feu une mine, _ou bien, d~ns, le cas 
d'un allumage électrique, avant de relier les fils a 1 explo-
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seur , le chef d'équipe aura soin de visiter le chantier avec 
une lampe pour y déceler éventuellement la présence cl~ 
gri sou. Lorsqu'il criera très haut « feu», les personnes qm 
se trouvent près de lui s'écarteront et il ne ~ett.ra 1~ feu 
que lorsque tout sera en sûreté . Si la lampe rnd1quait la 
pr~sence de grisou, il serait interdit de mettre le feu à la 
mrne. 

Art 151. - Lorsque l'on peut craindre que par suite de 
l'explosion de mines le chantier où elles ont .été placées ne 
vienne à communiquer avec un autre ch.antier. ou a~ec un 
lieu de passage, la mise à feu ne pourra :tre fa1.te q_u après 
que l'on aura pris des mesures de sécunté satisfaisantes. 

Art. 152. - Les ouvriers doivent être garantis d'une m~nière 
suffisante des conséquences des explosions ; à cette fin, un heu de 
sûreté sera autant que possible aménagé. 

Mines ratées. 

Art. 153. - Lorsqu'on n'a pas l'.assuran?e complète que 
toutes les mines mises à feu ont fait explosion , ~n ne P; ut 
retourner au chantier q~'après,. un laps. de . temps d au 
moins 15 minutes, a morns qu il ne s01t fait usage du 
tir électrique instantané. 

Art. 154. - 1. Il est défendu de débourrer une mine 
ratée. 

2. Lorsque l'explosif employé est à ba~e de nitro-gl!~é
rine il est défendu de forer un t rou de mrne aux endi oits 
ou l'explosif n'a pas produit to~t son effet; il es~ éga~em,ent 
interdit de reforer dans l'extrémité du trou de mrne, 11 n. est 
pas permis de recharger un trou de mine ou un ~xplosif a 
été allumé avant qu'il ne soit complètement refr01d1. 

3. Lorsqu'on creuse un nouveau trou de mine. à côté 
d'un fourneau ou une charge d'explosif n'a p~s f~it com
plètement explosion, on doit lui donner une d1rect10n telle 
qu'il ne puisse atteindre l'ancien trou. 

Contrôle. 

Art. 155. - 1. Avant de quitter un chantier , à la fin du 
poste, le ch ef d'équipe doit veiller à ce que les matières 

1 

" .... 
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explosives qui n'ont pas fait explosion ou qui n'ont fait que 
partiellement explosi"on ne puissent causer aucun accident; 
s'il ne peut pas prendre les dispositions nécessaires, il 
mettra exactement au courant de la situation le chef 
d'équipe du group~ qui vient le remplacer; les pierres et 
blocs de houille menaçants seront abattus. 

2. Si un groupe d'ouvriers n'est pas remplacé sur poste, 
de telle sorte que les indications ne puissent . être données 
comme il est prévu ci-dessus, le chef d'équipe avertira le 
surveillant responsable; ce dernier sera tenu de mettre au 
comant de la situation le chef du premier g roupe qui se 
rendra au chantier. 

Dispositions finales . 

Art. 156. - i. L' ingénieur en _chef des mines est autorisé, 
après avoir entendu les exploitants : 

a) A interdire l'usage de cer tains explosifs ; 
b) A prescrire certaines mesures dans l'emploi des explosifs. 
2. L'Ingénieur en chef des mines peut accorder des dérogations à 

des prescriptions de ce chapitre dan s l'emploi de certaines catégories 
d'explosifs. 

Art. 157. - Lorsque la présence de grisou est constatée en 
assez grande quantité dans une mi ne ou dans une partie de mine, 
!'Ingénieur en chef est autorisé à imposer des conditions pou r 
l'emploi des explosifs, après avoir en tendu les exploitants; il peut 
même interdire complètement l'emploi des explosifs ou n'en autor iser 
que certaines catégor ies. 

CHAPITRE X. 

MACHINES, PARTIES DE MACHINES, MOTEURS 
ET APPAREILS. 

Machines et moteurs. 

Art. 158. - Les organes des machines et des moteurs distants 
de moins de i mgo des endroits affectés au travail et présentant du 
da?~er seront pou rvus de dispositifs de sûreté ; ces organes sont 
spec1alement les volants, manivelles, tiges extérieures, roues d'engre
nage, arbres, poulies, courroi es, clavettes et. aulres parties pouvant 
offrir du danger . 

Art. 159 . - i. Les passages de circulation voisins des machines 
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seront suffisamment larges et libres pour qu'ils ne puissent présenter 
a ucun danger . 

2. Dans tout local alfecté au travai l , la largeur des passages, de 
même que celle du lieu ou se trouve un ou vrier à proximité des 
machines sera d'au moins Om60; la largeur des passages où s'effectue 
un transport sera d'au moins 1 mètre. · . 
. 3. L es ou vriers appelés à se tenir p r ès des m achines 

doivent po rter des vêtements ajustés et no n flottants. 

Art. 160. - Les courroies, de même que ies moteurs portant 
des chaînes ou des câbles dont la chute po urrait occasionner des 
accidents seront convenablement protégés. 

Ar t. 161. - i. Les ouvriers occupés à des endl'oits à p1·oxi
mité desquels des machines à organes tranchants , à mouvements 
rapides ou présentant des dangers à l'écrasement, telles qu~, par 
exemple, les scies circulaires ou à ruban et autres maclunes à 
t ravailler le bois, seront protégés dans la mesure ou cela est 
possible. 

2. Lorsque la projection d'éclats , de poùssières ou d'étincelles peut 
présenter du danger pour les yeux , les ouvrie1:5 seront munis de 
lunettes convenables. Lorsqu'également des ouvriers seront exposés 
aux rayon nements d' un fe u intense, ils seront munis d'une protection 
ou d'un masque suffisant. 

3. Lorsqu' un appareil est actionné par un moteur et qu'i l présente 
du danger en cas d'emportemen t, il doit toujours être entretenu en 
bon état et être muni de dispositifs tels que sa vitesse ne puisse 
dépasser une limite dangereuse pour la sécuri té. 

Arrêt des machines-outils . 

Art. 162. - i. Un appareil qui peut être mis en mouvement 
par un moteur doit être muni d' un dispositif tel qu'i l puisse facilement 
et avec sûreté être rendu indépendant du moteur. 

Le simple enlèvem ent d ' u ne co urroie de la p oulie 
est p e r mise lorsque l a c~u rroi~ a m oi~s d ~ 4 cen.timètres de 
la rgeur et est animée d une vitesse m fén eu re a 2 m ètres 
par second e. 

2. Une machi ne-outil actionnée par un arbre doit, si elle est animée 
d' une grande vitesse, être pourvue d' une poulie f?lle et d' une poulie 
fixe ou d'un dispositif capable de _r~ndre la mach1ne-?util complète
ment indépendante du moteur. 81 1 on adopte la solution des poulies 
fixe et folle, la poulie folle tournera auta nt que possible au bout d'un 
arbre spécial tout-à-fait indépendant de l'arbre-moteur , Si l'arbre
moteur ne fait pas plus de 800 tours par mi nute, la poulie folle 
pourra, dans ce cas , être placée sur l'arbre-moteur . 
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3. Une courroie tom bée do i t autant que possible, êtr e 
remise su r la pou lie lorsque l 'arbre n'est pas en mouvement . 

A r t . 163. - Lorsque des apparei ls placés dans différents ate
liers ou chantiers sont mi s eu mouvement par un même moteur, les 
appareils de chacun des ateliers ou chantiers pourront être arrètés et 
rendus indépendants du moteur ; si une telle disposition n'est pas 
possible, des signaux pourront être donnés au machiniste de chaque 
atelier ou de chaque chantier pour faire arrèter immédiatement la 
machine. 

2. Avant de remettre en marche un moteu1·, on donnera un signal 
perceptible de tou s les endroits où se t rouvent des machines ou des 
apparei ls mis eu mouvement par le moteur. Cette règle ne s'applique 
pas au cas de machines de transport ou de pompes à maîtresse-tige 
dans les travaux souterrai ns. 

Travaux effectués à d es organ es de m achines 
en mouvement. 

A r t. 164. - Lorsque le g raissage ou la r emise des 
courroies su r les poulies ·peuvent offrir d u ~anger, ces 
opé rations ne seront faites que lorsque la machrne sera au 
repos. Si le gen re de travail ne permet pas d'arrêt, le gi:aissage 
devra s'effectuer dans des conditions telles que le danger en resultant 
soit minim um. 

Mise en marche. 

Art. 165. - Un moteur doit ètre muni de dispositifs tels qu·e sa 
mise en marche ne présente aucun dan ger. 

Appareils de levage . 

Art . 166. - La charge maxima d'une grue ou d'un appareil de 
levage quelconque doit être clairen~ent indiquée sur l'appareil; ces 
machin es , de même que leurs p~rt1es _en mou:emen,t, telles qu~ les 
chaines, cliquets de retenue et freins, doivent touJours etre en bon etat. 

Appareils. 

Art. 167. - Les appareils qui peuven t occasionner des acci
dents seront entretenus en bon état. 

Chaudières à vapeur ~t accessoires. 

Â r t. 168. - i . Lorsque des t ravaux devront être effectués dans 
une ou pl usicurs chaudières, tandis que les autres chaudières de la 
batt erie seront à feu , les condu ites de vapeur, de même que les 
tuyaux d'alimentation ou de vidange seront détachées des chaudières 
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hor~ d'usage ?u. bien des joints hermétiques empêcheront la vapeur 
ou 1 eau de penetrer dans les générateurs l10rs-feu . 

. Out_r~ le d~montage des tuyaux ou le placement d'un joint; les 
d1spos1tJons smvantes seront prises : 

a) Pour les conduites de vapeur: 

Il Y aura_deux bonnes valves entre chacune des chaudières hors-feu 
et la conduite de vapeu1·; ces deux valves seront fermées ; 

b) Pour le tuyau de vidange : 
Le joint du robinet de vidano-e sera remplacé par un plein-Joint 

convenable; 
0 

c) Pour la conduite d'alimentation: 
Le robin;t d'a limentation de la chaudière sera fermé tandis que le 

clapet porte par le tuya u sera maintenu fermé. 

2. Les verres indicateurs du niveau de l'eau et le mano
mètre des chaudières seront convenablement éclairés et le 
passage conduisant aux accessoires de la chaudière sera 
toujours praticable. 

3. Lorsque les tuyaux de \·a peur et de gaz chauds se trouvent près 
de passages fréquentés où ils pourraient être touchés, ils seront con-
venablement recouverts. · 

Autres chaudières et reservoirs. 

Art. 169. - Les chaudières de dis tillation doivent êt re cons
truites, disposées et entreten ues de telle façon qu'elles ne puissent être 
une cause de danger. 

Art. 170. - i. Les chaudières, tuyaux et autres récipients 
soumis à un e forte pression ou renfermant des vapeurs et pou vant 
offrir u n danger d'explosion seront construits de telle sorte que Jes 
ma tériaux ne soient jamais soumi s à u ne tension supérieure à un 
cinquième de la charge de r uptu re. L'installation doit ètre soumise à 
une visite et à une épr euve_; les dispositifs seront pris pour assurer la 
süreté des appareils; ils devront être entretenus en bon état aussi 
longtemps qu e les appareils seront en usage. 

2 . Le transport et la conservation de liquides corrosifs ou présen
tant du dan~er ~e pe~t se f~ire dans de~ bout ei_lles non enveloppées et 
non garanties, a morns qu elles ne sOient f~c il_ement man iables pa r 
une seule perso nne. Pour transvaser ces l1qu1des, des dispositions 
propres à écarter tout danger seront prises. 

§ 2 . - INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES . - GÉNÉRALITÉS. 

Notations. 

Art. 171. - Dans le règlement, les mots installations ·z t .. 
' 1 · t '. d . 11 . . e ec ri-ques ne s app 1quen qua es rnsta at1ons a fort courant. 

1 • 

1 

-~ 
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2 . Les installations sont à basse tension, lorsque la différence de 
potentiel effective entre deux conducteurs isolés n'est pas supérieure 
à 500 volts, à la cond ition , toutelois, que la d ifférence de potentiel 
entre l'un de ces conducteurs et la terre ne dépasse pas 300 volts. 

3. L'installat ion est à haute tension lorsque la tension effective, 
mesurée en tre deux conducteurs isolés, est supérieure à 300 volts, ou 
lorsque la tension entre l'un de ces conducteurs et la terre peut 
atteindre normalement ou bien par suite d'un contact avec la terre, 
u ne valeur supérieure à 300 volts. 

4. Les machines élect1·iqites comprennent les appareils transfor
mant l'énergie mécan ique eu énerg ie électriq ue (générateurs) ou 
bien utilisant l'énergie électrique pour produire u n travail méca
nique (moteurs). 

5. Toutes les autres parties de l'installation , à l'exception des fils 
et des câbles, sont compris dans ce règlement sous le mot appareils; 
t els sont les rhéostats, coupe-circuits, interrupteurs, commnlateurs, 
tableaux de distribution et de connexion, appareils de mesure, batte
ries d'accumulateu rs, transformateurs à bobines, etc. 

Plan des connexions. 

Art. 172. - Un plan des connexio~ s ~t de toute l'i ns_talla~ion 
électrique sera affiché dans la salle prmc1pale des maclunes a la 
surface et en outre à tous les endroits où l'affichage présenterait 
un certain' intérêt au' point de v ue de la sécurité. 

Machines et appareils électriques. 

Art. 173. - i . Les machines électriques doivent être d'une 
construction parfaite, être convenablement disposées et être établies 
et entretenues de telle sorte qu'il ne puisse pas se produire d'échauffe
ments danger eux. 

2. Les appareils doivent êtz:e de bonne_cons~z:uction _et êtr~ toujours 
en parfait état de conservation. Les d1spos1t1ons dOI vent etre telles 
qu'en aucune circonstance les étincelles, a1:cs électriques, du métal 
projeté ou fondu ne puissent ~lessez: quelqu'un, êtz:e ll:ne cause 
d'incend ie ou d'explosion ou de~ermrne: u~ c?urt-c1_rcmt ou un 
con tact avec la terre. Les appareils de d1str1but1on doivent être tels 
que, grâce à un groupe de lampes à incandescen?e placées sur ~ne 
petite déri vatiou, les conducteurs de courant ne :w1ent pas en tens10n 
lorsque le circuit est ouvert. 

3 . Il est défendu d'établir avec des conducteurs électriques d'autres 
contacts provisoires ou définitifs que ceux résultant des connexions 
normales du tableau de distribution. 

4. S ur toutes ces machines ou appare ils électriques, la tension et 
l'intensité maxima du courant doivent être inscrites, lo rsqu'il y a 
lieu; su r les machines à rotation, on indiquera ,en outre la vitesse 
maxima. 
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Canalisation. 

Art. 17 4. - Un réseau électr ique doit ê tre disposé et établ i 
d' une manière convenable . Il do it être pourvu d'u n certa in nombre 
d' in terrupteurs en bon état , faci lement accessibles et de sûretés 
visibles. 

Art. 175. - i. L'enveloppe isolante el protectrice des fil s et des 
câbles doi l être de bonne fabri cation. 

2 . La protection des fils n us ou isolés, leur dis tance des parois, de 
même que leur hau teur au dessus du sol, tant à l'extérieur qu'à 
l' intérieur des bâtiments, et la distan ce r éci proque des deux fils 
doivent être convenablement choisies. Les canalisations en ter re 
doivent être à l'abri d'efforts mécaniques, et être protégées co ntre les 
actions chimiques n u isibles . 

3. La section des fils doit ê tr e suffi sante pour que le cou rant 
normal ne produ ise jamais u ne élévation exagér ée de température. 

4. L'emploi de con ducteu rs nus est i nterdit là où il pourrait offr ir 
du danger . 

5. Notre Mi nist re peut , apr ès avoir entendu les expl oitants, 
imposer de nouvelles p r-escri ptions rela tives à la construction et à 
l'emploi de fils et de câbles isolés. 

Art. 176. - i. T oute canalisation pou r l'éclairage, d' une 
longueur supérieu re à 50 mè tr es ou bien non fixée le long d' un mur, 
doit être munie de parafo udres, qui, même après des décharges 
répétées, peuvent continuer à fonctionner et q ui, de plus, sont tels 
qu 'une décharge atmosphériq ue ne pu isse pas c réer u n court-circuit 
dans le r éseau. 

2 . Lorsque les canalisations ont un e t rès g ra nde long ueur, il y 
aura au moins u n parafoudre Lous les deux kilomètres, remplissant 
les conditions mentionnées ci-dess us . 

Dispositions de sûreté. 

. Art . 177. --:- i. Les organes de machines ou d'appareils de 
meme que les conducteurs non recouver ts d'isolan ts et soumis à une 
tension électrique, seront inaccessibles pour autant qu'ils ne se 
trouvent pas dans des locaux ou chambres exclusivement destinés 
pour l'excitation, la distr ibution ou la transformation du co urant 
électrique à basse tension. 

2 . . J?ans les ins~allations à haute tension et partout où la mes ure 
es~ des?able ~~ po1i:it de v ue de la sûreté, les protections isolantes ou 
metalhque,s , l 1solati on de certai os endroits de trava il, les di spositions 
pour ~mpecher q ~e des contacts ne se produisent entre des coodnc
te urs _a haute et a basse tensiou , ou pour empêcher que ces contacts 
ne soien t dangereux et enfin les jonctions à la ter re pour maintenir 

( 
+ 
' 

..... 

RÉGLEMENTATION DES m NE S A L'ÉTRANGER 473 

a u potentiel zér o des orga nes métalliques ne t ransportant pas ?e 
courant seront toujours convenablement disposés et étabhs; ils 
seront bien entretenus. L'ingén ieu r en chef des m ines peut accorder 
des dérogations en ce qui concerne l' isolation de certa ins lieux de 
ser v ice. 

3 . Une cana lisat ion ne peut ê tre sous tension que pendan t le 
temps où les machines ou appareils so nt en ser vice ; lorsque les 
appareils ou machines d'u n embranchement son t arrêtés, cet embran
chement doit être sépal'é de tous les pôles de prise de courant. 

Art. 178 . - Dans les installations à hau te tension et partout 
où la mesure esl désirable au point de vue de la sû reté, on disposera 
des écriteaux et des barrières p rotectrices. 

Résistance d'isolement. 

Art. 179. - La résistance d' isolement de tou t le réseau et de 
chacune de ses parties sera suffisante. 

Visites et mesures . 

Art. 180. - i. Les i nstallations électriques seront visitées au 
moins u ne fo is tous les ans par un agent présentant des g a ranties de 
capacité . 

2 . Les résultats de l' in spection prévue dans le paragraphe précé
dent sc1·ont soig neusement r enseignés da?s un registre et signés pa r 
l'agent visiteu r ; les répa ra tions, aggra?dissements? r~no~vellements 
impo1·lants de l' installat ion seront. egalement .rnd1~ues dans .ce 
registre pa r les propriéta ires de la m10e ou leu rs !ondes de pouvoir . 

3 . S i l'Ingénieu r en chef .des m i oes,. un f? nctioo oaire ou e.xpert 
désigné par lu i, juge nécessaire d~ pro~eder _a des mesu res 0 ~1 a une 
inspection déta illée des installat1ons . electr1qu~s: Jes mach .. m.es ou 
appareils él ectriques devr ont êtr e n11~ en act1vite ou arretcs ; les 
exploitants seront au préa la ble consu ltes. 

§ 3. - P RESCRIPTIONS SPÉCIALES 

POUR L ES INSTALLATIONS SOUTERR Al NES ELECTRIQUES. 

Observations génér ales. 

Art. 181. - Outre les prescr iptions des a r ticles i 7i à i 80 
incl us, les installa tions électriques souterraines devr ont satisfaire 
aux conditions én umérées dans ce paragraphe. 

Art . 182. - 1. Les installations élec triques à courant coo t in u , 
avec dist ribution à trois fils , dont un fil neutre, sont interdi tes. 
Lorsqu'un tel système de distribution est adopté à la s urface, les 
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deux cond ucteurs extrêmes seuls peu vent a limenter les insta llati ons 
so uterraines. Les moteurs, les lampes et les autres appareils doivent 
être connectés immédiatement sur ces deux conducteurs . 

2 . Le système de distributi on élect r ique avec retour du courant 
par la ter re ou avec fils de retour non isolés et déposés sur le sol , 
est i nterdit. · 

3 . Sauf pou r des moteurs ou des t1'ansformateurs établis à 
proximité d'un puits dans lequel son t placés les câbles d'alimentation, 
le coura nt électrique à haute tension ne peut être amené qu'aux 
endroi ts où l'Iogén ieur en chef des mi nes le per met. 

4 . Dans les endroits, où malg ré tou tes les précaut ions, les p~r!ies . 
métalliques se r ecouvrent d'eau à cause de la très g rande hum1d1té , 
les moteurs mentionn és au paragraphe précédent sont in terd its. ~ans 
ce cas, à moins d' une autorisation de !' Ingénieur en chef de_s rmn es , 
on ne peut fa ire usage que du courant à basse ~ens1on .. Les 
prescriptions imposées poui~ le courant à ha ute tension doivent 
cepend ant toujours êt re appliquées dans ces endr oits. 

Art. 183. - 1. Lorsque t' e;u tombe et ruisselle, les machines 
et appar eils doivent êt re convenablement protégés . 

2. Les machi nes et appareils doivent être soig neusement nettoyés, 
mainten us secs et à l'abri de poussières charb_onneus~s. Dans les 
salles où de la poussière de charbon se forme ou existe, tous les 
moteurs et appareils doivent être protégés par des ~nvel?ppes 
imperméables pour les poussières. L es machi nes et appareils doivent 
ètre in térieurement propres. 

Art. 184. - L' état d' isolation de tou t le réseau doit être 
régulièrement mesurée par des appareils qu i indiquent les défauts d u 
réseau. 

Art. 185. - Lor squ' une installation souter ra ine a u ne p~i s
sance supér ieure à i 50 k il owats, elle doit êtr e , pendan t son. ~onctwn
nement , sous la sur vei llance continue lle d' une personne specialement 
désignée. 

Art . 186. - La station centr a le de la su rface doit être reliée 
téléphon iquement avec la chambre de distribution du fond. 

Disposition des machines et appareils électriques . 

Art . 187. - i . ·Toutes les machines et tous les appare ils 
électriques doivent , autant que possible, être installés dans des 
endroits secs, bien vent ilés et bien éclairés . 

2 . Toutes les machines fixes et les appareils doivent , à moin s d' une 
dérogation de )'Ingénieur en chef des mines, êt re p lacés dans des 
chambres fer mées , dont l'entrée est interdite à ceux qui n'y sont pas 
appelés par leur service. 

.... 
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3 . Les cham bres mentionnéss ci-dessus seront entreten ues dans le 
plus grand état de propr eté possible . 

4. Les dimen~ions _de ces chambres seront suffisan tes pour que le 
personnel ne soit poin t en danger de ven ir en contact avec les 
machines et appareils. 

5 . Les passages autour des appare ils et des machines électriques 
seron t suffi samment larges ; le sol sera u ni et tout ce qui pour rait 
gêner la cir culation ou causer des chutes, sera écarté . 

Ar t.. 188. - i. Les machines et appare ils électri ques doivent 
être pourvus d 'isolan ts qu i les pr otègent le plus possi ble contre 
l'act ion n u isible de l' humid ité et de l'atmosphère de la mine. Apr ès 
une pér iode de chômage, une dessicat ion par le cou ran t doit êt1·e 
effectuéejusqu'à ce que la r ésista nce à l'isolement pa raisse suffisa nte. 

2 . L'Iogénieur en chef des m ines, après avoir entendu les exploi
tants, pourra im poser de nou velles prescr iptions pour la surveillan ce 
des machi nes et appareils électr iques qui sont installés en des endroits. 
où ils présentent un certain danger. 

A ppareils de distribu tion et d e sûreté. 

Art. 189. - i. La p!'otection des plombs fusi bles ser a telle que 
la rupture d'u n fu sible ne pourra j amais occasionner de danger pour 
u n autre fusible et q u'elle é,1 itera la formation d' un arc dangereux. 

2. Il est défendu de r empl acer des fusibles par d'au t res matièr es 
qui ne soient pas des fusibles de sû reté. Les fusibles doivent être tels 
que les parties r emplaçables, portan t l' indica tion de l'i ntensité et de· 
la tension du courant normal, doivent pouvoir être placés sans 
danger, lorsque les conducteurs sont sous tension . 

3. Les appare ils de distribution et de sûreté doivent por ter · 1es 
indications d'où l'on puisse dédu ire le lieu ou les mach ines ou les 
embranchements qu' ils desservent. 

T ableau de distribution et de connexion. 

Art. 190. - 1. Les tableaux de d is tr ibution , y compris la car
casse et les bords doivent êtr e en matér iaux inflammables et non 
hygroscopiques. 

· 2. Les dérivations sur les câbles principaux doivent , autant que 
possible se fa ire su r des tableaux de dis tr ibut ion ; chaq ue pôle ou 
ehaque-phase doit être muni d' une sû r eté et pouvoir êtr e coupé. 

3 . Les tableaux de distribu tion et de connexion q u-i ne sont pas 
installés dans des chambres spéciales de machines doivent être renfer· 
més dans des caisses de telle sor te q u'un contact accidentel ne puisse 
pas se produi re.. 



476 ANNALES DES i\JI)<ES DE BELGIQT E 

Protection d es machines et appar eils électriques. 

Art. 191. - i. Toutes les parties à Mcou vert et sous tension des 
m achines e t appa reils électriques doivent être parfa itement et conve
nablement pr oté,,.ées de manière a re nd re impossible tou t contact. 
L'Ingéo ieur en cl~ef des mi nes peut accorder des dérogations lor sque 
la tension est basse. 

2. Toutes les parties méta lliques où le co~rant ne c irc~le pas, 
les enveloppes et barres protectrices des machme.5 r.t appareils elec
triques, de même que les objets méta lliques qui se tr?~1ve_nt à. proxi
mité doiven t être pa rfaitement et défi ni livPmcnt r?l1es ? la _terre . 
L 'Iogénicu r en chef des mi nes peut accorder d~s dc rogat1ons a cette 
prescription, lorsque: le cou ran l esl à basse tens100 . 
"3.Les machi n~s fixrs et les a ppareils seront ma nœ_u". rés d'un endroi t 

convenable, isolé de la terre, à moins que l'Ingenieur en chef des 
min es n'accorde une dérogation . 

Mise en marche et arrêt des moteurs. 

Art. 192. - i. La· position de r_epos ~' u n_ rhéost_a t doit être 
clai rement ind iquée ; les r ésista nces doiven t et rc int rodm tcs graduel
lem ent dans le circui t. 

2. A chaque moteur et ·évcnlnel lement à cl!aque rhéostat , les_ co~
ducteu rs seront pr otégés; il y a u ra lou.Jo urs ,un cou~e-c1rc u1 t 
disposé de t elle sorte que tous les cond u~tc u rs places en a rriè re de ce 
coupe-circui t p uissent être mis hors tension. 

3 . Lorsqu ' un moteu r s'écha uffe , le co urant doit en être ·aussitôt 
i ntercepté . 

4. Il est défendu d' a ppliquer u n frein à u ne m achine av ant d'en 
avo.ir intercepté le couran t. . . . , . 

5. Lorsqu'une machine est calée , le mote ur doit être au ~s1tot ?~re~e; 
il ne peut être remis e n mar che ava nt qu e la machin e n a il cté 
décalée. 

Conducteurs nus. 

Art. 193 . - A m oins d' une au torisati? n de l'. Ing~nieu r en chef, 
l'emploi de conducteurs n us est i nterdit sauf pour etablir des contacts 
à la ter re. 

Fils conducteurs isolés . 

Art . 194. - 1 . L'em ploi de fil s isolés peut ~tre autorisé par 
l' Ingéo ie ur en chef des mines pou r les basses-te nsions et lorsqu' ils 
sont placés à découvert. 

L'emploi de conducteu rs sou ples est i nterdi t. 
2. L'emploi des fils mentionnés ci-dessus peut être a utor isé par 

1 
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!'Ingénieur e n chef des mines pour les basses-tensions et lorsqu'ils 
sont mon lés sous t ubes en fer ou en acier. 

3 . Les tubes en fer ou en acier doiven l ê t re reliés à la terre aussi 
bien que possible, être reliés cotr e e ux élect1·iquement et être suffisam
ment imperméa bles dans les endroits h um ides. 

4. . Les fils isolés q ui ne sont pas montés sous tubes doi \·ent être, 
a près leur placement et dans la suite à des moments déterminés, 
enduits d' u ne matiè1·e qui les protège contre l'humidité et qui 
conserve la matière isolante . 

Câbles. 

Art. 195. - i. P our les hautes tens ions, on n e peut fa ire 
usao-e que de cà iJ les so us plomb asphaltés parfaitement construits 
et s~ffisammenl armés ou bien de câbles sous plom b asphaltés sous 
tu bes en fer galvanisés el imp~rmé~bles. L'Ingé? ic~r eu che! des 
mi Des peut acco rder des dérogat ions a cette p1:escr1pt1on. ~ es cables 
sans enveloppe intérieure en plomb pe uvent et1·e cmp_Ioyes lo_r sque 
la o-a ine de plomb est remplacée par une enveloppe qui les preserve 
de l'hu midité et des act ions chim iques nuisibles. 

2. Les câbles doiven t èll·e placés en des end roits co,wena bles et 
être bien fixés; l'a rmatu t'e des càbles doit être rel iée électriquement 
et, dans la mesure du possible, avoir un contact aYec la terre . 

3 . Dans les puits, pui ts i ntérieurs cl_ les ga_lcri cs dont )ïnclinaison 
dépasse 45°, l'armature du càble doit a_.vo1r u~': ré_sistance à la 
traction suffisante pou r qu'un bout du cable de - o metrcs de _ lon 
gueur, librement suspendu, n'accuse aucun all~Dgement sens~ble; 
ces câbles seront néanmoins fixés à des suppor ts distants de tO metres 
a u pl us. 

Embranchement et raccordement des câbles. 

Art. 196. - Les embranchemen ts des câbles a ux canalisations 
élect r iques et aux appare ils. doiven t èt re ~ffectués d,~ te ll~ manière 
que l' humidité ne pu isse pénet re r dans le cable e t q u tl y ait un bon 
contact électrique. 

2. P our le raccordement des câbles, _on doit fa! r~ usage de man
chons à l' intér ieur desq uels on cou.le ~10 t?ol?n! specia! po~r assurer 
l 'isolation du jo in t et le mellre a I a bn d efforts ~1ecan1qucs. Les 
j oiu ts ne peu vent être soumis à a ucun effort de lract1011. 

Fils souples armés. 

Art. 197. - 1 . L 'emploi de fils souples a rmés pour amener 
le (;Ou 1,1 11 t à des mad1 i ncs cl apparci ls é lectr iqu es dé pla,;-ables Ll 'est 
oermis que lorsque Ja te nsion en tre les deux fils est infé1·ieure à 
500 volts. 
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2. Les fils souples doivent être parfaitement isolés et armés et 
être entretenus en bon état. 

3. Lorsque les fils souples s'enroµ lent sur des tambours, le diamè
tre ~e ces derniers doit être assez grand pour que les enroulements 
et deroulements successifs ne puissent détériorer le câble. 

Canalisations temporaires. 

Art . 198. - L'Iogénieu r en chef des mines peut accorder des 
~érog~tions provisoires aux prescriptions des articles 194 à 197 
m~lus1ve.m~nt pour les canalisations qui servent a u creusement des 
pmts ou ad autres travaux temporaires. 

Lampes à arc et à incandescence. 

Art. 199. - i. Les lampes à arc ne peuvent pas être suspen
dues par les conducteurs d'alimentat ion; elles doivent être entourées 
par un globe bien fermé pourvu d'un r éseau protecteur·; elles doivent 
êt~e suspendues de manière à ne pas pouvoir être touchées involon
tairement. Les lampes ne peuvent pas être sous tension tandis qu'o n 
les apprête. 

2 . Les lampes à incandescence doi\·ent être enveloppées de globes 
protecteurs hermétiques renfe rmant également le socket et eu outre 
d'une protection constituée par un r éseau solide de fils métalliques. 

3. La prise de courant des lampes doit être telle que l'humidité 
ne puisse pénétrer dans Je g lobe protecteur. 

4. L 'emploi d'un courant à haute tension pour a limenter des 
lampes à incandescence mises en série est seulement permis lorsque 
le courant est emprunté à la canalisation d' un chemin de fer élec
trique. 

5. L 'emploi de lampes de silreté suspendues aux fils d'alimentation 
est interdit. 

6. Les réseaux protecte urs des globes de lampes . doivent être 
reliés à la terre sauf lorsqu'ils sont s uffisamment isoles des conduc
teurs du courant. On ne peut remplacer des lam~es qu'après avoir 
interrompu le circuit; !'Ingénieur en chef des mines peut accorder 
des dérogations à la dernière pr escription. 

§ 4 . - PRESCRIPTIONS CONCERNANT L'EMPLOI 

DES INSTALLATIONS ÈLEC'rRIQUES. 

Observation générale. 

Art. 200. - 1. Les ouvriers travaillant aux machines 
et appareils électriques doivent porter des vêtements ajustés 
et non :flottants. 

( 
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· 2. Tout ouvrier préposé a la survei llance d'installations 
électriques doit aver tir immédiatement le surveillant 
responsable de tout accident ou ci rconstance qui pourrait 
présenter du danger pour des personnes ou occasionner des 
dégats. 

3. Il est interdit à ceux qui n'en sont pas chargés de se 
servir ou de toucher des machines, des appareils ou des 
conducteurs électriques. 

Réparations et autres trav~ux. 

Art. 201. - Les réparations ou autres travaux ne 
peuvent être effectués aux machines, appareils ou conduc
~eurs que sous la surveillance d'un personnel capable. 

Travaux aux installations à basse tension 

Art. 202. - 1. Des réparations ou d'autres travaux que 
ceux d'entretien ne peuvent être effectués à la surface aux 
machines, appareils et conducteurs, lorsque la tension 
est basse, que moyennant l 'observation des prescriptions 
StlÎvantes : 

a) P our autant que la chose soit possible, les machines, 
appareils ou conducteurs électriques auront leurs organes 
sous tension protégés de _telle sor.te qu'il soit impossib~e 
que les ouvriers qui travaillen t pmssent toucher à la fois 
les différents poles ou phases; 

b) Pour autant que le maniement en soit possible, les 
outils dont on fera usage auront leur partie métallique 
isolée; 

c) Les ouvriers doivent ètre isolés et doivent éviter de 
toucher des pP-rsonnes qui ne le sont pas ou des objets 
conducteurs. 

2. Des réparations ou d'autres trava~x q~e ceux d'ent_re
tien ne peuvent être exécutés clans l rnténeur de la mrne 
sans la permission de l'Ingénieur en chef. 

Travaux aux installations à haute tension. 

Arl. 203. - 1. Des répa rations ou d'autres travaux que 
ceux d'entretien aux machines, appareils ou conducteurs 
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électriques ne peuvent être effectués dans les insta_llations à 
haute tension que lorsque la tension est suppnmée ; les 
précautions suivan tes seront en outre prises : 

a) '];'out près des endroits où l'on travaille, on établira 
des contacts à la terre; 

b) Les conducteurs amenant le courant seront mis en 
court-circuit. 

2. L'In()'énieur en chef des mines est autorisé à accor
der des d érogations aux prescriptions du paragraphe 
précédent. 

Rétablissement des circuits après des travaux. 

Arl. 204. - i. Lorsque, par suite de travaux de répa
ration ou autres une installation électrique à haute tension 
a été mise total; rn ent ou partiellement hors circuit, le réta
blissement du courant ne peut être effectué qu'après que 
les direc teurs de la mine ou le surveillant dont il est ques
tion à l'article 185 se sont personnellement assurés que les 
ouvriers ont quitté le lieu de travail ou après que chacun 
des ouvriers a été spécialement averti à l' avance du réta
blissement du courant. 

2 . Les exploitants ou le surveillant mentionné â l'article 185 
doivent s'assurer personnellement, après des répa1·ations ou après un 
renouvellemen t ou agrand issemen t de l' instal lation, que toutes les 
connexions ou raccordements sont disposés de telle sorte qu'il ne 
peut en résulter aucun danger. 

CHAPITRE XI. 

MESURES DE SALUBRITÉ, 

Observations générales. 

Art. 205. - Il est interdit de laisser descendre dans la mine : 
a) Les personnes atteintes d'infirmités ou incapables, qui pour

raient être cause d'accidents; 
b) Les personnes atteintes de maladies qui, par un séjour dans la 

mine, pourraient être aggravées ; 
c) Les personnes en état d'ivresse. 
Art. 206. - 1. Notre Mi nistre peut faire procéd~r à une enquête 

sur l'état sanitaire des ouvriers et du personnel surveillant. 

" • 
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2 . Les exploitants de mines, le personnel surveillant et 
les ouvri ers sont obligés de prêter leur concours pour cette 
enquête. 

Anky lostomasie. 

Art. 207. - 1. Un ouvrier qui ne travaillait pas clans 
les travaux souterrains au moment de la mise en vigueur 
de ce règlement ne peut y être occupé que si les exploitants 
de la mine sont en possession d' un certificat délivré depuis 
moins de '14 j ours avant l'embauchage et constatant que 
l'homme n' est pas atteint de l' ankylostornasie. 

2 . La prescription précédente n'est pas applicable pour 
les personnes venant des mines étrangères et qui portent 
un certificat provisoire émanant de leur pays d'origine 
répondant aux conditions prescrites par Notre Ministre et 
les déclarant non atteintes par la maladie. 

3. Les personnes dont il vient d'être question au 1°r et 
au 2rn° paragraphe devront être soumises à un nouvel 
examen médical six semaines après la date du cer tificat 
prov1so1re. 

4 . La prescription précédente n'est pas applicable aux 
ouvriers qui, immédiatement avant leur embauchage, 
venai t d'une mine Néerlandaise, à moins que cet te mine 
n'ait été déclarée par No tre Minis tre infectée. Pour ces 
ouvriers, le certificat mentionné au 1 ° sera définitif. 

Art. 208. - 1. Les ouvriers qui, au cours de l'examen 
mentionné aux articles 206 et 207 - 3, on t été trouvés 
porteurs de vers ne peuvent plus être occupés dans les 
travaux souter rains avant que les exploitants n'aient reçu 
un certificat constatant que la cure qu'ils ont subie les a 
guéris. 

2. Notre Ministre peut accorder dans des cas particuliers des 
dérogations temporai res à la prescription précéçlcnte. 

Art. 209. - 1. 'l'ous les certificats consta1ant que des ouvriers 
ne sont pas atteints par la maladie et particulièrement ceux dont il 
est question au 2° de l'article 207 doivent 0maner d'un médecin 
reconnu par Notre Ministre et doi vent être dans une forme déter
minée par Notre Ministre également. 

2 . Tous ces cer tificats doiYent être conservés dans le 
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r egis tre du p e r sonnel e t doivent ê tre r e ndus a ux p e rsonnes 
intéressées lors qu' e lles quittent l e service d e l 'exploitation. 

Art. 210. - 1. Les exploitants de mines doivent établir: 
a) Une installation où une personne sera chargée de recueillir 

les échantillons à analyser; 
b) Un lieu où les malades pourront êtres tra ités . 
2. Les exploita nts feront con naît re à !' Ingéni eur en chef des mines 

de quelle façon ils ont sa tisfait aux prescri ptions p1·écédenles. 
3 . Les installations dont il vient d'être qu est ion doi vent satisfaire 

aux conditions qui seront imposées par Notre Ministre, les exploitants 
entendus (1). 

Art. 211. - Toutes l es personnes occupées d a nt la mine 
doivent être instruites des dang ers de l 'anky lo s toma~ie par 
les directeurs de l ' exploita tio n ou par l e urs soins; les 
exploitants, s urvei llants et ouvr ie rs doivent ve ille r, s e lon 
leurs moyens, à ce qu e les mesures ,pour é viter la maladie 
ou l 'enrayer soient p rise s . 

Lavoirs, bains et vestiaires. 

Art. 212. - i. A proximi té de chaque siège ayant un puits 
servant à la translation du personnel , doit être construite convena
blement uoe installati on de lavoirs, bains-douches et vestiaires où 
les vêtements et chaussures peuvent être changés, gardés et sêchés. 
Cette installation doit être suffisante pour le poste le plus nombreux 
et doit aussi être accessible aux ouvriers de la surface occupés à des 
travaux tels qu'un changement de vêtement est désirable.. Le 
passage conduisant du !_avoir au pu its doit être protégé contre le 
vent et la pluie. 

2 . L'installation des lavoirs, bain s et vestiaires sera entretenue 
propre m e n t , convenablement éclairée, aérée et chauffée. 

3. L'eau employée pour les bains e t lav~irs doit être suffisam
ment propre et ne peu t provenir d' un réservoir des trav~ux sout_er
rains; elle doit avoir une tem pérature convenable. L eau qui a 
ser vi doit au ssi être évacuée. 

4. T oute facilité doit être donnée aux per sonnes mentionnées au 
i O de cet article J)Our qu'e lles puissent faire usage des lavoirs, 

bains et vestiaires . 
5. P l usieurs p ersonnes n e peuvent à l a fois faire u sag e 

d'une m ê m e ba ig noire o u douch e . L'installa: iou des la_voirs , 
bains et vestiaires doit être telle que les garçons agés de moins de 
18 ans prennent le u1· bain et changent de vêtements séparé:;. 

(1) Voi rannexeVI , p . 510. 

L 

1 · · i 
REGLEà'IENTA'l'ION DES MINES A L ETRANGER 

Lieux d'aisance. 

Art. 213 . - i. Des lieux d' aisan ce et u rinoirs ser ont construits 
à la surface en nombre su ffisant; l' installation sera décente et 
convenable. 

2 . Les lieux d'a isance et urinoirs, à moins qu'i ls ne soient des 
wat.e1·closets (i) ne r épandant aucune odeur, doivent se trouver en 
dehors des a teliers ou doivent en être sépa rés par des corridors 
suffisammeut aérés pour q u'a ucune odeu r ne soit per cept ible dans les 
atelier s. 

Art. 214. - Des t inettes seront placées en des endroits bien 
choisis.el en nombre s uffisa nt dans les travaux souterrains. 

2 . Ces baquets doivent ètre aisémen t transportables et étanches; 
lorsqu 'i ls son t hors d' usage ou qu'on les t ransporte , ils doivent être 
munis d' un couvercle fo r mant u ne bonne fermeture. 

3 . Ces baquets ne peuvent être vidés qu'à la sur face. 

Art. 215 . - 1. Il est d é fe nd u de salir les lieux d ' a isan ce 
e t les urinoirs, et de d époser des ordur es en d ' a utr es lieu x . 

2 . Les lieux d'a isance et urinoir!; do ivent êt r e convenablement 
désinfectés et avoir une dispositi on telle que jamais l'odeur n'y soit 
i::i'su ppor table . 

Eau potable. 

Art . 216. - De la bonne eau potable doit ê tre conservée à u n 
nombre su ffisant d'endroits à la surface. 

Vêtements imperméables. 

Art. 217. - On mettra à la disposition des ouvriers qui trava il
lent dans les travaux souterra ins en des endro its où. il tombe 
beaucoup d'eau , des .vêtements imperméables. 

Salle d'attente et lieu de repos. 

Art. 218. - i. A chaque siège de charbonnage où se trouvent 
un ou deux puits servant à la translation du per sonnel , il y au ra 
une salle d'a tten te dont la g randeur sera proportionnée au nombre 
d 'ouvri ers d u poste ordinaire et où les ouvriers pourront attendre, à 
l'abri de la pluie et du ven t, le moment de descendre. 
· 2 . _ Il y a ura également, à la surface, un local convenable où les 
ouvr1e: s, attendan t le payement du salaire ou bien réun is pour 
r ecevoi r des ins t1·uctions, trou veraient abri . 

(1) I.e mot watercloset a ici une sign ificat ion restreinte et implique une 
fermeture par l'eau . (Note du trad . ) 
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3. Il y aura également à la surface, un local où les garçons de 
moins de 16 ans pourront se retirer pendant les tem ps de r epos . 

4. Les locaux mention nés dans cet article doivent êtr e proprement 
tenus, bien éclairés, aérés et, pendant la sa_ison froide, convenable
ment chauffés. 

CHAPITRE XII. 

ACCIDENTS ET DANGERS D'ACCIDENTS. 

Déclarations et enquête. 

Art. 219. - 1. Dix jours au moins après l'expiration de 
chaque mois, les exploitants doivent envoyer à l' I ngénieur en chef 
des mines, une déclaration de tous les accidents su 1· venus aux 
personnes au cours de l'exécution du travail. La forme de cette 
déclaration mensuelle sera anêtée par notre Min istre. 

2. Lorsqu'un accident a causé la mort à une personne ou uue 
incapacité de travail dont la durée probable est su périeure à trois 
semaines, il sera immédiatement déclaré à !'Ingénieur en chef des 
mines et au bourgmestre de la commune sur laquelle se trouve la 
mine. Pour autant qu 'i l ne puisse en résulter du danger, l'état des 
lieux de l' accident ne pourra pas être mod ifié avant que le fonction
naire de l'Administration des m ines ne l'ait autorisé. 

Süreté générale . 

Art. 220. - Lorsque l'exploitation de la mine menace de 
quelque façon la sûreté, l'ingénieur en chef des mines en sera 
aussitôt averti . 

Danger. 

Art. 221. - i. Lorsqu0 la sû reté de la mine ou la sécurité 
publique sont menacées, les m esures propres à écarter le danger 
seront prescri tes par l'Iogénieur en chef des mines, qui entenrlra, au 
préalable, les exploitants. 

2 . Si le péril est imm inent, les mesures prescrites par n'impor te 
quel fonction nai re de l'Administration des min es seront exécutées. 
Les mesures prises par le fo nctionnaire subalterne doivent être 
immédiatement confirmées, modifiées ou ana ulées par l'Iogénieur · 
en chef. 

Sauvetage. 

Art. 222. - i. Aux lieux choisis l)ar !' Ingénieur en chef cles 
mines, oo conservera en bon état et prêts à êt re utilisés un nombre 
suffisant d'appareils respi r atoi res, de lam pes de sû1·eté (parmi 
lesquelles de fortes lampes) et des lunettes spéciales avec lesquelles il 
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est possible de pénétrer da!1s un e atmosphère de gaz asphyxiant; il y 
aura en outre, des matériaux en quantité s uffisante pour l'exécution 
de travaux de sa uvetage. 

2. Les exploitants do ivent veiller a ce qu'une brigade de sauve
teurs,composée d'un nombre convenable d'ouvriers et de surveillants. 
soit à même d'uti liser les appareils de sauvetage et que, à cet effet, 
des exercices soien t effectués périod iquemen t , sous une direction 
capable. 

3. Les noms, profession et adresse des membres de la briO'adc de 
sauvetage, de mème que les exercices qu'elle a exécutés,"' seront 
renseignés dans un registre spécial qui sera tenu au courant. 

11. Notre Ministre est au torisé â éd icter des pre~cript ions relatives 
aux dépôts de vivres dans les travaux souterrains, les exploitants 
ayant été entendus. 

Premiers secours en cas d'accident. 

Art. 223. - · -1. Aux endroits qui seront choisis par l'In"'é
nieur en chef des mines, les exploitants entendus, on conservera les 
objets nécessaires pour les pansemeots. des médicaments, des civ ières 
pour le transport des blessés on des malades; u o local où les blessés 
ou malades pourront recevoir les premiers soins, sera aménagé et 
r épondra aux co nditions imposées par Notre Ministre; il y aura a 
la .mine, que lq u es o u v riers capables de donner les p remiers 
soins ~ des b lessés et la présence de l' un de ces ouvrier s est 
tou.iou rs nécessa ire . 

2 Aux endroits choisis par l'Ingénieur en chef des mines, qui 
entendra, an préala ble les exploitants, on déposer a un manuel clair 
et succinct faisa nt con naîlre les premiers soins à donner aux blessés. 

CHAPITRE XIII. 

TRAVAIL. 

§ 1. - TRAVAIL A LA SURFACE . 

Art. 224. - L es gar çons de m oins de 13 a n s et l es 
femmes n e peuvent êtr e occupés à a u c un travail a la 
surface . 

Art. 225. - L es ga r çons d e m oin s de 16 ans ne peuvent 
pas exécu te r de travaux, à l a surface : 

a) A u x m achines, aux chaudiè res ou aux locomotives : 

1 ° En q u a l ité de machinistes , si ce n 'est en p r ésence 
d'un autre m achiniste ayant 20 a n s accom p lis ; 



486 ANNALES DES 111WES DE BELGIQUE 

2° En qualité de chauffeurs) si ce n'est en présence d'un 
machiniste ou d'un chaufteur âgé de 20 ans au moins ; 

b) Lorsque ces travaux consistent à tirer, à pousser ou à 
porter des charges manifestement a u-dessus de leurs 
forces; 

c) Lorsque ces travaux consistent à retirer de la cage des 
wagonnets chargés. 

Art. 226. - Les garçons de moins de 16 ans ne peuvent 
être occupés à la surface : 

a) Aux mach ines en mouvement : 
1° Pour les graisser, les nettoyer, les visiter, les répa

rer; 

2° Pour serrer ou r~parer des courroies, câbles ou 
chaines; -

3° Pour faire tomber ou remettre des courroies, câbles 
ou chaines, à moins qu'il n'y a it un dispositif tel que celte 
opération puisse se faire sans quitt er le plancher; 

b) AtL\'. machines en repo~, lorsque ces travaux peuvent 
être dangereux; tels sont les t ravaux de graissage, de 
nettoyage, de visite et de réparation effectués aux appa reils 
mis en activité par un moteur encore en mouvement. Cette 
défense ne s'applique pas lorsque les appareils sont conve
nablement découplés ou calés; 

c) Dans les trémies ou couloirs ; 
d) Dans les endroits couver ts ou appartements fermés 

où. la température est supérieure à 32° C. 

Art. 227 - Les garçons âgés de moins de 16 ans ne 
peuvent pas travailler plus de 10 heures par jour et 
ne peuvent être occupés la nuit, entre 6 heures du soir et 
6 heures du matin. 

Art. 228. - Par dérogation à l'a rticle 227, lorsque 
deux postes d'ouvriers sont occ upés dans la mine les 
garçons de plus de 14 ans et de moins de 16 sont auto;isés 
à travaille1~ à la s~rface jusqu 'à 10 heures du soir, lorsque 
leur travail consiste a t1:anspor ter les charbons extraits 
o t1 à ~ffectuer d~s. opéra~10ns semblables ; ce travail est 
$Ourn1s aux cond1t10ns smvantes _; 

î 
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a) La durée de travail ne pourra pas excéder huit heures 
par jour ; 

6) La durée de travail sera interrompue soi t par un 
repos d'au moins une heure, soit par deux repos d'au 
moins une demi-heure ; 

c) Ent re deux postes de travail l'ouvrier aura au moins 
15 heures de repos. 

Art. 229. - Les moments pendant lesquels les garçons 
âgés de moins de 16 ans ne peuvent effectuer aucun 
travail doivent être obser vés par eux comme temps de 
repos. P endant ces temps de repos, les garçons de moins 
de 16 ans ne peuvent pas se trouver clans la mine . 

Art. 230. - 1. Lorsqu'il n'est pas fait usage de la per
mission mentionnée à l'article 228, les garçons âgés de 
moins de 16 ans et occupés plus de 4 heures par j our, 
jouiront : 

a) Soit d'un r epos d'au moins une heure et demie, entre 
11 heures du matin et 3 heures de l 'après-midi ; 

b) Soit d'un repos d'au moins une heure avec cette con
dition qu'aucune période de travail sa ns repos n'ait une 
dmée de plus de 4 heures et que chaque période de travail 
soit suivie d'un repos d'au moins une demi-heure. 

2 . P endant les temps de r epos, les garçons doivent se 
trouver clans le local mentionné au 3° de l'article 218 ou en 
dehors de la mine. 

Art. 231. - 1. Les ouvriers préposés à la machine 
d'extraction de mème que les ouvriers occupés à la recette 
de la surface ne peuvent pas être occupés plus de 8 heu res 
par jour, non compris le temps nécessaire pour se relayer, 
avec celle restriction, cependant, que les machinistes de 
l'extraction pourront enc? re, pendant une heure après leur 
ser vice , r emplir les fonctions de second machiniste prévues 
à l 'article 53, 2°. 

2. La prescri ption précédente n'est pas applicable le 
dim:rnche et les jours de fète généralement observés dans la 
chrétienté . 

3 . Le commencement de la journée de travail doit être 
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précédé d'un temps de· repos d'au moins 8 heures consé
cutives . 

4 . Les personnes mentionnées au 1°de cet article doivent 
être âgées d'au moins 21 ans. 

Art. 232 . - 1. Pour des raisons particuli ères du service 
ou de l'exploitation,la durée de travail fixée pa rl'article 227 
peut ~tre dépassée a u plus deux jours sur sept journées de 
t ravail ; la prolongation de la journée se ra au plus de 
deux heures . La journée ne pourra pas être commencée 
avant 5 heures du matin. 

2. La prolongation de la durée du t ravail ci-dessus prévue devra 
être portée1 a l'avance et par écrit, a la connaissance de l'ingénieur en 
chef des mrnes ou au fonctionnaire désigné par lui. 

§ 2. - TRAVAIL DANS LES TRAVAUX SOUTERRAINS. 

Art. 233. - 1. Les garço?s de ~?ins _de 16 ans et les 
femmes ne peuvent pas travailler à l rntén eur des mines. 

2 . Les ouvriers âgés de plus de 60 ans qui n'ont jama· 
travaillé à _l'intérieur des mines ne peuvent y efl:ectu;; 
aucun travail. 

Art. 234. - L Un ouvrier âgé _ de moins de 20 ans u· 
au moment de l'entrée en vigueur de ce règlement n'a q ;, 
encor_e travaillé _a l' intérieur de ~a mine ne peut y êt;·e adR1i: 
que s1 les exploitants de la mrne sont en possession d' un 
certificat dont la date n'est pas antérieure de plus d'un mois 
an jour d'embauchage, et dont il résulte que la constitution 
physique de l'ouvrier est telle que le travail de la mine ne 
pourra lui être nuisible. 

2. Le certificat sera délivré par un médecin accepté par 
Notre Ministre, les exploitants entendus; la forme du certi
ficat sera déterminée par Notre Ministre. 

3 . Le cer tificat sera conser vé avec le · t 
l 

reg1s re du 
personne . 

4. Le certificat peut n' être valable que pour une pério 1 
de temps fixé; clans ce cas, le travail n 'est permis ne · ce 
qu'à l 'expiration du délai mentionné clans cette piè~e. JUS-

l 

i 
l 
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Art. 235. - i. Lorsqu' un fonctionnaire de l'administra
tion des mines juge qu' un travail est au-dessus des forces 
d'un ouvrier àgé de moins de 20 ans et travaillant a l'inté
rieur de la mine, les exploitants ne pomront plus occuper 
cet ouvrier à ce travail à moins qu'ils n' aient un certifi cat 
délivré après l'observation du fonctionnaire et d'où il 
résulte ci ue la cons l i tution de l'ouvrier est telle . qu'il peut 
supporter sans inconvénient le travail en question. 

2. Les paragraphes 2, 3 et 4 de l'ar ticle précédent sont 
applicables à ce cas . 

Art. 236. - 1. Les ouvriers qui donnent les signaux 
dans les travaux souterrains doivent êtrn àgés d'au moins 
2 1 ans . 

2. Les ouvriers âgés de moins de 20 ans ne peuvent être 
répareurs de puits; ils ne peuvent pas être occupés dans les · 
endroits où la température est supérieure à 30° C. 

Art. 237. - Aux endroits où la température atteint et 
dépasse 35° C. on ne peut pas, à moins d'une autorisation 
de l'ingénieur en chef des mines, séjourner qu'en cas de 
pécessité on de danger. 

Art. 238. - 1. Les ouvriers abatteurs proprements dits 
doivent: 

a) Avoi r au moins 2 1 ans accomplis; 
' b) Avoir travaillé au moins pendant un an, en qualité 
<l 'aide-abatteur sous les ordres d'un abatteur parfaitement 
a u conrant de son métier; 

c) Avoir été occupé au moins pendant deux ans à l'inté
rieur de la mine à d'autres travaux; 

2. L'Ingénieur en chef des mines peut accorder des cléro
g?-tions à la prescripti on reprise au littéra c ci-dessus. 

Ar t. 239. - Les exploitants de mines sont tenus de fournir a 
l'ingénieur en chef des mines, lorsque celu i-ci en fait la demande, 
une note renseignant la nature et la durée du travail a l'intérieur 
des mines de certains ouvriers désignés. 

Art 240. - Lorsque deux ou plusieurs ouvriers 
travaillent en groupe, l 'un de ceux-ci doit êtr e désigné 
comme chef d'équipe ; c'est à lui qu'il incombe de veiller à 



49() ANNALES DES Ml:-IES DE BELG IQüE 

l'observation de toutes les mesures qui sont de nature à 
écarter les dangers d'accident . 

Art. 241. - Les hiercheurs doivent descendre en même 
temps que les abatteurs dans les travaux souterrains et, 
après le poste, ils doivent remonter également avec ceux-ci. 

Art. 242. - 1. Jusqu'au 1 cr janvier 1908, le séjour des 
ouvriers dans les travaux souterrains ne peut pas dépasser 
9 heures par jour. 

2. A partir du 1er janvier 1908, le séjour dans la mine 
ne pourra pas dépasser 8 1/2 heures par jour. 

Art. 243. - On entend par durée du-séjour des ouvriers 
d'un poste dans la mine l'intervalle de temps qui s'écoule 
depuis le moment où commence la descente du poste 

· jusqu'au moment où commence la remonte des ouvriers de 
ce p~ste . 

2. La remonte d'un poste d'ouvriers peut durer au maxi
mum 15 minutes de plus que sa descente. 

3. Les ouvriers doivent autant que possible être remontés 
dans le même ordre qu'ils sont descendus . 

Art. 244. - Les encageurs ne peuvent pas, contrairemen t 
à l 'article 242. séjourner plus de 8 heures par journée dans 
les travaux souterrains, non compris le temps nécessaire 
pour se relayer. 

Art. 245. - Les ouvriers qui sont occupés à des endroits 
où la température est supérieure à 30° C., et où il y a beau
coup d'eau ne peuvent pas, contrairement à èe qui est 
prescrit à l'a rticle 242, séjourne_r plus de 6 heures par 
Journée dans les travaux souterrams. 

Art. 246 . - La durée du s~jour dans la mine des ouvriers 
qui sont préposés à des transports mécaniques et des conduc
teurs de chevaux, peut dépasser d 'une heure au plus la 
durée prescrite par l' article 242. 

Art. 247. - En r aison de circonstances particuli ères du 
service ou de l 'exploitation, la durée du séjour a l'in téri eur 
de la mine peut être prolongée, sauf pour les ouvriers men-
tionnés aux articles 244 et 245 : , 

J 

' 
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a) Pour les répareurs de puits, la prolongation de la durée 
du séjour clans la mine ne pourra pas être imposée plus de 
trois foi s pendant une période de 7 jours de t ravail ; 

b) Pour les autres ouvriers, la j ournée ne pourra être 
prolongée que deux fois pendant une période de 7 jours de 
travail et à raison de deux heures au maximum. La prolon
gation prévue au littéra b peut être r emplacée par un 
séjour unique de 8 heures consécutives dans chaque période 
de 7 journées de t ravail. 

2. Le commencement de la journée normale ou pro
longée doit ê tre précédé d' an moins 8 heures consécutives 
de repos; le commencement de la joumée don~ il est que?
tion dans la seconde partie du paragraphe b ci-dessus doit 
être précédé d'au moins 7 heu res consécutives de repos. 

3 . On dressera pour chaque mine une liste bù seront 
indiquées les prolongations de journées et les durées de 
séjour dans les travaux basées sur l' application de la seconde 
partie du litléra b du 1 ° de cet article. Ces listes seront con
servées pendant 12 mois . 

§ 3. - LE TRAVAIL LE JOUR DU REPOS HEBDOMADAIRE 

ET LES .TOURS ASSIMILABLES . 

Art. 248. Les dimanches et les jours fériés de la religion 
chrétienne il est interdit de travailler ou de se trouver dans 
les travau~ souterrains de la mine; toutefois, les ouvriers 
du poste de nuit pourront étr~ occupé_s jusqu'à 6 heures du 
matin du dimanche ou rl'un J OUI' fén é . Dans ce cas, les 
ouvriers de ce poste aur?nt un re~os d'a~1 moins 30 heures 
consécutives . Dans certarns cas, 1 Ingémeur en chef des 
mines peut r éduire ce temps de repos à 24 heures consécu
tives. 

Art. 249. - L'article 248 n'est pas applicable aux 
ouvriers âgés de plus de 16 ans, préposés : 

a) A la manœuvre des pompes, des ventilateurs et des 
stations centrales de génération de puissance pour la force· 
motrice et l'éclairage, lorsque ces différentes machines 
restent en activité, de même qu'à des autres travaux qui 
sont nécessaires pour la reprise r égulière de l'exploitation; 

1 

l 
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b) A la surveillance des travaux de la surface · 
' c) Aux réparations nécessaires, lorsque ces réparations 

efl~_ctuée~ en semaine arrêteraient l'exploitation ou bien 
qu il serait dangereux de différer. 

A!·t. 250. - 1. L'ouvrier qui a été occupé un dimanche 
ou Jour de fête, par application de l 'article 249, ne peut 
effectuer aucun travail ni se trouver dans les t ravaux sou
terrains de la mine le dimanche ou jour férié suivant . 

2. Par _déroga tion à l 'article précédent, l 'Iogénieur en 
chef des mrnes peut accorder , pour les machinistes et pour 
d'autres catégories d'ouvriers, l 'autorisation de travailler 
par application de l'article 249, deux dimanches ou jours 
fériés consécutifs , à la condition que le dimanch e ou jour 
férié suivant le travail soit interrompu pour ces ouvriers. 

§ 4 . - PRESCRIPTIONS QUI ONT RAPPORT 

AVEC LES PARAGRAPHES 1, 2 et 3. 

Art. 251. - t . On peut déroge r aux prescriptions des 
articles 228-b, 230 , 231-1 ° et 3°, 236-2°, 241, 242, 243, 
244, 245, 246, 247-1 ° et 2° et à celles du paragraphe 3 de 
ce chapitre lorsque la sécurité des personnes ou la conser
vation partielle ou totale de la mine l 'exigent et que 
d'autres mesures ne pourraient pas écarter le dange t'. 
. ~· L"Ingéoieur en chef_ des m i?es sera i,m.n:iédi atem~nt averti, par 
ecri t, de toutes les except10n s q ui au ront ete Jugées necessaires. 

Art. 252. - Les durées du travail, du repos etdu séjour qu i 
sont déterminées pa r le p résent règlement , ser ont a ffichées à la 
surface de la m ine. 

Art. 253. - Les ouvriers ne peuvent effectuer aucun 
travail en dehors du temps de travail ou de séjour ou 
pendant les temps de repos indiqués au tableau de service. 

Art. 254. - Les personnes dont le t ravail est interdit 
limité 0 11 soumis à. des conditions ne sont pas responsabl ' 
de l' application des prescrip tions de ce chapi tre. es 

\ ' 
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CHAPITRE X IV. 

INSPECTION DE L 'ÉTAT. 

Art. 255. - 1. L'inspection des min es par l'Etat est assur ée 
-pa1· des fo nctionnaires, so us les ord res de Notre Ministre et portant 
les titres d'ingénieur en chef, d ï ngén ieur, d' ingénieur-adj oint et 
d' insprcteur . 

2. l '.<!s f'ù nct ionna ires sont nommés pa r N ons; ils peu vent être 
suspe11tl us de lt•u1·::: fo nct ions et révoq ués . 

Art . 256. - L'inspection des mines par l'Etat a pou r but de 
faire obser ver le présen t règlement de même que les lois, arrêtés 
ou conditions des actes de concession r elatifs aux mi nes, à moins q ue 
la sur veil lance de certa ins arrètés ne soit ex plicitement dévolue à 
d'autres fo nctionnaires que ceux qui sont norumés à l'a rticle 255 . 

Art. 257 . - Les ingénieu rs, ingénieurs adjoints et inspecteurs 
son t sous les ordres de l' in gén ie u1· en chef et reçoivent ses instruc
tions pour l'accom pl issement de leur mission. Leu rs rapports 
réciproques seront défi nis dans une instl"Uction dont il est fait 
mention à l'a rticle 266. 

Art. 258. - t. Avant <l'ent rer en fonction s, les fo nctionnaires 
mentionnés à l' a r ticle 255 doivent prèter ent re les mains de Not re 
Ministre le serment de remplir leurs fonct ions avec fidél ité et 
impartialité . 

2. Ces fo nctionnaires ne pcuveùt accepter aucune fonction ou 
mission publiq ue sans notre autorisation et ne peu Yent prendre part 
n i directement n i indirectement à aucune entreprise d'exploitation 
minière dans les P ays-Bas. 

3. Ils ne peu vent accepter aucune cha rge étr angère à leur 
ser vice sans l'autorisation de N otre Minist re . 

Art. 259. - L'Ingénieu r en chef des mines peut imposer de 
nouvelles prescriptions, les exploitants entendus, pou r l'application 
des a r ticles 19 à 23, 24-2° et 4°, 25-i • et 2°, 26 à 30 , 3i -a et b, 32-a, 
33-i o, 34-t o et 20, 36, 37, l1i-t 0 et 2°, 43-b et l , 46, 55- i o, 57 , 65 à 
69, 71 , 72, 74, 75-1°, 76, 78-2°, 80-'1°, 81 , 82-2° et 3°, 83-10 et 2 ·, 
35.20, 87-2°, 92-1° , 95-1°et2°, 96-3°, 104, '106-2° , 107-2°, H0-1° et 3°, 
Hi -a, 123-2°, 126-3°, 127, '130, '1 31 , 1311-a et b, 139-1°, il12, 145-20, 
1!19-2°, 150 -1°, 151 , 152, 158 à 170, '172, '173, 174 , 177 à '179, 
180-1° et 2°, '183, t 8l1, 186, 187, 188-1°, 189-a, 19'1 , 192-1°et 2,, 
1911-20 et 30 195-1° et 2°, 196, 197-2° et 3°, '199-2° et 3° 225-b et 
226-b . 

1 

' 

Art. 260. - Les fonctionnaires mentionnés à l'article 255 
sont chargés de constate r les contraventions au présent r èglement 
et~ l'article 5 de la loi du 21 avril 1810. 
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Art. 261. - Les fonctionnaires mentionnés à l'article 255 
peuvent demander aide au bourgmestre de la commune ou a un 
autre officier de j ustice lorsqu'on leur refuse l'accès de lieux où 
l'article 12 de la loi du 27 avril 1904 leur donne le droit de pénétrer. 

Art. 262. - 1. Lorsque J'Jncrénieur en c!.ief est mal ade én 
' b f . O 

1 

cong~, a se~.t ou ait ?éfaut , !'Ingénieur des mi nes en remplit les 
fonctions; s 11 y a pl us1curs Ingénieurs des mines, Notre Ministre 
désignera quel est celui qui doit éventuellement remplacer l'ingé
nieur en chef. 

2. Pendant ce tem ps, l'ingénieur a tous les pouvoirs et tous les 
devoirs de l'Ingénieur en chef. 

Art. 263. - Les lieux de résidence des fonctionnaires de 
l'administration des mines seront fixés par Notre Ministre. 

Art. 264. - Notre Mio i:strc se fera adresser. dans un temps 
qu'il fixera , un rapport sur les fonctions des fonctionnaires préposés 
a l'inspection des min es. 

Art. 265. - 1. Toute personne est obligée de donner aux 
fonctionnai res mentionnés à l'article 255 les explications 
qu'ils demanden t relativement à des faits qui ont une rela
tion avec l'application du présent règlement. 

2. Les fonctionnaires ne peuvent pas divulguer ce qu'ils ont appris 
au cours des vi sites des lieux dont ils ont la l ibre entrée en vertu de 
l'article 12 de la loi du 27 avril 1904, a moins qu' il ne s'agis.se de 
constatations relatives a l'application de cc règlement ou que les 
exploitants de la mi ne ne les autorisent à parler. 

Art. 266. - Des instruct ions seron t données a ux fonctionnaires 
de la surveillance des mines par Notre Ministre (1) . 

CE[APITRE XV. 

COMITÉS D'OUVRIERS. 

Art. 267. - Lorsqu'une mine occupera normalement 
plus de cent ouvriers, un comité d'ouvrie~·s sera institué 
dont le but est de faire connaitre aux explortants les vœlLx 
griefs et plaintes qui lui paraissent bien · fondés et qui con~ 
cernent la sécurité, la salubrité et le travail. 

Art. 268. - 1. Un comité d'ouvriers se compose de 
six membres. 

(1) Voir annexe Ill, p. 501. 

} 
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2. Ces membres sont élus par scrutin secret. 
3. Sont éligibles les ouvriers néerlandais, âgés de 

30 ans et travaillant d'une manière ininterrompue dans la 
mine depuis deux ans au moins au moment des élections 
ou depuis le commencement de l'exploitation de la mine. 

4. Sont électeurs les ouvriers néerlandais àgés de 21 ans 
au moins et travaillant depuis au moins un an dans la mine 
au moment de l'élection ou depuis le commencement de 
l'exploitation de la mine. 

Art. 269. - 1. Les men1bres de ces comités seront élus 
pour la première fois dans les neuf mois qui suivront le 
moment de la mise en vigueur de ce règlement. 

2. Leurs mandats dureront six ans; la moitié des mem
bres élus la première fois seront soumis à réelection après 
trois ans. 

3. Tous les trois ans, la moitié des membres du comité 
sont sortants; des élections ont alors li eu. On procédera 
également à des élections lorsque, dans le courant d'une 
année, le départ d'un membre se produira. 

Art. 270. - 1. Le comité d'ouvriers choisit parmi ses 
membres .un président et un secrétaire. 

2. Il règle ses travaux et dresse la liste de ses membres 
par période de mandats. 

3. Les membres so rtants sont rééligibles. Ceux qui sont 
élus pour terminer un mandat sont sortants au moment 
où finit le mandat. 

Art. 271. - 1. Un registre sera tenu à chaque mine par 
les soins des exploitants où seront consignés les vœux, 
griefs et plaintes signalés par le comité des ouvriers; les 
notes inscrites au registre seront numérotées et signées . 

2. - Tontes les quatre semaines au moins, les exploi
tants de la mine donnero nt l'occasion au comité des ouvriers 
de leur exprimer verbalement les désiteratas, griefs ou 
plaintes . 

3 . A la sui te de chacun des numéros du registre on ins
cri ra aussitùt que possible et, clans tous les cas, dans la 
semaine, les résultats de l'entrevue prévue au paragraphe 
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précédent; la date de cette entrevue, les observations des 
expl?ita nts concernant les clési1ératas, griefs ou plaintes 
expnmés ou les mesures prises y seront consignées. 

Art. 27~. - Un règlement d'ordre fixera différents points 
tels que la façon de dresser les lis tes électorales et de les 
publier, les décisions à prendre au sujet des constatations 
en mati~re de listes électorales, la ma nière de procéder 
8:ux élections , les conditions que devront remplir les bulle
trns de vote, les cas de nullité, la façon dont un élu doit 
faire connaitre qu'il accepte ·les fonctions et le délai de 
cette acceptation, l'organisation de la première réunion et 
enfin comment l 'assemblée sera p L'ésidée jusqu'au momen t 
où. elle aura élu son président, confo rmément à l 'arti
cle 270. 

CHAPITRE XVI. 

APPEL. 

Art. 273. - Les exploita nts des mines peuven t faire appel 
auprès de Notre Ministre contre toutes les dérogations ou permissions 
accordées moyennant des conditions ou rejetées par !'Ingénieur en 
chef des mines e t qui concernent des objets 1·églés par les chapitres XI 
et XllI de ce règlement, de même q ue contre tou tes les prescriptions 
ou nou vell es mesures imposées. Ces réclamations seront adressées 
par écrit à 1 otre Ministre, quatorze jours au pl us après la décision 
contre laquelle ils r éclament. 

Ar t. 274. - Les exploitants de mines peuvent i nt roduire une 
réclamation a uprès de la « Commission des appels» au sujet de 
toutes les autres permissions ou dérogations acco1·dées moyennant des 
conditions ou rej etées par !'Ingénieur en chef des mines, de même 
qu 'au sujet de toutes les prescr iptions ou nouvel les mesu res que cc 
fonctionnaire a imposées. Ces réclamations seront adressées dans les 
quatorze j ours qui suivront la décision à laquelle il est fait opposition . 

Art. 275. - i. Tout arrêté statuant sur un appel et infirmant 
la décision qui faisait l'ol:üet de la réclamat ion remplace cette 
décision. 

2 . Les exploitants de mines qu i ont introduit des réc lamations 
1·eccvront aussitôt que possible une copi e signée de la décision qui 
a ura été prise. 

Art. 276. - Lorsque l'appel vise u ne permission ou déroO'a
tion accordée moyen nant des conditions, cette dérogation ou per;is-
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sion ne doit pas être considérée, durant le temps de l'instruction de 
l'appel , comme accordée. 

Art. 277. - Sauf le cas de péri l immin ent prévu à l'ar
' ticle 221, 2°, une prescription ou nouvelle mesure imposée n'est pas 
exécutoire aussi longtemps qu 'il n'a pas été pris de décision sur la 
réclamation introduite. 

Art. 278 . - Notre · Ministre pr end des arrêtés après avoir 
entendu les exploitants. Les décisions de Notre Ministre sont motivées. 

Art. 279. - La « Commission des appels» se réunit et prend 
des décisions conformément aux prescriptions des a r ticles 280 à 283 
de ce règlement. 

Art. 280. - 1. La « Commission des appels» se compose de 
trois membres et d'au moins tro is suppléants. 

2 . Les membres actifs et su ppléants sont nommés par Nous. 
3 . L'un des membres choisi par Nous remplit les fonctions de 

président. 

Art. 281. - 1. La Commission ne peut prendre des décisions 
que lorsque trois membres sont présents. 

2 . Les membres suppléants remplacent les membres effecti fs aussi 
souvent qu'i l est nécessail·e. 

Art. 282. - i. Les décisions de la Commission sont motivées. 
2. Les décisions sont prises à la majori té des voix. 
3 . En cas de parité , la-voix du président est prépondérante. 

Art. 283. - 1. Dans leur requête introduisant l'appel, les 
exploitants de mines expriment séparément leurs griefs contre la . 
décision de !'Ingénieur en chef des mines. Une copie de cette requête 
doit être adressée en même temps par-ses auteurs à !'Ingénieur en 
chef. 

2. Quatorze jour s après avoir r eçu cette requête, !'Ingénieur en 
chef des mines'adresse à la Commission des appels u n rapport où il 
donne ses raisons contre la r éclamation ; u ne copie de cette pièce est 
adressée aux exploitants. 

8. Avant de prendr e une décision, la Commission peut toujours et 
même doit , si les exploitan ts ou !'Ingénieur en chef le demandent, 
permettre aux exploitants, à !'Ingénieur en chef ou à leurs fondés de 
pouvoir d'expliquer verbalement leurs motifs devant la Commission . 

Art. 284. - Des instructions seront données par Nous pour 
régler les travaux et fixer le siège de la Commission des appels (i J. 

(1) Voir annexe Il, p. 499 . 
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CHAPITRE XVII. 

CONCLUSIONS. 

Art. 285. - Pour les mines qui exis taient au moment de 
l'entrée en vigueur de ce règ lement, les prescriptions des articles 25 
~1°, 3° et 4°), 30, 31, 32, 33 (1 °), 41 (-1°), 60 (1° et 2°), 711 (2°), 75 (1 o), 
88, 91 (1°), 92 (1°), 94, 99 (li°), 105, 106, 1D7, 159 (2°) , 186,210 ('l°b), 
2'1 2, 218 et 230 (2°) , ne seront pas obl igatoires , les s ix premiers mois 
de l'application du règlement. 

Art. 286. - Notre Mini stre peut accorde r des dérogations aux 
articles sui vants, pour un temps qu'il fixera et pour les mines ou pour 
les parties de mines qui sont en préparati on : 30 , 32, 33 (1°), 43, 114, 
57, 60 (3° et 4°), 102, 2 '12, 21§, 222 (1°, 2° et 3°) , 230 (2°) , 231 ('1°) 
et 244. 

Art. 287. - Ce règlement peut porter le titre de « Règlement 
minier de 1906 ». 

La Haye, le 22 septembre 1906. 

Pénalités . - L'article 11 de la loi du 27 avril 1904 
est libellé comme suit : 

Toute contravention à l'u ne des prescriptions édictées e n vertu de 
l'article 9 .. . est punie d 'un empriso nnement de s ix mois a u plus 
ou d' une amende qui ne peut dépasser la somme de 300 flor ins . . 

Les faits punissables v isés par cet article sont considérés comme 

des contcaveo tions. , 
Pour la recherche des fa its déclarés punissables par CP.tte loi , 

compétence exclusive est a ttribuée a ux fonctionnaires qui Se/.'ont 
désig nés dans le règlement d'administration générale dont il est 

question à l'article 9. 

J 
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ANNEXE II. 

ARRÊTÉ ROYAL DU 29 OCTOBRE 1906. 

Instructions pour la Commission d'appel en matière 
de mines. 

Art. 1. - Le siège de la Commission d"appel est fixé à La Haye. Si , 
cependant, le président le juge nécessaire, ce Collège pourra 
également sièger à Maastricht ou à Heerlen. 

Art. 2 . - Avant d'entrer en fonction, le président et les membres 
actifs et suppléants prêteront le sermeut de remplir les devoirs de 
leur fouctiou avec fidélité , justice et impar tialité. Ce serment sera 
prêté, par le préside.nt, devant le Ministre chargé de l'exécutiou de 
cet arrêté el, par les autres membres, devant le présideut. 

Art. 3 . - Les membres taut actifs que suppléants ne peuvent être 
intéressés ni cl irectemeut, ni indi rectement à des exploitations de 
miues dans les Pays-Bas. 

Art. 4. - i. Le président convoque et préside les assemblées. 
2. Lor squ' uue assemblée doit ê.t1·e t enue en vertu de l'article 283 , 

§ 3 , du règlement de 1906, le présidco t veille à ce que la date et le 
lieu de la réunion soient toujours, au moins trois j ours à l'avance, 
portés à la connaissance de l' Iugénieur en chef des mines et des 
cxploi tauts qui out provoqué la réunion. 

Art. 5 . - 1. La Commissiou choisit un de ses m embres pour r em
placer , en cas d'absence, le président et charge nu de ses m embres de 
rempli r les fonctions de secrétai re . 

2. La Commission dresse une liste de roulement en cc qui concerne 
la suppléan ce de ces membres et doit e n don ner communication à 

Notre Min_is tre précité. 

Art. 6 . - 1. 'foutes les décisions daus le cas d'appel doivent êt re 
s ignées par le président et le secrétaire. 

2. Lorsque, en cas d'appel , une décision a été prise, u ne copie 
datée, conforme aux termes de l'article 275, § 2, du r èglement des 
mines, en sera expédiée aux exploitan ts qui aurout provoqué la 
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décision; une même expédition sera envoyée à Notre Ministre 
précité et à !'Ingénieur en chef des mines. 

Art. 7 . - La Commission des appels est apte à donner son avis a 
Notre Ministre précité en ce qui concerne tou tes décisions à prendre 
en vertu du règlement de 1906. 

Art. 8. - i. Avant le i cr avril de chaque année, la Commission 
des appels en matière de mines fournit à Notre Ministre précité un 
rapport succinct des travaux qu ' il a effectués pendant l'année écoulée. 

2. Le premier rapport sera relatif à une période prenant cours le 
t •r novembre 1906 et terminée le 31 décembre 1907. 

Art. 9 . - i. La Commission des appels fixe son règlement d'ordre .. 
2. Ce règlement, avant d'entrer en vigueur, doit ê tre sanctionné 

par Notre Ministre précité. 
3. Ce qui concerne, dans ce règlement, les séances prévues par 

l'article 283, § 3 , du règlement des mi nés, doit être porté à la 
connaissance de !'Ingénieur en chef et des exploitants. 

+ 
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ANNEXE III. 

Arrêté ministériel d u 2 novembre 1906, 
portant instructions à l'ingénieur en chef; .aux Ingénieur, 

Ingénieur -adjoint et inspecteur des mines. 

I 

I nst1•1.t clions pom· l'I NGÉNIEUR EN CHEF des mines. 

Art. i. - L'Iogénieur en chef des mines, sous les ordres du 
Min istre del' Agriculture, de !'Industrie et du Commerce, dirige le 
ser vice de la surveillance des mi nes. 

Art. 2. - Il se tient continue llement au courant des recherches 
des substan ces minérales, pour autant que ces recherches ne s'effec
tuent pas dans le territoire réservé aux recherches de l'Etat par la 
loi du 24 juillet H)03. 

Art. 3 . - i. Toutes les obligations imposées a !'In génieur des 
mines par la loi du 21 avril 1810, par les arrêtés royaux pris en 
exécu tion de celle loi et qui sont encore en vigueur, par le décret 
impérial du 6 mai i SH conccmant l'évaluation de la redeva nce fixe 
e~ proportionnelle et par les actes de concession incombent à 1'Ingé
n1em· en chef des mi ncs. 

2. Il donne directement aux Commissions et aux personnes, toutes 
les expl ications demandées pour l'application des prescriptions 
légales ci-dessus rappelées. 

Art. 4. - L' ingénieur en chef des mines a la surveillance des 
carrière.s souterraines ou à ciel ouver t, conformément aux prescrip
tions légales en v_igueur. 

Art. 5 . - Il adresse au Minist1·e, tous les t rois mois, un r apport 
succinct des inspections fa ites et des procès-verbaux de contravention 
dressés par lui et par ses fonctionnai res su balternes. 

Ar t. ô. - i. En outre, il ad res~e chaque année a u Ministre, 
ava nt le 1er .juin , un rapport généra l sur la situation des mines 
durant l'ann ée écoulée et terminée le 31 décembre; dans cc rapport, 
il fait mention de la surveillance qu' il a exercée sur les carrières. 

'.2: Il adresse au i\Iini stre chaque année, avant le 1•r juin, un pro
jetdes dépenses de l'adm in istration des ruines à impqtersu r le budget. 

Ar t. 7 . - i. Il adresse a u magistrat compétent du min istère 
pu blic les procès verbaux de contravention. 

2. Il vei lle à ce qu'une copie du procès-verbal soit immédiatement 
en~oyée aux exploitants de la mine on la contravention a été cons
tatee. 
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Art. 8. - i. Lorsque l'Ingénieur en chef r eçoit une des déclara
tions mentionnées à l'article 219-2° ou 220 du rè"'lemenl mini er de 
1906, il fait procéder sans reta1;d à un e enquête. 

0 

2. Lor que cette enquête se fait à la suite de la déclaration prév ue à 
l'article 220 du règlement rniuier de 1906 et d'un accident ayaut 
causé mort d'homme, un rapport sera adressé au ïvlinis tre. 

2. L'Ingénieur en clrnf préviendra télégraphiquement le Minist1·c 
de toute catastrophe. 

Art. 9. -- Lorsque des travaux souterrains seront totalement ou 
. partiellement abandonnés, l'ingénieur en chef des mines en fera 
rapport au ministre. 

Art. 10. - i. L' Ingénieur en chef des mines préviendra le Ministre 
lorsque, par suite des nécessités du ser vice, il devra s'absenter plus 
de six jou rs de sa r ésidence. 

2. Toute absence non motivée par des raisons de service et d'une 
durée de plus de deux jours doit être autorisée par le Ministre. 

3 . L 'In génieur en chef des mines ne peut pas accorder aux fonc
tionnaires placés sous ses ordres des congés de plus de huit jours. Il 
n'accordera un congé dépassant cette durée â l'un de ses fonction
naires qu'avec l'autorisation du Ministre. 

Art. ii . - Le cas échéant, il peut, en attendant une décision 
suspendre provisoire~ e~t de_l~urs fonct io~s le~ fonctionnaires placé~ 
sous ses ordres. Il doit 1mmed1aternent prevcn1r le Ministre de cette 
mesure. 

II 

Instl'uction pour !'INGÉNIEUR des Mines. 

Art. 1 . - L'ingénieur des mines exerce ses fonctions en se confor
mant aux inst r uctions qui lui sont directement données par l'In"'é-
nieur en chef des mines. t> 

Art. 2. - 1 . Il visite les travaux miniers aussi souvent que l'ingé
nieur en chef des mines le juge nécessair e . 

2 . Il consig ne dans un r egistre spécial , conservé au bureau de 
!'Ingénieur en chef, les inspections qu'il a faites et les observations 
auxquelles elles ont don né lieu. 

Art. 3 . - i. Outre Je cas prévu à l 'article 221-2° du rè"'lernent 
minier ~e 190?, lorsque l'~ngéo_ieur d~s mi~es , se basant ~ur une 
constatation fait~ au cours d u~e 1Dspect1_on , Juge qu'il est nécessaire 
de prendre certames mesures, 1 l en avertit sans r etard l ' ingénieu r en 
chef. 

Art. 4.. - i . Il surveille les r echerches de substances minérales t 
fait des constatations aussi so uvent que l'Int>O"énieur en chef des in· e 
1 

. • . · mes 
c J uge necessa1re, 
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2. Après tout travail de recherche qu' il a surveillé, l'ingénieur des 
mines en adresse un rapport a !'Ingénieur en chef. 

Art. 5. - L'Ingénieur des mines surveille les carrières sou
terraines et à ciel ouvert, conformément aux prescriptions légales et 
aux instructions de !'I ngén ieur en chef' des m ines. 

Art. 6. - Il assiste !'Ingén ieur en chef dans les fonctions qui lui 
sont conférées par la loi du 21 avril 1810, par les a rrêtés r oyau~ en 
vigueur, pris en exécution de cette loi, par le décret impér ial du 
6 mai i Sii concernant la redevance fixe et proportionnelle et par les 
actes de concession . 

Art. 7. - L' Ingénieur des mines est chargé de vérifier les plans 
et d'effectuer tous les travaux d'ordre techniqne ou administratif qui 
lui sont demandés par l'ingénieur en chef. 

Art 8. - Il doit adresser à l'Ingénieur en chef tous les procès
verbaux de contravention qu' il a dressés. 

Art. 9. - i. Aussitôt qu' il apprend qu' un accident grave s' est pro
duit dans une mine ou que la sécurité est menacée de quelque façon, 
il se r end immédiatement sur les lieux, après en avoir, autant que 
possible, averti !'Ingénieu r en chef. 

2 . Il adresse à !'Ingénieur en chef, dans un bref délai , un rapport 
des co t1 statations qu ' il a faites. 

Art. "10. - L' Ingéoieur des mines dirige les travaux de l'inspec
teur des mines et surveille son service. 

Art. 11. - i. ri avertit \' Ingénieur en chef des mines aussitôt 
qu' un empêchement imprévu s'oppose à l'accomplissement de ses 
fonctions . 

2. Il ne peut s'absenter un jour ou plus pour des raisons étran
gères à son service sans la permission de l' ingénieur en chef. 

III 

Instructions poui· l'INGÉNIEUR-ADJOINT. 

Art. i . - L'Ingénieu r-adj oint remplit ses fonction s sous les ordres 
directs de l'ingénieur en chef des mines, ou bien de l'Ingénieur des 
mines, si !'Ingénieur en chef organ ise de telle sorte le ser vice. 

(Les articles 2, 3, 11, 5, 6 , 7, 8 et ii sont appli cables aux Ingé
nieurs adjoints. ) 

Art. 5bis. - L' Ingénieur-adjoint des mines surveille le lever des 
plans des carrières. 

Art. 9. - Aussitôt que l'ingénieur-adjoint apprend qu 'un accident 
gréJ.ve s'est produit, ou qu' une min e est en danger de quelque façon, 
il s,e met immédiatement à la disposi tion de l'Ingénieur en chef. 
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IV 

Instructions pour l'INSPECTEUR des mines. 

Art. i. ·- Sauf lorsque !'Ingénieur en chef des mines donne direc
tement des instructions à !'Inspecteur , ce dernie r accomplit sa mission 
sous les ordres de !'Ingénieur des mines. 

Art. 2 . - i. Il visite les mines aux moments déterminés par 
!'Ingénieur. 

2. (Même prescription que celle de l'article 2-2° de !'Ingénieur 
des mines.) 

.A:t. 3. - i. Outre le cas prévu à l'arlicle·22i -2° du règlement 
m101er de 1906, lorsque )'Inspecteur des mi nes, se basant sur une 
constatation faite au cours d'une v isite, juge qu'il est nécessaire 
de prendre certaines mesures, il en avertit sans retard !'Ingénieur 
des mines. 

2. Il fait part en outre à !'Ingén ieur d~ tout ce qu' il juge néces
sair e pour l'observation des prescriptions légales dans les mines. 

Art. 4 . - i. Il 'su rve ille les recherches de substances minérales 
aussi souvent que !'Ingénieur des mines l'en charge. 

2. Il en adresse chaque foi s un rapport à !'Ingénieur des mi nes. 

Art. 5. - 1. Il exerce une surveillance dans les carrières 
souterraines ou a ciel ouvert au pcJint de v ue de l'observation des 
P:escriptions r èglementaires et conformément aux ordres de l'Ingé
meur. 

2. Lorsqu'il est nécessaire, il aide !'Ingénieur-adjoint dans le 
lever des plans de carrières. 

Art. 6 . - Il exécute tous les travaux techniques ou admini~tratifs 
qui lui sont demandés par l'ingénieur. 

Art . 7. - Il adresse tous ses procès-ve'rbaux de con traven tion a 
!'Ingénieur en chéf des mines par l'intermédiaire de !'Ingénieur. 

Art. 8. - i. Aussitôt qu'.il apprend qu' un accident g rave s'est 
produit dans une mine ou que la sécurité e~t menacée de quelque 
façon, il se rend sur les lieux après en avoir autant que possible 
aver ti !'Ingénieur en chef. 

2. Il fait un rapport a !' Ingénieur de ses constatations. 

Art. 9. - (L'article ii des instructions à !'Ingénieur des mines 
est applicable à l'inspecteur.) 

-\ 
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AN'.'lEXE IV. 

Arrêté royal du 9 août 1902 

ORGAN!~ :\NT LE 

CONSEIL DES MINES. 

Art. i . ..:_ Le Conseil des mines donne son avis à Notre Ministre 
du W aterstaat, du Commerce et de !'Industrie (i) dans toutes les 
question s qui lui sont soumises et qui concernent les mines. 

C'est a lui qu'incombe la surveillance du service des mines de 
l'Etat dans le Limbourg, service placé sous les ordres de Notre 
Ministt;e du Waterstaat , du Commerce et de l'industrie; le Conseil 
proposera à Notre Ministre toutes les mesures dont la réalisation lui 
pa raît désirable . 

Art. 2. - Toutes les fois que le Conseil des mines est consulté 
par Notre Ministre du Water staat, du Commerce et de !'Industrie 
ou bien que spontanément il propose quelque chose et que, dans ce 
but, il demande au Directeur général des mines de l'Etat du Lim
bourg sou avis par écrit, le rapport de ce fonct ionnaire sera vu par 
le Ministre précité . 

Art. 3 . - Le Conseil des mines peut convoquer à ses assemblées 
le Directeur général des mines de l'Etat dans le Limbourg et d'autres 
personnes e t leu r demander des explications. 

Art. 4. - Le Conseil des mines correspond directement avec 
Notre Ministre du \Vaterslaat, du Commer ce et de !'Industrie et 
avec le Directeur général des mines de l'Etat dans le Limbourg. 

Il peut aussi se mettre en rapport avec d'autres personnes ou 

commissions pour s'éclairer. 

Art. 5 . - Aucun e publicité ne peut être donnée aux décisionR 
prises par Je Conseil des mines sans l'autorisation du Ministre. 

Art. 6. - Le Conseil des mines se réunit a ussi souvent qu e le 
président le juge utile ou lorsque deux membres ont adressé, par 
écrit, une demande motivée de r éunion. 

(1) Actuellement: Ministre de l' Agriculture, de !' Industrie et du Commerce. 
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Les r éunions se tiennent â La Haye. à moi us que le président n'ait 
jugé nécessaire de convoquer ailleurs l'assemblée. 

Art. 7. - Les membres du Conseil des mines s'abstiennent de 
délibérer lorsque l'objet de la délibération touche leurs inlé.rêts 
ceux de leur femme ou de leurs parents jusqu'au 3m• deg ré inclusi~ 
vement. 

Art. 8. - Toutes les pièces émanant du Consei l des mines 
doivent porter la signature du président et du secrétaire. 

Le Conseil des mines peut charger le président d'expédier les 
affaires urgentes de peu d'importance. 

Art. 9. - Le Conseil des mines adresse chaque année, avant 
le i•r juillet, à Notre Ministre du Waterstaat, du Commerce et de 
!'Industrie un rapport sur ses travaux durant l'année écoulée. · 

Art. 10. - Lorsque le président fait défaut, le Conseil est présidé 
par le membre le plus âgé, à moins que Notre Ministre du Water
staat, du Commerce et de !' Industrie n'ait dés ig né un autre membre 
pour occuper la présidence. 

Ar t. 1 i. - Lorsque le secrétaire fait défaut, ses fonctions son t 
remplies par l'un des membres désig né par le président, à moins 
qu'il n'ait été pourvu par Nous à son r emplacement. 

j 
4 

'f" 
1 

l 
l 

J., 

RÉGLEMENTATION DES WNES A L'ETRANGER 507 

ANNEXE V. 

Arrêté du Ministre du Waterstaat, 
du Commerce et de !'Industrie du 17 mai 1904, portant 

instructions à l'Ingénieur-clirecteur du 

SERVICE DE PROSPECTION MINIÈRE DE L'ÉTAT. 

Art. '1 _. - L' lDgénieur-directeu r chargé d'effectuer les recherches 
de ~ubstances minérales pou r l'Etat, en vertu de la loi du 24 ju il
let 1903, est sous les ordres du :Vfinislre du W aterstaat, du Commerce 
et de l'Indust r ie (1). 

Art. 2 . - Le lieu de résidence de ce fonctionnaire est déterminé 
par le Ministre. 

Art. 3 . - i. L·Ingénieur-d irectcur doit proposer au Ministre 
tou tes les mesu res qu' il considère comme nécessaires pour le service 
de prospection. 

2. Il recuei llera, en un résumé très clair, Lous les renseignements 
su i· la constitution d u sol des P ays-Bas, particulièrement en cc qui 
concerne les minéraux. Il réunira et conservera u ne double collec
tion des m inéraux et échantillons systématiquement classés . 

Art. 4. - 1. L 'Ingénieur-directeur fera procéder à des sondages. 
2. Il avertira le Ministre et !'Ingénieur des mines, du commence

ment, de la fin et dn lieu des sondages. 
3 . Par des visites répétées sur les lieux où s'effectuent des t r avaux; 

il se tiendra au courant des r ésultats des recherches. 

Art. 5 . _ 1. Il donne son avis, lorsque le 1\<Iinistre le demande, 
sur toutes les questio ns rela tives à l'art des mines ou à la géologie, et 
correspond directement avec lui. 

2 . Il peu t correspondre directement avec les Commissaires de la 
Rein e des provinces ment ionnées dans la loi du 24. j uillet rn03, avec 
le Directeur-généra l du Ser vice des mines de l'Etat dans le Limbourg, 

e t avec !' Ingénieur des mines. 

Art. 6 . - 1. L' Ingénieur-directeur est chargé de la surveillance 
du bu reau central du service de la prospection minérale de l'Etat, du 

{l) Actuellement: Ministre de !'Agriculture, de l'industrie et du Commerce. 
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laboratoire y annexé, de même que des bureaux installés aux lieux 
des travaux. 

2 . Il I ui est interdit d'utiliser les bureaux ou Je laboratoire pour 
d'autre usage que pour le service de prospection , à moins qu'il n'ait 
obtenu uoe auto risation du Miuistre. 

Art. 7. - Sans une autorisation écrite du Ministre, l' Ingénieur
directeur ne peut pas se charger d'entreprises ou d'une surveillance 
quelconque étrangères au serv ice de prospection; il ne peut, en 
général, accepter aucune mission, .charge ou service étrang ers à son 
service. 

Art. 8. - 1. L'Ingéoieur-directeu r ne peut pas être intéressé 
directement ou indirectement à des entreprises ou fournitures ayaot 
quelque rapport avec le ser vice de prospection. 

2. Il ne peut en aucune sorte avoir une part dans les fournitures 
des soumissionoaires, ni , en dehors de l'accomplissement de ses 
fonctions, soio-ner les intérêts des entrepreneurs du service. 

3. Eo outr:, il lui est défendu d'être financiè rement intéressé daos 
des demandes eo concession de min es, dans des sondages pour la 
recherche de substances mioérales et dans les entreprises d'exploita
tion minières néerlandaises . 

Art. 9. - i. Sans une autorisation préalable du Ministre, l'Iogé
oieur-direeteur ne peut pas imposer ou permettre des changements 
aux conventions ou aux contr ats approuvés. · 

2. Lorsque des changements doivent se produire néce~s~irement et 
sans retard, avis do it aussitôt en être donné à Notre Mm1stre et son 
autor isatioo doi t être demandée. 

Ar t . 10. - 1. Lorsque !' In génieur-d irecteur ~oit s'a?senter pour 
des raisons de serv ice pendant plus de quatr e Jours, il en donne 
aussitôt connaissance au Mi nistre . 

2 . Lorsque l'absence n'est pas moti vée par des. raison~ de ser vice 
et doit être d'une durée supérieure à deux Jou rs, il faut uoe 

autorisation du Ministre . 
3 . Tout voyage à l'étranger pour Je service doit être autor isé par 

le Ministre. 

Art. 11. _ i. Le person nel du Service de prospection minérale est 
sous les ordres de l' Ingénieur-directeu r . 

2 . Les déplacements motivés par des raisons de ser vice et les 

l 
l 

1 
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absences soot autor isP.s par !'Ingénieur-di recteur; lorsque l'absence 
doit durer plus de dix jours, l'autorisati on doit être accordée par le 
Ministre . 

3 . Le cas échéant , l'Ingénieur-directeur est autorisé à suspendre 
provisoirement de leurs fonctions les membres de son persoo nel, en 
a ttendant une décision et en avertissant aussitôt le Ministre de la 
mesure prise. 

Art. 12. - L' ingénieur-directeur adresse chaque année, avant le 
1°r .juin, un projet des dépenses du Service de la prospection 
minérale , à imputer sur le budget de l'année suivante A ce projet , 
sera annexée la description des travaux à effectuer l'année suivante. 

Art. 13 . - i. Chaque année, avant le 1er j uin, l'Ingénieur
directeur adressera au Ministre , un rappol't détaillé des travaux 
effectués par le Service de prospection minérale durant l'année 
écoulée. · 

2 . Outre cc rapport, il fera connaît!'e préalablement au :Ministre 
les r ésultats des soodages qui pourraient être importants pour les 
mines ou de tout autre façon. 

Art. 14. - Les matériaux encore en usage achetés pour le service 
de prospection minérale seront inventoriés et conservés . 

Une copie de cet inventaire sera covoyée chaque année avant le 
1 cr février, au Ministre. 

-
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ANNEXE VI. 

Arrêté ministériel du 9 novembre 1906, 
complétant les dispositions de l'articlé 210-1 du règlement 

des mines de 1906, relatif à l'ankylostomasie. 

L'installation prévue a l'article 210-1 ° du règlement des mines 
de 1906 doit satisfaire aux conditions suivantes: 

i. L'installation doit ètre aménagée dans un local et se composer : 
a) D' un ou de plusieurs compartiments complètement séparés les 

' uos des autres et isolés du restant de l' iostal latioo; dans chacun de 
ces compartiments se trouvera uo e latrioe; 

b) D'uo appartemen t où les matières a examin er seron t prélevées 
et préparées pour l'expédition. 

2. L' installation doit être entretenue très proprement et être 
inodore; elle doit être convenablemeut aèrée et , lorsqu 'on· s'en sert , 
elle doit être éven tuellement éclail'ée et chauftëe. 

3. Chaque la tl' ï'o.e doit être pourvue d'uo apparei l remplaçable 
vern i ou émaillé pou r recueill ir la matière fécale. Après le prélève
ment de l'échanti llon , ces appareils doivent êt re aussitôt nettoyés. La 
partie supé1·ieure de la latrioc doit être nettoyée après chaque 

opération. 
4. Les ouvriers qui attendent leur tour doivent être protégés 

contre la pluie ou les intempéries. 
Uoe petite fenêtre percée dans la cloison de chaque compartiment 

permettra au survei llant chargé de prélever les échantillons 
d'observer l'intérieur. 

Les compartiments doivent êt re munis d' une serrure. Les clefs 
seront ent re les mains du surveillant ci-dessus cité. 

5. Dans l'appartement repr is à l'article 1-b, il y aura une cond uite 
d'eau utilisable; on y disposera également : 

a) Des moyens de dési nfection nécessaires ; 
b) D' un nombre suffisant de baguettes pour le prélèvement des 

échantillons ; ces baguettes ne ser viront qu' une seule foi s et seront 

rendues inoffensives; 
c) De flacons ou récipients et d'étiquettes pour l'expédition des 

,\chantilloos. 
Les flacon s ou récipients doivent être en parfait état de propreté. 
6. La prise des échan tillons doit être telle que des erreurs 

d'attribution soient impossibles. 

t 
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ANNEXE VII. 

Arrêté ministériel du 9 novembre 1906, 
énumérant les conditions auxquelles doivent satisfaire 

les objets nécessaires pour les pansements, les médica
ments, les appareils de transport pour les blessés et les 
malades, et l'infirmerie. 

I. - Objets necessaii'es pou1· les pansements et mèclicaments. 

Ces objets doivent être conservés co quantité suffisante et être 
toujours uti lisables; il y aura : 

a) Des bandes ou lan ières en caoutchouc pour effectuer des iigaturcs 
de parties du corps ; 

b) Des appareils eo fil de fer ou en bois pour les fractures de bras 
ou de jambes ; 

c) La plupartdes instruments nécessaires pour donner les premiers 
soins aux blessés. 

II. - 11foyens cle t1·ansport. 

1. Les civières pour le transport des blessés el des malades doi vent 
être construites de telle sorte que les personnes transportées puissent 
y être placées dao s une position convenable et reposante, et que la 
translation dans le puits ne soit pas dangereuse. 

2. Les civières pour Je transport daos les tl'avaux souterrains 
doivent être pourvues de quelques bandes ou lanières en caoutchouc 
et d'appareils destinés a être appliqués sur un membre fracturé. 

3. Chaque civière sera pourvue ~u ruoins d'une couverture. 
4. Lorsque le transport de personnes doit s'effectuer sur une 

g rande longueur, les civières seront recouvertes d'une toi le et de 
couvertures imperméables. 

5 . Les civières et les couvertures doivent toujours être propres et 
nettoyées. 

III. - Local pou1· recevofr les blessés. 

i. L'entrée de ce local doit être assez'largc pour permettre l' intro
duction d'une personne transportée daos une civière. 
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2. Le local doit pouvoir être convenablement chauffé, aéré et 
éclairé . 

. 3 . Dans ce local , dont le sol doit être un pavement en pierres, se 
trouvera un lavabo avec robinets d'eau froide et d'eau chaude. 

Il y aura en outre : 
Une table d'opérations; 
Une table recouverte d'u ne glace pour le dépôt des instruments ; 
Une caisse pour y déposer les objets nécessaires ; 
Une baignoire et un ther momètre de bain; 
Les matelas , les coussins, les cou vertures et les draps nécessaires ; 
Un irrigateur; 
Un stérilisateur; 
Les bassi ns en nombre su ffi san t ; 
Une certaine quantité de savons de toilette, de brosses à ongles et 

de récipien ts. 
4. Le local et tous les objets qu i s'y t rou vent doivent toujours 

être t r ès pr opres. 
5 . Lorsque le local n'est pas utilisé et q ue personne ne doit s'y 

t rouver , il doit être fermé à clef. S ur la por te sera indiqué l'endroi t 
où se trouve la clef. 

6. Le loca l ne peut être utilisé pour d'autres usages que le 
t raitement des malades et des blessés. 

-
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STA1'.1STIQUES 515 

r CONCESSIONS 
EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 
Sièges d 'ex 

<O <O ca c::, a, en 
traction Directeur s gérants Directeurs des travaux 

= ====;=;==;==/1, ll==-======='l======r====1==== ====;===== 1 
NOMS OU NUMi::R oS E-< I z 

C 
Q) 

2 
"ë; 

g 
V, ~ ~ r,J o.. p:; 
z ::, Cl 

NOi\IS, 

SITUAT ION" 
et 

ÉTENDUE 

Belle-Vue, 
à Elou~es 
3 ,939 . 

Bois de Boussu , 
à Boussu 

1127 h . 53 a , 34 C , 

Longterne Tri-
ch ères, à Dour 

112 h . 

Gra nde 
Machine à feu 

de Dour, 
à Dour 
271 h . 

Grande Cbev a -
lièr e et Midi de 

Dour, 
à Dour 

744 h . 30 a . 

Bois de Saint-
Ghis la in , 

à Dour 

170 h . 

B ui sson, 
it \ \/asmes 
1,015 h . 

COU UU!Œ S 

sur lesquelles elles 

s·étendent 

Baisieux, Audregnies, 
Quiévrain , Montrœu\. ' 
sur - H aine, T hulin , 
E louges, Dour , \Vihé· 
ries 

Boussu, Dour, Elouges 

Dour 

Dour, Elouges 

Dour 

Dour, Hornu 

Horn u, W asmes . 

1 

NOMS 

1 

Société anonyme 
des Charbon-
nages Unis de 
r ouest de Mons 

Société anonyme 
du Charbonnage 
de la Grande 
.Machine à feu de 
Dour 

Société anonyme 
des Chevali ères 
de Dour 

Société anonyme 
du Charbonnage 
du Bois de Saint· 
Ghislain 

Société anonyme 
des Mines de 
Houille du Gran d 
13~1isson 

r,J 
a) en activi té :;;s 
b) en co11str11c:tion e; 

011 en avaleresse ~ 
c) en réserve c3 

SIEGE 

SOCIAL 

Bassin du Cou 

a) n° l (Ferrand) 
:10 7 
no 8 
no 4 (G rande· 

Veine) 
c) no I 2 

Boussu 
a) no 4 (Alliance) 

no 5 (Sentinell e) 
no 9 (St·Antoine) 
no 10 (Vedette) 

c) 110 II 

Dour a ) no l 
Frédéric 

Dour a) no l (Ste-Cathe-
rine) 

no 2 (St-Char les) 
c) 110 4 (Aubette) 

Dour a) no 5 (Avaleresse) 
no 1 (Sauwartan) 

c) 110 3 (Tnm à 
Dièves) 

Wasmes a ) no l (Mach . à feu 
du Buisson) 

no 2(1e 18) 
no 3 (le 19) 

3 
3 
3 
3 

» 

2 
2 
2 
2 

2 

2 
2 

3 

2 

2 
2 

(1) Di recteur du t er Arrond issement des Mines : M. !' Ingénieur en chef A. Marcette , à Mons . 
n Explication conc;ernant le classement : ne = non classé ; sg = siège sans gri sou; 1 = siège à grisou de 

1 

1 
~ 
l 

C: z (.) ~ 
C: 0 (.) 0 
0 E-< C, z 
(.) ~ 
::, Q) 

LOCALITÈ NOMS ET PR ~NOMS R ÉSIDENCE Rl~SIDENCE 'NO)IS ET PR ÉNOMS 
"C ï: 
0 > ... ::, o.. 0 

c hant de Mons 

Elouge~ 
Dour 

E louges 
)) 

Baisieux 

Boussu Arth ur DcrmE Dour Ju les F nA:-.CQ. Dour 531,200 3 , 744 
)) 

)) 

)) 

Dour 

- -Dour Jules RAOüLT Dour 
» 

F ernand TILLIER Dour 194, 530 1,298 

Dour Odon LAüRENT Dour Jean- Bapt.MERCJER Dour 79, 190 511 

)) 

» 

-,-
Dour J ules \V1L1.U' ERT Dour Fernand RACll ENEün Dour 136 ,370 937 

,-

Hornu Lucien l.lomi Hornu Hector 13AUGNIET \ Vasmcs 176 ,500 1 ,442 

Wasmes 
» 

1re ca tégorie ; 2 = siège à grisou de 2e catégorie; 3 = siège à gr isou de 3e catégorie ; r. s . = régime spécial. 
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STATISTIQUES 517 

/3 1 <D <D 
c:, c:, 

EXPLOITANTS traction Directeurs gérants Directeurs des travaux 
a, a, 

CONCESSIONS 
- -

ou Sociétés exploi tantes 
Sièges d'ex ::: a; 

c:, 

~ 
en "' Cal 
~ 'C) 

"' c:, z C. ::l 

<"' 
::: z 0 :;:;: 

NOMS; NOMS OU NUMÉROS z 
::: 0 t) 0 

COMMUNES sn\:GE Cal 
.!= <"' 0 z 

SITUATION sur lesquelles elles NOMS a) en activité :;:;: L OCALITÉ NOMS ET PHÉNOMS RÉSIDENCE NOMS ET PRÉNOMS RÉSIDENCE ü r 
b) e11 co11str11ctio11 "' 

= ·i: 
et rn "" 

ÉTENDUE s'étendent SOCIAL 011 e11 ava/e1·esse 
rn 0 > 

< à: ::, 

c) e11 ,·éserve ...:i 
0 

0 ' 

L 'Escouffiaux, \Vasmes, Hornu, Eugies, 3 
Hornu 

a) no l (Le Sac) 
à \Vasmes 'Warquignies, Dour, Wasmes 
1,289 h . Boussu no 7 (St-Antoine) 3 l Georges An:-OULD Wasmes 230,400 1,756 

)) 

no8 (Bonne- 3 l 
Espérance) 

Charbonnages Frainerics, Flénu, La 
Réunis Bouverie, Pâturages , ç,) 

de l'Agrappe, vVasmes, Quaret1on, a) no 10 (Grisœuil) 3 
Pâturages 

à Frameries Cuesmes, Hyon, l oir- Frameries 
1,704 h . 25 a . chain, Ciply, Genly, n° 3(Grand T rait) 3 

t Eugies . Compagnie 
» 

no 2 (La Cour) 3 Isaac IsAAc Frameries de Charbonnages F rameries )) 

E-4 
Belges no 7 (Crach et) 3 1 

~ 
(St-Placide) 

)) 

no 12 (Crachet) 3 

~ 
(Ste-Mathilde) 

Noirchain 
Adelson ADRASSART La Bouver ie 477,900 3 ,963 

f;i;l no 12(Noirchain) 3 
r:n I 

,, 
La Bouverie • 

r:n no 5 (Ste-Caro- 3 ~tl--
1-4 ·Y 
A 

line) 

z c) 11° u (Cmclzet) 
Frameries 

0 
)) 

' ci:: 
( St-Ferdi11a11d) 

La Bouverie 
ci:: 11° 12 (Couteaux) )) 

< (Sie-Mathilde) ! 
~ 

""" 
,_ 

-
Grand Bouillon, \Vasmes, Pâturages, Société anonyme Pâturages a) no 1 3 

Pâturages Arthur DunAR Pâturages Auguste BRÉGY La Bouverie 107,890 668 

à Paturages Eugies, La Bouverie. des charbonna-
268 h. 20 a. 97 c. · ges du Borinage no 3 

Wasmes 

Central 
3 

---
Bonne-Veine, La Bouverie, Pâmrages, Société métallur- Pâturages a) Le Fief <.,~ ... 

Quaregnon Oscar DERCLAYE Pâturages Joseph FILLEUL Pâturages 115,140 578 

à Quaregnon Quaregnon gigue de-Gorcy, 2 

142 h, charbonnage du (St-Laurent) 

Fief de Lambre-
chies. 
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~ "' "' EXPLOITANTS 0 0 

Directeurs "' "' CONCESSIONS Sièges d'ex tr action gérants Directeurs des tr av aux - -Sociètés exploitantes C: C: ou 
C) C) 

~ 
(P. "' 

._, 
Cil 'C) 

0 z C. -
NO)ISOU NUMÉROS 

f-, C: z c:; :::: NOMS, COMMUNES ~ C: 0 t) 0 SII::GE Cil -~ ... 0 z SITUATION sur lesquelles elles a) en acti ,·ité :; 
LOCALITÉ NO)IS ET PRÉ:NO:ùS R ÉSIDENCE NO~l S ET PR É:\'OMS RÉSIDENCE g ~ NO)IS Cil 

b) e11 co11str11ctio11 rfl -~ et en .,,, 
ÉTENDUE s'étendent SOCIAL 011 c11 ai•aleresse < ~ > 

c) eu réseri•e ,.J 
~ c5 u 

Ciply Asquill ies, Ciply et Société anonyme Ciply a) 110 1. 3 Ciply Arthur OuvmR Ciply Edouard CAUDRO:<. Hyon 23, 30 2-12 285 h . Mesvin du Char bonnage 
de Hyon-Ciply. - - -

z Blaton . Blaton, Be rnissart, Har- Société anonyme Bernissart a)no l (Négresse) sg Bernissart Léon Pn,DA:<NA Bernissart Alphonse C.wE:-IAILE Harchies 2-16,750 1 , -120 0 à Bernissart chics , Ville- Pomme- des Charbonna- )) c::c 110 3(S1e-Barbe) sg c::c 3,610 h. 74 a. 87 C. rœ ul, Pommerreul , gesde Bernissart no 4 (Stc-Cathe- sg )) 
~ 

Gr andglise, Stambru-. rinc) Harchies 0 ges, Peruwelz Harchies. 2 <!f", --
Genly Frameries, Genly Société anonyme Frameries b) 110 I )) 

Frameries Emi le MoREAU. i\•lons Gustave Rt:ELt.E. Frameries )) )) 
180 h . du Charbonnage 

du Nord de Genly 

Espér ance Baudour, H autrage Soc iété an onyme Baudour b) Siège d 11 8 01s )) { Baudour Camille Ricnm Baudour CAmLLE R1cum Baudour )) 40 à Baudour T ertre, Villerot du Charbonnage 
3,576 h. de Baudour - ---

Grand H ornu, St-GhislaiiT, \ Vasmuèl, Société civile des Hornu a) no7(Stc-Louisc) 2 ~. H ornu Firmin RAINDEAUX Paris E dmond HALLEZ Hornu 198 ,570 1,1-10 ,;:-- à H ornu H ornu, \Vasmes, Ter- Usines et Mines .._., 
no 9 (Sai nte-977 h. tre, Baudour de Houille du )) 

E-4 Grand Hornu Désirée) l 
)) z no 12 2 

t ~ - ·- --~ Hornu Hornu, \Vasmcs Société anonyme W asmes ·w asmes Gédéon DELADRtÈRE Wasmes Léonce Gms Wasmes 520,900 3,350 ~ a)no3 2 rn et W asmes , du Charbonnage 
(no 3 des Vanneaux) rn à Wasmes d' Hornu et \Vas-

1 
H ornu .... no4 

A 464 h. 58 a . 43 C. mes 
(no 4 des Vanneaux) z no 6 2 

Wasmes 
0 (1106 des Vanneaux) Hornu ' ~ no7 1 ~ (n° 7 des Vanneaux) < ,--0 Nord du Rieu Quaregnon, Jemappes Soc iété anonyme Quaregnon Quaregnon Gaston LEvf:Q.UE Quaregnon .Jules LESO!I.LE . Quaregnon 132,800 e 

a) Siège du Nord 1 710 ~ du Cœu r du Charbon nage 
à Quarey.non du Nord du Rieu 

306 l. du Cœur 
,:'r - ,_ 

Ghlin, Ghlin, Erbisœul, Mas- Société anonyme Ghlin Ghlin Georges i lASSART Ghlin Joseph L EGRAND Ghlin 128,300 750 à Ghli n nuy-Saint-J ean, Nimy, des Charbonna- a ) no 1 sg 
2,309 h. Maisières, Mons ges d u Nord du 

Flénu 

(1) D1recteurdu2e arrondissement des mines : M. l' ingénieur en chefJ Jac . 
· quct, a Mons . 
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ê tO tO 
EXPLOITANTS c:, c:, 

C') C') 

CONCESSIONS Sièges d'ex traction Directeu rs gérants Directeurs des travaux - -
' ou Sociétés exploitantes. C C: 

c:, 0) 

2 ùl (/) ~ 
rai 'Q a: 

ë; 
~ 

o. :: 
NOMS OU N UMÉROS 

t" C ::, 
c., ,G NOMS, COMJ\IUNES z C 0 c., 0 SIÊGE w 

~ 
t" 0 z 

SITUATION a) en activité ,G 

LOCALITÉ 1 NOMS ET PR ÊNOMS nés rnENCE NOMS ET PR ÉNOMS RESIDENCE 
(/) sur lesquelles elles NOMS ,,:: c., ... 

b) e11 co11str11ctio11 ::, ·~ et ùl 
"C SOCIAL ,n 

ÉTENDUE s'étendent 011 e11 avaleresse < e :,, 
::, 

c) e11 ,·éserve ...:i c... 0 u 

Rieu-du-Cœur Quaregnon, La Bouve- Société anonyme (Luaregnon a) no 5 (Sans Ca- 3 Quaregnon Prosper VA:sHASSEI. Quaregnon Camille D0t;)IO,;T Quaregnon 167, 800 1,450 
à Quaregnon rie, Paturages,\Vasmes, du Charbonnage lotte) 

834 h Jemappes, Flénu du Couchantdu no 2 (Sans Ca- )) 

Flénu. lotte) 3 

Société anonyme )) a) no 4 (Stc..Désirée 3 )) Léon FnAr-ço1s Id. Emile HEUSSCIIEI' Id. 256,370 1 ,860 
des Charbonna- ou la Boulc) 
ges du Rieu du no 2 (Pettcs d'en 2 )) 

Cœur et de la bas) )> 

E-4 Boule réunis. SLPJacide 2 Cf" z SLFé!ix 2 )) 

1':1:1 (16 Actions) 
~ St-Florent (Man- 2 )) 

~ che d' A ppiète) 
fil -fil -

1 .... 
A Produits, Flénu, Quaregnon, Cues- Socié1é anonyme Flénu a) no 12 (St-Louis) 2 Flénu Léon Gn.AvEz Flénu Henri BADART Flénu 610 ,800 3,590 z à Flénu mes, . Ghlin, Mons, Fra- des Produits no 18(Stc-Henriette) 3 1 

)) 

0 1,462 h . 60 a. 34 c. meries, Jemappes no 20 1 Quaregnon 
i:i:: no 21 1 Flénu 
i:i:: n° 23(Stc.Félicité) 2 ) )) 
-( no 25 2 J., )) 

~ no 27 1 Jemappes 
c) no 16 (St-Joseph) )} Flénu 

; 
' ,_ 

Levant du Flénu, Cuesmes, Mons, Société anonyme Cuesmes a) no 4 2 Jemappes Ad hémar LEROY Cuesmes Charles DEHARvE,;G Cuesmes 560 ,000 3,460 Flénu, à Cuesmes Hyon, Mesvin, Quare- des Charbonna- no 14 2 Cuesmes 
2,383 h. gnon, Jemap pes ges du Levant du no 15 2 )) 

Flénu no 17 2 )) 

no 19 2 )) 

Bassin du Centr e 

Saint-Denis Havré , Obourg, Société civile des Houden9- a) no 1 1 Havré Omer DEGUELDRE Houdeng- Adolphe DE!,{EUn.i. Houdeng- 206,480 , l ,210 a: Obourg, Hav;é Saint-Denis Charbonnages du Aimenes - Aimeries Ai meries 
cc à Havré ' Bois-du-Luc -t 3,182 h . 71 a. 25 c. 
M 
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CD CD EXPL OITANTS 0 0 a, a, CONCESSIONS Siè~es d'ex traction Directeurs gérants Directeurs des travaux 
C: C: ou Sociétés exploitantes 
0 "' 
2 "' ., t;:;l 

r,,i 'Q = Q z C. 

NOMS OU NUM ÉROS 
... 

C: z B ..,. NOMS , COMMUNES z 
0 "' 0 S! BGE ~ C: t"' 0 a) en activité r. .~ z SITUATION sur lesquelles elles N0)1S w LOCALITÉ l\'O)IS ET PRÉNO)IS R ÉSIDENCE NO:\IS ET PRl~i',Oi\IS RÉSIDENCE g ~ et b) e11 co11str11ctio11 en -~ s'étendent SOCIAL 0 11 e11 avaleresse "' "" :: ÉTENDUE < 0 c) e11 1·éserve ..J 

et 0 u 

S trépy et Thieu Strépy, Tri,·ières,Thieu, Société anonyme Strépy a) no l St-Alexan- Strépy Amour Sorr1.,1:x Strépy Léonard Gr::sART Strépy -100,010 2 .520 à Srrépy Ville-sur-Haine, Gotti- des Charbonna- d re 
3,070 h. gnies, Houdeng-Aime- ges, Hauts- Four-

St-Alp honse » ries, Boussoit, Mau- neaux et Usines 

~ 
rage de Strépy - Bra-

St-Julien » z quegnies 

~ Bois du Luc et Houdeng-Goegn ies, a) St-Amand sg ~ Tri viéres réunis Houdeng-Aimeries, Tri- St-Emmanuel l ~ à Houdeng- vières, trépy, La Lou- Fosse du Bois ne "'"' Houdeng-Aime- Houdeng-
rn 

Houdeng-rn Aimeries vière Société civile des Houdeng- Sr-Patrice sn » [ries Omer Dr::cur::t.DRE Adolphe DE~LEURE Aimeries 475 ,820 2,400 :, Aimeries .... 2,08-1 h . Charbonnages du Aimeries I.e Quesnoy 1 A :» z LaBarette Houden5-Aimeries, Bois-du-Luc Exploité par,les T rivières 
0 à H oudeng- oegn ies. sièges de Bois du » 
i::i:: Houdeng-Goegnies Luc. 
i::i:: 441 h. 

1--< 
Q Maurage et Maurage, Boussoit Société anonyme Maurage a)no3(La Garenne) 2 Maurage François R urnAl<T ~laurage Ernest HAYEZ 1\laurage 91,600 · 535 
~ 

Th ieu, Strépy des Charbonna- c) no l Boussoit, » à Maurage ges de Maurage 

l » 750 h. 

La Louvière La Louvière, St-Vaast, Société anonvme La Louvière Seillon Gustave MEURA:ST La Louvière Section La Louvière \ et Haine-St-Paul des Char bonna- de La Louvière : de La Louvière : ,,..... Sars- ges de La Lou- a) nos 7-8 Léopold La Louvière Ulysse CARLJER .__, Longcha mps vière et Sars- n• 6 Ste-Barbe sg )) ~ 1, 102 h . 16 a. Longchamps no3 Ste-Marie sg )) 

370,000 2,535 z Seellon ~ de Sars-Longcnamps Section de ~ nos 5-6 )) Sars-Lonfhamps: f;i;l no 1 (13ouvy) sg » Emi le URLIOS Id. rn rn .... 
A 

Haine-St-Pierre La Hestr~. Morlanwelz, Société Haine- Sect!on de Haine-SI· z anom·me 
0 Houssu Haine-'.:. · ?ierre, Haine- des Charbonna- Saint-Paul Pierre : 

Paul T ILLIER j Haine-St-Paul 317,000 i::i:: et 1"" llestre St-Paul , · ois-d 'Haine, ges de Haine-St- a) St-Fél ix Haine-St-Pierre Cam ille Ric111R Huine-St-Paul 2,285 i::i:: l , 023 h. 58 a. Fayt-lez-.? ~::effe, La- Pier re, Houssu St-Adolp he sg La H estre 
< Louvière, !'éronnes, et La Hestre . c) St-A /e.,·andre » - )) 

0 Sai nt-Vaast 
Section de Houssu : ë 

Haine-St-Paul CQ a) no 2 sg 
no 6 1 )) 

nos 8-9 1 » 

(1) Directeur du 3~ . .\rro:idissement des Mines M l' i ngénieur en chef L Del 
1 

. Charleroi. · acuw !erre, à 

L 
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EXPLOITANTS < 

CONCESSIONS 

(0 (0 

Sièges d'ex 
0 0 
en en 

ou Sociétés exploitantes traction Directeurs gérants Directeurs des travaux - -
C: C: 
0) 0) 

~ 
rn "' [il 

E-< 
t:;J 'C> Q 

NOMS, 
NOMS OU NUMÉROS z "' z Cl. Q 

COM1'\IUNES SlEGE 

C: z ::s -[il 
0 "" 

SITUATION a ) en activité ;:::: 
C 

0 0 0 

sur lesquelles elles NOMS 
E-< 0 z 

et b) e11 co11strnctio11 ~ L OCALITÉ NOMS ET PR ÉNOMS RESIDENCE NOMS F.T PR ÉNOMS 
-~ 

R ÉSIDENCE .; ~ 

ÉTENDUE s'étendent SOCIAL 0 11 e11 avaleresse \ ~ = -~ 
1 

c) e11 1·éserve G 
"C 
0 > ... ::s 
o.. 0 

Ma riemont, Bellecourt, Carnières, Société anonyme Morlanwelz a ) St-Arthur I 
l'Olive. Chapelle - lez - H e rlai- des Charbonna- La Réunio n 1 Mo rlanwelz L éon GUJNOTTE Morlanwelz Joseph \VutLLOT Morlanwelz -146,200 3,015 

Chaud Buisson mont, Hai ne-St-Pierre, ges de Mari e- Ste-Henriette 1 )) 

E-4 
et Carnières La H estr e, Mont-Ste- m o nt St-Eloi 1 

)) 

z à Morlanwelz' Aldegonde, Morian- . Le Placard 1 Carn ières 

r:i:l 
1,663 h. 50 a. welz, Piéton 

)) 

~ 
-

r:i:l Bascoup, Manage, Chapelle - lez Société a nonyme Chapelle- a) no 3 
00 

50 

en à Chapelle-lez- H erlaimont, Godar- des Charbonna- lez- " Chapelle-lez- Léon Gt:1NOTTE l'vlorlanwelz J ulcs ÜESSE:ST Chapelle-lez- 688,700 3,790 
~ 

1-1 Herlaim ont ville, Gouy-lez-Piéton, ges de Bascoup Herlaimont n° 4 1 Herlaimont Berlaimont 

A 2,261 h . 46 a. Trazei:;nies, Souvret, Ste-Catherine )) 

z Forch1es - la - Marche, no 5 
sg 

» 
0 

l 

~ 
Piéton no 6 l 

1 

Trazegnies 

~ 
no 7· 1 P iéton 

< 
- Chap.-lez-Herl. 

Charbonnages Ressaix, Pérennes. Bin- Société anonym e Ressaix 
- -

a) n° 1 (Ressaix) 2 
ci, réunis de che, Waudrez, Saint- des Charbonna- Leva l 2 

1 
Ressaix Florent PmL1rrART Ressaix Hector H AVAUX Ressaix 613,600 3 ,580 

R essaix , L eval Vaast, Hai ne-St-Pierre Î.es de R essaix, St-Albert 2 Leval-Trahegn. 

P éronnes et Mont - Ste-Aldernde, eval, Pérennes Sie-Barbe 2 Pére nnes 

Ste-Aldegonde. Morlanwelz. eval- et St•-Aldegonde Ste-Marie 2 I Ressaix 

à Ressaix T rahegnies, A nderluc:s, no 2 St-r\ldegonde 2 Pérennes 

2,716 h . 57 a, 8 C. Epinois, Buvrinnes 'i Mont-St-Alde-
gonde 

Bassin de ~ 
C h arl eroi 1 

Boi:3 de la Haye, Anderlues, Leval-Trahe- Société a nonyme Anderlues a) no 2 2 
a Anderlues g nies, Epino is, Mont- des Houi ll ères n° 3 3 

Anderlues Auguste MÉNÉTRIER Anderlues Emile M1CHAUX Anderlues 304, 100 1,420 

1,469 h. Ste - AJdegonde, Pié- d' Anderlues à no .j 2 
)) 

c:i ton, Carnières Anderlues n° 5 3 
)) 

z c) 11° I 
)) 

C) 
» Leval-Trabe-

a: 
a: - [gnies -
< 

B~aulieusart, Société Fontaine-
" Fontaine-l'Evêque, An- anonyme a ) n° 1 3 F ontaine-l'Évê-C"') 

a Fontaine- derlues, Leernes, Lan- des Charbonna- !'Evêque no 2 3 Alfred G nosFILS Fontai ne- Eugène LAGAGE Fon taine- 284,000 1,335 

!'Evêque delies 8es de F ontaine-
)) [que !'E vêque !'E vêque 

884 h. 50 a. I Evêque,à Fon- .... 
ta ine -l'Evêque 
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. 
~ r 

(0 c:o 

EXPLOITANTS 
0 Q 

CONCESSIONS traction Directeurs gérants Directeurs des travaux 
en en 

Sièges d'ex - -
ou Sociétés exploitantes 

C C 
0) .. 
~ 

en "' t.l 
: 

w 'g_ :::; 

<"' ~ 
c;.) z ::, Q 

NOi\lSOUNUi\lEROS 
C z g ~ 

NOMS, COMi\lUNES 
z. 0 

S IÈGE 
w C 

a ) en activité :;;: :3 
... Q z 

SITUATION sur lesquelles elles NOi\lS l:al LOCALITE NOi\lS ET PR ÉNOMS R J~S!DENCE NOi\1S ET PRÉNOMS RÉSIDENCE ~ 
b) e11 co11str11ctio11 "' 

(.) 
c;.) 

et 
::, 

s'étendent SOCIAL 011 e11 avaleresse "' 
"C ... 

ÉTENDUE 
< 1 E > 

c) e11 résen 1e ...:, ~ u 
c.. 

,\ 

E-4 iford Courcelles, Souvret, Tra- Société anonyme Roux . a ) no 2 l Courcelles Emile T unLOT Roux Emile GERONNEZ Courcelles ~-19,000 2,030 

z 
1;1:1 

de Charleroi zegnies, Fo rch ies-la- des Char bonna- n° 3 2 i 
)) 

~ 
à Courcelles Marche, Roux ges du Nord de no ,1 sg 

)) 

927 h. 811 a. Charleroi 0 6 ! no 1 1 1 
Souvret 

1;1:1 
( 

rn 
n no 2 1 

rn 
~ ---
A -
z 

Courcelles-Nord Courcelles, T razegnies, Société a nonyme Courcelles .. .. Courcelles Léopold H EUSEUX Courcelles J oseph GRAD Courcelles 
0 a) no 3 

1 sg 1 

459 ,800 3 , 150 

~ à Courcelles Gouy-lez-Piéton des Charbonna- no (j )) 

~ 429 h. 54 a. ies de Courcelles- no .S l> 

< 1ord C) 110 / )) 
)) 

1 
f 

èo 

Falnuée Courcelles, Trazegnies, Société anonyme Courcelles a) St-Nicolas 

1 sg 1 
~ 

Courcelles Alfred 13EAmllLLE Courcelles Eugène SEnVOTTE \ ,Courcelles 97,500 575 

et Wartonlieu Gou y-lez- Piéton, Pont- des Charbonna St-Hippolyte 
l) 

à Courcelles à-Cel les ges de Falnuée Stc. Rosette » 

706 h. 16 a. b) nouveau puits ~ 

non dénommé )) ) ... » 

-,-.._ 

'-' Monceau- Monceau s/Sbi-c Vital MOREAU 
Monceau- Monceau s/Sambre, Pié- Société an onyme a ) no 4 2 Monceau Louis Go1tr-:z Monceau 603,000 3,050 

E-4 l'ontaine ion, Roux, Courcelles. des Charbonna- s/ Sambre no 8 ) no 1 ! Forch ies-la-Mar- s/Sambre s/Sambre 

z et Martinet L andelies, G outroux , gesde Monceau- 2 

~ 
no 2 [che 

~ 
à l'l'lonceau Souvret, Fontaine - l'"ontainc et du no ] O 2 

)) 

s/Sambre !'Evêque, Forchies - la >1artinet n° 14 2 Goutroux 

~ 3,528 h . Marche, Trazegnies, 11'' ] 7 2 
Piéton 

.rn Monceau s/Sbr 
rn Carn ières , Chapelle- c) 110 3 » 
~ lez - H erla imont, An- )) 

)) 

A derlues, Marchicnne- )) 
Piéton 

z 
0 au-Pont, L eernes, 

~ 
Montigny-le-Tilleul 

~ 
- - --

< Grand Conty Gosselies, Jumet, Vies- Société anonyme Gosselies a ) Spinois sg 
Gosselies )) )) J oseph l-T E1<1:-- Gosselies ll 9 ,300 664 

e~ Spinois , ville, Thiméon, des Charbon na- b) St-I-Je11n· 
« 

u 
s:I' a Gosselies \ Vayaux, Ransart et • ~es de Grand 

1,503h. 80 a. H eppign ies onty et Spinois ... 
' - ,_ 

-
Centre d.e J umet J umet, Roux, G osselies, Société an ony me Roux a ) St-Quentin 1 

11 

Jumet Arthur SF.VRIN Jumet Victor Trr.MAN Jumet 169 , 500 1 ,006 

à J umet ' Courcelles . des Charbonn a- St-Louis l 
)) 

860 h. 64 a. Î es du Centre de 
umet 

(1) Directeur du 4e Arrondissement d es Mines : M. l' ingénieur en chef O. Ledoublc:, à Char leroi . I 
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,ç> 
<D <D 
0 0 

"' "' EXPLOITANTS 
CONCESSIONS 

traction Directeurs gérants Directeurs des t ravaux 
Sièges d'ex 

- -
ou Sociétés exploita ntes 

::: ::: 
C) "' 
"' Cil en c:il 
:::: "' "" .:: 
C> z C. e ::, 

NOMS , NOMS OU NUMÉROS 
.... 

::: z c., "'-

COMM UNES 
z ::: 0 c., 0 

S IÈG E ta: 
e- 0 z 

SITUAT ION sur lesquelles elles 
a ) en act ivité ;::; r.OCALITB NOMS ET PR ÉNOMS R ÉSIDENCE NOMS ET PRÉNOMS RÉSIDENCE 

.5! ~ 

et NOMS b) e11 co 11str11clo11 iSl 

êj 0) 

rn 
:::, ,: 

ÉTENDUE s'étendem 
Ch 

-c 

SOCIAL 0 11 e11 ai,a le,·esse ~ 
0 > 

ô: 
:::, 

c:) e11 rèser ve 
0 

u 

Amercœur, J umet, Roux, Monceau Société a non yme J um et a) Chaumon-1 no 1 
.J umet François G1LLJEAUX .Jumet .Joseph CAPPEI. LEK Jumet 329 ,300 1 ,762 

à Jumet s/Sambre des Cha rbonna-
l )) 

398 h. 
ceau / no 2 Roux 

ges d'Ame rcœur. Belle-Vue l 
Naye à Bois l --

-
Bayemont Ma rchi enne Société anonyme March ienne a ) St-Charles 2 

March ienne Léon NAvEZ March icnne Louis MARBAIS l\farchien ne 151, 050 1 ,104 

et Chauw à Roc 
à Ma rch ienne ' 

d es Charbonna- St-Auguste 2 
)) 

ges de Mon- 2 • )) 

197 h . 
St-Henri 

ceau - Bayemont c:) St-L ouis 
)) 

)) 

et Chauw à R oc. 4 - --
-

·s acré-Ma dame. Dampremy, Ch arleroi Société a11onyme Dampremy a) Blanchisserie 2 
Cha rler oi Ph ili ppe PASSELECQ. Dampre my F rançois PAQUET Dampremy 31) ,000 1 ,858 

à Dampremy March ien ne-au-Pont d es Charbonn a- Mécanique 2 
Dampremy 

~ 249 h. 35 a 95 c. ges de Sacr é-
)) 

z Mada me 
Piges 2 )) 

r:.t1 
St-Théodore 2 )) 

c) Sie-Barbe » 
~ 
r:.t1 r:n 
r:n .... 
~ 

A Marchienne , Marcl1 ienne , Société a nonyme 
Marchienne J ules LA BOUVERIE Marchienne Lucius LAURENT Monceau s/Sbre 160 , 100 

z Marchienne 
a ) Providence )~~1( 

895 

0 à Marchienne Mont s/ Ma rchienne des Charbonna- 2 

~ 550 h . ges de Mar-

~ chienn e 

< 
;, - ---

Marcinelle-Nord Charler oi, Couillet, Mar- Société anonym e Marcinelle 
l Cou illet Nestor E vnARD .Marcinelle Fernand DunEZ Marcinelle 360 , 500 2,3401 

à Marci nelle cinelle, Mont s/ Mar- des char bonna-
a) no 4 ) no 1 (Fies·) 3 

1 
l ,98lh.4l a . chienne, Marcl1ienne, tes de Ma rcinelle-

no2 taux) j 

L overval , Montigny-le- 1 ord . no 11 
Marcinelle 

Ti lleu l 
3 1 » 

n° 12 3 .» 
c) 110 S » )) 

110 6 )) » 

~ » 

i . 
' 1 

1 ( 



530 ANNALES DES 

COKCESSIONS 

NO~IS, 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

Forte Taille 
à Montigny-

le-Tilleul 
85,1 h . 78 a. 26 C, 

8 
z 
r:i:'l Bois de Cazier et 
~ Marcinelle-Sud, 
r:i:'l à i\larcinelle 
Cil 366 h. 33 a . 75 C. 
Cil ,_. 
A Masse 
z et Diarbois, 
0 à Ransart 
Il:: 555 h. 
Il:: 
~ 

~ 
Cha rleroi. 

(Charbonnages 
Réunis de) 
à Charlero i 

785 h. 87 a. 5 c. 

--::-..._, 
8 Charbonna ges z R éunis du 
r:i:'l Centre de Gilly , 
~ à Gilly 
r:i:'l 224 h. 96 a. 
rn 
Cil ,_. 
A 

~ 
~ 
~ 
< 

Appaumée-Ran
sart, Bois du 
Roi et Fonte
nelle , à Ransart 

695 h . 69 a . 94 C . 

l\liasse 
ib S~nt-François, 

a Farc iennes 
297 h . 7 a . 85 c . 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

i\!ontigny-le-Tilleul,l\lon-
ceau sur Sambre, Mar-
chienne-au-Pont, Lan-
delies 

Marcinelle 

Ransart, Jumet, Heppi-
gnics 

Charleroi , Dampremy, 
i\lontigny-sur-Sambre, 
Lodeli nsart, Jumet, 
Gilly . 

Gilly, Montigny-sur-Sam
bre, Char leroi 

Ransart, Heppignies, Wan 
gen ies, Fleurus 

F arciennes 

MINES DE BELGIQUE 

EXPL OITANTS 

ou Sociétés exploitantes 

NOMS 

Société anonyme 
Franco-Belge du 
Charbonnage de 
Forte Taille 

Société anonyme 
des Charbonnaiies 
du Boisde Caz,cr 

Société anonyme 
des Charbonna-
ges de 
Diarbois 

Masse-

Société a nonyme 
des Charbonna-
ges Réunis (Mam-
bourg) 

Socicté anonyme 
des H ouillèr es 
U nies du Bassin 
de Charleroi 

SlÈGE 

SOCIAL 

Montigny-
le-Tilleul 

Jumet 

Ransart 

Charler o i 

Gilly 

> 

Sièges d'ex > 

NOMS OU NUMÉROS 
Es z 
t,J 

a) en activité ;;; 

"' b) e11 constn1ctio11 en en 
011 e11 ava/e,-esse < 

c) e11 ,-ése1·ve ,_J 
tJ 

a) ,\ venir 3 

-
a) St-Charles 3 

-
a) 110 4 l 

no 5 l 
c) 110 1 )) 

-
a) no 1 2 

no2(M B) 2 
no 7 1 
no 12 2 

no 2 (SF) ! e~tr. 2 
aer. 

Hamendes 1 
c) Sainte-Barbe )) 

a) Vallées l extr. 2 
Ardinoises aér . 
St-Bernard 2 

c) S t-Pierre » 

1 
1 

' 

-

a) no I r\ppaumée 
no 2 St-Charles 
no 3 Marquis 
no 4 St-Auguste 

1 • 
1 

a) St-François ou 
no 1 

2 

traction 

p.. 

1 

l 

\ 
! 
1 

J 

.. 

LOCALITÉ 

l\lonttiy-lc-
Til cul 

Marcinelle 

,-

Ransart 
Jumet 
Ransart 

,-
Chnr leroi 

)) 

L odelinsart 
Charleroi 

Lodelinsart 

Jumet 
Char leroi 

Gilly 
)) 

)) 

)) 

Rans,1rt 
)) 

F leurus 
)) 

Farcie nnes 

(1) Directeur du 5e Arroodissement des Mines: M. l' i ngénieur en chef A. Pepin, à Charleroi . 

• 

: 

STATISTI QUES 53i 

"' "' 0 0 

"' "' Directeurs gérants Directeurs des travaux - -
C: C: 
C) C) 

C) 
en en "' :::: t:l "" i:; z C. Cl "' ::, 

C: z (,) 2 
0 <> 0 C: Es 0 z 0 

f NOMS ET PRÉNOi\IS RÉSIDENCE NOMS ET PRÉNOMS RÉSIDENCE 
:;:; 
(,) (1) ::, ·.: -::, 
0 > 

.t ::, 
0 

Char les l\l AncnAXD l\lontigny-le- Ch:.rles l\lARCHAXD l\lomigny-le- 2-1, ,100 150 
Tilleul T illeul 

--
François GII.LIEAUX Jumet Augustin TASSIN i\larcinelle 90. 100 464 

Ansel me BAIi.LEUX Ransart Charles BAUCHAU Jumet 151 ,200 656 

-
Alfred SourART l\lont-sur- Louis LEGRAXD Charlero i 7 lü , OOO 3.657 

Marchienne 

1 C. CRBIONT Gilly 151 , 000 1 , 110 

) 
Paul Zot; t)E Ransar t 318 , 500 1 ,650 

Badilon CRo>rno1s Gilly 

L' HoEsT F leurus 

Joseph VAxEx Farciennes l h., 900 668 
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EXPLOITANTS 1~ <D <D 
0 0 

Siège d'ex a, a, 

CONCESSIONS traction Directeurs gérants Directeurs des travaux - -
ou Sociétés exploitantes s:: ~ C,) 

"' 
en "' rai 

:::: Cal -c, c:l e-, z Q. 

NOMS OU NUMÉROS 
C,) :::, Q z s:: z c., :a 

NOMS, COMMUNES SIEGE 
Cal s:: 0 c., 0 .... e-, C) a) en activité . "' .:! z 

SITUATION Cal 
LOCALITÉ NOMS ET PRÉNOMS RÉSIDENCE NOMS ET PRÉNOMS R ÉSIDENCE ~ sur lesquelles elles NOMS b) e11 co11str11ct1011 <Il 13 

SOCIAL <Il :::, ·~ et 011 e11 avaleresse < ,:, 

ÉTENDUE s'étendent ..J C) > 
c) e11 réserve 0 à: 

:::, 
0 

Bonne-Espé- Mont igny-sur-Sambre, Société anonyme Montigny- a) S,e-Zoé 2 Montigny s/ Sbre Nestor DEULIN Montigny s/Sbre Léopold HANAPPE Fleurus :Néant 171 
rance, à Montigny- du Ch arbo111iage sur-Sambre b) St-C/1111i11ste )) 

» 
sur-Sambre de l'Epine. c) Combles 

72 h. -
Grand Mam- Mo111ign ,·-sur-Sambre, Société anonyme Montigny- . l no l 2 Montigny s/Sbre Charles .MARBAIS Charleroi Fernand POPULAIRE Montigny s/Sbrc 150,300 1 ,055 bourg Cliarleroi des Charbonna- sur-Sambre a) Neuville no 4 

t 
» Sablonnière, ges du Grand- Résolu 2 

Liége, à Montigny- Mambourg Sa-
sur-Sambre blonnière, dite 

153 h . 54 a . Pays de Liége. 
-

1 Poirier Charleroi, Monti,;ny-sur- Société anonyme Montigny- a) St-André 2 Montigny s/Sbre Alfred NAVEZ Montigny s/Sbre Adolphe BoGAEl\1' Montigny s/ Sbre 185 ,000 1 ,155 
à Montigny-sur- Sambre, Marcinelle des Charbonna- s/Sambre St-Charles 2 

)) 

Sambre ges du Poirier c) St-Lo11is )) 
>> E-i 239 h. 

1 
z 
r:i::i -
~ -
r:i::i Noël, Gilly Société anonyme Gilly . l no l 2 Gilly Fernand SToESSER Gilly François Gn.soN Gilly 208 , 200 688 rn à Gilly des Charbonna- a) St-Xavier no 2 1 
rn ges de Noël-San ; >-4 209 h. 
A Culpart z 

, 0 \ p::: -p::: •-
~ T rieu-Kaisin Châtelineau, Gilly, Mon- Société anonyme Châtelineau a ) Sébastopol no 4 2 Châtelineau J oseph BIERNEAUX Châtelineau Arthur ROUSSEAUX Châtelineau 470, 200 2, 648 
~ à Châtelineau tigny-sur-Sambre des Charbonna- Duchère no 6 2 

1 
Montigny s/Sbre s 733 h . 13 a. ges de T rieu- St-Jacques n• 7 2 

lÔ » 
Kaisin Pays-Bas n• 8 2 Châtelineau 

n° 10 2 

I » 
Moulin l no 1 2 Gilly 

n° 2 » 
c) 11° II (Remise) » 

t » I 

- -
Boubier, Châtelet, Bouffioulx Société anonyme Châtelet a) no l 2 Châtelet » Jean-Charles Châtelet 196,600 996 2 » 
à Châtelet du Charbonna- n° 2 •,,, » FONTAIN E'. 

448 h. 51 a ge du Bou bier 

I 
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' 

1 
(0 (0 

EXPLOITANTS 0 0 en 
"' CONCESSIONS Sièges d'ex ! gérants Directeurs des travaux - -Sociétés exploitantes traction Directeurs 

~ C: ou "' 
:§ 

1Fl "' •.• 
[al "" c:: z C. 

0 E-, 
,_ 

"' = NOMS OU NUMÉROS z C: z (,) ;;:: 
0 t.) C NOMS, CO:UMUNES SIÊCE ~ C: ,.. 0 z a ) en acti vité "' 

1; 
.2 "' SITUATION sur lesquelles elles NOMS b) e11 c:011stnzctio11. ~ 

LOCALITÉ NOMS ET PRÉNOMS RÉSIDENCE NOMS ET PRÉNOMS RESIDENCE ê, ... 1Fl -~ et en ::, 
SOCIAL 0 11 e11 a11a/eresse < -c:, 

> ÉT ENDUE s'étendent 
c) e11 résen1e .:l :: ::, u o.. 0 

Nord de Gilly Fleurus, Gilly, Chateli· Société anon,·me 1 Fleurus a) n° l 1 ! Nestor ROUSSEAU Gilly Valentin FRÈRE Gi lly 79, 100 352 1 Fleurus à Fleurus neau, Farciennes du Charbom1age 
1 155 h , 85 a. 60 C . du Nord de 

Gilly J 
1 

.. ,_ . 

1 
,-

Bois Communal Fleurus Société anonyme Fleurus a) S1e-Henriet1e 
115,400 ,Il Fleurus Nestor DEuLJN Montigny-sur- Léopold HANAPPE Fleurus 549 de Fleurus du Charbonna- ... Sambre à Fleurus ge du Bois Com-

89 h . 56 3, 37 C. munal 1 ~ 
1 

1 - ' --
E,,t 

,_ 

z Gouffre Châtelineau, Gilly, Société anonyme Châtelineau a) no 3 2 Châtelineau Henry ROLAND Châtelineau Edmond Du RA v Châtelineau 32G,200 1 ,810 
r:il à Châtelineau Pironchamps des Charbonna- no 9 )) 

)) 

~ 729h.89a. 40c . ges du Gouffre n° 7 » 
)) 

r:il n° 8 » 
)) 

f/.l c) 11 ° 5 » .... 
)) 

f/.l - - - -1--1 -A Carabinier Châtelet Société anonyme Pont de Loup a ) no 2 1 

:! 

pont de Loup Eugène LUP,\NT Pont de Loup Louis GRÉGOIRE Pont de Loup 145,100 891 z Pont de Loup et Pont de Loup du Charbonnage no 3 l Châtelet 0 
~ à Pont de Loup du Carabinier C) 110 I )) 

)) 

~ 595 h . 5 a , 60 C. 

< 
ib ----- ,- --- -----

Ormont, Châtelet, Bouffioulx Société anonyme Châtelet . ! no 1 2 Bouffioulx Louis Rots1N Châtelet Dagobert LEFÈVRli: Châtelet 106,800 636 à Châtelet du Charbonnage a ) St-Xavier no _2 

l 
Châtelet 

570 h . 20 a. 39 C. d'Ormont c) Ste-Bar·be » 

' - - ·-·---
Petit Try, Lambusart, Fleurus. Société charbon- Lambusart l no 1 l Lambusart François L1moRNE Lambusart Rufin Ricmn Farciennes 155, 100 691 Trois Sillons Farciennes nière du Petit- a) Stc-Marie 00 2 

{ Sainte-Marie Try, Trois Sil-
Défoncement et Ions, Ste-Marie 
Petit Houilleur et Défoncement 

réunis 
à Lambusart 

réunis 

448h. 15a.77c. 

-
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I 
:- <O <O 

EXPLOITANTS 0 0 

CONCESSIONS d'ex t 
a, a, 

Sièges traction Directeurs gérants ,Directeurs des travaux - -
Sociétés exploitantes C C ou "' "' Ul 

2 ~ 
., i:,: 

"" ~ .; ~ C. 

~ 
::, C!l 

NOMS OU NUMÉROS C <> :.1 
NOMS, z 0 <> COMMUNES SIÈGE f:l C ... C) 0 

a) en activité 
1 -~ z 

SITUATION "" LOCALITÉ NOMS ET PRÉNOMS RÉSIDENCE NOMS ET PRÉNOMS R ÉSJnENCE ~ sur lesquelles elles NOi\lS ~ ;:; 
et b) e11 co11sln1clio11 "' ::, ·~ SOCIAL 

en -.::, 

ÉTENDUE s'étendent 011 e11 avaleresse < ~ > 
...:l 1 ::, 

c) c11 résenie c., 1 
c... 0 

Roton, Farciennes, Fleurus a) Ste-Catherine l 
Farciennes Victor FIGUE Farciennes 226,200 1,024 

Sainte-Catherine ou Mécanique 
à Farciennes Socié1é anonyme Aulniats 1 ) )) 

403 h . 34 a. 37 c. des Charbonna-

! ges réunis de T am ines 
E-4 ) Raton , Farcien- ) Victor LAMDIOTTE T amines 
z Oignies- - ' nes, et 
r:i:1 Aiseau-Oignies Aiseau, Roselies Aiseau 

a) no 4 1 f Aiseau Victor TH!RAN Aiseau 212 ,500 1,097 
~ à Aiseau ' no 5 St-Henri 1 --i. )) 

r:i:1 571 h. 
fl.l ' fl.l 1 .... -A Bonne Lambusart Société anonyme Lambusart l 1 Lambusart Amand PIERARD Lambusar t Remy G1Lnoux Lambusart 95,500 508 z 

a) l no 1 
0 Espéra nce des Charbonna- no 2 1 
~ à Lambusart ges de ~onne-
~ 11 5 h . Espérance 

< - ------- ,_ .. 
l!') Tergnée, Aiseau- Pont de Loup, Presles, Sociéte anonyme Farciennes a) St-Jacques Farciennes Jules HENIN Farciennes 1 sidore TASSIN Farciennes 163,900 694 

Presles, Aiseau, Farciennes, du Charbonnage 
ou Camille TAesrn 

Tergnée 1 » 
à F arciennes Roselies. d'Aiseau-Presles T Roselies 

685 h. Panama ou 
Roselies l - ------ -

Ba ulet , \.Vanfercée-Baulet Société anonvme Bruxelles b) Stc-Ba rbe sg \Vanfercée - Omer LAM.lllOTTE Auvelais Alfred l\fo!UN Velaine-sur- )) )} 

à \Vanfercée-Baulet des charbonna- Baulet Sambre 
650 h . ges Elisabeth. 

\ 
Bassin de 

1 Namur 1 
l 
' 

~ Velaine, Velaine, Am·elais Société anonyme Bruxelles a) Bellevue 1 Velaine-s/Samb. Omer LAMlllOTT& Auvela is Alfred MON!N Velaine-s/Samb. 64,260 296 '-' et J emeppe-Nord Keumiée et J emeppe s/S. des charbonna- s.g. 
c;:Î 

à Velaine s/Samb. ges Elisabeth . 

l 
en = 989 h . 02 a . 15 C. 
:z ---·-C) -a: T amines, Tamines, Moignelée, Société anonyme T amines T amines Mathieu LIESENS Tamines Emile DEscA,tPs Tamines 196,450 1,020 cc a) Ste.Eufiénie et à Tamines Keumiée et Velaine des Charbonna-
" 657 h. 71 a. 09 c. ges de Tamines nos 3 et 4) l 
CD Ste.Barbe 1 

/1) Directeur du 6me arrondissem ent des Mines : M. I' Ingénieur en chef G Bochk 1 à N · o tz, amur. 
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" .. -
<D <D 

EXPLOITANTS 0 0 
a, a, 

CONCESS10NS Sièges d'ex traction Directeurs gérants Directeurs des travaux - -• ou Sociétés exploitantes C: C: 
C) c:, 

~ 
rn U) rai 

: : Cal "" ix: z C. 

NOMS OU NUMÉR OS 
I'-< 0) ::, c:q 

z 1 C z t.) :s 
NO.MS, 0 t.) 

COMMUNES SIÈGE Ç:) '. C I'-< Q 0 

a) en activité .!:! z 
SITUATION "' LOCALITÉ NOMS ET PRÉNOMS RÉSIDENCE NO:>IS ET P R ÉNOMS "' sur lesquelles elles NO.MS b) e11 co11str11ctio11 Cal RESIDENCE ê; .. 

et rn ::, ·! 
s'étendent SOCIAL 011 e11 avaleresse rn "C 

ÉTENDUE < :: > 
c) c11 réserve ...:l ::, 

(.) c.. 0 

Auvelais- Auvelais Société anonyme Auvelais a) no2 1 Auvelais Jean-Bapti ste MIAUX Auvelais Théodule Tm1FAIIY Auvelais 66 ,850 423 
Saint-Roch, des Charbonna- C) 110 I » )) 

à Auvelais ges de St-Roch- '' 
398 h. 71 a . Auvelais 

' - --- - - , ' 
Falisolle, Falisoll e, T amines , Fosse, Société anonyme Falisolle a) de la Réunion Falisolle Emile! HERPIN f'a l isolle E mile G1LSON Falisolle 150 ,430 795 
à Falisolle Aisemont et Le Roux du Charbonnage (nos 1 et 2) 2 

651 h . 14 a. 03 c . de Fal isolle t ~ 
' -

E-1 Ham-sur-Sam- Ham-sur-Sambr e, Société anonyme Ham-sur- a) Arsimont nos l l Arsimont Emile Fno~t01<T Moustier- Emile LEM011<E Auvelais 337,860 1,700 z bre, Arsimont Auvelais, Tamines, des Charbonna- Sambr e et 2: sur-Sambre 
ril et Mornimont, Fosse, Arsimont ges de Ham-sur- St-Alber t l Ham s/Sambre 
~ à Ham-sur-Sambre et Mornimont. Sambre et Mous- Ste-Flore 1 )) 

ril 1,314 h. 58 a. tier c) Galerie Cas- ) ) 

rJl 
rJJ taig11e 1 
1-4 Puits God1·011- )) 

A 11al )) z 
0 - ~ i,,-. 

---
~ Malonne, Malonne et Floreffe 

Société anonyme Malonne A. J3AURAIN l\falonne Zéphir PRAILES Namur 81 ~ d('S Charbonna- Malonne a) Galerie de la sg 14, 720 

~ 
à Malonne 

ges et ag~lomé- Gueule du Loup 
495 h. 47 a . 52 C. 

fu rés de Ma onne, 
Floreffe, à Char-
leroi. -

Le Château Namur Société anonyme Namur a) Galerie sg Namur Art h li r DEFOSSE · Namur Jacques SAUSSIN Namur 4,700 39 
à Namur ' Charbonnière du 

206 h. 40 a. Château 

- - --
Basse- Namur Société civi le du Namur a) Galerie sg Namur Pau l MASSAUT Ch[11eli neau Auguste PHILIPPART Namur 1 ,280 11 

Marlagne, Charbonnage de 
à Namur Basse-Marlagne 

143 h . 99a. 19 c . 

{~ 

' 

1 
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-• < ~ "' "' 0 0 

traction Directeurs gérants Directeurs des travaux 
en en - -
C: C: 
0 0 

2 
rn 

"' 
Cil 

Cil "" i:::; 
.; ~ C. Q 

C: Ï$ ~ 
C: 

C (.) 0 

~ ""' 0 z 
LOCALITE NOMS ET PRENOMS RÉSIDENCE NO~IS ET PRENOMS RÉSIDENCE (.) 

~ 
::, -~ 
"' ;: 
0 ... ::, 

~ 0 

CONCESSIONS 
EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 
Sièges d'ex 

NOMS, 
NOMS OU NUMÉROS ""' 

COMMUNES 
z 

SIÈGE Cil 

SITUATION sur lesquelles elles NOMS 
a) en acti vité 2 

et b) e11 c0Hstn1ctio11 
Cil 
rn 

ETENDUE s'étendent SOCIAL 011 e11 avaleresse rn 
< 

1 
c) e11 ,·ése,·ve ,_J 

0 

l 
~denne Jules i'.IIATIII EU Andenne Charles DEDRUN Andenne l ,090 10 .. 

Bonneville 
- -

Andenne Arthur Lm1ox Haillot Louis \VA n ZÉE: Andenne 6, 170 20 

Stud-Rouvroy, Andenne et Sclayn Société civile du Andenne a) de Stud so 

1- à Andenne Charbonnage de 
,.. 

328 h. 98 a. 
de Rouvroy 5 0 

z Stud-Rouvroy 
0 

..... 
::;;; -..... 
Cil Groynne, Andenne et Sclayn Société Cil anonyme Andenne a) de Groynne sg 
i5 à Andenne du Charbonnage 
z 209 h . 29 a. 04 c. 

c) Peu-d'eau )) 

0 
de Groynne 

!:. .. Andenne J oseph MARCOIT\' Andenne Alexandre Andenne 13, 350 76 
LAMBOITE 

( 

= Andenelle, cc: -
~ Hautebise Andenne et Haltinne 
0 et Les Liégeois 

Société anonyme Andenne a) Galerie de S" 

= des Cha rbonna-
0 

à Andenne 
Me use 

869 h. 01 a. 20 C. 
ges de Hautebise 

Bassin de Liége 

Ben-Ahin Auguste DE BARSY Andenne Joseph CA PI\ASSE Ben-Ahin 30,940 178 
)) 

)) 

..... )) 

Bois de Gives Ben-Ahin, Couthuin et Société anonyme Ben-Ahin a) St-Paul 1 
et Saint-Paul Bas-Oha 

à Ben-Ahin 
des Charbonna- Ste- Barbe sg 
ges de Gi ves. Henri sg ' 

388 h. 76 a. Galerie du fond )) 

---
Antheit L ouis PETIT Antheit Camille LEGRAND Antheit 160 29 

Villers-le- J oseph H USKIN Liége J oseph HusK11< Liége 4 , 260 45 
Bouillet 

l Horion, Léon VAN DYCK Liége E m ile EsTIÉVF.NART Liége 49,230 433 
Hozémont 

j -

t- Mons Georges DELTENRE Mons Josep h FornAnT Mons 74,330 464 

l 

,;:-- Gorgin 
.._, 

E-c 
-

Malsemaine Antheit z et 
Société anonyme Anthe it a) Malsemai ne )) 

~ Antheit 
des Charbonna-

=s 138 h. 
ges de Joli-Fonds. 

~ Halbosart-rJl 
-

rJl Kivelterie . Villers-le-Bouillet Société a nonyme 1-1 à Villers-le-Bouillet 
Villers-le a) Bellevue sg 

A 288 h . 
des Charbonna- Bouillet 

z ges d e H albosar t 
0 Sart d'Avette, 
~ 

-
~ 

et Awirs, Horion-Hozém ont Société anonyme Bruxe lles a) 
Bois des Moines 

Horion . 1 
~ à Horion-Hozémon; 

Ch '>l, ier , Fiémalle- · des Charbonna-
Haute et Flémalle-Grande ges du Nord de 

t- 397 h. 17 a. Flémalle. ( -
Arbr.e-St-MichP.l Horion-Hozémont Société anonyme Mons a) Halette sg 

a Mons et Mons des Charbonna-
227 h. 59 a. ges de !'Arbre-

St-Michel 

(1) Directeur du 7e Arrondiss~ment des mines, M. !'I ngénieur en ch ef V. Lechat, à Liége. 
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- . 
""" 

CONCESSIONS 
EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes Sièges d'ex 

<O <O .. ~ 0 0 a, a, traction Directeurs gërants Directeurs des travaux - -C C .., "' 

NOllS , NOMS OU NUMEROS 
... 

CO)D IUNES ;.,; 
SIÈGE Cal SITUATION 

su r lesquelles elles a) en activité ,.-; 
et NOMS 

b) e11 co11str11ctio11 Cal 
en 

ÉTENDUE s'étendent SOCIAL 0 11 e11 avale,·esse en 
~ 

c) e11 réserve û 

2 
en "' Cal Cal ..,, 

c:: C Q z ::,. 
Cl 

C z ü ;a 
C 

0 <> 0 ,.. 0 -~ ~ 
z 

LOCALITÉ NOMS ET PRÉNOMS R ÉSIDENCE NOMS ET PRÉNOMS R ESIDENCE ë, ·~ :J 
"C 

== 0 ... c5 c.. 

Nouvelle- Engis, Saint-Georges, Société anonyme En0is a) Héna 2 :Monta gne, Awirs, Gleixhe et H o- de la Nou\"elle- Galerie de la à Engis rion-Hozémont i\lontagnc t.lallicue sg 1,638 h . 34 a. 
Tincellc sg 

c) Dos )) 

-Marihaye. Seraing. Jcmcppe, Fié- Soc iété anonyme Ougrée a)Vieille Marihaye 2 à Flémalle-Grande malle-Grande, Fl&malle d'Ougrée - i\lari- F lémalle-1 ,530 h . Man,• 2 Haute, Chokie r, Ramet hayc Grande Flén;allc 2 Di vision de Mari- Fanny 2 haye Boverie 2 
c) Yvo; » 

E-4 z 
~ 
~ 
~ -r/J 

Kessales- J emeppe, Flémalle- Société r/J anonyme Jcmeppc a) Kcssales 2 1-4 Artistes , Grande, Flémalle-Haute, des Charbonna-

~ Bon-Buveur 2 à Jemeppe Chokier,Mons et gcs des Kcssales Xh orré 2 
0 766 h. 64 a. H orion-Hozémont Artistes 2 i:i:: 
i:i:: 
< 

! Les Awirs Roman E ngis Hubert GAuo1.-. Awirs GG,890 367 

! VON ZELEWSKt 
Engis 

St-Georges 

1 
Engis 

Seraing Directeur général : C:harles HocK Seraing 463,690 2,628 
)) Gustave TnASEN~Tr:n Ougrée Edouard C11EVY )) 

Flémalle-Grande Noël DEsSART Flémalle-Grande 

1 

Seraing 1'laurice CoutANT Seraing 
» Georges D'HEun » 

Yvoz-Ramet 

Directeur de la Flémalle-Grande 
di vision de M arihayc 

.l 
Louis E1.0Y 

- -
Jemeppe Victor LEouc Jemcppc Paul SE1G:-Eu1t Jemeppe- 339,800 2,300 

)) sur-Meuse 
Flémalle-Grand,· 

)) Oscar FLESCII Flémalle-Grand• 

Ernest G11Eun L1ége 
. 

0 -
t- Concorde, Flémalle-Grande, Grâce- Société anonyme Jemcppe a) Grands i\'lakets 2 à J cmeppe Berleur, Hollogne-aux- des Charbonna- Champ d'Oiseaux 1 654 h . 21 a Pierres, J emeppe et ges réunis de la 

Mons Concorde 

Jemeppe Joseph DEHASSE J emeppc-sur- Jacques H AI.DART 1'1ons 121.000 868 
Mons Meuse 

. 

l 
j 

-
Sart-au- Grâce-Ber leur et Société anonyme Gràce- a) Corbeau 2 Berleur, J cmeppe du Charbonnage Berleur 
à Grâce-Berleur du Cor beau-au-

112 h . 80 a. Berleur 

1 
--

Grâce-Berleur Armand Co:-sTnUM Grâce-Berleur Camille L110EsT Grâce-Berleur G7,200 370 j 

1 
1 .. 

- ,-
Bonnier, Grâce-Berleur et Société anonyme Grf1ce- a) Péry 1 à Grâce-1:{erJeur Hollogne-aux- Pierres du Charbonnage Berleur 

253 h. 2ï a. du 8onnier 
1 Grâce-Berleur Lamber t GALAND Hollogne-aux- Lambert GALANn l-lollogne-aux- 65, 7.JO 352 

\ 
Pierres Pierres 



1-
z ..... 
~ ..... 
Cl) 
en 

= z 
0 
a: 
a: 
~ . ..... 

a 
00 

544 ANNALES DES :\IIXES DE BELGIQUE 

CONCESSIONS 

NOMS, 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

Gosson-L agasse , 
à Montegnée 

269 h . 

Horloz, 
à Tilleur 

271 h . 79 a . 

Espérance 
et B onne-

Fortune 
à Montegnée 
494 h . 21 a. 

Ans et Glain 
(Tassin), à Ans 

562 b. 

Patience-
Beaujonc, 
à Glain 

285 h. 45 a. 

La Haye, 
à Liége 

288 h. 03 a. 

Sclessin-
Val Benoît , 

à Ougrée 

869 h. 99 a. 

co~n.rmrns 
sur lesquelles elles 

s'étendent 

Montegnée, J emeppe et 
Grâce-Berleur 

Jemeppe, St-Nicolas 
et Tilleur 

Liége, Montegnée, Saint-
Nicolas, Glain, Ans, 
Grâce· Berleur, Lon-
cin, Alleur 

Ans, Loncin, Voroux, 
Rocour, Alleur 

Ans, Glain, Liége 

Liége, St-Nicolas, T illeur 

Liége, St-Nicolas, T illeur, 
Ougrée, Angleur 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exp loitantes 

SIÈGE 

NOMS 
SOCIAL 

Société anonyme 
des Charbonna-

.l emcppe 

ges de Gosson-
Lagasse 

Société anonyme Tilleur 
des Charbonna-
ges du Horloz 

Société anonyme Montegnée 
des Charbonna-
ges de l'Espé-
rance et Bonne-
Fortune. 

Société anonyme Ans 
des charbonna-
ges d'Ans et de 
Rocour. 

Société anonyme Glain 
des Charbonna-
ges de Patience-
Beaujonc 

Société anonyme L iége 
des Charbonna-
ges de La Haye 

Société anonyme Ougrée 
des Charbonna-
âes du Bois 

'Avroy. 

Sièges d 'ex 

NOMS OU NUMÉROS 

a) en activité 
b) e11 co11str11ctiou 
ou e11 a1,ale1·esse 

c) e11 ,·éserve 

a) no 1 

no 2 

a)Braconier 

Tilleur 

a ) Nouvelle-
Es~érance 

Bonne-l•ortune 
St-Nicolas 

a) Bure du Levant 
Puits de Rocour. 

a) Bure aux femmes 
Beaujonc 
Fanny 

a) St-Gilles 
Piron 

a) Val Benoit 
Per ron 
Grand Bac 

Bois d' A vroy 

2 

2 

2 

2 

2 
1 
2 

)) 

2 
2 
1 

2 
2 

2 
2 
2 
2 

(1) Directeur du 8me arrondissement des mines : M. !'Ingénieur en chef J . Julin, à Liége. 

1 

1 
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<D <D - 0 0 

"' "' ';raction Directeurs gérants Directeurs des trav aux - -
C: C: 
C) C) 

:§ 
rn "' r,J 
w 'C) i:::: ; z Q.. 

"' :, m 
C: z CJ :a 
C: 

0 CJ 0 
1 -~ E, 0 z 
l LOCALITÉ NOl\lS ET PRÉNOMS RÉSIDENCE NO~IS E1' PRÉNOMS RÉSIDENCE g ~ 

G) 

"O ·;: 
~ > 

1 
c.. c5 

1 .Montegnée Emile Di scnY Jemcppe Henri L IIOEST Montegnée 261,700 1,858 
1 (intérieur) 
1 )) Henri BARLET 

(surface) 

St-Nicolas-lez- Philippe BANNEUX Tilleur Antoine IC,1rus St-Nicolas-lez 339,5-JO 1,790 
Liége Liége 

! 
Tilleur Gérard PILET Tilleur 

l Montegnée Paul HADIITS Liége Auguste GILLET ?l'lontegnée 355, 240 2 ,163 1 

1 Georges RADELET )) 

Ans ' Emile GÉVERS )) 

Liége 

·-

1 
Ans Sylvain GOUVERNEUR Ans J .-B. HullERT Ans 133,060 759 

Rocour 
\ 

---
I Glain Léon TmnIART Liége Léon D.: .I AER Ans 309,840 1,862 

1 
r\ns 1 

)) 

Paul None;r Montegnée 

1 

. 

Liége E ugène N AGà :<T Liége R ichard J 011\IS Liége 310 ,410 1,868 
1 

St-Nicolas J oseph PoNCELE.T Sclessin-Ougrée 

--
l Liége Hilaire BoGAEI\T Ougrée Henri T1LLE~IA:-.s Liége 320,500 1,539 

î Ougrée 
l) 

1 
Liége 

... 
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. 

EXPLOITANTS .. <D <D 
0 0 . Sièges d'ex Q) Q) CONCESSIONS 

Directeurs gérants Dir ecteurs des tr avaux ~ ~ ou Sociétés ex woitantes t raction 
C: C: 
C) C) 

:§ 
en "' làl 
!,l "" ~ z C. NOMS OU NUMÉR OS 

E-< 
C) 

Ë 8 z C: z 
"' 

NOllIS, COMMUNES SIÈGE [:; 
C: 

0 tJ 0 a) en activité E-< 0 z ... 
.!:! SITUATION sur lesquelles elles NOMS b) eu construction ~ 

LOCALITÉ NOMS ET PRÉNOMS RÉSrDENCE NO:\JS ET PRÉNOMS RÉSIDENCE 0 ~ rJ) 

-~ rJ) 
::, 

et 
SOCIAL 011 en ai1aleresse < "O ÉTENDUE s'étendent 

> c) en rése,·ve. ,.:i 0 ::, ... t..) 
c.. 0 

B onne-Fin- Lié$c, Ans. Rocour Société anonyme Liégc a)Stc-r.(argueritc 1 
Liége Florent SOUIIEUR Liégc Eugène DEROXCIIÈNE Liége 288,000 l , 762 Bà neux, St-Nicolas, Bressoux des Charbonna-

à Liége gcs de Bonne Fin Bâncux 2 
Edouard DE RASSE » » 686 h . 59a. 

Aumônier 2 
» 

- --
B atterie Liége, Rocour, Vottem, a) Batterie 1 

Liége 1 219 ,100 1,173 à Liége Voroux i•. 
485 h. 

Société anonyme 
1 

) de Bonne-Espé- Liége - \ 
) 

Liége rance, Bat1erie et -
1 

Théodore MASY Liége Jose ph CLAUDE Es pér ance Herstal, Wandre, J upille a) Bonne-Espérance 2 
Herstal 191,400 1 ,-125 et Viole t t e et Bressoux Violette 

Violette 1 
~ à Herstal } 

J upille 

z 953 h. 28a. -r:i::i --,-
~ Abhooz et B onne- \V:mdre, Milmort, Che- Société anonyme Herstal a)Abhooz 1 

Herstal Emile WF.nY lllilmort Emi leWÉRY Milm ort 186,950 1 , 003 r:i::i Foi-H areng, ratte, Rocour, H erstal, des Charbonna- Nouveau siège 1 
Milmort 00 à H erstal Vouem, Vivegnies, Vo- gcs d 'Abh ooz et c)Ha,·eng » 

~ ~ H erstal 00 
~ 2,213 h. 91 a. roux-lez-Liers,Oupeye, Bonne- Foi- Ha-
A Liers, Argenteau, Hcr- rcng z .née, H ermalle 

1 0 
~ 

' ~ 

1 
- -~ P etite-Bacnure Herstal, \'ottem Société anonyme Herstal a) Petite-Bacnure 1 

Herstal Alfred BERNARD Liége Louis MERCENIER Herstal ,J-1, 130 3-15 " à Herstal des Charbonna- 1 00 
ies de la Petite-238 h. 78 a. 

acnure 

' l -
Liége 

,--
Grande-Bacnure Liége, Herstal, Vottem, Société anonyme a) Gérard Cloes 1 

1 Liége Charles DrnANY Liége Louis KNAPEN Liége 96 ,800 486 à Liége Bressoux de la Grande-
290 h . 74a. Bacnure 

- - '~ 

. r, ~".''"' Ang leur, Angleur, Liége, Grivegnée Société anonym e Angleur a) Aguesses Jules FnÉSON L iége Joseph DESSARD L iége 40 ,240 225 des Charbonna.-à Angleur 
ges rl'Angleur 344 h. 34 a. 

\ 

i 
" 

l 
1 
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l 
' (0 (0 

EXPLOITANTS 0 0 

CONCESSIONS· 
Q) C) 

Siéges d'ex traction Directeurs g ér ants Directeurs des travaux - -ou Sociétés exploitantes C: C: 
Cl) "' 
il 

cn .. l'.'1 
l'i 'C> 

'"' - § o. 
a:i 

'" "' g 
NOMS OU NUMl~ROS C: :;ë 

NOMS, COMMUNES z 0 c:.> 0 
SIEGE l'i C: "" 0 z 

SITUATION sur lesquell es elles a) en ac ti vité ;;, 
tOCALITÉ NO)IS ET PRÉNOMS RÉSlDENCE NOl\lS ET PRÉNOlllS 

.!: ::2 NO)IS r,l RESIDENCE ;:; 
et b) en c:onstrnclio11 en ::, ·~ 

SOCIAL en "Cl 
ÉTENDUE s'étendent 011 en ai1a/eresse < 0 > 

c:) e11 résen1e ... et ::, 
0 0 

1- Belle-Vue H erstal, Jupille, Vottem, Société Herstal Herstal J ose ph DESSARD Liége Raoul VERCKEN Herstal 40,560 234 z anonyme a ) Belle-Vue 1 ...... et B ien-Venue, Liégc, Bressoux des Charbonna- (Administ rateur :s .... à Herstal gcs de Belle-Vue délégué) 
en 202 h. 63 a . et Bien-Venue en 

1· -c::, - -z -0 1 
a: Bicquet-Gorée, Oupeye, Haccourt, 1-l er - Société anon l' me Oupeye a) Piéter sg 1. Oupeye Nicolas HALLET H ermalle-sous- Michel HALLET Oupeye 22,310 117 = à Oupeye mée, Hermalle, Heure, des Charbonna- Argenteau et 
u 494 h . le-Romain ges d'Oupeye ~ CO 

Cockerill, Seraing, Jemeppe, Till eur, Société anonyme Seraing a) Colard 2 Seraing Adolphe GnEtNER Seraing J u les \V1LLE~!S Seraing 270,320 1 ,515 
à Seraing Ougree John Cocker ill Marie 2 (Marcel HADETS 

308 h_ 81 a. Caroline 2 à Jemeppe-s/Meuse . Ingé nieur en chef 
des Charbonnages) 

- < ,-
Six-Bonni ers, Seraing , Ougrée Société charbon- Seraing a) Nouveau S iège 2 :t, Seraing Baud. SouHEUR Seraing Mathieu LAY Seraing 92,300 631 

...--.. à Seraing nière des Six- c:) St-Antoine )) ._.., 
280 11- 67 a . ]{onn iers 

)) 

E-4 z -µ;1 Ougrée, Ougrée , Angleur Société anonvme Ougrée 2 Ougrée Gust. TnA~ENSTER Ougrée J os . PŒTTE Oug'rée 95 , 110 372 
~ à Ougr ée d'Ougrée- i\larihaye 

a) no l 
µ;1 397 h. Il a. r:n 
r:n 
1-1 - ---
A Trou-Souris. Beyne-Heusay, F léron, Société anonyme Bevne- Beyne-Heusay i\taur ice TnASEN~TER Liége Fr. J ACQ_UE~UN Beyne-Heusay 93,400 476 z a) Homvent l 
0 Houlleux- Queue <lu 13o is, Jupille, des Cha!'l:-onna- Het1say Bois de Breux 1 Grivegnée 
~ Homveut, Gr ivegnée, Chènée l':~ de l'Est de 

~ à Beyne-Heusa,· 1ege 

< 586 h . -Il a. - -
fu Steppes. Vaux- sous-Chèvr emont, Société civil e du Vaux-sous- a) Soxhluse 2 Romsée André HALLET Vaux-sous- André Hallet Vaux-sous- 91 ,810 270 

à Vaux-sous- R om sée, t. lagnée, Fié- ca nal de Fond- Chèvr emont Chèvremont Chèvremont 
Chèvremont ron, Ayeneu x Piquette ? 

410 h. --- -
Cowette-Rufin 13eyne-Hcusa~·, F léron Soc iété civile de Bcyne-

1 
Beyne-Heusay Touss. DELSE~IME Beyne-Heusay François JORDAN Beyne-Heusay 61, 390 274 

à Beyne-I-1 eusay 

1 

Cowe1te - H.ufin , Heusay 
a )Gueldre 1 

125 h. Grand-Henri c) des J.1[011/ins » 
\ 

Directeur du 90 arrondissement des mines : M. l' ingénieur en chef J .-B. Beaupai n, à Liége. 

' 
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t 
551 STATISTIQUES 

-
EXPLOITANTS 

CONCESSIONS Sièges d'ex 
ou Socié t és exploitantes 

NOMS OU NUMÉROS 
f-

NOMS, COMMUNES 7. 
Sl b:GE tù 

SITUATION sur lesquelles elles NOMS 
a) en activité "" 
b) eu cousln1cliou tù 

et en 

ÉTENDUE s'étendent SOCIAL 011 eu avaleresse en 
< 

c) eu 1·ése1·ve ..:l 
u 

W érister , B7ne-Heusay, Romsée, Société anonyme Romsée a) \Vérister 2 
à Beyne-Heusay F éron, Magnée, Vaux- de \Vérister Onhons-St-Uonard l 

662 h . s~us-Chèvtemont, Chê- c) Grnudfoutaùze )) 

nee 

~ CD CD 
0 0 
en en 

t raction Directeurs gérants Directeurs des travaux - -
C: C: ., ., 
C) 

en 
"' tù tù 'C> r::: :::: z Cl. Q = C) z ::, 

C: <.> :a 0 <.> 0 C: f- 0 z 
LOCALITÉ NOMS ET PRÉNOMS RÉSIDENCE NOMS ET PRÉNOMS -~ "' RESIDENCE Q ... 

::, ·~ -0 > 0 ::, 

êi:. 0 

Romsée Jules Duro:-T 
1 

Fléron François DEGHA n: Romsée 173,400 562 
F léron 

Beyne-Heusay 

Quatre Jean Queue du Bois, Retinne, Société anonyme Queue du a) Mairil· l à Queue du Bois Saive, Evegnée, T ignée, des Quatre-Jean Bois 
384 h. 50 a. Cerexhe-Heuseux 

Queue du Bois Mathieu LEDENT Queue du Bois Mathieu LEDENT Queue du Bois 77,530 408 

•• -Lonette, 
Retinne, Queue du Bois Société Retinne a) Retin ne 1 à Retinne anonyme 

135 h. Fléron ' de Lonette 

Retinne Léon LAGUltSSE Beyne-Heusay Jacques DBV1LLERS Retinne û9, 150 365 

' 

Hasard-Fléron Fléron, Retinne. Queue Société anonyme Micheroux a) Micheroux 2 
E-t à Micheroux du Bois, Ayeneux, Mi- du Hasard Charles 2 z 1 , 869 h . 44 a. cheroux, Evegnée,Saive 
r:r:l T ignée, Cerexhe-Heu: 
~ seux, lllelen, Soumagne 
r:r:l Olne et Magnée . ' 
rn 
Cl.l -
>-4 

Micheroux, A Soumagne, Micheroux Société anonyme Soumagne a) T héodore 2 z à SoumaÏne du Bois de Mi-
0 107h.5 a. cheroux 
~ -~ 
< Crahay, Soumagne, A yen eux, Société anonyme Soumagne a) 'l\laireux 2 à Soumagne Micheroux de Maireux et Bas-Bois 2 Ô) 401 h. 3 a. Bas-Bois Guillaume 2 

Micheroux Paul o'ANDRmO:ST Micheroux François HABRAN Fléron 218 ,750 1,238 

1• Fléron 

1 

--

t Soumagne Louis UATHO\'E Soumagne Ernest BAILLY Liége 91 ,280 385 

1 

1 

Soumagne Constant JOASSART Soumagne Constant J OASSART Soumagne 80,560 '140 

- -

Herve-Wergi- Herve, Xhendelesse, Société anonyme Xhendelesse a) Xhawirs 2 fosse, Olne, Ayeneux, Souma- de Herve-W er- Halles 2 à Herve ~ne, Melen, Battice et gifosse b) St-Hadeli11 
1,827 h. 56 a. haineux 

1 Xhendelesse Edmond CoLLINET Xhendelesse Ernest MATHY Xhendelesse 106,550 535 

1 
Battice 

1 

l 
-

Minerie, Battice, H erve, Bolland, Société anonyme Battice a) Battice sg à Battice Thimister, Clermont, d e la Minerie c) Dellico11r )) 

l,867h.66a. Charneux 

Battice Joseph PRKUDHOM>IE Battice Jose ph PREUDHOMME Battice 40,420 225 

& 
T himister 

-
-

Wandre, Wandre, Herstal,Cheratte , Suermondt, frères Wandre a) Nouveau Siège 1 
à Wandre Saive 

541 h. 89a. 

Henri et Robert Aix-la-Chapelle \Villiam MALAISE Wandre 50,440 382 Wandre 

t SUER)IONDT (fondé de pouvoirs) 1 

j 

1 

' 
1 

L 
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BASSIN 
tE 

HOU I LLER 
DU NORD DE LA BELGIQUE 

DOCUMENTS PARLEMENT AIRES 

. I 

CHAMBRE DES· REPRÉSENTANTS 
Sèance du 28 f é111·ier t 907. 

PROP OSITION DE LOI 
FIXANT 

La Durée de la journée du travail dans les mines 

Réponses du Gouvernement 
aux questions posées par la Section centrale 

La section centrale chargée de l'examen de la proposi
tion de loi sur la durée du travail souterrain dans les mines 
déposée le 26 février 1903 par MM. les Représentants 
Destrée et consor ts ( 1 ), a remis en l 904, au Ministère de 

(1) Voici Je texte de cene proposition de loi : 

ARTICLE PREMJEI\. - Un an après la promulgation de la présente ·loi, la journée 
normale du trava il souterrain dans les mines ne pourra excéder neuf heures 
comptées de l' instant de la descente à celui de la remontée. 

T rois ans après cette promulgation, elle ne pourra excéder huit heures. 
A RT. 2. - Des arrêtés royaux pourront, après avis de l'Administration des 

mines et de l' i nspecteur ouvrier compétent, dispenser ind ividuellement, et 
pendant un délai qui ne pourra excéder trois mois, certains chefs d'ind ustrie de 
l'observation rigoureuse de l'article précédent, chaque fois que de graves 
nécessités industrielles l'exigeront. 
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!'Industrie et du Travail, un questionnaire relatif à cet 
objet. 

Les réponses que le Département y a faites ont été, à la 
demande d'un Représentant, communiquées à tous les 
membres de la Chambre, au cours de la discussion du 
projet de loi sur les mines. 

C'est ce document que nous reproduisons ci-après. 

L'arrêté royal stipulera, dans ces cas, que les salaires pour ces travaux supplé
mentaires seront majorés dans une proportion qui ne pourra être moindre de 
50 ojo. 

Les contraventions seront constatées par toutes voies de droit, et notamment 
par procès-verbaux des Ingénieurs des mines ou de !'Inspecteur ouvrier. 

Ces procès-verbaux seront dressês en triple exemplaire, dont l'un sera adressé 
au Ministère de !'Industrie et du Travail, le second au Parquet du ressort, le 
troisième au chef d'industrie à charge de qui il sera dressé. 

ART. 4. - Le chef d' industrie, ou son préposé, qui sera convaincu d'avoir 
fait travailler pendant une durée dépassant celle fixée par la présente loi, sera 
puni, pour chaque fait et chaque ouvrier, de peines de police. 

En cas de récidive, le juge sera tenu d'appliquer une peine d'emprisonnement. 
II n'y aura pas de contravention punissable si le. fait a été commandé par Ja 

nécessité immédiate de la sécurité des hommes ou des travaux. 
Les chefs d'industrie seront responsables en principal et frais des amendes 

prononcées contre Jeurs préposés. 

1 

i 

La proposition n'est point nouvelle: elle a fait jadi s l'objet d'un 
projet de loi de M. Paul Janson et d' un rapport très remarquable de 
M. Sabatier . 

La proposition de M. Janson, qui limitait à dix heures au maxi
mum, à titre provisoire, pour deux ans, la durée de la journée de 
travail dans les charbonnages, fut repoussfo à l'unanimité par la 
section centrale. 

Depuis cette époque, des arrêtés royaux du i5 mars i893, pris en 
exécution de la loi du i 3 décembre i889, ont réglem·enté la durée 
du travai l dans les mines du personnel protégé. La loi elle-même 
(art. 9) avait exclu des travaux souterrains les filles ou femmes âgées 
de moins de 2i ans, à partir du 1er janvier 1892. 

Cette disposition a eu pour conséquence une .diminution progres
sive et rapide de l'emploi des femmes adultes, dont le recrutement a 
pour ainsi dire été rendu impossible. 

Au 31 décem bre 1902, il n'y avait plus dans les travaux souter
rains que 84 femmes adultes sur u n total de 98,600 ouvriers du 
fond, soit moins de i /1000°. 

Quant au travail des adultes du sexe mascu lin, jusqu'ici il n'a été 
réglementé en aucune manièr e. 

La section centrale chargée de l'examen de la proposition Destrée 
a posé au Gouvemement les huit questions suivantes : 

i O Quelle est en général la durée du travail dans les mines de 
Belgique ? 

2° Quelle est cette durée à l'étranger? 
3° Ep abaissant la durée de la journée de travai l à neuf ou huit 

heures, la concurrence pourra-t-elle être soutenue? 

• 
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4° N'est-il pas à craindre qu'il y ait une baisse dans les salaires 'l 
5° La fixation d'un maximum pour la durée de la journée de 

travail est-elle possible pour les diverses catégories d'ouvriers 
travaillant dans les mines? 

6° Quel est l'état de la législation des divers pays sur la limitation 
de la journée de travai l dans les mines? 

7° Quelle est, par comparaison, la longévité des houilleurs et des 
autres ouvriers de l'industr ie ? 

8° La statistique peut-elle nous indiquer la durée du travail des 
houilleurs dans les divers pays? 

PREMIÈRE QUESTION. 

Quelle est en général, la durée du travail 
dans les mines en Belgique ? 

Nous n 'envisageons que le travail dans les mines de houille, les 
mines métalliques proprement dites n 'occu pant plus dans notre pays 
que 230 ouvriers. 

L'Administration des .Mines a procédé en aoû.t i 900 à une enquête, 
dont les résultats résumés ont été remis à M. Destrée; ils figurent en 
annexe à la proposition de loi. 

La situation s'est peu modifiée depuis lors . 
Le tabl'eau ci-après (n° i) donne, pour chacun de nos bassins 

houillers et par groupes , la moyenne du séjour dans les mines des 
ouvriers des principales catég ories. 

Un tableau complémentaire (tableau ibis) renseigne, par bassin et 
par groupes de mines, avec indication de leur production annuelle 
et de leu r personnel ouvrier du fond, la durée moyenne de la journée 
de travail des diverses catégories d'ouvriers mineurs. 

Un troisième tableau (tableau ite1·) donne les mêmes r enseigne
ments par bassin et par charbonnage. 

t 

1 ·~ 

..., 

L 

l 

TABLEAU N° i. 

Durée de présence journalière dans les mines. 

Couchant de Mons Centre Charleroi Namur Liége 

., <I) ., "' ., <I) ., ~ ., <I) ... ., ... "' ... ., .... "' 
.0 .:: .0 i:: .0 i:: .... i:: .0 i:: 

Heures E'- Heures r::·- Heures .0 ·- Heures e·- Heures E E o E oE E E o E 0 ., z., z~ 0 ., z ., Z-c, -c, Z-c, -c, 

Ouvriers à vein e . 
3 

1 

9 à 9 :J{ 

1 ~ 1 

9 
135 19 Yz à 10 Yzl 

: 1 

8 à 9 l 2i 1 

7Yzà8 ,X 
15 10 à 11 10 à 11 10 d{ à 9~ 

10 a 11 4 

Bouteurs et -traîneurs de bacs. 
4 

1 8Yzà9~ 1 ~, 9 à 9 Yz 
121 8à9 I !\ 10 

11s I s à 9 X 14 10 à 11 Yz 10 à 11 15 10 à 11 12 21 9 Yz à 10 ~ 
15 11 Yz à 12 Yz 2 llàll 2 

AvaJ.eurs-
13 

1 

s à s X 

1 i 1 
s à

7
s X 13~ 1 

6 

1 11 
8 .){ 

l 1! 1 
8 à 8 Vz 

1 9 7 à 8 Vz 10 9 à 10 ~ 
2 11 10 à 11 11 à 12 

Bouvele1.u·s. 
18 

1 

8 à 9 

1 

71 7 ~ ~ 8 ~ 1351 
8 à 9 

1 
51 

8 à 8 Yz hl 1 

7 Yz 
3 a 10 X 8 à 9 Yz 

10 à 11 ~ 
Chargeurs e t -traîne1.u·s-

3 
1 10 à 10 Yz' ~ 1 

9 à 9 Yz 1 3110 X à 10 Yz l 51 8 à 9 ' 141 8 X à 9 Œ 13 11 à 12 10 à 11 31 11 à 12 2 10 à 10 =;{ 24 10 à 11 Yi 
2 12 X à 12 Vz 1 12 Y:; 4 11 à 12 2 12 

Conduc'te1.u·s clc che~ra.u _ . ....::_ 
14 

110 V? n 11 Yzl 
: 1 

9 à 10 1 2 110 X à 10 Vil 71 11 à 12 

f si 1 

9à9Y:J 
4 12 a 12 Vz 10 Vz à 11 32 11 à 12 10 à 11 ~ 

. 1 12 Yz 12 
Coupe1.U·s de voies. 

18 

1 

8 à 10 

1 : 1 
8à9Yz l 'I 9 Yz\ 10 1 : 1 

8 à 9 

Pi 1 8 à 9 % 
10 à 11 33 10 10 à 10 % 

1 10 Yz 11 
Rembl aye1.U·s. 

1 

1 

8 1/! 1 
:1 

9 à l O 1 21 9 à 9 
1
/2 1 51 8 à 9 p: 1 

8 à 9 % 
12 9 à 10 Yz 10 l/2 à 11 2: 9 {1 t ig 1/2 6 10 10 à 11 4 

1 12 

Accrocheurs. 
1 

1 

11 1/ 2 

1 
1 1 7 l/ 2 1 9110 à l O l/ ! 1 

~ 1 

10 à 10 1/ ! 
1 41 8 1/! à 9 ~! 16 12 2 8 à 9 l/1 25 11 à 12 12 8 10 à 10 

1 12 1/ ! 7 11 à 12 1 13 (1) 28 11 à 11 ~ 
(1) L'heure en p lus de 12 est payée s upplémentairement. 
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TABLEAU i bis ANNÉE f902 

(1) \2) (3) 

Bassiµ du Couchant de Mons Bassin du Centre Bassin de Charleroi Bassin de Namur B assin de Liége 

EFFET UTILE EFFETl'TILE Puissance EFFET UTILE EFFET UTILE Puissance E1''FET UT!LE 
- EFFET UTILE Puissance EFFET UTILE Effet utile Puissance EFFET UTILE EFFET UTILE Puissance 

par ouvrier du fond .! 
par des couches : par ouvrier du fon d : par des couches : par OU\'rier d u fond : 

par des couches : 
par par OU\' ricr 

des cou ches . par OU\'ricr d u fond : . p~r . des couches : 
ouvrier à veine : OU\'I ier à veine : ouvrier à veine : ou\'ricr d u fond ; à \" e inc ouvrier a veine : 

190 tonnes 722 tonnes Om58 226 tonnes 911 tonnes Om65 254 tonnes 1 , 022 tonnes om74 293 tonnes 1,160 t. Om85 241 tonnes 1 , 125 tonnes Om70 

NOMBRE NOMBRE Production NOMBRE Production 1 NOMBRE Production NOMBR E NOMBRE Production NOi\l.BRE NOMBRE Production 
d'ouvriers totale: NOMBRE 

d'ouvriers tot.1 le : 
NOlllDHE l d'ou,·ricrs totale : d'ou,·riers tOtill c : d'ounicrs totale : 

d'ouvriers du fond : à veine : 4,425 ,800 d 'ouvriers du fond : à. veine: 3 ,584 ,820 d'ou,•riers du fond : à veine : 7 ,842 ,300 d'ou,•r ic rsdu fond : à veine : 754 ,Q40 d'ouvriers du fond : à veine: 6 ,202, 194 
2S ,236 6,134 tonnes 15 ,887 3 ,937 tonnes 30 ,783 7 ,670 tonnes 2,573 650 tonnes 

!5,749 . 5,459 tonnes 

i: 
0 i: "c 

1 ]~ ~ 
Nombre c 

e] U) Heures Nombre d'ouvrier• ~ o~ Heures Nombrcd'ou,·rier Heures 
Nombrc d'ou,·rier- Heures d 'ou,·ricrs 0 ~ Heures Nombred'ouvriera 

.0 ~" "' .c " ~ 0 ~ ,: " 
=~: E ~ co _., .o " Production C "CO Production 

~ CO 
Production 

du fond I à ,•eine 
Production " " 

du fond I à veine 
Production - ~ CO 

1 
du food I à ,•eine 

--= " ~" 
du fond I à veine 0"" de travail Z-5 C de trnvail ~~ g de travail 0 u C de travail du I à 

û C de travail 
z z., fond. veine " " " " 

'O "O 
'O 'O 'O 

01.1:vrie rs ' à v e ine 

3 1 9 :à 9~3
/, \ 3,4981 850j 679,3001 2 

1 

9 1 4,94711 ,30211 ,145,3201 35 191/2 à 10•12 1 ! 134 ,7831 7 ,67017,842,3001 5 

1 

8à9 1 99\ 351 19,280 1 8 17 ~ à 8V1 1 5,9501 l ,1~811, 356,970 
15 10 à ' 11 19 ,738 5 ,2841 3. 746 ,500 8 10 à 11 10 ,940 2,635 2 ,439,500 6 10 2,474 615 734,760 28 8 Yià 9112 11 ,684 3 ,825 4,307 ,590 

4 10 a 11 tfi 2, 115 485 537,634 

Boutc1.u.·s et ) traineUJ.·s d e bacs 

4 \8 l/2 à:9 l/21 6,555 \ 1 1,249,9001 2 \ 9 à 9 l/2 14 ,977\ 11 ,145,3201 2 
1 8 à 9 1 ~ 11,1051 1 289,2001 4 

1 

10 ,1 ,7521 

1 

467 ,5101 16 \ 8 à 9 J.i'l 9 ,8781 12,373,400 
14 10 à 11 l/2 16 ,681 3 ,175 ,900 2 10 à 11 9 ,501 2,056 ,010 15 10 à 11 14 ,007 3,569, 700 3 12 766 264 ,950 21 9'/2 à 103/1 14,291 3,479 ,364 

15 111/2 à 121/2 13,943 3,570 ,400 2 11 à 11 !/z 1,484 311 ,170 

Ave l e urs ... 
13 

1 

8 à 8 l/2 
17, 1421 11 ,463 ,5001 1 

1 7 11 ,8131 1 420,4501 1 

1 
7 à ~ l/2 1 1 3001 1 93,400' 

1 

1 

8 1/1 

1 

66~1 

1 

184 ,760 l 8 1 8 n 8 ~ 1 7 ,175\ 11,594,730 
1 9 2 , 478 500,500 6 8 à 8 '/1 11 ' 393 2 ,633 ,940 30 28 ,688 7 ,084,200 1 10 •l, 880 14 9 à 10 ~ 9 , 582 2 ,435 ,764 
2 11 3,037 640, 100 2 10 à 11 1 ,721 352,200 5 11 à 12 3,747 933,020 

1?ouve ' leurs 

18 

1 

8 à 9 123 ,236 1 1 4,425 ,8001 7 17 !/z à 8 l/2 111 ' 6801 1 2 ,602,7001 35 

1 

8 à 9 

1 ~ 
30 , 7831 17,842 ,3001 5 18 à 8 l/212 , 4581 

\ 

732 ,460 1 1 
1 7 ~ 1 2801 

11 
.594 .730 

3 9 à 101/2 4 ,207 !)82, 120 21 8 à 9 ~ 14,220 3,413 ,720 
16 1 o X 11 1 o, 738 2, 514 ,124 

ChargeUJ.·S , et t r aîn.eUJ.·s 

3 110 à 10 l/21 3 ,031 \ 1 607,9501 2 1 9 à 9 l/2 \ 4 ' 9471 1 1, 145, 3201 3 ll O•/,à lOl/21 1 4 4311 1 927 ,5001 
2 

1 8 à 9 1 991 
1 

19,280 1 14 18 
1
/1 à 9 

3
/11 6, 7801 11 ,8329190 

13 11 à 12 17 , 767 3,368,850 8 10 à 11 10 ,940 2 , 439 ,500 31 11 à 12 ·I 2s '. 321 6 ,604 ,800 2 10 à 103/1 261 63,040 24 10 à 11 1/! 17 ,080 3,938 ,864 
2 12 1/1 à 121/! 2,438 449,900 1 12 1/2 1 ,025 310,500 4 11 à 12 2 ,213 671 ,720 2 12 1,889 431, 140 

Con.ductem·s d e cbeva1Lx 

14 11 0 l/2 à 111/! 119 ' 8971 1 3 ,776 ,3001 4 1 9 à 10 1 6 ,744 1 11 ,500, 1101 2 110•;, à 10
1
/2 1 

1 

J . 99ll I 447,800

1 
7 111 à 1212,5201 

1 

743,4401 5 I 9 à 9 1/. l l • 236 I 1 311,325 
4 12 à 12 112 3,339 649 ,500 1 10 1/2 à 111 9 ' 143 2 ,084,710 32 11 à 12 l 27 ,767 7 ,084 ,000 30 1 0 à 11 Ï/2 22 ,499 5,436 ,314 

1 12 l(! 1,025 310 ,500 2 12 1,654 390, 11 0 

Coupel.ll·l!II f "re·1 97,0001 18 
1 

8 à 10 
128 ,2361 14, 425 ,8001 5 18 à 9 1/! 19 ' 9591 1 2 ' 250 ' 5001 1 

191ft i 10 1 

5 

1 
8à9 1 991 

1 
19,'280 1 14 18 à 9 % 110 ,082\ 12 ,638,080 

5 10 à 11 5,928 1 ,334,330 33 24 ,758 7 ,569 , 600 6 10 2 ,474 734,760 24 10 à 103/1 13 , 813 3 , 131 ,804 
1 1 10 1/1 ~ 687 175,700 2 11 1 ,849 432 ,310 

Rein olayeur s 
l 1 8 

1
/2 , 3,1791 1 470,8001 8 1 9 à 10 113 , 4941 1 3,023 , 1501 2 1 9 à 9 1/ 1 ,., î 2 7781 1 576, 7001 

5 

1 
8 à 9 1 391 

1 

19,280 1 15 1 8 a 9 
3
11 110,3601 12,673, 120 

12 9 à 101/! 14 ,653 2,923 ,200 2 101/2 à li 2,393 561 ,670 28 93;. à 10l1, · 22; 613 5 ,872 ,!00 6 10 2,474 234,760 25 10 à 11 15 ,389 3 ,529,074 
1 12 2,649 159 ,200 1 5,392 1 ,393 ,oOO 

Accro chel.ll·s . 
1 

r 
11 l/2 

1 2,478' 1 500,5001 1 I 7 1/, l l 0<17! 1 209,500 9 10 à 10 1/1 1 8,3441 l 2, 308,6001 3 110 à 101/! \1 ,8431 

1 

586 , 550 1 4 18 1/! à 9 •1,1 5601 1138,530 
16 12 19,424 3 ,674 ,200 2 8 à 9 l/2 4)47 1 ,145,320 25 11 à 12 22 ,003 5 ,422 ,100 2 12 615 145,910 8 10 à 10 3/{ 3,300 804, 840 
1 12 If! 1 ,33,j 251 , 100 7 11 à 12 9, 893 2 230 000 436 111 ,600 28 11 à 11 l/2 21 , 889 5 268 824 13 

N. R. - Toutes les catégories d'oJvriers ren.eig,1ées ci-dessus ne sont pas représentées dans tous les char
bonnages des divers bassins. 

(1) Non compris les charbonnages de !'Espérance, à Baudour, et de Ciply. 
(2) Jd. le charbonnage d e Bois de Cazier. 

Les chiffres gras indiquent le régime le plus général. (3) Id . id . de l'Arbre Saint- Michel. 



TABLEAU f 1er. 

MINES DE HOUILL E 

Durée de présence journalière y compris la descente et la remonte pour les 
diverses catégories d'ouvriers. 

Bassin clu Couc h ant cle Mon s . 

NOMS 

DES 

CHARBONNAGES 

Couchant du Flénu . 

Hornu et \>Vasmes 

Bonne Veine. 

L'Escouffiaux 

Gr. Machine à feu de Dour 

Bois de Boussu 

Blaton. 

Belle-Vue. 

Chevalières 

Bois de Saint-Ghislain 

Grand Hornu 

Rieu-du-Cœur 

Agrappe 

Buisson 

Grand Bouillon . 

Produits 

Levant du Flénu. 

Ghlin • 

<I) .. ., 
-~ C ... -
> CJ o.: 

CA T ÉG O R I ES 

"' .... 
::l 

" .; 
> ::: 
0 

CQ 

"' .. 
::: "' CJ CJ ., 
0.-0 ·-
::l 9 
0 ... 

u 

Heures Heures Heures Heures . Heures Heures Heures 

11 

11 

9 

11 

11 Yz 
8 Yz 

9 

10 10 Yz 

11 10 !/2 

8 

8 

8 

8 

8 

8 

8 

8 

8 

8 

li Yz 11 Yz 8 et 9 

9 ~ 9 ~ 9 
etllYz à 11 Yz 

11 11Yz 8 

11 11 

8 11 Yz 11 f/2 

9 

9 

9 8 11 f/2 40 If! 

10 Yz 8 8 12 et 8 10 f/2 10 

10 8 f/ 2 8 f/2 12 f/2 12 f/ 2 9 l/ 2 

Heure~ 

8 Yz 
9 

ll 

9 

9 

10 

Hcurelli 

12 

12 

12 

12 

12 

12 

12 10 

10 

10 

10 

11 

10 8 f/2 8 f/2 12 12 9 f/2 9 l/ 2 12 

9 1/ 2 8 1/ 2 

10 f/ 2 8 

9 et 11 10 1; 2 

8 et 11 19 

11 et 10 
11 .10' 

9 1/ 2 et 10 
10 

11 11 

10 f/2 9 f/ r 

10 10 

8 

8 

8 10 f /2 11 

8 11 10 
et 111/2 et 11 

» 8 f/2 et 12,12 f/2 12 
et 121/2 

» s X 11 12 

11 

9 

11 

Il 
9 

8 

11 

11 

11 

11 

11 

11 

10 

9 

9 

8 

10 

10 

9 

12 

10 10 

8 f/2 )) 

12 

12 

12 

12 

12 

12 

8 10 f/ 2 12 

10 

10 

9 1;, 11 1/s 

12 

.... 

î 

1 

• 
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561 

NOMS 

DES 

CHA.RBONNAGES 

Havré. 

Strépy-Thieu. 

Bois du Luc 

La Louvière et Sars-Long
champs 

"' .... ., 
·ë.2 > ., 
::l > 
0 ·" 

Heures Heures 

10 11 

10 10 

10 1/ 2 )) 

à Il 1/s 

10 10 à 11 

CATÉG O RIES 

~ 
::: 
CJ 
';:; 
> 
< 

Heures 

» 

l'.: 
::, 
CJ 
.:; 
> ::, 
0 

CQ 

Heurt:s Heures Heures 

"' .. 
::, <I) 

"' CJ CJ 
0.-0 ·::l 0 
0 > 
u 

Heures 

"' .... 
::l 
CJ 
>, 
d 

::0 
E ., 

p::; 

Heures 

10 10 à 12 10 à 12 10 à 12 10 à 12 

6 ou 8 8 à 10 10 l/ 2 10 f/ ! 10 10 

11 11 11 10 l/ 2 

8 8 10 à 11 10 llll 9 à 10 9 à 10 

"' .... 
::l ., 
.c 
u 
0 .. 
u u 

--
Hcurc.s 

12 

11 

12 

12 

Houssu 10 10 10 7 à 8 10 10 10 10 7 à 8 

Haine Saint-Pierre et La 
Hestre . 

Maurage 

Mariemont 

Bascoup 

Réunis de Ressai x 

10 10 
7 f/ 2 

8 à 8 !/2 10 9à l 0 9 9 12 

10 10 à 12 10 à 12 7 à 8 10 à 12 10 à 12 10 10 l Oetll 

9 9 8 

9 9 à 10 8 

10 10 8 

8 9 9 8 

8 à 9 9 à 10 9 !/2 7 à 9 
à 10 

9 

9 

8 9 !/ 2 9 f/2 l O !/ ! 10 
à 12 à 12 à 8 !/ ! 

s 

9 à 10 

12 
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Bassin de Charle roi. 

NOMS 

DES 

CHARBONNAGES 

Bois de la Haye . 

Beaulieusart . 

Nord de Charleroi 

Monceau-Fontaine 

Courcelles-Nord . 

Falnuée 

Vallée du Piéton 

Sacré-Madame 

Bayemont 

Marchienne 

Marcinelle-Nord. 

Forte Taill e 

Grand Conty. 

Amercœur 

Roton. 

Oignies-Aiseau 

Aiseau-Presles 

Charbonnages Réun is 

Po irier 

Bonne Espérance , Lambu
sart 

CATÉGORIES 

"' ... ., ., ... 
;:: ·= > ., 
::l > 
0·"' 

"' u 
"' "' .D ... .., 

::l -a 
~ QJ f 
0 ~ 
'° ·= b 

"' ... 
::l ., 
-; 
> 
< 

"' ... 
::l ., 
.; 
5 
0 
0:, 

"' ... "' ::l ... 
1) ::l 
eo-"' ... ., C: "' ,_ 
..c e 
u -

"' ... 
::l "' ., ., CJ 

g.-a ·o 
0 > 
u 

"' ... 
::l ., 
>, 

"' :0 
E ., 
~ 

Heures Heures Heures Heures: Heures: Heures H eures Heures Heures 

10 12 à 13 

10 11 à 12 

10 10 1/ 2 

8 

8 

8 

10 10 8 

10 11 8 

9 1/2 11 Yz 8 

19 12 8 

10 10 8 
à 10 '/2 

9 12 à 13 12 à 13 10 

8 11 à 12 ·12 

8 11 11 

10 

10 

12 1 12 

10 12 

10 10 Yz 
8 10 à 12 10 à 12 10 10 10 l/1 

8 11 1/2 12 9 l/ 1 9 l/ 2 12 

8 11 1/2 11 1/ 2 9 9 11 l/ 2 

8 12 11 1/ 1 10 10 10 

8 10 10 10 10 10 
à 10 l/2 à 10 l/2 

10 11 à 12 8 8 12 12 10 

10 

10 

JO 

10 

10 

12 

12 

12 

10 10 à 11 8 8 12etl 0 12 

10 12 8 l/2 8 l/2 12 12 

10 10 

11 

8 

8 

8 

11 11 1/2 10 

8 11 11 9 '/2 

8 11 1/ 2 12 10 

10 11 l/2 

12 12 

12 11 10 11 If! 

10 l/2 10 l/2 

9 l/2 10 l/2 

)) 8 l/2 11 1/2 11 1/2 10 1/ 2 10 Yz . 10 

10 

10 

10 

10 

8 

10 

12 

9 

» 8 •12 10 1/2 10 1/2 10 10 11 

8 

8 

8 

8 

8 11 1/2 11 1/ 2 10 

1 

8 

8 

11 

12 

11 

11 

12 

11 

10 

10 

10 

10 11 '/2 

10 

10 

10 

12 

12 

11 
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NOMS 

DES 

CHARBONNAGES 

Petit T ry . 

Carabinier-Pont de Loup 

Boubier 

Nord de Gilly 

Noël 

Bois Communal de l- leurus 

Bonne Espérance, à Mon-
tigny 

Masses-Diarbois . 

Ormont 

Grand Mambourg-Liége 

T rieu-Kaisin . 

Gouffre 

Centre de Gilly 

Appaumée 

Masse Saint-François 

"' u 
e, 

"' "' .D S.. C) t... ~ 
C, .... ::, "'O 

·~ ·ê 5 V~ 
.... ., 0 ::s 
Ô·~ CO .~ 

t 
Heures Heures 

10 » 

10 12 

10 '/2 11 1/: 

10 10 1/2 

9 '/2 10 1/: 

10 

10 

10 

10 

10 

11 

li 

11 

» 

)) 

10 12 

10 12 

10 ll 1/ : 

10 11 1/: 

10 11 1/ : 

CATÉGORIES 

"' ... 
::l 

"' 
"' > 
< 

Heures 

)) 

8 

8 

6 

7 

8 

8 

8 

8 

)) 

8 

8 

7 

7 

7 

V. ... 
::l 
CJ 
.; 
> 
::l 
0 

0:, 

Heur~s Heures 

12 

11 

Heures 

12 

11 

"' ... 
::l "' ., ., ., 
g--o "ë 
0 > 
u 

H eures 

10 

10 

10 

11 

8 11 1/2 11 1/ 2 10 

Heures 

10 

10 

10 

10 

H eures 

11 1/ 2 

12 

12 

11 

10 10 1/! 

8 11 11 10 10 11 

8 11 11 10 10 11 

8 11 11 10 10 11 

8 11 l/ 2 12 10 10 13 (1) 

9 11 1/, 11 1/! 10 11 '/, 12 

8 12 12 10 12 12 

8 12 12 9 %' 9 %' 12 

9 11 '!: 11 '!: 10 10 10 1/ : 

9 11 1/: 11 l/ 2 lO 10 10 1/ ! 

9 11 l/ 2 11 1/ : 10 10 10 1/ 2 

(1) L'heure en plus de 12 est payée sup plémentairement. 
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NOMS 

DES 

CHARBONNAGES 

Tamines 

Auvelais Saint-Roch 

Falisolle 

Arsimont . 

Ham-sur-Sambre 

Deminche 

Malonne 

Le Château 

Basse-Marlagne . 

Groynne 

Stud-Rouvroy 

Andene!le. 
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Bas sin de N a m"L"'l.r. 

<Il .. ., 
.~ i:: .. ·->., 
::l > 
0·"' 

Heures 

10 

10 

10 10 

10 10 

10 12 

10 12 

10 )) 

)) 

8 )) 

8 )) 

8 )) 

9 » 

. CA T ÉGO RIE S 

"' .. 
::1 >! 
., ::l 
ü c.> a:; 
::l "O > 

"O "' 
i:: -= 0 .., 
u 

"' .. 
::l U) 

"'"'., C..-c, ·5 g _.. 
u 

Heures Heures Heures Heures Heures :Heures 

8){ sx 11 11 10 10 

» 8 10 :l{ 11 10 10 

)) 8 1/t 11 1/t 11 1/t 10 

)) 8 12 12 10 10 

)) 8 12 12 - 10 10 

)) 8 12 » 10 10 

)) )) 10 )) 10 10 

)) » 8% 

8 

12 s % s X 

)) )) )) 8 8 

10 )) 8 » 8 8 

)) )) 8 )) 8 8 

)) )) 9 12 9 9 

"' ... 
::l 

"' -= <.) 

0 ... 
<.) 
<.) 

< 
Heures 

12 

12 

10 

» 

)) 

)) 

)) 

8 

)) 

)) 

.1 

\ 
l 
1 

j 
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NOMS 

DES 

CHARBONNAGES 

Mari haye 

Nouvelle-Montagne . 

Halbosart. 

Kessales 

Concorde. 

Gives. 

Horloz : Siège de T illeur 

Braconier 

Gosson-Lagasse : Siège 1 

- 2. 

Corbeau-au-Berleur. 

I3onnier 

Angleur 

Bois d'Avroy . 

La:Haye . 

Espérance et Bonne-For-
tune 

Patience et Beaujonc 

Bonne-Fin 

Ans-lez-Liége 

Abhooz et Bonne-Foi-Ha
reng 

Bonne-Espérance 

Batterie • • 

B assin de Liége . 

"' ... ., 
.~ C: ....-
;> u 
::l > 

Q ,C-:S 

Heures 

7.'10' 

8 

8 

8 

8 

s X 

Heures 

9.5' 

9 

8 

9 

10 

8 

CA T ÉG ORIE S 

Heures 

8 

8 

8 

)) 

Heures Heures Heures Heures Heures 

:'.! 
::l 

"' .,:: 
<.) 

0 ... 
<.) 
<.) 

< 
Heures 

s X s. 10· 10.50' s X s X 11.10' 

9 11 1/! 

8 8 1/2 

8 10 11 12 

11 10 1/ ! 10 12 

,, s 1{ :s X 9 1ft 

9 ou 9 ou 11 1/t 11 1/t 10 10 
9 1/ ! 12 

8:l{ ou 9 ou 11 l/ 2 11 1/2 10 1/t 10 1/t 
11 X 11 112 

9 oull 9 oull 91/ 2 ou 8 1/ 2 ou 11 1/ 2 11 1/ 2 
11 l/ 2 11 l/2 

8 1/ 2 8 1/ 2 )) 10 10 10. 

9 % ou 9% 11 l/ 2 

11 X 

10 10 10 

s 112 9 » s 1ft 9 X » 10 9 Y2 10 X 
s 112 10 10 10 10 112 10 112 10 10 11 X 

9 9 X 9 X 9 X 9 % 10 11, 9 % 9 % 10 1; 2 

9 'il 9 % 10 1/, 10 •1,. 10 1/, 10 1/l 10 1/ 2 10 l/! 11 l/ 2 

9 l/ 2 10 

10 11 1/ 2 

10 

11 

9 l/2 

)) 

8 

8 

11 

12 12 11 11 12 

11 10 1/! 10 % 10 l/ 2 10 l/ 2 11 

11 

8 11 1/2 11 10 10 

9 11 1/,. 11 10 l/ 2 10 l/2 

9 11 11 10 10. 

12 

12 

12 

12 
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NOMS 

DES 

CHARBONNAGES 

Belle-Vue et Bien-Venue 

Petite-Bacnure 

Grande-Bacnure . 

Bicquet-Gorée 

Cockerill : Siège Colard 

- Marie 

- Caroline . 

Si:x-Bonniers . 

Ougrée 

Steppes 

Est de Liége • 

vVér ister . 

Cowette-Rufin 

Lonette 

Quatre Jean 

P rés de Fléron 

Bois de Micheroux 

Hasard 

Crahay 

H erve-W ergifosse 

Minerie 

Wandre 

"' .... 
::l ., 
oi 
> 
< 

OATÉGORIES 

"' .... 
::l .. 
.:; 
> 
::l 
0 

o::i 

"' .... 
::l ., 

..c: 
u 
0 ... 
u 

< 
Heures Heures Heures Heures Heures Heures Heures Heures Heures 

9 , 

9 l/2 10 

9 1/! 9 l/2 

9 9 

8 10 

9 10 

» 10 10 10 10 10 

» 10 10 1/2 10 10 10 

» 9 l/2 9 1/! 9 1/! 9 1/! 9 l/2 

» 10 10 1ft 12 10 10 

» 

>> 

)) 

10 

12 

11 

11 

8 8 àll 9 10 8 1/2 9 '/1 11 à 12 

9 10 % 8 ou 8 à 10 %° 10 % 10 1/2 10 l/2 12 
10 1/! 10 l/2 

8 

9 

9 

9 

10 

10 

9 

9 

10 

9 

» 

9 9 9 11! 9 9 10 

10 10 11 10 10 11 

9 9 1/2 10 1/2 9 1/2 9 1;_. 12 
à 10 

» » 10 10 10 10 à 11 

9 9 1/2 12 8 lO à ll li 1/2 10 à l210 à 12 11112 
à 9 1/ 2 àlO 1/ 2 ou 12 

9 10 

9 9 1/ 2 

9 9 

8 •/2 8 1/2 
à 9 à 9 

8 1/! 9 l/2 

10 

9 

9 

Il 

10 10 11 10 10 12 

9 9 1/ 2 9 1/2 10 10 9 à 10 

9 9 9 10 10 9 à 10 

8 l/2 9 11! 10 1
/ 2 8 1/! 8 11. 10 1/._ 

à 9 à 10 à 11 à- 9 · à g· à 11 

» 6 à 9 9 à 10 10 9 9 à 10 11 

9 ou 8 •12 9 ou 9 ou 9 ou 9 ou 10 l/2 10 1/. 12 
11 àlOt/2 11 11 11 11 à ll àlÏ 

9 

11 

9 

10 

8 

11 

8 

11 

8 

11 

9 

11 

10 

10 

10 

10 

10 

12 

l 
' î 
1 
t 
f 
' { 

L 
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2mc QUESTION . 

Quelle est cette durée à l'étranger? 

Le temps relativement rP.streint dont nous disposions ne nous a 
pas permis de recourir aux sources officielles pour recueillir les 

· r enseignements demandés. 
Mais dan s les documents publiés notamment par le comité central 

des houillères de France à l'occasion de la discussion â la Chambre 
des députés de la proposition Basly tendante au même but que la 
proposition Destrée, nous avons trouvé des renseignements intéres
sants concernant la durée du travail en Allemagne (Silésie, w·estpha
lie, bassin de Sarl'ebruck et d'Aix-la-Chapelle) et en Autriche. 

D'autre part, dans les procès-verbaux de la Commission française 
des mines de Hl02, nous avons relevé, pour les principaux charbon
nages _de ce pays, la durée moyenne de la journée de présence et du 
travail effectif. Enfin, dans les annexes au rapport de M. Odilon
Barrot sur la proposition Basly, se trouve un relevé de la durée de la 
présence des ouvriers dans les mines de combustibles. 

Nous avons ainsi dressé les tableaux 2, 3, 4 et 5. 
En ce qui concerne la durée réelle de la journée de présence, il ne 

faut pas perdre de vue qu'à la durée effective du travail, il y a lieu 
d'ajouter le temps nécessaire à l'ouvrier pour se rendre à son chantier 
de travail et pour en revenir, ainsi que celui consacré à son repos et 
à son repas. 

11 serait en outr~ nécessaire de bien s'entendre sur ce que signi
fient les mots du1·ée du séjou1· dans les mines. 

S'agit-il d'une durée indivividuelle, ainsi que le prévoit le projet de 
loi anglais, ou bien, comme on l'interprète en Autriche, de la durée 
du poste comptée du moment où la première cage emporte dans le 
fond les premiers ouvriers de ce poste jusqu'à l'instant où la dernière 
cage ramène au jour les derniers ouvriers du même poste, ou enfin, 
comme l'admet la loi votée par la Chambre française sur le projet 
Basly, de la durée calculée depuis l'arrivée dans le puits des derniers 
ouvriers descendant jusq u'à l'arrivée au jour des premiers ouvriers 
remontant. 

Les renseignements officiels que nous possédons sur la durée du 
travail dans les mines anglaises sont de date déjà trop reculée (1890) 
pour pouvoir en faire état ici. • 

Toutefois, il n'est point douteux, eu égard à la présentation renou 
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velée à tant de reprises dans ces dèrnières années, de 1892 à 190:3, du 
Bill des huit heures devant la Chambre des Communes, que la durée 
de présence effective dans les mines (du carreau au carreau de la 
mine) dépasse huit heures dans un nombre de cas suffisamment 
nombreux pour justifier le projet de loi. 

TABLEAU No 2. 

Tableau de la durée du travail 

dans les mines de houille prussiennes O) 

Haute.Silésie. Basse.SihSsie. Dortmund. 1 Sarrebruck. lAlx-la-Chapelle. 

Ouvriers du Ïond proprexnent dits. 

Pour 9. 7 %, 8 heures 

53.3%, 10 

31.0- 12 

Pour 47.3 %, 8 heures) j 
52 5 - 10 - 8 - 9 

0.2 - 12 

Autres ouvriers du fond. 

Pour 7.5 %, 8 heures 

- 46.7 - 10 

- 45.8 - 12 

Pour 47 .0 %, 8 heure~ 

1

. 
- 50.2 - 10 -

2.8 - 12 

• 

8-9 
1 

9 

9 9 f./1 

(1) Extrait des annexes à la réponse· au Questionnaire adressé par la Commissio 
1 

• 
française de. la durée du travail dans les mines (1901). n par ementa1re 
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TABLEAU 4. 

Durée du travail dans les mines françaises (fond). 

EXTRAIT 

des réponses écrites des Compagnies houillères à la Commission parlementaire des Mines. - 1902. 

Travail Durée de T ravail Durée de 

NOMS DES MINES effectif (1) présence ( l ) NOMS DES MINES effectif (1) présence (1) 
- -- -

HEL:RES HEURl!S H EURES HEURES 

Aniche 7 1/1 9 1/1 à 9 1/2 Decazeville 7 '/1 à 7 % 10 

Escarpelle 7 1/ ! à 8 .40 9 à 10 .40 H. d e la Loire 7 à 8 (variab.) 9 à 10 

Anzin . 7 .18 9 .18 Bourhin 8 .20 10 1/1 

Crespin 7 1/2 9 Grosménil 9.20 à 9.35 11 

Thérincelles 7 1/2 9 La Taupe. 8. 40 10 % 
Carvin . 7 lh 9 Meyccoste. 7.50 10 

Courr ières 7 . 18 9. 18 Marsanges 8 l/2 10 

Dourges 7 1/2 9 i/1 Messin. 8. 10 10 

Drocourt . 7% 9 1/1 Singles 8 .50 10 

Lens 7 % à 7 .54 9 à 9. 12 Vendes 8 40 10 

Meurchin . 7 1/2 8 1/ 2 Champagures 8 .50 10 1/2 

Béthune 6 1/1 à 7 9 25 Commentry 7 1/2 à 8 10 

Bruay. 8 8 1/2 Montvicq. 7.55 10.10 

Clarence. 7 9 . 25 Bezenet 7.40 9 •12 
Liévin . 7 1/2 (envir). 8 •12 à 9 Doyet. 8 9 1/2 

Ligny . 8 9 1/2 La Ferrière 8 9 1/t 

Merles 8 9 1/ 2 Noyant 8 1/2 9 1/ 2 

T iévigne et Nœux 7 à 8 9 1/2 Bert 8 '/1 10 

Midi-Graissessac . 7 9 fJcnneille . 9 10 '/1 

Graod'Curbe . 8.25 à 9 .10 11 à 11 % Buxières 6.55 à 7.20 8 .35 à 9 .20 

Postes et Sénéchal 8 10 1/2 Les. Plamores 7 1/2 8 1/2 

Roche belle 8 et 8 •12 li Decize . 7 10 

Bouches du Rhône 7 à 8 9 à 9.20 Saint-Éloi . 7% 9 1/ 2 

Albi 7 1/2 8 1/2 La Bouble 8 9 

Carmaux. 6.40 8 ;/{ à 9 Épinac 7 10 

Bouquièrc; et 8 50 9 1/! 131anzy . 8 % 9 1/ 2 

Lata pics Nonchamps 7 '/ 2 9 à 10 1/ 2 

Compagune 8 va ri able 

(1) 11 est tenu compte, en général, dans ce calcul , des temps de repos, qui sont défalqués. 

1 

t 

l'zl 
A 

~ 
0 
~ 

t:J 
< 
l'zl 
0 z 
l'zl 
{J) 

. ~ 
ll4 
l'zl 
A 
l'zl 
fil 
~ 
::::> 
A 
l'zl 

~ 
8 

~ 
< 
Cil 
~ 
l'zl .... 
~ 
~ p 
0 
Â 
r.-i 
µ:; 

~ 
0 z 

"' 1-
z 
w 
~ w 
"' Cl) 

ë 
z 
0 
a: 
a: 
<( 

.c 
N -
"' .... 
.c --

0 

"' .c --
"' --
.i --
"' .... 
.c 

0 -
0 

"' .c 
0 -
"' -:;; 
0 -
.i 
0 -
"' ... 
.c 
a, 

0 

"' 
.c 

"' 
"' -
.Cl 
a, 

.c 
a, 

"' .... 
âi 
0 
~ 
;; 
"' -
cii 
.c: 
CIO 

"' "<t' 

.c ,... 

Cl) ., 
::s 
C' 
ë, 
0 

ni ... 
'Q) 
C 

'ë 

• 

0""' ;; c- 0 ..,. ..,. 
~ 

1 

..... 
Il') .. .. "' .. .. .. .. ...... IC> .. .. "' "'-..... ...... 
<N 

"' "' "' .. .. .. .. "' .. .. "' .. .. .. .. 
1 

<N 

"' 
00 "' <O .. "' .. "' è:i " .. " 

1 

...... 
<O .. .. .. .. ::: ::: ...... 

C, 

IC> 0 
0) 0 "' 

1 

00 .. 0) .. .. .. .. .. .. ..,. 
"' ... .. .. .. .. 0 

00 00 "' 
...... 

c- C, r- ie ..,. 0) 
0 .. " Il') .. ..,. .. .. " .. ;:: <O 

1 
~ ...; .. .. 
<N 

00 1<> r- ..... <N 
Il') 

1 

0) 
,c, .. .. " 

..,. " <N .. .. .. .. r- 0 .. .. .. "' ...... 
C, 0 1<> 0 .... Il') r- Il') 0) 

1 

00 
C, .. " .. .. 0 r- <O ..,. ..,. .. .. .... .. "' .. .. C> Il') 

"' ..,. ..... c:i .. 
Il') <N ,c, <O 0 

1 

...... 
...... .. .. "' .. " .... _ .. .. ...... <N <O .. .. ..,. 

"' ...... _ ..,. oo_ 
...... ..... "' ..... ..... .... 0 00 .... Il') .... •<> "' 00 "' Il') 00 c- <O 00 

1 

..,. 
0 "' IC> .. .. ..... "' .. " 

I C> 0) ;;!; ..... 
c-Ï' 

.. ~ <N ..... c,; ......-"' ..... 
CO 00 •<> 0 CO 0) C, 0) Il') 00 Il') "' Il') 

1 

C>l ..... .. 00 ;; C, ..... .. ..,. .. ..,. .. .. ..... " ::: 00 -
<O 

...... <N 

~ 0 <O ...... ...... r- <N 0 0 ..,. 

1 

0 
C>l "' C, .. .. " C>l .. " é; "' 00 <N ...... 

C'Î 
.. "' C> "' .... C'Î ...... ;;!; 

00 0) Il') 0 <N 0 ...... ...... r- 0 r- IC> 
Il') "' 

1 

<N 
<N Il') .... " Il') .. ...... .. .. .. , .. r- 00 0) 

o· 
.. c- ,..... 

..... ..; <O. 
...... 

<O 00 0 0 c- Il') ..,. 
"' C, "' 0 ..,. 

~ "' 0) 
..... "' 

1 

c-.... 0) .... " " "' ..... 00 .. C, Il') 00 

00 
.. "' ..... <O 

"' <N-..... <O 

00 
<N 

• Il') <O <N <O "" .... 
1 

;;:; .. "' "' .. .. " " .. " .. .. <O 

<O. 
.. 00 "' c-

"' IC> .... .... IC> c-
"' 0) ..,. <N .... 00 

..... <O ...... 

1 
C, 

"' "' "" .. <O ""' 1<> <O .. ~ .. "' .. .. .. <N <N_ "' ...... .... '4'. 
<O 0 0 0 IÔ 
Il') C, •<> 0 00 

1 

.... ,..... ...... .. Il') .. " .. .. "' .. .. .. "' 
00 
in_ 
...... 

<O "' "' <N ..,. ...... <N "' c-

1 
..-1 <O "' <N .. " "' .. ..-1 Il') .. .. ...... .. <N Il') <O ...... <N ...... <N 0) 

00 '4' 

1 

<N .. "' "' .. .. .. "' .. .. ~ .. .. .. .. <O 0 ..... 

" "O ,:: ,:: "' •O 

"' e ::, 

U) ... "' ., 
" ë 1 

LI. ... ,:: r ::, >, ' 
,:: 

K '(' .... ë "' ~ 
.~ ~ ::, "' 

,.., .,; 
~ "' ,:: .D 0 g ,; .... ,:: ::, 

"' "' ·;;; ., 0 E E >, -~ 0 

"' "O :;:; "' u "' 
., 

ë :§ ... ::, ... .; "' ... ... ,:: ,: ::, '3 ... 0 0 .c 6 
., 

" "' "' "' "ô 0 ·a 0 
< < Q i:Q u ü -l :E z o. p.. p;:: U) r 



• 

572 ANNALES DES ?.!INES DE BELGIQUE 

En abaissant la durée de la journée de travail, la concur
rence pourra-t-elle être soutenue? 

Pour répondre à cette question , nous examinerons rapidement la 
situat ion générale de l'i ndustrie houillère dans ces dernières années 
dans les bassins belges et dans les bassins concurrents de l' Allemagne , 
de l'Angleterre et cle la F rance; nous comparerons les conditions de 
gisement et d'explo itation, spécialement a u· point de vue de l'effet 
uti le de l'ouvrier et du prix de r ev ient, et nous examinerons quelle 
serait l' influence sur ces deux éléments d 'une r éduction <le la journée 
de travail. 

Le tableau suivant renseig ne, pour la pér iode de 1893 à 1902, la 
production des houi llères belges, l'exportation , r importation, la 
consommation indigène, le rapport de l'exportation à la production , 
celui de l ' importation à la co nsommation . Nous y joig nons les 
valeurs moyennes des mêmes quanti tés pour les -trois dernières 
périodes décennales. 

1893 
1894 
1895 
180G 
1807 
1808 
1899 
1900 
1901 
1902 

1871 - 1880 
1881-lSflO 
1890-1900 

T on nes 

19,410,519 
20,534,501 
20,457,604 
21,252,370 
21,,192,-146 
22,088,335 
22,072,6ô8 
23,-162,817 
'22;213,414 
22,877,470 

15,033,215 
1/:\ ,325,03, 
21'0021 9-18 

C 
0 

~ 
0 
o. 
)< 

UI 

T onnes 

6,571,364 
6,251,928 
6,260, 216 
6, 237,007 
6,239,499 
6,086,226 
6,41-1,503 
7,265,641 
6,586 ,025 
G, 789,603 

4,Uti5,21 l 
:'), 875,663 
ü,2!15,049 

C 
.!:! 

~ 
0 
o. 
.§ 

T o nnes 

1,684 ,869 
1,822,676 
2,027,123 
2 ,048,890 
2 ,384,723 
2,449, 7!)8 
3,:'l44 , 111 
3.702,251 
s, 153,953 
3,570,378 

628/,76 1 

l , l!l7 , 1 j:') 

2,303, 0ll 1 

C 
0 

~ 
E 
E 
0 

"' C 
0 

0 

T onnes 

15 ,524,024 
16,105,249 
lG ,224,511 
17,063,353 
17 ,637 ,670 
18,451,!)07 
19 ,001 ,676 
JO, 89!), 427 
20, 01 8,286 
20,751,520 ~ 

10,696,580 
13 ,6Hl,510 
17,010,910 

~ 
,0, 

"' C C: 

.9 -~ 
êü 0 - ::: ... "C 
0 0 o. ... 
)( o. 
Cl> 

"' ., 
"C 

% 

33 .8 
30.4 
30 6 
29 0 
29 .0 
26 .5 
28.9 
31. l 
29.G 
29.7 

33. 0 
32 1 
29.9 

% 

10.2 
11 .3 
12. 5 
12.0 
13.5 
13.3 
17.6 
18.6 
15.7 
17 .2 

5.9 
8 8 

14 .2 

\ 

t 
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Ces chi ffres représen ten t les qµantités totales de bouilles, y 
compris celles qui ont été transformées en coke et en briquettes. 

Il r essort de ce tablea u : 1 ° que la consommation de combustible à 

l'intérieur du pays cr oit d' une façon continue, e.t plus rapidemen t 
·que la production; 2° que les exportations, à part un relèvement 
momentané pendant la péri ode de prospérité industrielle qu i a 
atteint en 1900 son point culminant, restent stationnaires. Si nous 
considérons le rapport des quantités expo1·tées aux quanti tés pr o
duites, nous trouvons même une décroissance; 3° qu'au contraire, 
les producteurs étrangers inter viennent pour une par t de plus en 
plus notable dans notre consommation de combustible; cette part 
s'est élevée, en moyenne, à 16.5 p. c. dans les cinq dernières ano ées, 
alors qu'elle était en 1893 de 10.2 p. c., et pour la période 1893 à 
1890 de 12 p. c. seulement. Le chiffre total des importations a plus 

que doublé depuis dix ans . 
Ces faits témoignen t suffi samment de l'intensité de la concurrence 

contre laquelle notre industrie houillè re est obligée de lutter , tant 
sur le marché inté rieur que sur le marché extt ricUl'. Il importe 
encore ùe remarquer qu'en a ucun pays les exportations de combus
tibles n'ont un e importan ce r elative aussi grande; nous sommes 
obl igés d'écouler à l'étranger 30 p. c . de notre production tota le ; 
pour les cokes et les briquettes, la proportion s'é lève même à 50 p. c . 
de la quantité fabriquée. En Angleterre, pays exportateur par 
excellence, ce rapport des exportations à la production éta it, en 1888, 
de 20 p. c . ; en 1893, de 23 p. c.; en 1902, de 26 p. c . En Allemagne, 
ce rapport est de 16 p. c. 

Dans l'ordre d' importance, nos concurrents sur le marché intérieur 
sont l' Al lemagne, la France et l'Angleterre; la première nous envoie 
des pro'd uits tant par la front ière de l' Est que par celle des P ays-Bas ; 
la seconde est mai tresse d'une bon ne partie du marché des F landres, 
g râce surtout au réseau des voies navigables; l'Angleterre ali.mente 
la zone du litora l. Quelques chiffres feront apprécier l' importance 
des importations de ces diverses provenances. 

Allemagne. France. Angleterre. 

1893 1 ,072,1100 354,000 258,000 
1898 i ,4.68,4.00 638,000 34.11,100 
1902 2,4.50,300 1156,4.00 626,4.00 
Proportion moyenne 65 p . C. 20 p. c. 15 p.c. 
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Quant aux exportations, elles se répartissent comme suit: 

France. Luxembourg. Hollande. Allemagne. Divers. 

1893. 4.778,000 562,40() 251 ,400 425,400 551,200 1898. 4 ,355,000 553,700 425,700 333,200 418,600 
1902. 5,054,000 310,300 360,700 466,400 608,300 Proportion 

moyenne. 73.0 p. c. 7 .3 p. c. 5.3 p.c. 6.3p. c. 8. 1 p . c. 

La France absorbe près de 3/4 des combustibles exportés ; viennent 
ensuite, dans l'ordre d'importance: le Luxembourg , les provinces du 
Sud de l'Allemagne, la Hollande , la Suisse, l'Italie, et les pays 
<l 'outre-mer. Le principal débouché, pour les houi lles belges, est 
constitué par les départements du Nord et ceux de l'Est (Meurthe et 
Moselle, Ardenne, Vosges) , où nous rencontron s la concurrence du 
bassi n de Valenciennes et celle de l'Allemag ne, et par le département 
de la Seine, qui s'alimente en outre, pour une bonne partie, de 
houil les an glaises. Dans ces régions, les houilles belges interviennent 
pour le quart env iron de la consommation totale de combustible, les 
houilles allemandes pour iO p. c., les houilles anglaises pour 3 p. c., 
le reste , soit près des 2/3, étant fourni par les bassins houi llers 
fran çais. Les importations de hou ille a llemande en France se main
tiennent , depuis une dizaine d'années, a 2 millions de tonnes environ, 
mais nous avons v u qu'elles font dans notre pays des progrès consi
dérables; c'est également avec elles que notre industrie doit soutenir 
une lutte incessante sur les autres points du marché extérieur; 

b) Au point de vue des condi tions naturelles du gisement et des 
difficultés d'exploitation, les bassi as houillers belges son l de tous les 
moins favorisés; cela tient: i 0 a la faible ouverture des couches 
exploitées ; 2° a leur allure irrégulière et a· la fréq uence des dérange
ment -des sédiments houillers; 3° a l'abondance et a la violence des 
dégagements de grisou; 4° a la grande profondeur des travaux. 

Les deux premières circonstan ces en trainent comme conséquence 
u oe faible production par ouvrier abatteur et un rendement propor
tionnellement plus faible encore par ouvrier du fond e n généra l ; 
elles nécessitent une série de travaux improdu ctifs : cou page des· voies 
en v ue de leur donner un e hauteur suffisante pour la circulation; 
transport, extraction et mise au terris des pierres de remblayage en 
excès ; nombreux travaux préparatoires, tant en pierre qu'en veine, 
etc. 
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La présence du grisou agit dans le même sens, e n obligeant à res
treindre la production ou a la répartir sur un plus grand no~br e_ de 
chantiers, à réduire et même a supprimer l'emploi des explosifs. 
Enfin les frais d 'extraction aug mentent nécessairement avec la pro
fonde~r drs travaux, tant sous le rapport de la consommation des 
moteurs que de l'usure des câbles et du matériel et de l'entretien des 
puits. La grande profondeur crée des difficultés spéciales dao~ le cas , 
malheureusement le plus général dans notre pays, où les puits sont 
étroits et où l'on a à pourvoir, non seulement a l'extraction des char
bons, mais à celle des matières stériles et a la translation du personnel. 

Malgré ces difficultés sans cesse croissantes, grâce aux effo.rts ~ersé
vérants des exploitants, aux perfectionnements apportés à 1 ~ut1 llà_ge 
et aux méthodes d'exploitation, le rendement annuel de I ou vr,er 

mineur s'est maintenu et même légèrement accru dans la dernière 
période décennale. Le tableau suivant donne à ce sujet des r enseigne
ments intéressants: 

PRODUCTION ANNUELLE 
Puissance 

ANNÉES utile Par ouvrier Par ouvrier Par ouvrier 
du fond des couches à veine du fond etde la surface 

exploitées - - -
Tonnes Tonnes Tonnes 

1893 0 .65 912 
1 

225 166 

1894 0.66 945 237 175 

1895 0.66 943 234 172 

1896 0.66 971 243 178 

1897 0.66 968 243 179 

1898 0.66 980 245 180 

1899 0.67 968 239 176 

1900 0.68 970 238 177 
1901 0.67 933 225 166 
1902 0.68 954 232 170 

Moyennes des périodes décennales 

1893-1902. 954 236 176 
1881 -1890. )) 231 174 

1871-1880. l> 191 146 
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Une constatati on a retenir, c'est que, si la situation actuelle 
marque une amélioration notable sur celle d' il J' a ving t a ns , les 
prog rès réalisés dans ces dix derniè res a nnées ont été insig nifiants . 
L'effet utile de l'ouvrier semble avoir a tteint actuellement un 
maximum. 

Cet effet utile varie beaucoup suivant les conditions du gise
ment et le système d'exploitation d'u n bassin a l'autre , et même d' une 
mine à l'autre dans u ne même région; il varie notablement aussi 
d' une an née a l'autre suivant le nombre de jour de chômage, l'état de 
prospérité ou de marasme de l'industrie, etc. Il augmente pendant 
les années de dépression; il diminue pendant les périodes de hauts 
salaires. 

Le tableau suivant, r elatif aux années i901 et 1902, fait ressortir 
les différences qui existent ent re les divers bassins belges : 

Couchant d e 
PRO DUCTION ANNU ELLE Mons Centre Charleroi Liége 

EN TONNES 1901 - 1902 1901 - 1902 1901 - 1902 1901 - 1902 

Par ouvrier à veine . 722 722 907 911 1,004 1,022 1,083 1,125 
Par ou vr ie r de l'intérieur de 

toute catégorie . 185 190 227 226 250 254 224 241 
Par ouvrier de l' intérieur et 

de la sur face 141 144 169 167 176 1'77 169 181 
Puissance utile cl.es couches . 0.57 0.58 0.63 0.65 0.75 0.74 0.70 0.70 

Passons a l'examen de la si tuati on des bassins étrangers. 
L' Angleterre nous offre l'exemple classique des exploitations les 

plus favorisées par la nature: couches de pu issance moyèn ne 1-· 
régulière, a terra ins solides, peu ou pas g risouteuses. Jusqu'en' i 8~~n 
elle éta it au premier ra ng des pays producteurs de houille · de · ' 
l Il tdé é · ' puis ors e e es . pass e par les E tats-Un is d' Amériqu e. Sa prod uction et 
ses exporta tions ont une marche contilluellemént" a d . , scen ao te; 
elles se sont elevees, en 1902 respectivemen t a '>27 095 000 t . . ' "' , , onnes et 
a o0,400 ,000 tonnes . L'effet utile de l'ou vrier d u fond est e 
d 36 

. n moyenne 
e O tonnes; celui du fo od et de la sur face de 200 t ·tr . ' " onnes; ces 

ch i res montent a 420 et 340 ton nes daos certains bass· 
N 

ID S. 
ous extrayons de la stat ist ique géoérale des mines d F . . · e • ra nce les 

reose1goements sui va nts sur le bassin du Nord et dti Pa d C 1 • · s-e- aa1s : 

1 -\ 
l 

• 

• 

( 

l 
l 
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PRO DUCTION ANNUELLE EN T ONNES 

ANNÉES Par ouvrier Puissance 
T OT Ai. Par ouvrier du fon d utile 

d u fond e t des couches de la sur face 

1873 6,420, 000 » )) 

1883 9,438 ,000 269 21l 1 
0.77 

1893 13,887,000 287 220 0.78 

1898 19,287, 000 324 250 0.89 

1899 19,861,000 319 247 0.81 

1900 20, 264,000 308 240 0. 87 

1901 19,690,000 297 229 0.83 

1902 18, 262,000 269 207 0.80 
1 

Les r endements par ouvrier, en 1902 , sont anormaux et ont été 
fortement influencés par la g rève générale dt>s mineurs ; cependant, 
le rendement par journée de travail a été légèrement supérieur à 
celui de i90i. 

Le r endement moyen des cinq der niè res années s'élève à 306 
tonnes pour l 'ouvrier du fond , à 234 tonnes par ouv r ier en général; 
il témoig ne d' un progr ès par rapport aux chiffres d' il y a dix ans . 
Pour Je Pas-de-Calais seul , la product ion par ouv rier du food a 
passé, de 266 \ onnes en 1880 , successivement à 321 tonnes et à 
332 tonnes en 1890 et 1900 ; le rendement de l'ensemble a prog ressé 
pa r période de dix a ns, depuis 1870 , de 156 t onnes s uccessivement à 

209 , 246 et 255 tonn es . 
L'Alleinag ne est au second rang des p1·oducleurs européens ; elle a 

produit: en i900, 109,290 ,000 ton nes de houille , et 107,436,000 en 
1902. Les principaux bassins sont ceux de la Silés ie , de la Westphalie 

et de Sarrebruck . 
La Haute-Silésie, dont la production s'élève à 25 millions de tonnes, 

nxploite des couches très puissantes (7 à 8 m.); le rendement par 
ouvrier de toute catégorie est compar able a celui de l'ouv rier de 
Newcastle ; il est de 352 tonnes en moyenne ; il a atteint 382 tonnes 
en 1898 et il est depuis lor s en décroissance. La Basse-Silésie prodùit 
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4,700,000 tonnes ; les couches y sont de moyenne puissance et le 
rendement par ouvrier est de 2i0 tonnes (fond et jour). 

En Westphalie, l'exploitation de la houille a pris depuis vingt ans 
un essor prodigieux, attesté par les chiffres du tableau suivant: 

1 
1880 

1 
1893 

1 
1898 

1 
1899 

1 
1900 

1 
1901 

1 
1902 

Production annuelle 
(en milliers de tonnes) 22,495 38,610 51,002 54 ,639 59,620 58,448 58,039 

Nombre d'ouvriers . 79 ,374 146,440 191.846 205 ,106 226,902 243 ,926 243,963 

Rendement annuel par 
ouvrier du fond. . 351 342 348 348 345 313 

Par ouvrier du fond 
et de la surface. 283 271 274 274 271 247 

La production s'est donc accrue de plus de 50 p. c. dans ces dix 
dernières années ; si l' on se reporte à vingt ans en arrière, l'accrois
sement est de 160 p. c. et le nombre d'ouvriers a triplé. 

Il a donc fallu embaucher par an en moyenne ii,000 nouveaux 
ouvriers, recrutés dans toutes les provinces de l'Empire et non initiés 
aux travaux des mines. Cette circonstan ce explique suffisamment 
pourquoi l'effet utile n'a plus augmenté; 1~ moyennes des dix 
dernières années sont de 344 et de 270 tonnes, supérieures de 4 unités 
à celles de la péri ode 1888-1988. Il fant considérer , en outr~, que, 
pour faire face aux demandes croissantes de combustible, on a com
mencé à travailler des couches minces précédemment dédaignées et 
que la présence du gri sou et la nécessité de ménager les construction s 
de la surface ont conduit à substituer dans une large mesure les 
méthodes à remblais aux ancienn es méthodes sans remblai , évidem
ment plus productives. L'épaisseur utile des couches exploitées varie 
de Om40 à 2 mètres ; elle est en moyen ne de Om90. 

Les conditions du gisement sont sensiblement les mêmes, un peu 
plus favorables toutefo is dans le bassin de Sarrebruck. Sa production 
annuelle est de 9 million s 1/2 de tonnes et le rendement moyen de 
l'ouvrier oscille depuis quinze ans aux environs de 230 tonnes. 

Le bassin d'Aix-la-Chapelle produit environ 2 millions de tonnes 
par an et l'effet utile de l'ouvrier y est de 216 tonnes. 

En résumé donc, l'effet utile de l'ouvrier est notablement infé-

312 
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rieur, en Belgique, à celu i des autres bassins ; les différences sont 
comparativement : 

Par ouvrier 
du fond. 

Par ouvrier 
en général. 

Au bassin du Nord et du Pas-de-Calais . 30 % 33 % 
Au bassin de la W estphalie. 44 % 53 % · 
Au bassin d'Aix- la-Chapelle 20 % 
A..u bassin de Sarrebruck . 31 % 
Au bassin de l'Angleterre . 60 % 65 % 
Non moi ns que sous le rapport des conditions nat urelles du gisP." 

ment, les bassins belges sont dans un état d'in fériorité vis-à-vis de 
leurs concurrents sous le rapport de l' outillage mécan ique. La Bel- . 
gique produit 22 mill ions de tonnes avec 275 sièges d'extraction, la 
Westphalie, 60 millions avec 250 sièges ; le Pas-de-Calais, 14 
mill ions de tonnes avec 84 puits d'extraction. 

Dans des bassins neufs et riches, il est possible d'installer d'emblée 
des puits de grand diamètre, armés pour une forte production , et de 
mettre à profit tous les perfectionnements acquis par l'expérience des 
pays voisins d;rns les méthodes d'exploi tation et d'extraction . Les 
couches pu issantes et régulièl'es permettent l'empl oi des haveuses mé
caniques, une production intense et, comme conséquence, un grand 
développement des traînages mécaniques, une diminution du pr ix de 
revient en général, por tant notam~ent sur les frais de main-d'~uvre. 
L'application de ces moyens dans les couches min ces, irrégulières, 
avec des champs d'exploitation peu étendus, est impossible ou du 
moins très limitée. 

Ajoutons, en outre, que la P.ropriété minière est plus morcelée en 
Belgique que dans les autres pays, ce qui est un désavantage au point 
de vue de la régularisation do la production et des marchés. Signalons, 
dans le même ordre d' idées, l'action du syndicat. rhénan-westphalien, 
auquel sont affi liés tous les charbonnages de la Ruhr, et dont la poli
tique consiste bien moins à limiter la production qu'à étendre le 
rayon de· vente en se contentant de bénéfices réduits dans les régions 
où il ne règne pas sans conteste. Ce syndicat a puissamment contr i
bué aux progrès des exportations des charbons allemands. 

Enfin, il n'est pas inuti le de rappeler que nos charbons sont 
frappés à l'entrée en France d' un droit de fr. 1-43 à la tonne, et que 
les chemins de fer ont tout intérêt · à favoriser les expéditions de 
charbons de leurs nationaux vers les zones frontières et à leur con
céder des tarifs avantageux. 
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P our terminer cet aperçu des cond itions économiques de la 
production de la houille, nous donnerons dans le tableau suivant: 
a) le salaire annuel de l'ouvrier; b) la valeur de la tonne au lieu de 
production; c) les frais de main-d'œuvre à la tonne. Nou s y joignons 
pour la Belg ique le bénéfice moyen à la tonne d) renseigné dans la 
statis tique générale du royaume: 

ANNÉE, !Angle-
terre 

Nord 1 
et P~s-de-Calais vV csiphali e 

1 
Sarrebruck 

1 
Belgique 

1883 

1888 

1893 

1898 

1900 

1902 

b a b C a b C a b C a b C d 

7.05 1,153 11 .57 5.44 1,054 5.95 3.72 1,159 9.6 ,1. s 1,006 10.17 6.77 0 .25 

6.35 1,096 9.03 ·J. 30 1,079 6.00 3.25 1,052 9.1 4. 0 869 8 .43 4.68 0.65 

7 .60 1,168 10.36 5.31 1,182 8.02 4 .22 1,159 11.50 5.40 887 9.34 5.34 0.32 

7.90 1,291 10.27 5.17 1,468 9. 15 5.35 1,281 11.80 5.22 1,098 11 .00 6. 10 1.05 

13.10 1,452 1'1 .60 6.05 1,665 10.68 6.13 1,305 13.95 5.83 1.413 17.41 8.00 4.26 

10 .10 1,301 14.04 6.29 1,414 10.50 5.77 1,316 14.60 5.80 1,197 13.20 7 06 1.41 

On voit par la que notre industrie charbonnière doit souvent se 
contenter de bénéfices modestes; si elle parvient a mainten ir ses 
positions, c'est grâce aux taux du sala ir e nominal relativement plus 
bas que dan s les pays voisin s, gr âce a la qualité de certains produit s 
particulièrement appréciés, grâce aux efforts persévérants de ses 
dirigeants dan s le domain e technique et dans le domaine comme rcial. 

Nous abordons: le point essentiel. de la question: Quelle sera 
l' influence d'u ne réduction des heures de travail ~ 

Nous devons nous borner à traiter ce point â l'aide des données 
génér ales 'que nous possédons, mais il est bien évident que les déduc
tions que nous en tirerons, ne peuvent êt re adm ises que d'une façon 
générale; qu'en r éalité les effets d' une lim itation légale des heures de 
t ravai l de l'ouvrier min eur n'attei ndr ont pas les mines où la durée 
du séjour ne dépasse pas actuellement 8 â 9 heures, et qu'i ls se feront 
sentir;très différemmen t sur les autres, suivant l'i mportance de la 
réduction subie, sui van t les circonstances pl us ou moins favorables du 
g isement, sui vant les charges financières, etc. 

Dan s l 'éta t actuel de la question, il nous paraît établi que la réduc
tion des heures do tra vai l entraînera une réduction de l'effet utile de 
l'ou vrier, qui se répercutera, soit sur le prix de revient, soit sur le 

taux des salaires. 

~ 
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La durée du séjour dans la m ine est , pou r le pl us grand nombre 
des ouvriers, de 10 heures à 10 1/2 heures e n moyenne; pour 
certaines catégories, principalement pour les ou vriru·s occupés au 
tr ansport des prod ui ts abattus, elle est même un peu plus élevée 
(11 à 12 heures) . Celte durée comprend : 1° la descente et la remonte, 
le trajet du p uits au chant ier et vice versa; 2° Je t ravail effectif ; 
3° les repos ou les interruptions fo rcées du travail. 

La première par tie du temps de sôjbur est très variable, suivant 
la profondeur des t ravaux , l'état Jes puits et la vitesse de translation, 
l'é loignement d u chantier, les dimensio ns el l 'état d'entretien des 

voies , l'oblig ation ou non de gravir des échelles !)U des plans 
incl inés, elc. 

Le trajc:t du jou r au chantier et le r etour absorbent dans certaines 
mines près de deux heures ; dans d'autres, au plus une heure. Il 
par aît bie n difficile de réaliser un gain appréciable sur la durée de cc 
trajet ; il est à prévoir, a u C9nt raire, qu'elle aura dans l'avenir une 
importance notable pour UD n ombre de plus en plus grand d'ouvriers, 
par suite de l 'approfondissement progressif des travaux, qui amènera 
la concentration de l'extraction sur un nombre minimum de sièges et, 
par s ui c , le développement des champs d'exploitation de chacun de 
ceux-ci. 

La durée des repos que prend volontairement l'ouvrier, et dont il 
profite pour se restaurer, ordinairement ve rs le milieu de sa journée, 
est estimée à une demi-heure; mais il y a, en outre, des interr uptions 
naturelles fréquentes du travail à divers moments de la journée. 
Elles sont le résu ltat de la solidarité des hommes d'une même 
équipe et des divers services que comprend l 'exploitatjon o:iinière : 
abattage, évacuation des produits des tailles, roulage, boisage, etc. 
L ' une quelconque de ces opérations ne pe ut su bir de reta.rd sans 
gêner p lus ou moius les autres, et il est évident qu'i l est de l'in térêt 
des exploitants de veiller à la bonne organ isation et a la marche 
r égulière du travail. Si des cri tiques ont pu être formulées à bon 
droit à cc point de vue, il est incontestable cependant que la situation 
actuelle est notablement en progrès sur celle de 1890. Il suffit, pour 
s'en convai ncre, de s'en r a pporter a ux résulta ts de l'enquête faite, à 

celle date, par l'Administration des Mines, résultats consignés dans 
le rapport de la section ceutralc qui a examiné le projet de loi dû à 
l'initiative de M. P aul Janson . L es postes do 14 heures des sclaune.urs 
du Bori Dage et du Celllre ont été abaissés à •12 heu res; oeux de 
pl usieurs ca tégories des ouvriers de nuit ont diminué, daus la 
plupart des exploitations, dans u ne proportion notable. 
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Est-il possible d'accentuer encore ces progrès jusqu'à abaisser la 
durée du séjour de l'ouvrier dans la mine à neuf heures et à huit 
heures sans empiéter sur le temps consacré au travai l effecti f? 

C'est ici qu'il importe de bien distinguer les conditions dans 
-lesquelles se trouvent les difl'é1 entes mines au point de vue de la 
nature des gisements et des méthodes d'exploitation. 

Une des causes les plus fréquentes de la durée prolongée du séjou r 
· des ouvriers, c'est la lenteur ·apportée à l'évacuation du [charbon 
abattu dans les tailles en platcures ; ce fa it ne se présen te pas dans les 
dressants, où l'ouvrier à veine n'a à se préoccuper que tle l'abattage 
et du boisage ~t remonte dès qu'il a fini sa tache. 

Dans les couches minces en plateure, su rtout lorsqu'elles sont 
grisouteuses et que l'on est obligé de r éduire ou de supprimer l'emploi 
des explosifs, on est sou vent forcé de limiter la hauteur des voies et 
on emploie des véhicules de faible capacité; le transport des produits 
est a lors nécessairement plus lent que <}ans les galeries établies à 
grande dimension et ou l'on fai t usage d'un matériel approprié. 
D' autre foi s, les poussées de terrains sont tellement intenses, qu'elles 
réduisent rapidement l'ouverture des galeries, déjettent les voies 
ferrées el occasionnent des entraves à la circulation; ou bien les 
allu1·es tourmentées des couches e t la faible durée prévue pour 
certains chantiers ne justifient pas l'établissement de voies de grandes 
dimensions. Quand, pour l'une ou l'autre de ces causes, ou par défau t 
d'organisation rationnelle, l'enlèvement des charbons des tailles ne 
se fait pas assez rapidement, l'ouvrier à vein e se trouve gêné par 
l'encombrement, et d'autant plus vite que la puissance de la veine est 
moindre, et il est obl igé de suspendre son travail; aussi restc-t-il 
parfois deux heures de plus èn moyenne que l'ouvrier en dressan t . 

Lad urée du travail des hiercheurs et sclauneurs est principalement 
fonction de l'état d'entretien et des dimensions des voies a insi que du 
mode d'organisation locale du roulage. Il est incontestable qu'elle 
àépend également, dans une large part , de la bonne volonté des 
ouvriers; e lle subit a ussi des interruptions forcées. Ainsi la 1·emonte 
des ouvriers à veine oblige à interrompre le trait au charbon lorsqu' il 
n'y a p~s de puits spécialement réservé à la translation du personnel; 
ainsi encore, l'épuisement ùes eaux à la tonne ou les visites et les 
1·éparations journalières nécessitées par l'état des puits retardent 
l'extraction des matiè res stériles au poste de nu it. Or, il est absolu
ment indispensable que tous les cha rbons soien t extraits avant qu'on 
ne puisse procéder au t ravail de minage et de r r mblayage du 
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deuxième poste, et réciproquement, que le remblai soi t terminé et que 
toutes les terres en excès soient évacuées le matin , pour permettre la 

. reprise du travail à la veine. Pour ces motifs, le personnel occupé au 
transport et au chargement remonte nécessairement après les 
mineurs proprement dits. 

De ce que la durée du séjour dans la mine ne dépasse pas, dans 
certains charbonnages, 8 à 9 heures et que, dans d'autres situés dans 
la même région, elle atteint iÔ a if heures , e t de ce que la très 
grande maj orité des travaux sont rémunérés à l'entreprise, on peut 
inférer que les séjours prolongés, qui sont la r ègle générale, sont 
motivés par des considération s analogues à celles que nous venons 
d'exposer. · 

Donc, dans le plus grand nombre des cas, il sera impossible de 
récupérer totalement sur les interruptions de travail, les 2 ou 3 
heures que l'adoption du projet de loi aurait pour ellet de supprimer, 
et c'est la durée du travail effectif qui en sera atteinte. 

L'exploitant r este donc en présence de deux alternat ives : ou bien il 
devra réd uire sa production à la quantité qu\l est possible d'abattre 
el d'extraire normalement en 8 heures, ou bien il sera obligé, pour 
maintenir cette production,d'employer un nombre d'ouvriers propor
tionnellement plus considérable qu'auparavant. Il importe de remar
quer que le second moyen n'est pas toujours possible; il suppose, en 
effet, un nombre considérable de chantiers de réserve, et d'ailleurs la 
dispersion des travaux est limi tée par l'augmentation du prix de 
revient qu'elle occasionne. De toute façon, la mesure entraînera une 
diminution de l'effet utile. 

On objecte, il est vrai, qu'après un séjour de 8 heures consacré à 
un travail musculaire pénible et dans un mil ieu malsain, l'ouvrier 
est épuisé et ne produit plus, dans les heures supplémentaires, qu'un 
travail in signifiant ; -que sous le régime actuel il ne dispose plus, sa . 
journée finie, d'un temps suffisant pour jouir de l'ai r pur et de la 
lumière du jour, d'un repos réparateur, de la vie familiale et sociale ; 
qu'il en serait tout autrement avec le régime des 8 heures; que, par 
conséquent , l'ouvrier, plus vigoureux et arr ivant plus dispos à son 
travail, serait capable de produire plus facilement en 8 heures la 
même somme d'efforts qu'aujourd'hui en 10 ou 12 heures. 

Laissant de côté l'objection des conditions hygiéniques de la mine, 
qui a été maintes fois réduite à sa juste valeur, on peut dire que 
l'opin ion que nous venons de · citer ne repose sur aucune base solide, 
et, tout au moins eu ce qui concerne l'industrie m inière, n'apporte· 
t-on à son appui aucun argument de fait. 



r 

584 ANNALES DES MI NES DE BELGIQÙÉ 

Au Congrès du 7 septembre 1902 ten u à Charlero i par la F.édé
ration nationale des mineurs belges, l'adoption de la journée de 
huit heures a été en visagée comme un moyen d'éviter la surproduc
tion et de faire dispara itre les stocks, ce qui est synony me d' une 
diminution de l'effet utile. L'expérience a, du reste , été faite à 
plusieurs reprises, el les résultats en sont concluants. 

A.ux charbonnages de .Mariemont, antérieurement à 1890, le poste 
premier de5cendait à 4 heures d u niatin et remontait à partir de 
2 heures par lés \Varocquières ; la remonte se prolongeait parfois 
jusqu 'à 4 heures, de sorte que la durée de présence dans les travaux, 
descente et remonte compr ises, vari ai t de dix à onze heures, les 
premiers descendus étant les premiers remontés. 

Le poste deuxième descendait à 1 1/2 heure, pour remonter à 
partir de 11 heures du soir ; les ouvriers restaient donc g i /2 heu res 
dans les travaux. 

Les ouvriers du matin ayant réclamé à propos de l'heure matinale 
de la descente, la Directi on leur fit remarquer que la réduction de 
neuf heures de la journée de travail amènerait fa talement une 
dimi nution de l'effet uti le. Néanmoins, après discussion , ol sur Ja 
promesse des ou vriers de maintenir l'effet utile, la descente fut fixée 
à 5 heUJ·es , à la condition que tous indistinctement se trouveraient 
a ux fosses à 4..4.5 heu res, de façon à ce qu' il n'y eO.t plus de flotte
ment dans la descen te . 

A celle époque, on pénétrait dans les travaux par les Warocquièr es, 
mo~en de transport très lent, car il faut v ing t-ci nq minu tes pour 
atterndre la profondeur de 500 mètres . 

Les ouvriers ont alors demandé de descendre par les cages, ce qui 
leu r fut accordé. Plus tard, ils obtinrent également de remonter de 
la même façon, mais à la condition que chac un des compartimen ts 
des cages fo.t complètement occupé par le personnel et que les produits 
aba ttus fussent préa lablemen t amenés aux en voyages. 

Cette dernière condition ne fut pas longtemps r espectée, de sorte 
que la modification apportée dans le système de transla tion eut pour 
conséquence d ' interrompre le trait à partir de 2 heures là où il y a 
un poste second complet, et de l'arrêter net la ou ce poste ne comprend 
pas d 'ouvriers à veine, car les abatteurs, voyant que le charbon 
restait dans les tailles, se sont entend us avec les chargeurs et les 
hiercheurs pou r que le travail fût pour tous terminé à 2 heures. 

E n même temps qu 'on dimi n uait ·1a durée du travail du poste 
p remier, on réduisait para llèlement celle du poste deux ième, dont la 
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remonte commence actuellemen t à iO heures du soir pour les 
coupeurs de mur et les ouvrier s à veine et leurs hiercheurs . 

La réduction des heures de travail a nécessait·ement amené une 
diminution de l'effet utile, mais laquelle 1 

C'est ce qu'i l est impossible de préciser , car tontes ces moditications 
ne se sont pas faites en même temps. Ces conce~sions successives 
ont été accordées en l'espace de pl usieurs années et, pendant ce temps, 
les d ifficultés d'exploitati on résultant de la nature des terrains 
augmentaient au fur et à mesure que les travaux se dérnloppaient 
en profondeur. On peul cependant, sans exagére r, estimer que la 
diminution de l'effet utile pour chacun des postes n'a pas été infé
rieure à 12 ou 15 % el qu'elle est proportionnellement plus fo, ·te 
que celle des heu res de travail. 

Celte diminuti on a naturellement eu sa r épercussion sur les 
salaires , car il a fallu mai ntenir ceux-ci au niveau de ceux des autres 
charbonnages ; de là une augmenta tion du prix de revient. 

« Lors de la discussion du bil l des huit heures en Angleterre , 
en 1897, l' un des memb1·es de la Chambre des Communes, 
M. Bainbridge, qui occupa it dans le Yorkshire plus de 15,000 
mineurs, déclara qu'à la suite des discussions de 1894, il avait 
voulu pratiquement apprécie r l'effet des prcsc1·iptions inscrites dans 
le bill des huit heures et avai t poursui vi l'essai dans trois de ses 
principales mines . 

» Les résultats de ce trip le essai on t été : 
» Réduction de production de 25 à 32 %-
» Augmentation du prix de revient de 4 pence à i shel li ng . 
» En supposant que le sa lai re journalier eût été maintenu le 

même, l 'aug menta tion du prix de 1•evieot e(lt été de 10 pence à 
2 sh . 5 p. 

» Un au tre membre de la Chambre des Communes, lVI Thomas, 
vint à son tour déclarer que, d'une expérience poursuivie pendant 
tre ize mois, i l. r ésu lte que l'extraction par homme et par jour s' est 
trouvée réduite de 2 t. 06 à i t. 67, soit de 23 %, c'est-à-dire presque 
exactement proportionnellement à la diftérence entre la durée 
ancienne de la journée de travail et la journée de huit heures. 

» M. Bainbridge fit d' ai lleu 1·s observer que les houillères font 
chaque semaine celte même expérience, pu isque la journée de travail 
est r éduite le samedi; on coosta'te a lors qun la différence entre 
l'extraction des autres j ours et l'extraction du samedi est sensiblement 
pL'oportioonclle à la différence entre le nombre d'heures de travail de 
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la journée complète el celui de la journée réduite. » (Comilè central 
des houillèi'es de F1·ance, Mèmofre p1·èsentè à la Commission JJa1·le
mentafre de 1901 au sujet de la proposition de loi sur la dw·èe de 
la prèsence des oitv1·ie1·s dans les mines, p. 26.) 

« En France, à la suite de grèves, des essais de réduction de la 
durée du poste ont été tentés dans ces dern ières années. Partout la 
production a baissé dans une proportion sensiblement égale à la 
réduction de la durée de présence. 'l'el a été le cas dans la Loire en 
1900, à Bruay e n i900, à Anzi n de 1897 à 1601 , à R onchamps 
en 1890. » Même mémoire, pp. 32 à 35.) 

Sous l'impression des résultats désastreux qu'avait e u pour !'indus· 
trie allemande la grève des mineurs e n mars- avri l 1880, le gouverne
ment a llemand prit une décision à la fois très g rave el très hardie: 
« li chercha à ramener la prod ucti on à ses cond itions normales e n 
concédant aux ouvriers, ou plutôt à une partie d'entre eux, l'une de 
leu rs principales revendications, à savoir la j ournée de huit heures, 
- huit heures au t1·ait s'entend, - c'est-à-dire huit heures de travail 
effectif. Il le fit , non pas en tant que législateur et puissance publique, 
par une mesure générale et difficilement révocable. mais à titre expé
rimental et précaire , agissant comme patron dans les mines dont la 
Couronne est restée propriétaire . L'expér ience fut lamentable : la 
prod uction par homme diminua dans de fortes proportions ; oil essaya 
de parer a u déficit en a ug mentant de 11 % le persollnel des mineurs ; 
la productioll ne se releva que de 6 1/2 % environ; elle ne suffisait 
plus à la consommation; les industries dont le sort dépend de l'extrac
ti on de la houille, la métallurgie et la construction mécanique 
notamment , restaient en souffrance; on ne pou vait assurer, en vu e 
de la mobi lisation, ni les approvisionnements de charbon, ni les 
r éserves du matériel rou lant; la défense nationale se voya it aussi 
compromise que la vie économique du pays.» (ANDnÉ LEBON, Revue 
des Deux Mondes, 15 déc. 1901.) 

De tous ces exemples, il est permis de conclure que la réduction de 
la durée de présènce de l'ou vrier dans la mi ne aura pour corollaire 
une diminution de la production et de l'effet uti le. 

La valeur de cette réduction sera évidemment très différente pour 
les divers charbonnages et pour les diverses régions, suivant le 
nombre d'ouvriers qu'elle atteindra. Pre nons comme exemple, pour 
en donner une idée, une m ine ou l'ouvrier à veine séjourne actuelle
ment 10 heu res, terme moyen de l'ensemble du pays, les a utres 
ouvriers 11 h eures, à l'exception des ouvriers occupés aux travaux 

' 
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préparatoires et certains postes spéciaux qui habituelle~ ent ne res:ent 
que 8 heures au fo nd . Si, pour 100 hommes du fond, 11 y en a 2o de 
la 1re catégorie, 60 de la 2C, 15 de la 3c, la réduction des heures de 
travai l sera, en décomptant 11/2 heure pou r la du rée des parcours et 

des r epos indispensables : 

Avec lajouro ée de9 heures : 

(10-9 = 1) x 25 = 25 sur un total de (10-11/2) X 25 =212.5 
(ii-9 = 2) x60 = 120sur (11 - 11/2) X 60 = 570 

0 (18 - 'i 1/2) X 15 = 97.5 

Total . 145 sur. 
Soit . 

A.vec la journée de 8 heures : 

2 x 25 = 50 heures sur· u n total de 212 .5 

3 X 60 = i 80 770 
O 97.5 

880 
16 .4 % 

Total. 230 SUI' 882.0 , soit 26.1 % 

Envisageons une autre situat ion : 

Le~ durées du poste sont, pour les mêmes catégories que ci-dessus, 
r espectivement de 9 heures, -lO ·1/2 heures et 8 heures, et l'on ne 
compte qu'une heure pou r les trajets et les r epos. La réd uction serait 
la première an née de ( i0. 5 - 9) X 60 hommes -= 90 heures sur un 

total de (25 x 8) + (60 X 9 1/2) + (1 5 X 7) = 875, soit i0 .2 %-
La deuxième année, elle s' élèverait à (9 - 8) X 25 + (10 .5 - 8) 

X 60 = 175 heures ou 20 %-
Notons que ce dernier cas est très favor able . P ou r qu'il représente 

la moyenne de l'ensemble du pays, il fa ud rait réaliser dans un grand 
nombre de mines une r éduction de 1 heure à i i /2 heure sur la durée 
du séjour des ouvriers. En admellant, ce qui est p urement gratuit , 
qu'on y parvienne par une meilleure organisation de tous les services, 
la baisse dans l'effet utile ser ait encore approximativement de 20 %-

E nv isagé au point de v ue physiologique, la question ne paraît 
d'ailleu rs pas susceptible d'une autre sol ution. S' il deva it produire en 
û 1/2 heures, durée du travail effectif correspondant à 8 he u res de 
présence, la même somme d'efforts qu'actuellement en 10 heures 
coupées par des intervalles de repos., l'ouvrier serait surmené rapide
ment. Nous verrions croître également le risq ue d'accidents. Les 
éboulements de charbon ou de pierres sont dans tous les pays la cause 
d'accident la plus fréquente et la plus meurtrière. Les recherches 
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statistiques minutieuses auxq uelles a procédé la Commission prus
sienne des éboulements da ns tous les bassins houi llers de cc royaume, 
ont établi que la fin du poste n'était pas marquée par un plus grand 
nombre d'accidents que le début ou le mil ieu. Il en serait tout autre
ment s' il fallait déduire le 1/5 ou le 1 /11 des 8 ou 9 heures de travail 
effect if du mineur. P réoccupé uniquement de faire en sa journée 
réduite un avancement qui lui procu1·e un salaire suffisan t , l'abatteur 
négligera de sonder le terra in , il retardera le moment où il doit 
établir le boisage, il quittera même la taille avant d'avoir ass uré la 
solidité du toit. On pourrait en dire autan t de plusieur::: autres 
catégories d'accidents, tels qu e ceux dus au roulage.et au tir des 
min es, où l' i.m prudence des ouv riers joue un g1·a od rôle et dont le 
risque ne peut que s'aggraver par la précipitation à terminer le 
travail. 

Quelles seront, au poiut de vue de la concurrence, les effets d' une 
réduction de l'effet utile , toutes les autres couditioos restaut les 
mèmes? 

Remarquons d'abord que le prix de vente ue peut être influencé 
pat· uue réduction de l?- production de nos charbonnages. Ce prix est 
r églé par la concurrence internationale. A nos portes, le bassin " ;est
phalien, avec ses puits formidablement outill és, dont le champ 
d'exploitation et la capacité de production augmentent tous les jours, 
où la valeur marchande de la tonne est inférieure à notre prix de 
revient, est en mesure, à lui seul, de faire face à tout déficit de notre 
production. La Hollande, son principal client étranger, s'apprête à 
mettre eu valeur ses g isements du Limbo~rg. L'An gleterre est depuis 
trois a ns menacée par la co ncurrence américaine jusque dans les 
ports de la F rance et du nord de l' Allemag ne; l'entrée en scène de ce 
nouvel agent aura pour effet de déplacer le ter rain de la lutte et de 
rendre de plus en plus vives les compétitions dans les territoires où 
jusqu 'ici nous sommes par venus à nous main tenir. 

Le prix de r evient sera par contre très profo ndément affecté. C'est 
un axiome des ad mi nistrations charbonn ières qu' une forte extraction 
est nécessair e pour prod uirn économiquement; cela résulte à l'évi
dence de l' importance énorme des capitaux immobilisés dans celte 
industri e et des frais fixes et généraux; une répartition de ces 
derniers sur une production moindre entraîne une élévation corres
pondante du prix de revient. 

En second lieu, cc prix comprend 60 % enviro n de frai s de maiu
d'œu vre; une diminuti on cl 'eJTet uti le de 20 % augmente donc le prix 

1 

~ 

't 
1 
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de revient général de 12 %, chiffre supérieur à la m oyenne générale 
des; bénéfices réalisés dans l'ensemble des bassins houillers belges. 
Pendant la dern ière période décennale, qui restera dans l'histoire 
économique de notre pays comme un e des plus prospères, celte 
moyen ne a été de ii % et elle n' a été dépassée que trois foi s; dans la 
période de 1881 à 1890, elle n'avait été que de 7 %, et pendant 
quatre ans de su ite l'ensemhle des opérations des charbonnages a 
soldé par un bénéfice mini mum de 2 à 3 1,'2 % de la valeur; il s'est 
même trouvé en déficit en 1881. l\Iême sans prévoi r le retour de 
pareille crise, on peut affirmer que l'aug menta tion du prix de 
revient qui rés ulterait de la réduction des heures de travail , aura 
pour effet de bou leverser complètement les condi tions de la concur
r ence entre les producteurs belges d'une part, et , d'autre part, 
entre nos nationaux et les bassins étran gers. 

Quelques chiffres rendront ce fai t ~augible. En 1902, la valeur 
moyenne de la tonne de charbon était en Belg ique de fr. 13-20 , sans 
écart appréciable entre Je Couchant de Mons et le bassin de Li ége. 
Les salaires annuels étaient, d' un côté 1 ,030 fran cs pour un rende
ment moyen de 150 tonnes, de l'autre, 1,201 francs pour 20'7 tonnes, 
soit r espccti,ement, 6-88 et 5-80 par tonne produite. Si l'on y ajoute 
4-80 de frais divers, le bénéfice se ch iffre par i -54 au Couchant de 
Mons, 2-60 à Liége. - Une dim inution d'effe t utile de 20 % équivau
drait à une réduction de. bénéfice de fr . ·1-37 et de fr. 1-16 respecti
vement, ce qu i laisserait à Moos l'excédent insignifiant de fr. 0-'17 
par tonne et à Liége, un bénéfice de fr. i -44, soit encore 11 % de la 
valeur à la min e. 

Les écarts seraien t encore plus considérables si l'on considère que 
la réduction de la durée du travail serait proportionnellement plus 
élevée à Mons qu'à Liége. 

Le même raisonnement s'appliquera it à la comparaison entre les 
bassins belges et les bassins étrangers . E n effet , une dim inution 
d'effet nti le a une influence d'autant plus gra nde sur le bénéfi ce qn e 
le chiffre de la production par ouvrier est moins élevé et que le salaire 
par ton ne est pl us considérable. Tel les sont déjà les conditions d'in fé. 
riorité de notre industrie v is-à-v is de ses voisins (voir tableau de la 
page 580) ; elles s'accentueraien t d' une façon redoutable par ce fait 
que la durée du travail est chez ces derniers de huit à neuf heures 
au plus . 

La concurrence, dans ces conditions , deviendrait désastreuse pour 
ceux de nos producteurs qui vivent de l'exportation: 1° parce qu e 
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notre effet utile baissera it; 2° parce que celui de nos voisi us se 
maintiendra ou même augmentera . Chez eux, la durée du t1·avail 
dans la mine ne subira plus de réd uction , sau f en France, el encore 
dans des p roportions bien moindres que celles qu'on veul nous 
imposer. De plus, il est à prévoir que la population ou vr ièl'l'. de la 
Ruhr va se fixer pendant une certai ne pér iode, s'assouplir aux 
t ravaux des mines, que les haveuses mécaniques, dont on fai t des 
essais suivis depuis quatre ou cinq ans, y trou veront une applicati on 
de plus en plus étend ue; enfin, le g rand nombre de couches , l'étendue 
des champs d'exploitation, l'abondance des réserves, la diversité d<'s 
méthodes applicables, pe rmettent dans les momen ts de crise de 
concentrer momentanément l'extraction sur les veines les plus pro
ducti ves et de maintenir le prix de revient. Les mêmes a vantages 
existent , jusqu 'à un certain point , dans le Pas-de-Calais, et s' il est 
incontestable que la récente légis lati!,n fran çaise aura pour effet 
d'enrayer les progrès que nou s y VOJ'Ons réa liser depuis trente ans 
d'une façon coDtinue, tant dans la production absolue que dans le 
r endement de l'ouvr ie r , il n'en reste pas moins v ra i que l'éca rt de 
33 % en faveur de nos voisins est encore très considérable e t que le 
prix de vente ne subit pas chez eux, d' u De ann ée à l'autre les fluc
tuations, ou , pour mieux dire . les soubresauts qu i sont une des 
caractéristiques de notre situation économique. 

N'est-il pas à craind re qu' il y ait une baisse dans lr.s salaires? 
L'enseig nement qui se dégage de l'étude précédente, c'est que 

dans les périodes de grande prospérité industri elle, u ne diminution 
de l'effet utile aurait pour conséquence de r édu ire la parl de la 
rémun ération attrib uée au ca pita l. Mais, dans les années moyennes 
ou difficiles, la nécess ité s' imposera de fa ire des économies s ur le 
prix de revient. Ces économies ne peuvent porter sur les frais géné
raux que moyennant un accr oissement de la production incompatible 
avec la r éd uction de la du rée de la jo ur née de travail: elles ne 
peuven t g uère porter non plu s sur les maté riaux éL les fou r nitu res 
nécessa ires pour le ser vice régu lier des exploi tations et pour en 
assurer la sécu r ité ; el les seront donc réal isées forcément sur les 
salaires, qui baisseront proportionnell ement à la réduction d'effet 
uti le. 

Ai nsi que l'a é tabli en 1890 le ra ppor t de M. le Directeur généra l 
des mines Arnould, a insi que le montre e ncore le diag rammejoint 
en an nexe, le salaire suit toutes les fluctuati ons du prix de vente et 
il est en rapport a vec la valeur de la prod uction .pat' ouvrier. Les 

·., 
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hauls salaires sont le privilège des années à forte production , parce 
que la diminution des frais généraux et la valeur du p I'oduit permet
tent â l'exploitant de r émunérer plus complètement le travail , tout 
en consacrant une part impo rtan te aux dépenses extraordinaires. 
La stag na tion de l'industrie et de la consommation de houille a 
pour conséquence inévitable l'avil issement général des salaires des 
mineurs. 

Comme le taux de la main-d'œu vre est d'ai lleurs gouverné par la 
loi de l'offre et de la demande et par la situat ion économique générale 
des industries d'une région, il en r ésultera q ue les charbonnages les 
plus fa vorisés sous le rappor t du gisement pourront seu ls continuer 
la lutte avec l'r.tranger. Les autres verron t hâter leur fin , d'où sura
bondance éventuelle de la main-d'œuvre. De sorte que la réglemen
tation des heures de travail tournerai t fatalement au désavantage de 
la classe ouvrière. 

La fixat ion d'un maximum pour la durée de la journée de travail 
est-elle possible pour les diverses catégories d'ouvri't3rs travaillant 
dan s les mines? 

Les r elevés des heures de travai l par catégories d'ouv riers enre
gistrent dans tous les bassins des différences notables entre la durée 
de présence des ouvriers à veine ou des ou vriers à la pierre et celle 
du personnel occupé au chargement et au ti·ansport. Nous en avons 
déjà dit les ra isons : les produits abattus doivent ê tre enlevés entiè
rement avant le changement de poste; dans les mines à g r isou, qui 
fo urnissent actuellement les six septièmes de la production belge, le 
second poste, pendant lequel on fait usage d'explosifs, ne peut 
empiéter s ur le poste d'abatage. Celte circoDstance écarte toute idée 
d' une compen sation par l'établissement du système des lrois postes, 
d'ai lleu rs impossible à d'autres points de v ue encore, eu égard notam
ment à l'importance du remblayage el de l'extraction des stér iles et 
aux habitudes de la population ouvrière. Ain si , la fixat ion d u séjour 
à huit heures d' une façon uniforme pour tous les ouv r iers entraî
nera une réd uction bien plus notable de la journée de l'ouvrier à 
veine, ce qui aggravera it encore les conséquences ér.ooomiques 
d'une nouvelle législation ; elle bouleverserait aussi toute l'organi~ 
sation du trava il de certai nes autres ca tégories d'o uvrier s (accro
cheurs, r accomodeurs , entretien des voies, etc.) 

En r ésumé donc, si le proj et de loi était adopté, il en résulte rai t: 
1° une diminution notable de l'effet utile; 2° l'impossibilité pour un 
g rand nombre de nos charbonnages de soutenir la concurrence des 
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plus fav~risés·et celle des bassios ét rangers; 3° une baisse générale 
des salai res. E nfin, la mesure serait souverainement in juste eo cc 
qu'elle ~rap~er~it pri nc'.palement les pl us fai bles parm i nos produ c
teur~, c est-a-dire l_es m111es les plus profondes, celles qui exploitent 
les g ites les pl us mrnces et les plus irrégulie rs. 

6 me QUESTION. 

Quel est l'état de la législation des divers pays sur la 
limitation de la journée du trav ail (souterrain) dans les 
mines? 

L'exposé de~ molifs de la proposition de loi de MM. les repré
sentants Deslree et conso1·ls repl'od uit un ordre du J·our voté 
l F 'd' . . par 
a 1 e erat1on _nationale des mineurs belges dans son Congi·ès du 

7 septembre i902 et où se trouve le considérant suivant: 
« Considérant enfi n que la Belg ique est le seul pays minier 

» d'E urope où les pouvoirs publics ont négligé de légiférer eo fa ve , 
d 1 'f . . UI 

» e ~ re o;me s1 J uste et si humani ta ire de fa journée de travail. .. » 

. La Journee_de travail des eofaots el des adolescents occupés à l'inté
rieu1· des m1~e_s est réglementée en Belgique (loi du 13 décem
bre 1889, arretes du 15 mars 1893) aussi bien que dans la l lu art 
des autres pays d'Europe. I P 

Mais la durée du t ravail souterra in des ouvriers min" d 1 , . . . . .., urs a u tes 
n est , en Europe, lun1tee legalemenl qu'en France et en Autriche (1 )· 
et , encore, en France, elle ne l'est que lorsque ces ouv · ' . . . , . . ners sont 
cmploycs au travail mixte, c est-a-dire à un travail eu comm . . un avec 
le personnel proteg~, et cc par ~p-plicalio_n de l'article 2 de la loi d u 
30 mars 1900, relat ive au travail 1ndust r1el en général. D'autr , 
·1 1- d , . e pa1 t , 
1 y a 1cu e remarq_ue r que l appltcation de l'article 2 de la loi du 
30 mars -1 900 aux mi nes ne peut exercer d'influence sur la dmé d 
séjour dans la mine, tel le qu'elle résu lte des usages actuels L .e u 

, . . . · a JOUr-
n_ee, q ui depuis le 1°, avril courant, ne peut excéder 10 heures , est en 

(1) La durée du travai l souterrain est limitée légalement à 11 t/ 1 
. . . , ' / 2 1eures en 

Russie, mais seulement dans les m, ncs d or et de platine doman iales. 
Elle peut l'être en Norvège, dans les mines dan gereuses (d'après 1 . bl 

· · • 1 · 1 · d b 1003 d · ~ t<1 eau 10111t a a cir.:u aire c novcm re , u Comité cen:ral des H -11 . 
France). oui cres de 
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effet la journée ·de travail effectif, ce qui compor te un intervalle de 
12 heures au mi11imum du jour au j our, c'est-à-dire entre l'arrivée 
et le retour de l'ouvrier à la recette de surface du puits, à savoir: 
iO heures de travai l effectif, 2 heu res pour le r epas et le repos, pour 
la descente, la remonte, l'attente à l'en voyage, les trajets d'aller et de 
r etour de celui-ci au chantier de travail. Or, en France, le séjour 
dans la mine ne dépasse pas 12 heures actuellement, et la loi du 
30 mars 1900 ne modifie en réalité la situation qu'en ce qui concer ne 
les redoublages et les long ues coupes. 

En Autriche, le paragraphe 3 de la loi du 21 juin 1884 a limité à 
12 heures la durée de la présence et à 10 heures la durée du travail 
des ouvriers (fond et surface) dans les· mines de toute nature. 

La loi du 27 juin 1901 a, en ce qui concerne les ouvriers occupés à 
l' intérieur des min es de charbon, remplacé le. § 3 dont il s'agit pa_r la 
disposition suivante: 

« La durée du travail des ouvriers occupés dans l'intérieur des 
» ·mines de houille ne peut pas dépasser neuf heu res. 

» L a durée du travai l sera calculée à partir d u moment de la 
» descente jusqu'au moment où la remonte sera effectuée. 

» Les repos r ésultant de la nature du travai l, ainsi que les autres 
» repos , seront compris dans la durée du travail , sauf quand ils ont 
» lieu à la surface ; dans ce cas, le temps nécessaire à la r emonte 
» et à .la redescente ne sera pas décompté de la durée du travail. 

» A ti tre exception nel, une durée de travail plus longue que celle 
» qui est fixée par la présente loi pourra ê tre autorisée, sans toutefois 
» dépassei· 12 heures, ni iO heitl'es de travail effectif par Jour, si, à 
» l'époquP de la promulgation de la présente. loi , une durée de travail 
» plus long ue exista it déjà dans la mioe intéressée et si l'application 
» de la j ournée de 9 he ures ou une récl uctioo de la journée actnelle 
» rendait, eu éga rd aux conditions techn?°qnes ou économiques exis
» tantes, la contin uation de l'exploitation impossible ou i ncertaine . . 

» Des dérogations de ce genre peuvent être accordées pour la géné
n ,·ali té des ouvriers mineurs ou pour certaines catégories d'entre

» eux. 
» Etc. » 
La législation autrichienne est, on le voit, très atténuée et bien 

d ifférente de celle qui résulterait, en Belg ique, de l'adoption de la 
pl·oposition de loi de MM. Destrée et consorts . 

Nous ajouterons que la limitation du travail soute rrain des adultes 
par voie légale est à l'étude des parlements français et anglais. 



• 

594 ANNALES DES ilINES DE BELGIQUE 

France. -=-- M. le représentant Basly ayant déposé, le 20 mars 
1900, une proposition de loi da ns ce but, le Gouverneme nt institua , 
par arrêté du 9 juin 190i, une commission extra- parlementaire, e n 
v ue de l'étude des divers ques tions relatives à la durée du travai l des 
mines. La Chambre, de son côté, procéda à une enquête a pprofondie; 
la commission chargée de celle-ci entendit la F édération nationalP. 
des mineurs, ainsi que le Comité central des Houillè res de France, et 
déposa son rapport dans la séance du i6 octobre 1901. 

Le projet de loi issu des délibérations de la Commission fut voté 
par la Chambre le 5 févrie r i902 et est actuellement soumis au 
Sénat. 

Dans le projet de M. Basly, la durée de la journée du travail sou
terrain ne peut excéder 8 he ures du jour au j our pour chaque ouvrier 
considéré indi vidue llement. Dans le p1·ojet voté, !ajournée du mineur 
est limitée, de deux en deux ans, à 9 he ures d'abord, à 8 i /2 he ures 
e nsuite, enfin à 8 he ures, et la durée est calculée depuis l'entrée dans 
le puits des derniers ou vriers descendant jusqu'à l'a1·rivée au jour 
des premiers ouvrie rs remontant. Il n'est pas dit s' il s'agit d'ouvriers 
de même catég o1·ie, mais cela est probable . Dans tous les cas, la 
journée ai ns i calcul ée dépassera, en général, plu s ou moins notable
ment 9, 8 i /2 ou 8 heures. 

Le projet de la Chambre prévoit , en outre, l'octroi de déroga tions, 
d'ordre moins éte ndu toutefois qu'e n Autriche. 

Angleterre. - La question de limitation légale du travail sou
terra in des adultes dans les rnines de houille a été introd uite dans la 
Cha mbre des Commun es, pour la première fois e n 1887. Il s'agissait 
alors d'un a m~ndemen t au r:oal Mines Regulation Bill . 

L'amendemen t repoussé en i 887 fut e nsuite présenté comme projet 
spécial e n i 888 et égale men t rejeté . 

Le Mines (Eight How·s) Act fut ensuite représenté à pe u près 
chaque année. 

Il est a ctuellement en discussion , ou du moins , il l'était, en pre
mière lecture, le 26 février de rnier . 

Ce bill envisage le travaill eur individuellement et limite à 8 heures 
la du rée de son séjour dans la mine du jour au jour ou du carrea u à 

carreau ({rom Bank to Bank). Nous ne sa vons comment le contrôle 
doi t s'établir; on ne pe ut cependant noter les heu res de départ e t de 
r etour de chaque ouvrier au carreau; nous supposons que c'es t à l'ou
vrier à tenir la main à ce que so ll séjour dans la mine ne se prolonge 
pas ; mais il semble qu'il puisse l'allonger ou Je raccourcir à sa volon té . 
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Il n'en est pas des mines comme des ateliers de la surface; il est 
beaucou p plu.s faci le de régler la durée du travail dans ceux-ci que 
dans celles-là . 

En A llemagne , il n'existe d'a utre mesure limitative du travail 
des adu ltes dans les mi nes que celle q ui est édictée par l'article i97 
de la loi sur les mines de 1865, modifiée en 1892, et qui per met de 
rédui re à 6 heures la durée du t ravail dans les chantiers où la tem
pératn1·c atteint ou dépa:::se 28 ou 30°. 

Aux É tats-Unis , divers É ta ts ont .limité légalement la durée du 
t1·avail so uterrain des adultes dans l<>s mines. Elle est de 8 heures 
dans le Colorado, le W yoming, l'Utah, New-York, Montana; de 
10 heures dans l'Oh io, où la réglementation fu t déclarée inconstitu
t ionnelle par la Cour supérieu1·e ; de 8 heures dans le Missouri. La 
Cour suprême des É tais-Unis a reconn u légale la réglementation 
adoptée par l'Utah . 

Le tableau ci-joint (no 5) est la reproduction du tableau relatif à la 
législa tion du t ravail qu i accompagnait la circulai re de novembre 
i903 d u Comité central des houillères de F rance . 

7 010 QUESTION 
Quelle est par comparaison la longévité des houilleurs 

et des autres ouvriers de l'industrie ? 

Il n'existe, à notre connaissance, aucun document officiel et récent 
qui permette de r épondre exactement à cette question, laquelle est 
pl utôt du ressort des hygiénistes et des actuaires que de cel u i des 
in génieurs. 

Cependant, au nombre des annexes à la répo nse fai te par le Comité 
central des houillères de France à la Com mission parlementaire de la 
durée du travai l dans les mines, se trouve un t ra vai l intitu lé : }.IJ01·ta

lite comJJai·ee pa1· profession en Anglete1Te, d'ap1·ès la statistique 
gene1·ale de 1890-1892 ( pp. 43 et su iv.) 

Du r elevé qui y figure de la mor ta li té comparée des hommes de 25 
â 65 ans (toutes causes réunies y compris les accidents), il r essort 
que, en prenant le nombre 1 ,000 pour mortal ité de l'ensemble, les 
ouvriers des mines de houille ({ond) sont r eprésentés par 925 et clas
sés au 38zn• rang sur 102 professions. 

La mortalité de ces ouvriers est donc sensiblement en-dessous de la 
moyenne. Il est vrai d'ajouter q u'au delà de 65 ans, la mortalité des 
ou ,-riers des mines de houille dépasse cette moyenne de 43 p. c. · 

D'après la même réponse (p. 6), le dernier r ecensement fai t en 
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France montre qu'à la date du 29 mars 1896 la 
d 

, répartition par âge 
es travail leurs des diverses professions était: 

45-54 a ns 55-64 ans 165 ans et plus 

~lines . 13. 64 6.11 1.51 

Agriculture 6.24 4.43 3.77 

Industrie . 13.54 7.04 2. 77 

Commerce 9 .96 4. 85 1.87 

Il en résulte que dans les mines les travailleurs de 115 à 64. ans t 
au nomb d 19 . . son . re e .75 p. c. du ch1fire total , tandis que les ouvriers 
agricoles de même âge ne sonl qu'au nombre de 10.67 p. c. et ceux 
du commerce au nombre de f!i.81 p. c. 

En ce qui concerne notre pays, à défaut de r enseignements précis 
nous avons eu reco · 1 • · . • ' . . . u~s a un re eve md1v1duel, fait en 1897, des 
ouvr1~rs invalides cl vieux pension nés par nos caisses de prévoyance 
des m10eurs. Nous avons pu ainsi dresser le tableau suivant : 

CAI SSE DE: 

Mons 
1 

Centre 
1 

Charle roi 
1 

Li6go 

Nombre d 'ouvriers des éta-
blissements affiliés . . 27,955 16,729 42, 191 30,466 

No1;1bre d'ouvriers pension-
n~s comme invalides ou 
vieux 1, 328 (1) 817 1 , 148 (2) 2, 579 (3) 

I • • d ages e 65-69 ans 542 188 438 277 

"' - de 70-74 ans '"' 304 13,1 
C 

232 100 
C 

-~' - de 75-79 ans 123 72 
"' 

122 11 
C 

"' - de 80-84 ans c.. 36 22 36 )) 

- de 85 ans et au-dessus 7 7 11 l 
' . 

T otal. 1 ,012 423 839 389 

1 L'â e no rm~l d ' -( ) g ad m1 ss1011 a la pension est de 6.> ans. 
(2). L'âge d'admission à la pension, fixé à 65 ans est rédu't · 60 

ouvriers du fond. ' 
1 

a ans pour les 

(3) Dont 1,357 âgés de moins de 60 ans. 
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Sans · tirer d'autres conclusions de ce tableau, il est néanmoins 
permis d'en déduire que bon nombre d'ouvriers mineurs pensionnés 

atteignent ou approchent l'àge de 75 ans. 
Lors ùe l'examen de la loi sur les rel1·aites des ouvriers mineurs en 

F1·ance, une enquête gouvernementale faite dans un certain nombre 
d'exploitations du Nord et du Pas-de-Calais, de la Loire, du Centre 
et du Sud, comportant ensemble H7 ,0û0 personnes, a permis d'établii· 
que le nombre de pensionnés figés de plus de 60 ans se subdivisait 

comme suit d'après l' âge : 

De 60 à 64. ans . 2,379 

65 à 69 ans. i ,7111 

70 à 711 ans . 1,056 

75 à 79 ans . 526 

80 ans et plus 175 

Ensemble . 5,877 

Quelque incomplets qu' ils soient , ces renseignements permettent de 
conclure qu' un nombre relativement important d'ouvriers de l'indus
trie des mines atteigDeot un âge ava ncé , et qu' il est inexact de dire 
que celle industrie est une de celles où l'on vit le moins v ieux. 

N.B. - On pourrait saDs doute trouver, dans les publications de 
l'Office impérial des assurances en Allemagne, des données intéres
santes concernant l' âge des ouvriers mineurs bénéficiaires des pen
sious de v ieillesse ; le temps nous a fait défaut pour entreprendre ces 
recherches que nous nous bornons à signaler. 

8 010 QUESTION 

La statistique peut-elle nous indiquer la durée du travail 
des h ouilleurs dans les di ver s pays ? 

Cette question ne peut être regardée comme faisant double emploi 
avec la deuxième question; elle tend, sans aucuu doute, à la connais
sance de l'âge lù/ii te auquel les ouvriers !1ouïlleurs cessent de 
travailler dans le fond des mines, c'est-à-dire, eu d'autres termes, la 

durée de leur carrière. 
D'un relevé fait par l'Administration des mines belges en 1898, il 

résulte qu'à la fi a de ladite année, le nombre des ouvriers âgés de 
plus de 55 ans occupés aux travaux du fond dans nos charbonnages 
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était encore de 5,759 sur un personnel total de 96,146 unités, soit 
3.91 %, De ce nombre, 1,317, soit 1.37 %, ava ient dépassé l'âge de 
60 ans (voir tableau ci-j oint n° 6). 

D'autre part , on trouve dans le recensement indu str iel de 1896 des 
renseig nements analogues . 

Embrassant à la fois les ouvriers du fond et de la surface, il 
constate que le nombre des ouvriers des charbonnages de 50 ans et 
plus est de 11 .63 % de l'effectif total, soit 103 ,234 ou vriers. Au del a 
de 65 a ns, re pourcentage s'abaisse ·à 0.86 %, Etendant cette recherche 
à d'autres indust ries impor.tantes et dan gereuses, telles que les 
carrières. l'industrie des transpor ts, celle de la constr uctiou des 
textiles, de la fabrication des métau~, etc. , nous avons pu dres~er le 
tableau ci-après : · 

NOMB RE 
0/o 0/o 

INDUSTRIES des ouvriers des ouvriers 
0

1
0 U \ 1R I ERS de de 

50 ans et p lus 65 ans et plus 

Carrières . 28,404 17 .19 2.64 

Transports 19,385 16.51 l. 96 

Cons truction . 73,8,!3 16.08 2.25 

T extiles 50,217 13.78 2.04 

Céramiques 17,968 13.75 2.09 

Chi miques 9,956 13.57 l.65 

Papier . 4 ,756 l l .65 1.66 

Mines de houille. 103, 23-J 11.63 0 . 86 

Métaux 67, ll 2 11.19 1.10 

Peaux et cuirs 16·,238 10.38 1.84 

Tabac . 6 ,627 7 .. 35 l. 21 

Verri ères . 17, 483 6. 89 0.67 

r 
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On voit qu 'il est d'autres industries, et non des moindres, où le 
nombre proportionnel des ouvriers âgés de pl us de 50 ans est égal ou 
même infér ieur a celui des tra vailleurs occupés da ns la mine. De 
renseig nements particuli ers fo urnis par la Caisse de prévoyan ce de 
Mons, il résulte que, par mi les 124 ou vriers âgés de 65 a ns et plus, 
pensionnés par cette Caisse pendant le deuxi ème semestre 1897 et le 
premi er semestre 1898, 102 ont contin ué à travaill er . 

Nous t rou vons sur la même question des r enseignements intér es
sants dans les enquêtes fai tes en F r ance. tan t à propos de la loi sur 
les retra ites des ouv rie rs mi neu1·s que de celle relative a la durée du 
tra vail j ournal ie1; da ns le fond des mines. C'est a insi que , d'a près la 
première, sur '14.7 ,060 ou vriers, il y en a 14,700 , soit 10 p . c., âgés 
de plus de 50 ans (enquête mi nistérielle) qui travaillent encore . 
La concordan ce avec le chiffre belge est frappante . 

D'après les enquêtes de la Commission parlementaire d'assurance 
et de prévoy ance socia les, sur 156,972 ou vri ers des mines, il y en a 
15,708 de plus de 50 ans qui con ti n uent a travailler. P a rmi ceux-ci, 
7 , i 60 , soit un peu moins de la moi lié, sont àg és de pl us de 55 ans. 

Le. Comité central des houi llè res de France a, de son côté, fait une 
enqu ête analogue ; les r ésultats en sont donnés a u tablea u ci-annexé 
n°7. 

En ce qui concerne les autres pays, .notamment l'Allemagne et 
)'Angleterre , nous n'a vons point trou vé, dans les stat istiques et 
documetlls en notre possession, d' indica t ions comparatives à celles 
qui précèdent. . 

Il est vraisemblable cependan_t qu e les caisses de retraite des 
min eurs a llemands doivent posséder des r enseig nements circonstan
ciés sur l'âge auquel les ouvriers de l'industr ie des m ines prennent 
leur r etra ite . 

Des in vestig ations plus approfondies pourraient être poussées dans 
cette voie, mais elles nécessiteraient un tem ps pl us long que celui 
dont nous disposons. · 
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TABLEAU N° 6. 

Personnel ouvrier du fond. 

NOMBRES PROPORTIONNELS D'OUVRIERS OCCUPÉS (1) 

(Quinzaine du 15 ait 31 décembre 1898) 

OUVR IERS Borinage Centre 1 Charleroi! Namur 1 Liégc 1 Le Royaume 

De 12 à 16 ans 7 . 15 6 .46 5.87 5.60 6 . 1'1 6.33 

De 16 à 20 ans 9.66 11.46 12 57 12.89 13.28 Il. SS 

De 20 à 25 ans 13.26 14.73 16 .32 16 22 16.91 15 .48 

De 25 à 30 ans 14 .12 15.S,J 16 38 13.1 8 15.49 15 44 

De 30 à 35 ans rn 66 14.80 14 . ·ll 19.17 13 .39 14 .15 

De 35 à 40 ans 13 . 12 12 .73 10.80 15.59 11 .65 11 . 99 

De 40 à 45 ans 9 .72 9.98 9. 15 9 .81 9.01 9 .40 

De 45 à 50 ans î.811 6.18 6.66 3.37 6.06 6 .64 

De 50 à 55 ans 5 .27 4.50 4.25 2.65 4.16 4.48 

De 55 à 60 ans 4 10 2.53 2.42 1.10 2 .54 2. 84 

Au-dessus de 60 ans 2. 10 0.79 1.1 7 0.42 1 37 1. 37 

Totaux. 100.00 100.00 100.00 100 .00 100.00 100.00 

(! ) Le nombre total d'ouvri ers du fond pendant cette pér iode était de 96, 146. se 
décomposant comme suit : Borinage, 23,362; Centre, 14,599; Charleroi , 31,373; 
Namur, 2,374, et Liége, 24 ,438. 
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Note jointe au diagramme publié en annexe à la demande de plusieurs 
Membres de la Section centrale. 

i. - Les chiffres inscrits en tête du g raphique ci-joint sont g lo
baux; ils se rapportent à l'ensemble des charbonnages, considér és 
comme né constituant qu'une entreprise u nique, ce qui se passerait 
s'ils étaient, par exemple, exploités par l'Etat. L a si tuation réelle est 
différente. Il n'y a pas une seule affaire, mais une série d'affaires, 
dont les unes sont-en bénéfice , les autres en déficit. 

Les dernières sont généralement nombreuses, ainsi qu'on peut le 
voir par le r elevé suivant: 

NOMBRE DES MINES NOMBRE DES hllNES 

ANNÉES ANNÉES 

Total 1 En I En T otal 1 En I En gain déficit gain déficit 

1861 . 190 109 81 1882 158 85 73 

1862 . 178 101 77 1883 153 80 73 

1863 . 181 108 73 1884 149 78 71 

1864 . 184 112 72 1885 150 81 69 

1865 . 170 114 56 1886 144 77 67 

1866 . 171 124 47 1887 140 90 50 

1867. 171 11 9 52 1888 133 91 42 

1868 . 168 102 66 1889 132 104 28 

1869 . 170 102 68 1890 134 122 12 

1870 169 107 62 1891 133 105 28 

1871 168 106 62 1892 124 82 42 
1872 . 167 128 39 1893 125 66 59 

1873 . 178 142 36 1894 122 71 51 

1874 . 179 111 68 1895 122 77 45 . 
1875 . 175 104 71 1896 120 81 39 
1876 . 180 84 96 1897 117 94 23 
1877 178 69 109 1898 113 95 18 
1878 168 66 102 1899 11 5 104 11 

1879 166 70 96 1900 118 108 10 

1880 . . 164 85 79 1901 119 93 26 

1881 , . . 160 77 83 1902 . . . 119 87 32 

l 

, 



P ériode de 1850 à 1864 
(15 ans) 

Production tonnes. 128 ,167 ,014 
Valeur du charbon produit. fr. l ,35 l ,9;,8 ,ô09 
Part ie de cette valeur absorbée par 

des dépenses di verses (bois , 
charbon, fourrages. fe r, huiles , 
câbles, cordes, matenaux et 
objets divers, matériel, frais 
généraux, etc.) . » 

Valeur nette du charbon (dépenses 
diverses déduites). . » 

Part de la valeur nette attr ibuée 
aux ouvriers sous forme de 
salaires . . » 

Part de la valeur 11ettc a ttri buée 
aux patrons sous fo rme de béné-
fices . » 

Valeur brute de la tonne extraite . » 
Dépense en frais divers par tonne 

extraite. . )) 

Valeur nett~ de la tonne extraite . » 
Part attr ibuée à l'ouvrier sous 

forme de salaire . » 
Part attr ibuée au patron . » 

49,J , 41 3,005 

857,545,604 

694,841,482 

162,704,122 
10-55 

3-86 
6-69 

5.42 (81 %) 
1-27 (19 %) 

--

Il 

1865 à 1869 
(5 ans) 

G2 ,522,751J t. 

702 , 9G7 .348 fr. 

258 ,432 ,350 » 

444 , 53-l , 998 » 

369, 199,782 » 

75,335,216 » 
fr . l l-22 

» 4-13 
)) 7-09 

fr. 5-89 (83 %) 
» 1-20 (17 %) 

Ill 

187 0 à 1879 

(10 ans) 

147 .1G2 .571 tonnes 
1 , 959,277 , 220 francs 

735,827, 164 J) 

·1 '2231450 ' 056 » 

1,030,873 ,82-l )) 

192 ,576,232 >) 

fr. 13-31 

)) 5-00 
)) 8-31 .;,. 

fr. 7-00 (84 %) 
» 1-31 (16 %) 

IV V VI 
1880 à 1887 1888 à 1894 1895 à 1902 

(8 ans) (7 ans) (8 ans) 
140 ,G62,661 tonnes 138, 658,258 tonnes 175,916 ,52-! tonnes 

l ,310,914,8-19 francs 1 ,439,679, 845 francs 2 , 182, 1-19 ,423 francs 

535, 481,697 )) 506, 461,006 )) 7-1 5, 425, ll O » 

775 ,433 ,152 » 933,218,839 )1 l , 456 ,72-1 ,313 )) 

736,641,757 )) 777 .889,0Gl )1 l , 152,841,055 » 

38,791 ,395 )) 155,329,778 )) 283,883,258 » 
fr. 9-32 fr . 10-38 fr. 12-40 

)) 3-81 » 3-65 )) 4-2-! 
)) 5-81 " 6-73 • )) 8-16 

fr. 5-23 (95 %) fr . 5-61 (83 %) fr. 6-55 (80 %) 
» 0-28 ( 5 %) )) 1-1 2 (li %) )> 1-61 (20 % ) 

22r ,,--r-irr-i-,1-r, ,,-,,t--,---.-,-r-+-.--.--,---~-_,r--~1T1 111T11-rt-11-rTTî-1TT1111Tî --f 
··f-+--+-t-+--+-+_Jr-+-+-t-t-+-+-tf-t-+-1--1-+-1--1- .!-:x~~L-!--+-1-t-t-îï-îî-t-i-t--t--11r,î-,îî11r,-t-t-,--1 
··r-+-+--,- +-+-t-rt--t---,- t-+-+-tr-t-+-1--1-+-+-1-.!--lil-l-L-!--+-1-t-t-îï :-, ,-t-i-t--t--11r, -t- ,îî :1,, ï - t-,--1 
"r-+-t--,- t-+-t-r t--t--t- t-+-t-tf-t-+-l-- 1-+--+-l-.!--k-U-L-!--+-l--1TÎÏ-, î-t-i-t--t--11rîî-1îî111îï-,-t--1 

~'1 îïîîîîï-i--r-i-~- t--t--t--t--t-+-t-t-+-+-j-.U....:![:!.:..J~ L-l--+- / :\ 

1673 .. 

VI[ 

1850 à 1902 

(53 ans) 

793, 180 ,798 tonnes 
8, 9-!6, 947, 29-1 francs 

3,276,040,332 » 

5,670 ,906 ,962 )) 

4,762,286,961 » 

908 ,620,001 )) 

fr. 11-28 

)) 4-13 
)) 7-15 

fr. 6-00 (8-l %) 
)) l-1 5 (16 %) 
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II est à noter ~que dans les mines en déficit, figurent les mines en 
travaux préparatoires ou ayant à supporter des dépenses extraor
dinaires. Elles sont en certain nombre chaque aunée, six ou huit 
parfois et même davantage. Leur influence est nulle sur les résultats 
d'ensemble, car les dépenses faites dans l'année sont toujours portées 
au compte de chaque année. 

2. - Dans les dépenses diverses, les intérêts des actions , des 
emprunts , des obligations, des comptes de banque ne figure.nt pas. 
Elles se composent des frais généraux, comprenant les frais d'admi
nistration, de personn el technique, les allocations aux caisses de 
prévoyance, les dépenses en procès, en dommages pour accidents et 
pour maisons, et des consommations de bois, charbon, fer, matériaux 
divers, des dépenses en matériel, etc. 

3. - L'écheJJe des salaires existe en réalité. C'est ce que montre 
le tableau. Dans les trois ou quatre années de prospérité de chaque 
période, les salaires ne montent pas aussi rapidement que les prix 
de vente. Le même fait se produit lorsque le système de l'écheJJe est 
appliqué. Dans les années de crise, les salaires ne baissent pas, en 
revanche, dans la propo1-tion des prix de vente. Parfois, la courbe 
de la part de la main-d'œuvre dépasse même la courbe de la valeur 
nette, qui, non seulement est attribuée en entier à la main-d'œuvre, 
mais encore ne suffit pas à la rémunérer. • 

Si la valeur nette était entièrement attribuée au travail, comme 
certaines personnes semblent le préconiser, l'ouvrier aurait touché: 

Dans la période 1850-1864, par an 830 francs au lieu de 672 francs . 
1865-1869, 1,006 836 
1870-1879, 1,198 1,009 
1880-1887, 94.i 894 
1888-1894, 1,166 972 
1894-1902, 1,424 1,143 

Il est à remarquer que la dernière période n'est pas achevée. Elle 
s'arrête, dans le tableau, en pleine prospérité. Les résultats seraient 
déjà bien différents si 1903 et 1906 y fi g uraient; et rien ne permet de 
supposer que les pr ix et les salaires ne descendront pas au taux de 
1864, de 1879, de 1887, de 18911. 

4. - Les dépenses en frai s divers ne peuvent guère être réduites. 
EJles s'élèvent notablement dans les ann ées prospères, parce que les 
prix des fournitures, bois, charbon, briques, fer, etc., montent. 
Malgré une réduction sur les frais d'administration, par suite de la 
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disparition des tantièmes, ·ils s 'élèveraient propablement si l'Etat 
exploitait, parce qu'on exigerait du luxe et des installations plus 
iwportantes. 

5. ~ Il est difficile d'évaluer ce qu'il revient d'intérêts aux capitaux: 
engagés. 

Dans un bassin important de l'étranger, à terrains généralement 
assez coûteux de traversée et à installations modernes et de forte 
production , on a trouvé qu'un capital de 38 à 40 francs est nécessaire 
p,ar tonne extrai te, pour toutes les dépenses de premier établissement 

. . ' non compris la valeur du gisement. 

Aucun calcul de l'espèce n'a été fait en Belg ique, et il sera it très 
difficile à mener à bonne fin. Nous cr oyons, toutefois, r ester dans les 
limites convenables en estimant le capital dont il s'agit à 25 francs. 

Dans ces conditions , dans la période : 

1850 à 1864, 
127 

l'i ntérêt serait 
25 

= 5.0 % 

1865 à 1869 
120 
25 4.8 % 

1870 à 1879 
131 
- 5.2 % 25 

• 28 
1880 à 1887 - 1.1 % 25 

1888 à 1894 
112 - = 4.5 % 25 

1895 à 1902 
161 
25 = 6.4 % 

1850 à 1902 
ii5 
25 = 4.6 % 

Les cinq dernières périodes ci-dessus sont comprises chacune, 
entre deux années de valeur minim um du charbon. ' 

La sixième commence à une année de valeu1· minimum · , 
êt 1 

. , . , mais s ar-
r e en p erne prosper1té . · 

La septième comprend l'ensemble des six périodes considérées. 

II 

CHAMBRE DES REPRÉSENTAL"\îTS 
Sliance du 28 fevrie1· 1907. 

PROPOSITION D'ENQUÊTE PARLEMENTAIRE 
SUR LES 

_Effets économiques probables de la limitation à huit heures 
de la journée de travail dans les mines de charbon 

A. - DÉVELOPPEMENTS 

MESSIEURS, 

La proposition d'enq uête parlementaire que j'ai l'honneur de 
soumettre à la Chambre s'explique par les considérations que j'ai 
développées dans les séances du 2:1 et du 22 février et auxquelles je 
puis me borner à me référer. 

XA vnm N EU.fflAN, 

B. - PROPOSITION 

ARTICLE PREMIER, - Une enquête parlementaire sera ouverte sur 
les effets économiques probables de la limitation à huit heures de la 
journée _de trava il dans les mi nes de charbon calculée soit de la 
descente de la surface au r etour, soit autrement; sur la production, 
les salaires, la main-d'œuvre , le commerce d'exportation et les autr es 
industries belges qui pourraient être affectées par la mesu re. 

ART. 2. -- Il sera nomipé par la Chambre, au scrutin secret , 
une Commission de vingt-cinq ,membres pour procéder à cette 
enquête. Cette Commission pourra s'adjoindre u n ou plusieurs 
secrétaires choisis hor s de son sein . 

AR'l'. 3. - La Commission pourra faire entendre, comme témoin, 
toute personne qu'elle désignera. 

E lle ne jouira pas d~s autres pouvoirs attribués aux juges 
d'instruction. - - -----· · 

ART. 4 . - La Commission pourra se su"bdiviser en sous-commis
sion s qui ne siègeront qu'au nombre de cinq membres au·moins . 
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ART. ~· ~ E~ cas de décès, refus ou démission d' un membre de 
la Commisswn, li sera immédiatement pou rvu à so n remplacement 
par le B~re.an de la Chambre. Il en sera de même si un membre de 
la Comm1ss1on cessait de faire partie de la Chambre. 

X. NBUJEAN, 

F. MASSON, 

P. HnlANS, 

Loms HUYSMANS , 

PoL. BoÊL, 
l\foNVJLLE, 

Séance du 8 mai·s 1907. . 
c. -RAPPORT 

FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE (1) , PAR M. SEGERS 
sw· la p1·opositi d' • on enc;uete 11a1'lementafre du 28 {ev1·ie1· 

MESSIEURS , 

Trois faits résultent des délibérations a . . . d . 
p. · , . u se10 es sect1o!"ls . 

1 emiei fait : Dans toutes les sections il s' , , . . 
qui , tout en se déclarant favorable a . . est trouve un e majo1·ité 

u prrnc1pe de l'e ë 
par MM. Neujean et consorts a de d , ' nque e proposée 
C . . ' man e que I on subst't · t . 

omm1ss1on parlementaire dont MM N . i ua a la 
la nomination, une Com~ission m: t eu}ean et consorts proposent 

ix e a composer 
seulement de membres du Pal'lement pour partie 

_Les avantages de la création d'u.ne Corn . . . 
mis en lumière en ces termes par u bm1ss1on mixte ont étés 
da n rnem re de la sec d 

ns une note j ointe au procès-verbal d . on e section 
f o L' • . e sa section: 

enquete doit avoi r un caractère écon . 
est une assemblée politique . om1que. La Chambre 

' ~o L'exécntion du pl'og:amrne t é 
appelle le concours d'bom hra~ par 1~ proposition Neujean 

mes tee niques: rngénieurs des . mines , 

_(!) La Section centrale pre·s·d, . 
MM S ' i ee par M N . , 
1 • egers , Helleputte, Desadelcer V ·] . r enncx, ctait con;iposée dt: 

' e1 1aegen, Versteylen et D Il . a emagne. 

J 
r 

~ 

1 
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indl,!s tr iels, fonctionnaires, ouvriers au courant de la pratique. Il 
est impossible de trouver ces concours indispensables au sein de la 

Chambre ; 
3° L'enquête doit être impartiale. Un g rand nombre d'orateurs 

ont pris position pour ou . contre les propositions relatives à la 

limitation; 
4° Depuis i879 on n 'a plus procédé à une enquête parlementaire. 

C'est le Gouvernement qui , depuis lors, a organisé les enquêtes sur 
le travail et sur la petite bourgeoisie. Ces enquêtes ont admirable
ment r éussi et tout le monde s'est félicité de leurs résultats ; 

5° Lori;qu'en i840 la Chambre a décrété une enquête parlementaire 
sur la condition des . classes ouvrières et le travail des enfants, on a 
été obligé d'avoir recours à une série d'organismes étrangers au 
Parlement et le Gouvernement a dû finalement intervenir. (Arrêté 

royal du 7 septembre i843.) 

Deuxième fait: Les sections ont été d 'accord pour proclamer la 
nécessité d'obtenir l'acquiescement du Gouvernement au projet de 
création d 'une Commission mixte . Elles ont r éclamé en même temps 
des garanties suffisantes au· point Je vue de la composition de la 
Commission et de sa mission. 

Troisième fait : Dans l'esprit de plusieurs membres qui ont 
discuté le projet dans les sections, les travaux de la Commission 
mixte ne devraient s'étendre qu'aux bassins houillers actuellement 
en exploitation. Dans l'esprit de beaucoup d'autres, au contraire, ses 
travaux devraient, dans la mesure du possible, s'étendre aussi aux 
bassins du Limbourg et de la province d'Anvers. 

En présence de ces faits, la Section centrale a décidé, par cinq voix 
contre deux, qu'il y avait lieu avant tout d'inviter le Gouvernement 
à assister à la séance pour exprimer son sentiment et ses intentions au 
sujet du désir manifesté d'une façon si générale dan s les sections. 

Les deux membres qui ont voté contre cette proposition étaie.nt 
d'avis qu'il n'y avait lieu d'inviter le Gou vernement à prendre part à 
nos r éunions qu'après que la Section centrale aurait délibéré sur la 
composition de la Commission et fixé sa mission. 

A la suite de cette décision, M. le Chef du Cabinet et M. le Mini~
tr~ <le l'lndustri~ et gu Travail se 'soJl t rep du~ en sectÏQn, . 
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Ils se sont déclarés prêts a nommer une Commission mixte, en 
tenant compte des désirs qu'exprimera ieDt la Section centrale et la 
Chambre au point de vue de la composition de celte Commission et 
du programme de ses travaux. 

Ils ont acquiescé aux décisions fo'rmu lées ci-après et la Section 
centrale a pris acte de cet acquiescement. 

Trois questions ont fait spécialement l'objet des délibérations do 
lç1 Section. 

§ 1. - Composition de la Commission. 

Il n'est pas sans intérêt de consulter a ce sujet les précédents les 
plus récents : 

Un arrêté royal du 15 avril 1886 a institué la Commission du 
travail, q ui a eu pour mission << de s'enquérir de la situation du 
travai l _ indu~tri~l . dans le roya~me et d'étudier les mesures qui 
pourraient l amehorer. » Elle é'ta,t composée de trent-cinq membres 
parmi l~s~ uels dix-sept membres du Parlement, quinze économ iste~ 
et publicistes et trois fonctionnaires. E lle comprenait en 

O 
t, , . , u 1e, deux secr eta1res. 

~n arrêté ~o_Yal du_ iO avril 1902 a inst itué la Commission de la 
p_ehte_bourgo1s1e, qm a reçu pour mission de « s'enquérir de la 
s1tuat1on des ~l~sse~ moyennes appartenant a l'industrie ou a u 
commerce et d etud1er les mesures qui pourraient améliorer leur 
condition ». 

La Comm ission de la petite bourgeoi sie comprenait huit membres 
du Parlement, huit é_co~omi~tes et pub~icistes, huit personnes appar
tenan t aux classes mteressees et trois fonctionnaires (J d t · 

. . n us ries, 
Finances, Justice) , soit ensemble vingt-sept membres . 

Enfin, un arrêté de 1906 a constitué la Commissio11 , · 
1 h · d l' specia e 

c argee e examen ~e la seconde lig ne de défense de Ja place d' An-
vers. Elle se composait de oeuf membres civils fai sant to · 
P 1 • us partie du 

ar ement, et de neuf offi cie rs supér ieurs E lle compre ·
1 1 , • • , nai en outre 

pour a pres1der , M. le Ministre de la Guerre. ' 
Après avoir écarté Ja proposition de l'un de ses m . b. 

· fi l' , · em rcs, tendant a con er enquete au Conseil supérieur de l'Ind st, t d . 
· · · . u Ile e u Travail 

et subs1dia1rement a une commission composée a· 1 f · d .' 
· · . · ' a o,s e ce Con seil 

supen eur et de la Sect100 centrale qui a été charge'e d' . 
· examrner la 

. -, 
<.. 

f 
1 
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proposition de loi de M. Destrée, fixant la ·durée de la journée de 
tra,;ai l dàns les mines (1), la Section centrale, croyant mieux r épon
dre aux désirs exprimés dans les diverses sections de la Chambre et 
aux conditions auxquelles les auteurs de la proposition Neujean ont 
déclaré se rallier a la constitution d'une commission mixte de préfé
rence a une commission parlementaire, propose de fixer comme su it 
la composition de la Commission: 

Sept membres de la Chambre, soit quatre membre.5 de la majorité, 
et trois membres de l'opposition ; 

Quatre membres du Sénat, soi~ deux membres de Ja majorité et 
deux membres de l'opposition; 

Trois économistes ou hygiénistes; 
Trois fonctionnaires ou anciens fonctionnaires ; 
Trois patrons ou exploitants de charbonnages ; 
Trois ouvriers travaillant effectivement a la mine. 
La Comm ission comprendrait donc vingt-trois membres. 

.Ceux-ci auront seuls voix délibérative. 
Mais il va sans dire que la Commission aura le droit d'assumer 

des personnes compétentes - tels des secrétaires - pour se faire 
aider dans ses travaux. 

Il est, d'autre part, entendu que les divers groupes, tant du Sénat 
que de la Chambre, voudront bien désig ner ceux qu'ils chargeront de 
les représenter dans la Commission. 

§ 2. - Mission de la Commission. 

La Section centrale estime que la mission la plus large possible 
doit être confiée a la Commission . 

Son prog ramme de travail pourrait se résumet· dans les questions 
essentielles que voici: 

i o La Commission r echerchera s'il y a dans les mines de charbon 
des abus au point de vue de la durée <ln travai l. - Quels sont ces 
abus? 

2° Comment convient-il de parer à ces ab us? Pciurra-t-on y parer 
notamment en limitant les heures de travail ~ Dans l'affirmative, 
dans quelle mesure faut-il les limiter ? 

3° Quel sera l'effet probable des mesures précon isées, au point de 

1) Cette Section centrale était composée de MM . Nerincx, préside11t, 
Mabille, Féron, \.Voeste, Mansart, Cousot et Maroille, 
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vue de la production,. des)alaires,:de la main-d'œuvre et du com
merce d'exportation? Quelles seront leurs conséquences dans· leur 
rapport avec l'hygiène et la sécurité du. travail 1 Quels seront leu,rs 
effets ou leur r épercussion sun les- autres ind.ustuies belges;?: 

La Commission s'.inspirera utilement du. pr,ogramme tracé pan,. la: 
Section c.entrale appelée à faire rapport sur- le. projet de limitation des 
heures de travail, dû à l'honorable M. Destrée, - nous en avons 
déjà parlé, - dans le questionnaire adressé au Gouvernement. 

La.Section centrale a exprimé l'avis unamime qu'il n 'jy avait pas 
lieu d'étendre la mission de la Commission spéciale à toute la situa
tion de l'industrie. Déférer à ce désï°r, exprimé d'ai lleurs isolément 
dans l'une des sections, serait aux yeux de la Section centrale, le 
plus sûr moyen de voir avorter l'enquête. Gonfler outre mesure le 
programme de la Commission, c'est l'exposer à ne pouvoir terminer 
utilement et rapidement ses travaux. 

Mais la Section centrale estime que la commission mixte doit jouir 
d'une très grande liberté d' action dans l'exercice de sa mission. Ell.e 
ne devra pas se contenter de procéder à l'enquête. Elle pourra recou
rir aux autres devoirs qu'elle jugera utiles, tels que les visites de 
lieux, les consultations , et au besoin les expériences pratiques et les 
expertises. 

§ 3. - Champ d'acf.ion de la Commission. 

Un débat plein d'intérêt s'est élevé en Section centrale au sujet 
du champ d'action de la Commission. 

On s'est demandé si , en présence du vote émis en première lecture 
par la Chambre au sujet de l'amendement par lequel les honorables 
MM. Helleputte, Mabille, Verhaegen, Coremans, de Broqueville et 
Cartuyvels ont proposé de limiter à huit heures le t ravail effectif 
des abatteurs dans les mines du Limbourg, il y avait lieu de 
restreindre la mission de la Commission spéciale aux seuls charbon
nages actuellemen t en exploitation . 

Par cinq voix contre une, la Section centrale a décidé qu'il n'y 
avait pas lieu de limiter la mission d'i nvesti_gation de la Commission 
aux charbonnages des bassins exploités en ce moment. 

Cette mission doit s'étendre aussi au bassin du Nord . 
La Secti~n ce~tral_e n'a c~~les pas manqué de reconnaitre que les 

mesures d 10vest1gat10n et d rn formation propres à déterminer I 
d

. . . es 
con 1t10ns du travail . dans les bassins du S ud ne pourraient pas 

, 

( ' 

L 
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s'appliquer ,toutes au bassin du .Limbo.urg; mais · elle a en. même 
temps proclamé que la Commission pourrait procéder, TQême au 
point de vue de l'exploitation future du bassin du Nord , à d'uJiles 
informations. 

L'honorable membre de la Section centrale, qui s'est trouvé à ce 
sujet en désaccord avec ses collègues, a déclaré que s'il a voté la limi
tation des heures de travail dans le bassin d~ Nord, c'est évidemment 
parce qu 'il estime qu' une enquête est inutile dans ce bassi·n. Il a 
ajouté que si, contrairement à toute attente, il se dégageait de 
l'enquête, à laquelle la Commission procédera daos le Sud du pays, 
des conclusions telles que la limitation du travail de l'o uvrier 
mineur même dans le bassin du Nord, est une chose impossible à 
réaliser: il n'hésiterait pas à reconnaitre la nécessité de revenir sur la 
décision par laquelle la Chambre a limité à huit b(mres le travail des 
abatteurs dans les mines du Limbourg. . 

Pour motiver sa décision d'étendre la mission de la Commission au 
bassin du Nord aussi bien qu'aux autres bassins du pays, la majorité 
de la S.ection centrale s'est ralliée à cette double raison: 1° Il serait 
peu logique d'ordonner des mesures d'information au sujet de char
bonnages depuis longtemps en exploitation , alors qu'on les écarte 
pour des charbonnages à peine découverts, encore non exploités, et 
exploitables seulement dans plusieurs années; 2° Il est à redouter 
que la décision de réd~ire à huit heures le travail des ouvriers dans 
les mines du Nord entraine virtuellement dans un avenir rapproché, 
avant la fin m éme de l'enquête , la décision d'appliquer la même 
durée de travail daos les bassins déjà exploités. 

Dans le travail préparatoire des sections, les opinions se sont mani
festées sous les formes les plus diverses. 

Pour exprimer un même sentiment, - le désir de voir procéder à 
une information par une Commission mixte, au lieu de voir procéder 
à une enquête parlementaire, - telle section a voté la proposition 
Neujean; telle autre I'? rejetée. Certains membres, pour marquer la 
même intenti on, se sont abstenus. Dans l'un e des sections, enfin , la 
majorité a voté le.projet en supprimant le mot « parlemen taire » de 
l'article i er . 

La Section centrale a cru plus logique, tout en se déclarant, 
comme les sections, favorable a u principe de l'enquête, de ne pas 
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adopter la proposition dans la forme dans laquelle elle éta it proposée, 
et par voi~ de conséquence elle n'a pas admis le projet de M. Neujean 
et de ses amis . Ma is estimant en même temps qu' il serait utile de voir 
nommer u.ne Corumissiou mixte dont la com positi on et la mission 
sont déterminées ci-dessus, elle a pris acte de l'acquiescement du 
Gouvernement à ce proj et et a exprimé le vœ u que cette Com mission 
fût constituée sans déla i. Elle a pris cette décision par cinq voix et 
deux abstentions. 

Les deux membres qui se sont abstenus ont motivé leu r abstent ion 
en décla rant qu 'ils ont touj ou rs été d' av is qu'u n examen des condi
tions dans lesquelles la Hmitation de la durée du travail pourrait être 
ordonnée dans les bassins actuels est t rès utile, à condition que 
l'enquête soit faite impartialPment ; mais ils estiment d'autre par t 
qu' une enquête est inut ile et ne peut ann oncer de résultats pour le 
bassin du Nord. 

L e R apporteur. 

P AUL SEGERS . 
Le Président, 

E. N ERIN CX. 

i 
1 
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D. - A rrêté royal du 6 avri l 1907 . 

Commission d'enquête sur la durée du travail 
dans les mines. 

RAPPORT AU ROI. 

SmE, 

Au cours des débats auxquels a donné lieu, à la Chambre 
<les Représentants, le proj et de revision des lois _minières, 
a surgi la proposition d' une enquète parlementaire ayant 
pour objet « de rechercher les effets économiques probables 
de la limitation à huit heures de la j ournée de t ravail clans 
les mines de charbon ». · 

L'examen de cette proposition en Section centrale a fait 
reconnaître qu'il était préférable de substituer à la Com
mission parlementaire une Commission mixte composée 
pour parti e seulement de membres de la législature et , 
pour le surplus, de spécialistes en la matière. 

Consulté à ce su jet, le Gouvernement s'est déclaré prêt à 
réaliser le désir de la Section centrale. 

Celle-ci a proposé de composer la Commission mixte de 
vingt-trois membres, savoir onze Sénateurs et R eprésen
tants, à désigner clans les divers groupes des deux Cham
bres, trois économistes ou hygiénistes, trois fonctionnaires 
ou anciens fonctionnaires, t rois directeurs de charbonnages 
et trois ouvriers travaillant encore effecti vement à la mine~ 

Cette Commission aurait pour mission principale de s'as
surer si la durée du travail sou terrain , tel qu'il est actuel
lement pratiqué clans les mines de houille, donne lieu à des 
abus ; dans l'affirmative, comment il convient d'y obvier: 
notamment, si la limitation légale de la durée du travail est 
de nature à y porter remède et clans quelle mesure il y a 
lieu de l 'appliquer . . 

La Commission devrait, en outre, rechercher quel serait 
l 'effet probable des mesures préconisées, au point de vue de 

= 
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la production, de la main d'œuvre et des salaires, aussi 
bien que sous le r apport de l 'hygiène et de la sécurité du 
travail. 

Elle aurait enfin à examiner la répercussion de ces 
mesures sur le commerce d'exportation du charbon et sur 
la situati on des autres industries qui sont particulièrement 
~ributai_res de l 'exp~oitation charbon nière, telles que les 
rnd us tries métallurgiques et les services de transports. 

Le projet d"ar rêté royàl, que nous avons l ' honneur de 
soumettre a la signature de Votre Majesté répond a ux vœux 
de la Section centrale et a u désir que celle-ci a manifesté 
de voir le champ d'action de la Commission s'étendre éga
lemen t au bassin du Nord. 

Nous osons espérer , Sire, que Vôtre Majesté daignera.y 
donner Son approbation. 

Nous s.ommes, Sire, avec le plus profond respect, de 
Votre MaJesté, les très fidèles et très dévoués Mi nistres, 

L e .\1inistre des Finances et des 'Jl1·avaitx publics , 

C10 DE SME'r DE NAYER. 

Le Ministi·e de l'industrie et du Tmvail, 

FRAN COTTE. 

LÉOPOLD II, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir , SALUT. 

Sur la proposition de Nos Min istres des F inances et des 
Travaux publics et de !'Industrie et du Travail , 

Nous avons arrêté et ar rêtons : 

Art. 1er. Il est institué une Commission de ving t-trois 
membres chargée : 

1 ° De s'assurer si, clans les mines de houille du pays 
la durée du t ravail souterrain donne li eu à des abus et, 1; 
cas échéant, clans quelle mesure la limitation légale de la 
durée du travail peut y obvier; 

2° De r echercher quel serait, dans les divers bassins 
l 'effet probable des mesures préconisées, notamment a~ 
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point de vue de l'hygiène et de la sécurité du travail, de la 
production, de la main-cl' œuvre et des salai res ; 

3° De s'enquérir de la répercussion des dites mesures sur 
l'exportation des charbons et sur la situation des autres 
industries belges. 

Ar t. 2. Sont nommés membres de cette Commission : 

MM. le baron Ancion (A.), Sénateur; 
Dallemagne (J.), membre de la Chambre des 

R eprésentan ts; 
De Bruyn (L.), memq re de la Chambre des 

Représentants, ancien Ministre de }'Agriculture, 
de l ' Industrie et des T ravaux publics ; 

Dejace (Ch.), Professeur à l'Université de Liége, 
membre du Conseil supéri eur du Travail; 

Dejardin (L.), Directeur général des mines ; 
le Dr Demoor (J . ), P rofesseur à l'Université libre 

de Bruxelles; 
Dumont (André), P rofesseur à l'Université catho

lique de Louvain ; 
F léchet (F. ), Membre de la Chambre des R epré-

sentants; 
Gillieaux (F. ), Directeur de charbonnages, à Ju met; 
le D' Gliber t (D.), Inspecteur principal du Travail; 
le comte de Hemricourt de Grunne (A.), Sénateur; 
Kaes (N.), ouvrier mineur, à Ougrée; 
Labbé (A.), ouvrier mineur, à Hornu ; 
Leduc (V.), Directeur de charbonnages, à Jemeppe-

sur-Meuse ; 
Leroy (A.), Directeur de charbonnages, à Cuesmes; 
Magis (A.), Sénateur ; 
Mansar t (J .), Membre de la Chambre des R epré-

sentants ; 
Melot (A.), id. id .; 
Pary (V.), ouvrier mineur, à Strépy-Braquegnies; 
Picard (E. ), Sénateur; 
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MM. Van Marck (C.), Membre de la Chambre des Repré
sentants; 

Versteylen (A.), id . id. ; 
Watteyne (V.), Inspecteur général des mines . 

Art. 3 . Notre Ministre de !'Industrie et du Travail prési
dera la Commission, sans VOL'\'. délibérat ive . 

MM. De Bruyn et Magis rempliront les fonctions de vice
présidents ·et M. Deja rdin , celles de secrétaire. 

Des secrétaires-adjo ints pourron t être désignés par ar rêté 
ministériel, en dehors de la Commission . 

Art. 4. La Commission · peut recueilli r des renseigne
ments par voie de questionnaire. 

E lle peut constituer des sous-comités chargés de procéder 
à des enquêtes locales ou régionales et recourir à tous 
a utres moyens d'info rma tion qu'elle j ngera utiles, tels que 
visite des lieux, consultation et expériences pratiques . 

Les sous-comités pourront s'adjoindre des personnes de 
la région capables de les aider dans l 'accomplissement de 
leur mission. 

Ar t. 5. Le montant des frais de route et de séj om des 
membres de la Commission est fixé conformément à No tre 
arrêté du 23 janvier 1898, modifi é par celui du 8 juin 1899, 
concernant les commissions ressortissant à la Direction 
générale des mines . 

Les dispositions qui précèdent sont applicables aux secré
taires-adjoints et aux personnes visées a u § 3 de l'article . 
précédent. 

Art. 6 . 1 otre Minis.tre de" l'Industrie et du Trava il est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à P assable, le 6 avril 1907. 
LÉOP OLD. 

P ar le Roi : 
Le Minist1·e des Finances et des Travaux JJttblics, 

etc nE S MET nE N AEYE R. 

L e Ministre de l'Industrie et dit T1·avail, 
FRANCOTTE . 

{ 
1 

1 

ùOCUMErTs ADMINISTRATIFS 

RÉPARTITION OU PERSONNEL 
ET 

DU SERVICE DES MINES 

Noms et lieux de résidence des fonctionnaires 
(1er avr il 1907) 

[3518233(493)) 

ADM1l~1S1'RATI0N CENTRA.t.E: 

MM. DEJARDIN, L. , Directeur géné1·al, à Bruxelles; 
vVATTEYNE, V., Inspecteur général, à Bl'uxelles; 
GoossENS, Cn. , Directeur, à Bruxelles; 
HALLEUX, A. , Iogén ieu r principal de zme classe, à Bruxelles ; 
DENOËL, L ., Ingénieur principal de zm0 classe, à Bruxelles ; 
VAN RAEMDONCK , A. , chef de bureau , à Br uxelles; 
ÙELMER , A., Ingénieur de zmo classe, à Bruxelles. 

Se1·vice des explosifs 

MM:. LEVARLET H ., Ingénieur de i•• classe, à Bruxelles; 
BREYRE, Ad.' » zm• » à Bruxelles. 

Sel'vice spécial des accidents miniers et clu grisou 

·MM. VIATTEYNE, V., Iospecteu1· géné1·al, à Br uxelles; 
STASSART, S. , Iugénieur principal de i re classe, à Mous ; 

» » de zm• classe, à Bruxelles. DENOËL, L. , 
de zm• classe, à Mons. BOLLE, J . , )) )) 
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1re INSPECTION GÉNÉRALE DES MINES, A MONS 

MM. MrNSIER, C. , Inspecte ur général, à Mons; 
DEMARET, J. , In génieur pri ncipal de 1re classe, à Mons. 

Provinces de Hainaut, de Brabant, de la F landre orientale et de la 
Flandre occidentale. 

f•• ARRONDISSEMENT 

MM. MARCETTE, A. , Ingénieur en chef Directeur de i ro classe, à 
Mons ; 

DEbIARET, L. , Ingénieur principal de 1•0 classe, à Mons. 

La partie de la p1·ovince de Hainaut compre nant les can tons judi
ciai res de Boussu (fiauf les communes de Hornu, de Quaregnon et de 
Wasmuël) , de Dour , de Pâturages (moins les communes de Givry, 
d'Harmignies et d'Harvengt), d'Antoi ng, de Celles , de Péruwelz, de 
Quevaucamps, de Templeu ve et de Tournai et les commu nes de 
Ciply, de Gaurain-Ramecroix, de Soignies , d'Horrues et de Naast; 
les provinces de la Flandre occidentale et de la F landre orient ale. 

i er DISTRICT. - M. LEMAIRE, E .• Ingénieur de i ro classe, à Moos. 

Charbonnages : 
Belle-Vue, 
Buisson , 
Blaton . 

Cantons de Dour et d'Antoing. 
Provi nces de la Flandre occide n
t ale et de la Flandre orientalo. 

28 DlSTRICT. - M. DEr-lASSE, L., lngén ie ur de 3° classe, a :Nimy. 

Bois de Boussu , Canton de Boussu (sa uf les 
Grande Machi ne à feu de Dour, communes de H.ornu , de Qrtâ-
Grande Chevalière et Midi de r egnon et de Wasmuël) et canton 

Dour. de P éruwelz. 

s• DISTRICT. - ]VI. DESENFANS, G., In gén ieur de 2° classe, à N imy . 

Bois de Sa int-Gh isla in, Qantons de Tournai, de Celles 
L'E scouffiaux, et de Temple uve, et communes 
Grand B ouillon, de Gaurain-Ra mecroix et de 
Cip ly . Ciply . 

t 

DOCbIENTS A D~!INISTRA TIFS 

4.e DISTRICT. - M. BRIEN, V., Ingénieur de 2me classê, à Mons. 

Charbonnages réunis de 
l'Ag rappe, 

Eon ne-Veine, . 
Genly . 

Cantons de Pâturages (moins 
les communes de Givr y, d' Har
mig nies et d'Harveng t), de Qtie· 
v a ucamps ; communes de Soi
g nies, d'Horrues et de Naast. 

2° ARRONDISSEMENT 

MM. JACQUE~', J. , Ingénieur e n chef Directeur de 1~• classe, a 
:tlfons; 

NIBELLE, G., Ingénieur principal de 2m• classe, à Mons. 

La partie de la prov ince de Hainaut comprenant les cant~ns 
judicia ires de Boussu ( communes de Iforn u , Quaregnon et Wasmuel) , 
dP. Chièvr es, d'Enghien, de La Louvière (communes de Houdeng
Aimeries , Houdeng-Gœgnies et Triv ières), de Lens, de Pâturages 
(communes de Givry, Harmegnies et Harvengt), de Mons, de R œulx 
(communes de Boussoit , Bray, Casteau , Gottignies, Maurage, 
Rœulx, Saint-Den is , Strépy, Thie u , Thie us ies , Vi llers-St-Ghislain et 
Ville-sur-Haine), d' A.th , de F lobecq, de Frasnes-lez-Buissenal ,_ de 
Lessines et de Leu ze (sauf la commune de Gaura in-Ramecroix); 
la prov ince de Brabant (arrondissement judiciaire de Bruxelles). 

i •r DISTRICT. - M. N IDELLE, G., Ingénieur principal de 2m• classe, 

à Mons. 

Espérance, 
Nord du R ieu du Cœ ul' , 
Ri eu du Cœur (Société Mère et 
Forfait du Couchant du Flénu). 

Cantons de Boussu (commune 
de Qu areg non), de Chièvres , de 
Le ns et de Mons (v ille de i\llo ns) . 

2° DISTRICT. - M. NmDERAU, Ch. , Ingénieur de i rc classe, à Mons, 

Grand Hornu, 
Produits . 

Canton s de Boussu (commu nes 
de Hornu et vVasmuël) , de Mons 
(communes de F lénu, Jemappes, 
Mais ières el N imy), d'Ath et de 

Lessines. 
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3• DISTRICT. - M. LuGnE, E . , Ingénieu r de f •• classe, à Mons. 

Hornu et Wasmes, 
Ghl in, 
Levant du Flénu . 

Cantons de Mons (communes 
de Cuesmes, Ghlin, Hyon, Mes
vin, Nouvelles, St-Symphorien ~t 
Spiennes), de Flobecq, de Fras
nes-lez-B uissenal et de Leuze 
(moins la commune de Gaurain
Ramecroix). 

4• nrsTtucT. - M. LEMAIRE, G., Ingénieur de 2• classe, à Mons. 

St-Denis-Obourg-Hav ré, 
La Barette, 
Maurage et Boussoit, 
Strépy et. Thieu , 
Bois-du-Luc et Trivières réunis, 

Cantons d'En ghien, de La Lou
vière (communes de Houdeng
Aimeries, Houdeng-Goegnies el 
Trivières), de Moos (communes 
de Havré et d'Obourg), de Pâtu
rages (communes de Givry, Har
mig nies et Barvengt), de Rœulx 
(communes de Boussoit, Bray, 
Casteau, Gottignies, l\Iaurage, 
Rœulx, St-Denis, Strépy , Thi eu, 
Thieusies, Villers-St-Gh isla in et 
Ville-sur-Haine). 

Province de Brabant: arrondissement judiciaire de Bruxelles . 

3me ARROND1SSEMENT 

MM. DELACUVELLERIE, L. , Ingénieur en chef Directeur dei•• classe, à 
Charleroi . 

LœOTTE, E., Ingénieur principal de i r• classe1 à Charleroi. 

La partie de la province de Ilàioaul comprenant les communes de 
. Bellecourt, Chapelle-lez-Herlaim ont, Courcel les, F ontaine-l'Évêq ue, 
Piéton, Souvret et Trazegnies du canton judiciaire de Fontaine-l'Évê
que; les cantons j udiciaires de B in che, de La Louvière ( moins les 
communes de Houdeng-Aimeries, Houdeng-Gœgnies et Trivières), de 
Seneffe, de Soignies (moin s les communes de Horrues, Naast et 
Soignies); les communes de Estinnes-au-Val, Marche-lez-Ecaussines, 
Mignault, Péronnes-lez-Binche et Vellereille-le-Sec du canton de 
Rœ ulx . 
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i •• orsTJUCT. - M. HALLET, AI. Ingénieur de 2m• classe, à Charleroi. 

Charbonnages réu nis de Ressa ix , Cantons de Binche (communes 
Leval, Péronnes cl Sainte- de Binche. Buvrinnes, Estin nes

au-l\lont, i\Iont-Sain le-Geneviè-
Alclegonde. ve, Haulchin , Leval-Trahegnies, 

Mon t-Sainte-Aldeg:ondc, Epinois, 
Ressaix, Vellerei: lc -lc- Braycux 
et ·wandrez), de La - Louvière 
(commune qe L a·Louvière) et de 
Rœulx (commun es de Péronnes
lez - Bin che, Estinnes - au - Val, 
Mignault et Vellereille-le- Sec) . 

2m• DISTRICT. M. BnoQUET, P., In génieur de 3· classe, 

à Charleroi. 

Mariem ont, L'Oi ive , Chaud
Buisson et Carnières, 

Bascoup, 
Cou r cel les-Nord. 

Cantons de F ontaine-Î'Évêque 
(communes de Bellecourt, Cha
pelle-lez-Herlaimont, Courcelles, 
P iéton, Souvr et et Trazegnies) , 
de Binche (communes :de Car
n ières et de Morlanwelz) et de 
Seneffe. 

3• DISTRICT. - M. VELIKGS, J . Iu génieu r de 1re classe à Charler oi. 

Bois de la Haye, 
Nord de Charlcl'oi, 
Haine - Saint- P ier re , Boussu et 

L a Hcstre (Div ision de Haine
Saint-Pierre) . 

Cantons de Binche (commune 
d' Anderlues), de Soig nies (com
munes d'Ecaussines-d'Eoghien, 
Ecaussines - Lala iog, Henripont 
et Ronq uières) et de Rœulx (com
mu ne de Marche-lez -Ecaussines) . 

4.m• DISTRICT. _ M. DEFALQUE, P., In génieu r de 3• classe, à Charleroi . 

La Lou,ière et Sars-Longchamps . 
Hai ne - Saint - Pierre, B oussu et 

La Hcstre (Di vision de Houssu). 
Bea ulieusart. 

Cantons de Fontaine-l'Évêque 
( comm u nedeFontaine-J'Evêque ), 
de B inche (commune de Haine -
Saint-Pierre), de La Louvière 
(communes de Haine-Saint-Paul 
et Sai nt-Vaast) et de Soignies 
(communes de Braine-le-Comte 
et Hennuyères) . 
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4• ARRONDISSEMENT 

MM. LEDOUBLE, O., Ingén ieur en chef Directeur de 2° classe , à 
Charleroi; 

VRANCKEN, J., Ingénieur principal de 2° classe, à Charleroi . 

. ~a partie de la province de Hainaut comprenant les cantons j udi
c1a1res Nord et Sud de Charleroi (moins la vi lle de Charler oi et les 
commu~es de Gilly, Lodel insart et Montigny-sur-Sambre), de Fon 
taine-l'Evêque (moins les commun es de Bellecourt, Chapel le l~z
Herlaimont, Courcelles, F on taine-l'Evêque, Piéton, Souvret et · 
Trazegnies), de Gosselies (commune de Gosselies), de Beaumont , cle 
Chimay, de Jumet, de Thuin et de Merbes-le-Château, 

Province de Brabant (arrondissemen t judiciaire de Louvain). 

1er DISTRICT.- M. GHYSEN, H. , In génieur de 1'0 classe, à Charleroi . 
Monceau-Fontaine et Martinet, Cantons de Fonta'ïne-l' Évêque 

Bayemont. (communes de Monceau-sur-Sam

bre, Goutroux et F orchies-la
Marche) et cle Thuin. 

Province de Brabant (arrondissement j udiciaire de Lou vain). 

2° DISTRICT. - M. VERBOUWF:, O. Ingén ieur de 3° classe, à Charleroi. 

Sacré-Madame, Cantons Nord de Charleroi 
Amercœur, (commune de Dampremy ) , de 
Centre de Jumet, Jumet (communes de Jumet et 
Falnuée et Wartonlieu. Roux) et de Merbes-le-Château . 

3• DISTRICT. - M. HARDY, L., Ingénieur de 3° classe, à Charleroi. 

Charbonn. réunis de Charleroi, 
Masse-Diarbois, 
Grand Conty -Spinois. 

Cantons de Fontaine-l'Évêque 
(communes de Marchienne 
Leernes et Landelies), de Gosse~ 
lies(commune de Gosselies) et de 
Beaumont. 
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4° DISTRICT. - M. DAND01s, H . Ingé nieur de 3• classe, à Charleroi. 

Marcinelle Nord, 
F orte-Tail le , 
Bois de Casier et Marcinelle-Sud, 

Marcb ie nne. 

Cantons Sud de Charleroi 
(commun es de Marcinelle et de 
Mont-sur-Marchienne) , de Fou
tai ne-l'Evèque (commune deMon
tigny-le-Tilleu l) cLde Chimay . 

5° ARRONDISSEMENT 

1vIM. PEPIN, A. , Ingén ieur en chef Directeur de 2° classe, à 

Charleroi; 
DEBOUCQ, L . , In gén ie u r principal de zm• classe, à Charleroi. 

La partie de la province de Haina ut comprenant les cantons j udi
ciaires cle Châtelet, de Gosselies (moins la commune de Gosselies); 
la ville de Charleroi et les communes de Gilly, Lodelinsart et Mon
ti gny-sur-Sambre des cantons judiciaires N ord et Sud de Charleroi . 

P rov ince de Brabant (arrondissement judiciaire de N ivelle~). 

1er DISTRICT. - M. HARDY, A., Ingénieur de 3° classe, à Charleroi . 

Boubier, Can tons de Châtelet (communes 
Poirier, d'Acoz, Aisea u, Bouffioulx, Ger-
Carabin icr-Pont-dc-Loup, pinnes, Gougnies, Joncret, Pont-
Ormont, de-Loup, P resles, Roselies et Vil-
Bois communal de F leu r us, !ers-Poteries) et canton Nord de 
Bonne Espérance à Lambusart. Charle roi (commu ne de Monti

gny-sur-Sam bre). 

2• DISTRICT. - M. MoLINGIIEN, E., Ingén ieur de 3• classe. 

Trieu-Kaisi n, 
Nord de Gilly , 
Noël. 

Cantons Nord de Charleroi 
(communes de Gilly et Lodel in
sart), de Gosselies (commun es de 
F leurus, Ransart et Wangenies) 
et de Châtelet (commune de 
Couillet). 

Province de Brabant (cantons de Genappe et de J odoigne de 
l'arrondissement judiciaire de Nivelles). 
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3° DISTRlCT. - M .. BERTIAUx, A., In génieur de 2° classe, à Charleroi . 

Grand Mambourg, Liége 
Centre de Gilly, 
Masse-Sa i Dt-François, 
Appaumée-Ransart, 

Bonne Espérance à Montigny-su r
Sambre. 

Can tons ·de Charleroi (, ille de 
Charleroi) et de Gossel ies (moins 
les communes de Gossselies, Ran
sart, Fleurus et " ' angeDies). 

Province de Brabant (canton s de Wavre et de Nivelles de 
l'arrondissemen t judiciaire de N ivelles) . 

4• DISTRICT. - M. GILLET, Ca . , Ingénieur de 3° classe, à Cha rleroi. 

Roton-Sai a te-Catherine, 
Gouffre, 
Aisea u-Oignies, 
Aisea u-Presles, 
P etit Try, 
Baulet. 

Canton de Châtelet (communes 
de Châtelet , Châtelineau , Lam
busart, Loverval , Farciennes et 
Pironchamps). 

Province de Brabant ( canton de Perwez de l'arrondissementjudiciaire 
de Nivelles). · 

... 
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2• INSPECTION GÉNÈRALE DES MINES , A LIÉGE. 

MM. LIBERT, J. ,Iospecteur général, à Liége; 
DELRUELLE, L., Ingénieur principal de 2° classe, à Liége. 

Provinces de Liége, Na mur, Luxembourg, An,ers et Limbourg. 

6° ARRONDISSEMENT. 

i\'IM. Boc11KOLTZ, G. , Ingén ieur en chef Directeur de 2° classe, à 
Namur; 

LEBACQZ, J. , Ingénieur pr in cipal de 2m• classe, à Namur . 

Provinces de Namur, Luxembou rg et ADvers. 

i cr DISTRICT. - 1\1. , Ingén ieur de 2° classe, à Namur. 

Charbonnages : 
Ham-su r-Sambre, Arsiri1êrnt et 

Mornimont, 
Groynne, 
Andenelle, I-Iautebise et Les Lié
' geois, 

Stud-Rouvroy . 

Province de Namur : la partie 
au Nord de la Sambre et de la 
Meuse, à l 'exception du canton de 
Nam ur; le canton d'Andenne. 

Province de Luxembourg : 
l'arrond issement jud iciaire de 
Marche. 

Province d'Anvers . 

2• DISTRICT. - M. STéVART, P ., Ingénieur de 2° classe, à Namur. 

Auvelais-Sa int-Roch, 
Falisolle, 
Velaine et Jemeppe -Nord. 

Provin ce de Namur : les can
toDs de Ciney, de Rochefort, de 
Gedinne et de Beaura ing ; le ca n
ton de Namur, sauf la partie corn 
prise entre la Sambre et la Meuse, 
la ville de Dinant, aiosi que la 
partie du caoton de ce nom 
située sur la rive droite de la 
ivieuse . 

Province de Luxembou rg : l' ar 
rondissement judiciaire de Neuf
château. 

3• DISTRICT. - M. STéNUIT, A. , Ingénieurde2°classe, à Namur. 

Tamines, Province de Namur : la partie 
Malonne, comprise entre la Sambre et la 
Le Château, Meuse, à l'exception du terri

toire de la vi lle de Dinant. Basse-Marlagne. 
Province de Luxembou rg: l'ar

rondissement judiciaire d'Arlon . 
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7• ARRONDISSEMENT 

MM. LECHAT, V. , Ingénieur en chef Directeur de 2• classe, à L iége; 

FmKET, V . , Ingénieur principal de 2° classe, à Liége. 

Arrondissement judiciaire de Huy et cantons judiciaires de \Va rem me 
et de Hollogne-aux-Pierres. 

f •r DISTRICT. - M. RENIER, A . , Ingénieurde2• classe, à Liége. 

Nouvelle-Montagne , 
Marihaye, 
Halbosart, 
Malsemaine, 
Sart-d' Avette et Bois-des-Moines. 

Engis (métal.) 

Cantons de Huy (moins les 
communes d'Amay , Ben-Ahin, 
Fumal et Vinalmont), de Nan
drin (moins les communes de 
Combla in -au - P ont, Comblain
Fairon, Ellemelle, Hamoir et 
Ouffet). 

2• DISTRICT. - M. YB.TOUR, H., In génieur de i ' 0 classe, à Liége . 

Kessales-Artistes, Can tons d' Aven nes, Héron, 
Concorde, Jehay - Bodeg née, Huy (com-
Arbre-Saint-Michel, munes d'Amay, Ben-Ahin, Fu-

Ben, mal et Vinalmont), de Hollo-
Bois de Gives, gne - aux- Pierres (communes 

,d' Awirs , Chokier ,Eng is,Flémalle
Gra nde, Fléma ! le-Haute, Gleixhe, 
Horion -Hozémont, J emeppe et 
Mon s). 

3• DISTRICT. - :rvr. FoURMARIER, P. , In génieur de 2° classe, à Liége. 

Corbeau-au-Berleur, 
Bonnier, 

Gosson-Lagasse, 
Horloz. 

Cantons de Landen, de \.Va
remme et de Hollogne - aux _ 
Pierres (moins les communes 
d'.Awirs, Choki er, Engis, F lé
malle-Grande, F lémalle- Haute, 
Gleixhe, Horion-Hozémont, Je
meppe et Mons), de Ferrières et 
de Nandrin (communes de Com
blain-au-Pont, Comblain-Fairon 
E llemelle. Hamoir et Ouffet) . ' 
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8° ARRONDISSEMENT 

MM. JULIN, J. , Ingénieur en chef Directéu r de l"' classe, à Liége; 

DELBROUCK, M. , Ingénieur principal de i rc classe, à Liége. 

Cantons Nord et Sud de Liége, de Griveg née, de F exhe-Slin s, de 
Herstal (moins la commune de ·wandre) et de Saint-N icolas (moins la 
section de Sclessin de la commune d'Ougl'ée). 

i "' DISTRICT. - M. L EBENS, L., Ingén ieur de f•• classe, à Liége. 

La Haye, 
Bois d'Avroy , 
Angleur. 

Vi lle de Liége (rive d roite de 
la lvleuse) . Communes de Bres
soux, Gr ivegnée, Angle ur, Til

leur et Saint-Nicolas. 

2° DISTJRCT. - M. BAILLY, O ., Ingénieur de 2° classe, à Liége. 

Espér ance et Bonne-Fortune, 
Bonne-Fin , 
Patience et Beaujonc, 
Ans. 

Ville de Liége (rive gauche de 
la Meuse) . Communes deJupille, 
Ans et Glain. 

3° DISTRICT. - M. RAVEN, G., Ingénieur de f rc classe à Liége . 

Grande Bacnure, 
P etite Bacnure, 
Belle-Vue et Bien-Venue, 
Batterie, 
Espérance et Violette, 
Abhooz et Bonne-Foi-Hareng, 
Bicquet-Gorée. 

Çanton de Fexhe-Slins et les 
communes de Herstal et Vottem . 
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9° ARRONDISSEMENT 

MM . BEAUPAIN , J.-B. Ingénieur en chef, Directeur de 2< classe, 
à Liége; 

DAUBRESSE, G., Ingén ieur principal de 1 r• classe, à Liége; 

Arrondissement judiciai re de Verviers et can tons judiciai res 
de Dalhem , F léron, Seraing et Louvegnez, la commune de Wandre 
et une partie de la commune d'Ougrée,ycompris la section de Sclessin. 

Province de Limbourg. 

f •r DISTRICT. - M. HALLET , A., Ingéni eur de 1re classe, à Liége. 

Cockerill, 
Six Bonniers, 
Ougrée. 

Bierleux-Werbomont (métal.) . 

Cantons de Seraing et de Lou
veig né, moin s la commun e de 
Fraipont. 

2• DISTRICT. - M. ÜRBAN, N., Ingénieur de f r• classe, à Liége. 

Wandre , Canton s de Dalhem , de Herve, 
W érister , d'Aube!,. de Dison (moins la com-
Steppes, mune d'Andrimont) et de Fléron 
E st de Liége, (moins la commune de Nesson-
Cowette-Rufin, vaux); commune de Wandre du 
L onette, canton de Her stal. 
Quatre-Jean. 

La Rochette (métal.). 

3° DISTBICT. -M. REPR!ELS , A., Ingénieur de 1re classe, à Liége. 

Hasard, Cantons de Verviers, de Lim-
Micheroux, bourg , de Spa et de Stavelot; 
Crahay, communes de Fraipont du canton 
Herve-Wer g ifosse, 
Miner ie. de Louveigné, de Nessonvaux du 

canton de Fléron e t d'Andrimont 

Vieille-Montagne (métal.), du canton de Dison et province 
de Limbourg . 

T ABLE.AU-
indiq11ant par circonscri ption les 

NOMS ET LIEUX DE RESIDENCE 
DES DÉLÉGUÉS 

A L'INSPECTION DES MINES 
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ANNALES DES MiXES DE BEL3 IQUË 

ITableau indiquant par circonscription les noms et lieux 

(Période 

DÉSIGNATION DES CHARBONNAGES 

NOMS 

1 

Ouest de Moos (section de Boussu) . 
Blaton 

1 Ouest de Mons (section de Belle-V ue) 

Midi de Dour 
Bois de Saint-Ghislain . 
Grande Machine à feu de Dour 

Escouffiaux . 
Ag rappe (Crachet) 
Bonne-Veine· 

1 Agrappe (Agrappe et Grisœuil) 

Grand-Boui llon 
B uisson 
Ciply. 
Genly . 

LOCALITÉS 

P REMIERE INSPECTION 

1

. Boussu 
Bernissart 

1 Elouges 

Dour 
Id. 
Id. 

Wasmes 
F rameries 
Quareg non 

1 Frameries 

Pâturages 
Wasmes 
Ciply 
Genly 

Premier 

-

il 

' • 

DOCl":\IENTS A inriN ISTRATIFS 

de résidence des délégués à l 'inspection des mines . 

1907-1910) 

NOMBRE CONSEILS CHEFS-LIEUX 

DES SIÈGES DE L'INDUSTRIE ET DU T RAVAIL DES 

D'EXTRACTION cmtPÉTENTS CIRCONSCRIPTIONS 

NOMS 

BT 

RÉSIDENCES 

DES DÉLÉGUÉS 

1 

[ GÉNÉRALE (HAINAUT) 

... 
1 

l 

1 

arrondissement. 

2 
2 
2 

3 
2 
i 

2 
3 

> 

' 

i > 

i 

' 

1 

Bouss u. 
8 Bernissart. 

4. l Boussu. 

6 

6 

7 

Dour 
Id. 
Id. 

Frameries 
Id. 

Quaregnon 

Pâturages . 
Vi'asmes . 

1 Boussu. 

J Dour. 

Dour. 

Wasmes . 

1 Frameries . 

Wasmes. 

à Boussu. 

1 

Oubreucq, Victor, 

1 

Harmegnies, Augustin, 
dit Marguenne 

à Dour 

Saussez, Pi.:rre-J oseph, 
dit Louis, 

à Dour. 

Cauf riez, Victor, 
à Pâturages. 

1 

Mahieu, Désiré , 
à La Bouverie 

Floquet, Jules, 
à Dour 
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ANNALES DES r.ri:>:ES DE BELGIQÙÉ 

DÉSIGNATION DES CHARBONNAGES 

NOMS LOCALITÉS 

Deuxième 

Espérancè Baudour 

Grand Hornu Hornu . 
Couchant du Flénu Quaregnon . 

Hornu et Wa:smes Vvasmes 

Nord du Rieu-du-Cœur Quaregnon 

Rieu-d u-Cœur 
1 

Quareg non 

Produits 
1 

Flénu 

Ghlin . Ghlin 

Levant du F lénu. Cuesmes . . 

Saint-Denis-Obourg-Havré Havré 
Bois-du-Luc Houdeng-Aimeries. 

Maurage et Boussoit Maurage 
Strépy et Thieu Strépy . 

- ï 
~ 

<, 

~ 

q 
1 
i,.. 

1 

I• 

'i~ 
îr 

,J 
) ', 

DQCtJMENTS ADMINISTRA Tli:s 633 

NOMBRE CONSEILS CHEFS-LIEUX NOMS 

DES SIÈGES DE L'!NOUSTR!E ET DU TRAVAIL DES 
l:'.T 

RÉSIDENCES 
o'EXTRACTIO~ CO~I PJ[Tt,;t<TS CJRCONSCRJPTIONS DES DÉLÉGUÉs 

arrondissement 

1 
J 

·- Saint-Ghislain Labuche, Anto ine, 

3 6 Hornu à Hornu. 

2 Quaregnon 
1 

4 

1 
'iVasmcs 1 1 'i~' asmes Lefebvre, Castule, 

5 

1 1 

1 Quaregnon à W asmes. 

5 ! 5 
1 

Quaregno n 
1 

Qua1·egnon 
1 

Maton, Henri, 

-
1 

à Quaregnon. 

7 ! 7 Flénu 
1 

Flén u 
1 

Plumai, Jean-Baptiste, 
à Jemappes . 

l 1 Gh lin Cuesmes Dclsaut, Victor, 
6 

5 
\ 

Cuesmes à Cuesmes . 

·1 

1 
Havré Houden g- Brichant, Léon, 

5 
6 

Houdeng- Aimeries A.imeries à lloudeng-Aimeries .. 

1 

( 
Havré Haine Saint- Fontaine, Al fret!, 

4 
3 Houdeng-Aimeries Pierre à Havré. 
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,; 

"' DltSIGNATION z DES CHARBONNAGES en 0 
0 ~ ~ 

·C;J <J. ë: "' ::. 0 u 
"' ;:, z z 8 NOMS LOCALITÉS C: 
ü 

Troisième 

1 t a Louvière et Sars-LoDgchamps . 
1 

La Louvière 

Haine-Saint-JJicrre, Houssu cl La Hes-

1 

Haî oe-Sa i nt-Paul 
tre (section de Houssu) 1 

. 

2 1 Haine-Saint-Pierre, Houssu et La Hes- La Hcstre 
lre (section de Ha1ne-Sa1nl-P1erre) 

Mariemont i\Iorlanwelz 

3 Bascoup Chape) le-lez-Herlaimont 

4 Hessaix Ressaix 

5 Bois de La Haye Anderl ues 
Beaulieusart Fontaine-l'Evêque 

6 Cou rcellcs-Kord Cou 1·celles 
Kord de Charleroi Id. 

noCU:\lENTS A 07\H NISTRATIFS 635 

NO~I 13RE CO~SEl LS 

DES SIÈGES OF. L' ISOUSTRIE ET DU T RAVAIL 

ll'F.XTRACTIO~ 

1 

CQ\lPÉTE!'\TS 

arrondissement 

5 

1 
8 8 

2 l 7 

5 ) 

La Louvière 

Id. 

La Louvière 

i\lol'la nwelz 

0 O \ Chapcllc-lcz-
Hcrlaimont . 

0 

l 
2 ) 

:3 ({ 
4 

0 

0 

7 

\ Anderlues 

Andel'lue 

Id. 

Roux 

ltl . 

CHEFS-LIEUX 

DES 

CIRCO~SCRIPTIONS 

Là Louvière 

i\lot·lan welz 

Bascoup 

\ Ressaix 

Fontaine
l'Evèque 

Cou1·celles 

NOMS 

ET 

RÉSlDENCES 

DES DÉLÉGUÉS 

Lcjour, Constant, 
i1 Strépy. 

Trigaux,, Henri, 
a F:t) t-lez-Seneflc. 

1 

Lemineur, Julien, 
(1 (;hapellc-lcz-Herlaimont 

Leblanc, Augustin, 
à Lcrnl-Trnhegnies. 

Strcns, Oscnr, 
à Piéton. 

Dept, Nicolas, 
à Gour-lez-Piéton . 
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i1 ' 
Ul z DÉSIGNATION DES CHARBONNAGES NOMBRE CON SEILS CHEFS-LIEUX NOMS 

C/l 0 
0 f i:i: ET 

•r,J "' 2 DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL 
:s w u DES SIÈGES DES 

Q 
"' 1 RÉSIDENCES ::, z 

z 0 

1 

u NOMS LOCALITES D'O:TRACTION cm1PÉTENTS ORCONSCRIPT!ONS DES nÉt.ÉGUÉS 0: 
ü 

1 

Quatrième arrondissement 

FI a nuee et w l' artou 1eu Courcelles ' i 3 \ Roux Jumet Colson, Clément, 
à Courcelles. 

i Jumet 

3 ) 9 Id. 
1 Grand-Conty-Spinois Gosselies 

Amercœur Jumet 

Centre de Jumet Id . 2 Id. 

5 

l' 
Marchienne-au-Pont Monceau-sur - Marcelle, Dieudonné, . 

6 Id. Sambre à Forchies-la-Marche. 
i 

r 

2 Monceau-Fontai ne et l\fartinet Monceau-su r-Sambrc 
~ 

Marchienne Marchienne-au-Pont 

.. 

4 l Charleroi Dampremy Dogniaux, Emile, 
7 Marchienne-au-Pont 

à Marchienne-Docherie. 
3 

3 Sacré-Madame Dampremy 
Bayemont March ienne-au-Pont 

3 Charleroi et Chf1telet Marcinelle 
1 Nérinckx, Dominique, 1 

5 Id. 
à Marcinelle . 

1 ) 

1 Marchienne-au-Pont 

4 Marcinelle-Nord 1 Marèinellc 
_, 

Bois de Casier 
1 

Id. r Forte-Taille Montigny- le-Tilleul 
1 1 

2 l Ransart Charleroi Bastin, Benjamin. 
8 

Charleroi 
à Montigny-sur-Sambre. 

6 

5 Masse-Diarbois Ransart 
Charbonnages r éunis de Charleroi Charleroi 

l 
' 

....J 
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• DÉSfGNATION en DES CHARBONNAGES r NOMBRE CONSEILS CHEFS.LIEUX NOMS 
C 
c:: 

"' -C:J 
5 

ET 

G DES SIÈGES DE L' INOUSTRIE ET DU TRAVAIL DES 
;) RÉS ID ENC E S 
z 

NO MS LOCALITÉS D'EXTRACTION COllPÉTE:,.Ts CIRCONSCRIPTIONS Dr:s nÉLÉGUÉS 

1 
. -

Oinquièllle arrondissement . 

1 Grand-Mambourg-Liégc ;\fon ti g·ny-su 1·-Samb1•e 
Poil'ier 

Bonne-Espérance à Monlig n; -s .-S~m br~ 
Id. 

fd. 
Noël-Sart-Cu l part Gilly 

2 Chal'icroi Montigny-sur- Jeanquart, 

2 Id. Sambre Dieudonné-J oseph, 
à ' 

i ) 6 
Gi lly 

Montigny-sur-Sambre. 

i Id . ---2 Gouffre 1 

Chütclineau ~ 

Ormont i Chàtclet 
Carabin ier-Pont-clr.-Lou p 

ld. 

4 

1 

Châtelet Châtelinea u Fiévet, Benjamin, 

2 8 Id. 
à Montigny-sur-Sambre. 

2 Ici·. 
1 

------3 Boubier 
1 

Tr icu-Kaisin (réuni à~, ... 

1 

Chàlclet 
, 1v1ers) Ch à tel i nea u 

4 Bois communal de FI eu1·11~ Fleurus 1 

Nord de Gilly -

Appauméc-Ransart 
lei. : 

Centre de Gilly 
nansarl 

Bau let Gi lly 

- ·wanfercée-Baulet · 

5 Aiseau-Presles ----
Masse-Sain t-Fran~ois . 

l•'a1·cicn ncs 

Roton-Saiotc-Catl . ld. 
1cr1nc 

Id. Oignies-Aiseau 

2 

1 
Châtelet Châtelet Dofny, Alexandre , 

6 
8 

Id. et Gilly 
à Gilly. 

t l Ransart Gil ly Verleuw, Henri, 

i 
à Chàtelineau. 

Ici . 
4 g Id. 
2 Gilly 

i Farciennes 

' 
2 Farciennes Farciennes Dumont, Alexis, 

i Id. 
à Wanfercée-Baulet. 

2 Id. 

2 
g Id. 

Petit-Try Aiseau 

Bonne-Espérance ·. L . . ' Lambusart 
a ambusart Id. 

i Id . 

i Id. 

' 

" 

1 

1 • 1 
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ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

DÉSIGNATION DES CHARBONNAGES 

NOMS L OCALITÉS 

DEUXIÈME INSPECTION 

Sixième arron 

Charbonnages de Ja province de Namur. de Tamines à Namur 
de Namur à Andenne 

Marihayc 

Nou velle-i\!Iontagne 
Halbosart 
Ben 

Bois de Gives 

Malsemai ne. 

SarJ d' Arette et Bois des ~foin es 

ICessales-Artistes . 

Concorde 

Corbeau-au•Berleur 

Arbre-Saint-Michel 

Septième arron 

Sera ing 

F lémalle-Grande 

Les Awirs 

Vi llers-le-Bo uillet. 

Ben-Ahi n 

Id. · . 

Antheit. 

Hm,ion-Hozémont 

. 1 Flémal le-Grande 

Jemeppe 

Id. 

Mons 

Grâce-Berleur 

Moos 
- =-i---------~------

3 Bon nier 

Gasson-Lagasse 

Horloz 

Grâce-Berleur 

Montegnée 

Saint-Nicolas 

Tilleur 

~ 

DOCUMENTS A D:IJINISTRA TIFS 641 

NOMBRE CONSE ILS 

DES SIÈGES DE L
1
1NDUSTRIE ET DU TRAVAIL 

D'EXT RACTION COMP ÉTENTS 

GÉNÉRALE (NAMUR-LIÉGE) 

dissement (Namur) 

Auvelais. 

dissement (Liége) 

1 

1 
.4 Seraing 
1 Jemeppe 
1 Id. 
1 -
1 9 Huy 
1 Id. 

- Id. 
- -

1 

) 2 Jemeppe 

2 Tel. 
1 

1 1 Id . l i 
8 

Id . 
1 

1 rviontcgnée 

1 Jemeppe 

i ~lonteguée 
2 

5 
Id. 

l 1 Jemeppe 

1 ) Tilleur. 
1 

CHE FS-LIEUX NOMS 

RT 
DES 

RÉS ID ENC E S 
CIRCO~SCRIPTIONS DES DÉLÉGUÉS 

Auvelais Sprumont, Camille, 
à Arsimont . 

Flémalle- Grandry, Martin-Jose ph, 
Grande à Seraing 

Jemeppe Mannoy, Albert, 
à Flémalle-Grande 

Montegnée Wasseige, Joseph , 
à Ans . 

'-
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ANNALES DES l\l! NES DE BELG IQUE 

DÉSIGNATION DES CHARBONNAGES 

NOMS 

L a Haye. 

Sclessin-Val-Benoit 

Angleur 

Espér ance èt Bonne-Fortu ne . 

Bonne F in-Ba nneux 

P alience et Beaujonc 

Ans 

Grande-Bacn ure . 

P etite- Bacnure 

Belle-Vue et Bien-Ven ue 

Batterie 

Espé1·ance . 

Abhooz et Bonne Foi-Hareng 

Bicq uet-f.lorée 

-

1 

~ 
l 
1 

1 

l 

LOCALITÊS 

Huitième 

Liégc 

Sai nl-Nico las 

Liége 

Oug rée. 

Angleur 

Montegnée 

Ans 

L iége 

Id. 
Glain 

An s 

Id. 

Liége 

Herstal. 

Id. 
Li ége 

Herstal. 

Id. 
Milmort 

Oupeye. 

-

arron 

~-

'" 

\ 
7 

n ocnlP.'.\ 'l"S ,\J);\11'.\l TRAT1FS 643 

NOM BRE CO~SEILS CHEFS-LIEUX NOMS 

KT 

DES SIÈGES m : L
0

1N DL:STruF. ET DU TRAV.~IL DES 
RÉSIDENCES 

D'EXTRACTION COllPt[TENTS CIRCONSCRIPTIONS DES DÉLÉGUÉS 

dissement (Liége) 

MI H 

1 
Liége a corps, cnn , 

1 Liégc 
à Angleur . 

.1 Jcmeppc 
2 

> 7 L iége 
2 

\ 
Ser ai ng 

1 Chènée 
1 

i Mon tegnée Glain 

1 

Lardinois, Jean , 
à Ans . 

1 fd. 
1 Liége 
3 ) 10 Id. 

1 i Mo!1teg née 

1 
2 Id. 

1 
1 

1 1 1 

! Id. j 

-

1 
1 Herstal 

Marions Louis-J ose ph, 
Liége ' à Vottem. 

1 Her stal 
i Id. 
i L iége 

8 i Herstal 
1 Id . 
i Id. 
1 Id . 
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ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Cockerill 

Six-Bonn icrs 

Ougrée . 

W and re 

Vvérister 

Steppes 

DÉSIGNATION DES 

NOMS 

Trou-Souris, Houlleux-Homveot 

Cowetle-Rufin 

Lonelle 

Quatre-Jean 

Hasard-F léron 

Micheroux 

Cr.ahay 

Herve-Wergifosse 

Minerie 

CHARBONNAGES 

L OCALITÉS 

Neuvième arron 

Seraing. 

Id . 

Ougrée. 

\:Vandre 

Romsée. 

Fléron . 

Romsée. 

Beyne-Heusay 

Grivegnée 

Beyne-Heusay. 

Rétin ne. 

Queue-du-Bois 

Micheroux 

Fléron . 

Soumagne 

Id. 

Xhendelesse 

Battice . 

Id. 

r 

OOCÙi\!EN'fS ADW NISTRATI1'S 645 

NO l\lBRE CONSE ILS CHEFS-LI EUX NOMS 

DES SI F.GES · DE L'tNDUSTIUEET DU T RAVAIL DES 
F.T 

RÉSIDENCES 

o'EXTRACTIO~ COMPÉTENTS CIRCONSCIUPTJO~S DES DÉLÉGUl(S 

dissement (Liég e). 

3 Serain g Seraing Schmilz, Picrre-J ose p h, 

i 5 Id. 
· à Seraing . 

1 Id. 

i Fléron. Beyne-Heusay. Lallemand, Jean-Joseph , 

i Ici . 
à Romsée . 

i Id. 
i Id. 
1 ) 9 Id . 

i -
1 Fléron 

i Id . 

i Id . 

i F léron Micheroux _Dubois, llenri-J oseph, 

i Id. 
a Soumagne (\Vergifosse). 

i Id. 
i 

1 

) 9 Id. 
3 Id. 
i Id . 

i 1 Id. 
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SERVICE DES EXPLOS!ll'S 

Modifications au règlement du 29 octobre 1894, sur les explosifs. 

Droit de prélever des échantillons conféré aux Ihspecteurs 

des explosifs et aux Ingénieurs des minés. 

LÉOPOLD IT, Roi des Belges, 

A TOUS PRÉSENTS E'l' A VENIR, SALUT. 

Vu les lois du 15 octobre 188i et du 22 mai 188(3 sur les substances 
explosive;; ; 

Revu l'ari·êté roya l du 29 octobre 1894 , pri s en exécution de ces 
lois, et notamment les articles 129 , 277 et 285 ; 

Considérant qu' il est util e de donner aux inspecteur·s des explosifs 
et aux officiers des miaes le d r·oitde prélever et de transporter, dans 
cer tains cas, des échantill ons de matières explosives ; 

S ur la proposition de Notre Mi nistre de l'Iodustrie et du Travail , 

Nous AVONS ARR~TÉ ET ARRÊTONS: 

ARTICLE PREMIER. - Les inspecteurs des explosifs oo t le droit de 
prélever, dans les fabriques de toutes substan ces explosives, des 
échau ti llons de matière.s prcm ièl'es ,de produits e JJ cours de fabrication 
et de produits fabriqués . 

Ils ont également le droit de prélever des échantillons d'explosifs 
dan s les magasins soumis a leur surveillance et au cours des trans
ports effectués par roulage ou par eau. 

Ils sont autorisés a traa sporter des explosifs dans tout le royaume 
moyennant l'obser·va tion des prescriptions réglementaires. 

ART. 2. - Les offi ciers des miues ont le droit de prélever, dans 
toutes les dépeadances des char·bon oages de le u1·s ressorts, des quan
tités de dy namites et d'explosifs difficilemen t inflammables n'excédant 
pas 5 kilogrammes, et de les ex pédier , moye nnant l'obsen ation des 
prescriptions réglementai res , au siège d'expéric>oces de l'Administra
tion des mi nes, a Framc1'ies. 

Les exploitants prêteront aux offi ciers des mines l'aide qu e ceux-ci 
pourraient leur réclamer pour l'application des dispositions qui 
précèdent. 

ART. 3. - Notre Ministre de l'i ndustrie cl d 11 Travail est chargé 
de l'exéc ution du présent arrêté. 

Donné a Passable, Je 15 avril 1007 . 

PA B u: Rot: 
Le J\fiir lsfre de l' lnd 11st ,·ie el du T .-n1,ail, 

G. F'RANCOT'J'E , 

' ' .... 

• ERRATlJl\!I 
A L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 17 DÉCEMBRE f9Q(3 

co11cer11a11 t le 

Calcul des élément~ constitutifs des générateurs à vapeur r 1) 

C. - Foyers cylindi·iques. 

1 ° Lisses : 

La fo1·mule exacte est la suivan te: 

e = 1\ d [1 + V 1 +; X L ~ cl] + 3 

(1) Page 280 du tome Xl [ , 1re li vraison, des Cl11111ales des J.fines de Belg ique, 
année 1907 · 
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MÉMOIRES 
L' hygiène de l'industrie minière au Congrès international de Milan Dr Glibert. 

SERVICE DES ACCIDENTS MINIERS ET DU GRISOU 
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